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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Arrêté du 14 décembre 2009 portant cessation
de fonctions (directeurs régionaux des affaires
culturelles).

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n° 2003-598 du 1er juillet 2003 fixant les
conditions de nomination et d’avancement dans
l’emploi de directeur régional des affaires culturelles ;

Vu l’arrêté du 20 décembre 2007 portant maintien en
fonctions (directions régionales des affaires culturelles),

Arrête :

Art. 1er. - Il est mis fin à compter du 1er novembre
2009 aux fonctions de directeur régional des affaires
culturelles de Corse exercées par M. François
Rodriguez-Loubet, conservateur général du patrimoine,
appelé à d’autres fonctions.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel
du ministère de la Culture et de la Communication.

Pour le ministre et par délégation :
Le chef du service du personnel et des affaires sociales,

Alain Triolle

ARCHÉOLOGIE

Décision n° 2009-DG/09/083 du 1er décembre
2009 portant délégation de signature aux
directeurs interrégionaux de l’Institut national
de recherches archéologiques préventives
(INRAP) et à leurs adjoints.

La directrice générale,

Vu le titre II du livre V du Code du patrimoine, et
notamment ses articles L. 523-1 et suivants ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié

portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 2002-90 du 16 janvier 2002 modifié
portant statut de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives, et notamment son
article 14, alinéa 2 ;

Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut
national de recherches archéologiques préventives ;

Vu le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif
aux procédures administratives et financières en
matière d’archéologie préventive ;

Vu le décret du 6 décembre 2006 portant nomination
de 1a directrice générale de l’Institut national de
recherches archéologiques préventives,

Décide :

Titre I - Direction interrégionale Centre - Île-
de-France

Art. 1er. - Délégation est donnée à Mme Catherine
Remaury, directrice de l’interrégion Centre - Île-de-
France, à l’effet de signer au nom de la directrice
générale, dans les mêmes conditions et dans la limite
de ses attributions :

a) les projets d’opération ;

b) les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7
du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

c) les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et
dont le budget d’opération correspondant est inférieur
à 200 000 euros HT ;

d) les conventions de collaboration avec les
responsables scientifiques d’opération désignés par
l’État qui n’appartiennent pas au personnel de l’institut,
ainsi que les conventions avec les experts ou
spécialistes nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

e) les conventions ponctuelles de coopération avec
les collectivités territoriales ou groupements de

Mesures de publication et de signalisation
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collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions
et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des
travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;

f) les actes d’engagement juridique passés par l’institut
pour répondre aux besoins de la direction
interrégionale, d’un montant inférieur à
45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes - hors marché à bons de commande - ou
les marchés et ordres de service, les décisions de
poursuivre ou tous les actes d’exécution afférents ainsi
que les contrats, à l’exception des baux, en matière
de travaux, fournitures et services ;

g) les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commande et relevant du budget alloué à la direction
interrégionale ;

h) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut placés sous l’autorité de la
directrice de l’interrégion et aux responsables
scientifiques extérieurs ainsi que les états de frais et
les demandes de remboursement de frais de ces agents
et personnalités ;
i) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avancé spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

j) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

k) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des
travaux ;

1) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;

m) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Catherine Remaury, directrice de l’interrégion
Centre - Île-de-France, délégation est donnée à
Mme Sylvie Baron, directrice adjointe à la directrice de
l’interrégion Centre - Île-de-France, à l’effet de signer

au nom de la directrice générale, dans les mêmes
conditions et dans la limite de leurs attributions
respectives, tous les actes visés à l’article 1er.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Sylvie Baron, directrice adjointe à la directrice de
l’interrégion Centre - Île-de-France, délégation est
donnée à M. Gilles Martin et à Mme Martine Petitjean,
tous deux adjoints administrateurs auprès de la directrice
de l’interrégion Centre - Île-de-France, à l’effet de
signer au nom de la directrice générale, dans les mêmes
conditions et dans la limite de leurs attributions
respectives, tous les actes visés à l’article 1er.

Art. 4. - Délégation est donnée, sous l’autorité de
Mme Catherine Remaury, directrice de 1’interrégion
Centre - Île-de-France, à M. Olivier Blin, à M. Raphaël
de Filippo, à M. Hervé Guy, à M. Thierry Massat et à
Mme Antoinette Navechtdomin, tous les cinq adjoints
scientifiques et techniques auprès de la directrice de
l’interrégion Centre - Île-de-France, à l’effet de signer
au nom de la directrice générale, dans les mêmes
conditions et dans la limite de leurs attributions
respectives :

- les projets d’opération qui portent sur les opérations
d’archéologie préventive relevant de leur compétence ;

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain ;
- les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des
travaux ;

- les procès-verbaux de fin de chantier.

Titre II - Direction interrégionale Nord-Picardie

Art. 5. - Délégation est donnée à M. Stéphane Genets,
directeur par intérim de l’interrégion Nord-Picardie, à
l’effet de signer au nom de la directrice générale, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses
attributions :

a) les projets d’opération ;

b) les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7 du
Code du patrimoine susvisé et dont le budget d’opération
correspondant est inférieur à 200 000 euros HT ;

c) les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et
dont le budget d’opération correspondant est inférieur
à 200 000 euros HT ;

d) les conventions de collaboration avec les
responsables scientifiques d’opération désignés par
l’État qui n’appartiennent pas au personnel de l’institut,
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ainsi que les conventions avec les experts ou
spécialistes nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

e) les conventions ponctuelles de coopération avec
les collectivités territoriales ou groupements de
collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions
et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter dés
travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;

f) les actes d’engagement juridique passés par
l’institut pour répondre aux besoins de la direction
interrégionale, d’un montant inférieur à
45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes - hors marché à bons de commande - ou
les marchés et ordres de service, les décisions de
poursuivre ou tous les actes d’exécution afférents ainsi
que les contrats, à l’exception des baux, en matière
de travaux, fournitures et services ;

g) les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commande et relevant du budget alloué à la direction
interrégionale ;
h) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut placés sous l’autorité du
directeur par intérim de l’interrégion et aux
responsables scientifiques extérieurs ainsi que les états
de frais et les demandes de remboursement de frais
de ces agents et personnalités ;

i) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

j) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

k) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des
travaux ;

l) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;

m) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 6. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Stéphane Genets, directeur par intérim de
l’interrégion Nord-Picardie, délégation est donnée à
M. Laurent Sauvage, adjoint scientifique et technique
auprès du directeur par intérim de l’interrégion Nord-
Picardie à l’effet de signer, dans les mêmes conditions
et dans la limite de ses attributions, tous les actes visés
à l’article 5.

Art. 7. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Stéphane Genets, directeur par intérim de
l’interrégion Nord-Picardie et de M. Laurent Sauvage,
adjoint scientifique et technique auprès du directeur
par intérim de l’interrégion Nord-Picardie, délégation
est donnée à M. Richard Rougier, adjoint scientifique
et technique auprès du directeur par intérim de
l’interrégion Nord-Picardie, à l’effet de signer, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
tous les actes visés à l’article 5.

Titre III - Direction interrégionale Grand-Ouest

Art. 8. - Délégation est donnée à M. Gilbert Aguesse,
directeur de l’interrégion Grand-Ouest, à l’effet de
signer au nom de la directrice générale, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions :

a) les projets d’opération ;

b) les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7
du Code du patrimoine susvisé et dont le budget
d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

c) les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et
dont le budget d’opération correspondant est inférieur
à 200 000 euros HT ;

d) les conventions de collaboration avec les
responsables scientifiques d’opération désignés par
l’État qui n’appartiennent pas au personnel de
l’institut, ainsi que les conventions avec les experts
ou spécialistes nécessaires à la réalisation des
opérations d’archéologie préventive ;

e) les conventions ponctuelles de coopération avec les
collectivités territoriales ou groupements de collectivités
territoriales, hormis les conventions prévoyant le
versement par l’institut de subventions et hormis les
conventions de groupement avec un ou des opérateurs
d’archéologie préventive pour répondre aux appels
d’offres passés, aux fins de réalisation de fouilles, par
les personnes projetant d’exécuter des travaux au sens
de l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé ;
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f) les actes d’engagement juridique passés par l’institut
pour répondre aux besoins de la direction
interrégionale, d’un montant inférieur à
45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes - hors marché à bons de commande - ou
les marchés et ordres de service, les décisions de
poursuivre ou tous les actes d’exécution afférents ainsi
que les contrats, à l’exception des baux, en matière
de travaux, fournitures et services ;

g) les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commande et relevant du budget alloué à la direction
interrégionale ;

h) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut placés sous l’autorité du
directeur de l’interrégion et aux responsables
scientifiques extérieurs ainsi que les états de frais et
les demandes de remboursement de frais de ces agents
et personnalités ;

i) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;
j) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;
k) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des
travaux ;

l) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;

m) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 9. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Gilbert Aguesse, directeur de l’interrégion Grand-
Ouest, délégation est donnée à M. Arnaud Dumas,
adjoint administrateur auprès du directeur de
l’interrégion Grand-Ouest, à l’effet de signer au nom
du directeur de l’interrégion Grand-Ouest, dans les
mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
tous les actes visés à l’article 8.

Art. 10. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Gilbert Aguesse, directeur de l’interrégion Grand-
Ouest et de M. Arnaud Dumas, adjoint administrateur
auprès du directeur de l’interrégion Grand-Ouest,
délégation est donnée à M. Michel Baillieu et à
Mme Sylvie Barbier tous deux adjoints scientifiques et

techniques auprès du directeur de l’interrégion Grand-
Ouest, à l’effet de signer, dans les mêmes conditions
et dans la limite de leurs attributions respectives :

- les projets d’opération qui concernent les opérations
d’archéologie préventive relevant de leur compétence ;

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain ;

- les procès-verbaux de fin de chantier ;
- les procès-verbaux de réception des opérations de fouille
et les décomptes généraux définitifs des travaux ;

- les actes d’engagement juridique passés par l’institut
pour répondre aux besoins de la direction
interrégionale, d’un montant inférieur à
45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes ou marchés et les ordres de service, les
décisions de poursuivre ou tous les actes d’exécution
afférents ainsi que les contrats, à l’exception des baux,
en matière de travaux, fournitures et services ;

- les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut placés sous l’autorité du
directeur de l’interrégion et aux responsables
scientifiques extérieurs ainsi que les états de frais et
les demandes de remboursement de frais de ces agents
et personnalités.

Art. 11. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Gilbert Aguesse, directeur de l’interrégion Grand-
Ouest et de M. Arnaud Dumas, adjoint administrateur
auprès du directeur de l’interrégion Grand-Ouest,
délégation est donnée à M. Jean-Yves Langlois, à
Mme Sylvie Pluton-Kliesch et à M. Marc Feller tous
trois adjoints scientifiques et techniques auprès du
directeur de l’interrégion Grand-Ouest, à l’effet de
signer, dans les mêmes conditions et dans la limite de
leurs attributions respectives :
- les projets d’opération qui concernent les opérations
d’archéologie préventive relevant de leur compétence ;

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain ;

- les procès-verbaux de réception des opérations de fouille
et les décomptes généraux définitifs des travaux ;

- les procès-verbaux de fin de chantier.

Titre IV - Direction interrégionale Rhône-Alpes
- Auvergne

Art. 12. - Délégation est donnée à M. Dominique
Deboissy, directeur de l’interrégion Rhône-Alpes -
Auvergne, à l’effet de signer au nom de la directrice
générale, dans les mêmes conditions et dans la limite
de ses attributions :

a) les projets d’opération ;

b) les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7



Bulletin officiel  181

11

du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

c) les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passés avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et
dont le budget d’opération correspondant est inférieur
à 200 000 euros HT ;

d) les conventions de collaboration avec les
responsables scientifiques d’opération désignés par
l’État qui n’appartiennent pas au personnel de l’institut,
ainsi que les conventions avec les experts ou
spécialistes nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

e) les conventions ponctuelles de coopération avec
les collectivités territoriales ou groupements de
collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions
et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des
travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;
f) les actes d’engagement juridique passés par     l’institut
pour répondre aux besoins de la direction interrégionale,
d’un montant inférieur à 45 000 euros HT, concernant
notamment les commandes - hors marché à bons de
commande - ou les marchés et ordres de service, les
décisions de poursuivre ou tous les actes d’exécution
afférents ainsi que les contrats, à l’exception des baux,
en matière de travaux, fournitures et services ;
g) les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commande et relevant du budget alloué à la direction
interrégionale ;

h) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs à
un déplacement en dehors de la métropole, afférents aux
agents de l’institut placés sous l’autorité du directeur de
l’interrégion et aux responsables scientifiques extérieurs
ainsi que les états de frais et les demandes de
remboursement de frais de ces agents et personnalités ;

i) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

j) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

k) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;

l) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;

m) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 13. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Dominique Deboissy, directeur de l’interrégion
Rhône-Alpes - Auvergne, délégation est donnée à
Mme Claudine Huboud-Péron, adjoint administrateur
auprès du directeur de l’interrégion Rhône-Alpes -
Auvergne, à l’effet de signer, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions, tous les
actes visés à l’article 12.

Art. 14. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Dominique Deboissy, directeur de l’interrégion
Rhône-Alpes - Auvergne, et de Mme Claudine Huboud-
Péron, adjoint administrateur auprès du directeur de
l’interrégion Rhône-Alpes - Auvergne, délégation est
donnée à Mme Magali Rolland et à M. Pierre Jacquet,
tous deux adjoints scientifiques et techniques auprès
du directeur de l’interrégion Rhône-Alpes - Auvergne
ainsi qu’à M. Fabrice Muller, assistant adjoint
scientifique et technique auprès du directeur de
l’interrégion Rhône-Alpes, à l’effet de signer, dans les
mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
tous les actes visés à l’article 12.

Titre V - Direction interrégionale Méditerranée

Art. 15. - Délégation est donnée à M. François Souq,
directeur de l’interrégion Méditerranée, à l’effet de
signer au nom de la directrice générale, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions :
a) les projets d’opération ;

b) les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7
du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;
c) les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et
dont le budget d’opération correspondant est inférieur
à 200 000 euros HT ;

d) les conventions de collaboration avec les
responsables scientifiques d’opération désignés par
l’État qui n’appartiennent pas au personnel de l’institut,
ainsi que les conventions avec les experts ou
spécialistes nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;
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e) les conventions ponctuelles de coopération avec les
collectivités territoriales ou groupements de collectivités
territoriales, hormis les conventions prévoyant le
versement par l’institut de subventions et hormis les,
conventions de groupement avec un ou des opérateurs
d’archéologie préventive pour répondre aux appels
d’offres passés, aux fins de réalisation de fouilles, par
les personnes projetant d’exécuter des travaux au sens
de l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé ;

f) les actes d’engagement juridique passés par
l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale, d’un montant inférieur à
45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes - hors marché à bons de commande - ou
les marchés et ordres de service, les décisions de
poursuivre ou tous les actes d’exécution afférents ainsi
que les contrats, à l’exception des baux, en matière
de travaux, fournitures et services ;

g) les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commande et relevant du budget alloué à la direction
interrégionale ;

h) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs à
un déplacement en dehors de la métropole, afférents aux
agents de l’institut placés sous l’autorité du directeur de
l’interrégion et aux responsables scientifiques extérieurs
ainsi que les états de frais et les demandes de
remboursement de frais de ces agents et personnalités ;
i) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

j) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

k) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;

l) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;

m) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 16. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. François Souq, directeur de l’interrégion
Méditerranée, délégation est donnée à Mme Patricia
Pons, adjoint administrateur auprès du directeur de
l’interrégion Méditerranée, à l’effet de signer, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
tous les actes visés à l’article 15.

Art. 17. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. François Souq, directeur de l’interrégion
Méditerranée, et de Mme Patricia Pons, adjoint
administrateur auprès du directeur de l’interrégion
Méditerranée, délégation est donnée à M. Marc Célié,
adjoint scientifique et technique auprès du directeur
de l’interrégion Méditerranée, à l’effet de signer au
nom du directeur de l’interrégion Méditerranée, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
tous les actes visés à l’article 15.

Art. 18. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. François Souq, directeur de l’interrégion
Méditerranée, de Mme Patricia Pons, adjoint
administrateur, et de M. Marc Célié, adjoint scientifique
et technique auprès de directeur de l’interrégion
Méditerranée, délégation est donnée à          M. Roger
Boiron et à M. Hervé Petitot, tous deux adjoints
scientifiques et techniques auprès du directeur de
l’interrégion Méditerranée, à l’effet de signer, dans
les mêmes conditions et dans la limite de leurs
attributions respectives :

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain ;

- les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille ;

- les procès-verbaux de fin de chantier ainsi que les
décomptes généraux définitifs des travaux qui portent
sur les opérations d’archéologie préventive relevant
de leurs compétences respectives.

Titre VI - Direction interrégionale Grand-Sud-
Ouest

Art. 19. - Délégation est donnée à M. Odet Vincenti,
directeur de l’interrégion Grand-Sud-Ouest, à l’effet
de signer au nom de la directrice générale, dans les
mêmes conditions et dans la limite de ses attributions :
a) les projets d’opération ;

b) les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7 du
Code du patrimoine susvisé et dont le budget d’opération
correspondant est inférieur à 200 000 euros HT ;

c) les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et
dont le budget d’opération correspondant est inférieur
à 200 000 euros HT ;

d) les conventions de collaboration avec les
responsables scientifiques d’opération désignés par
l’État qui n’appartiennent pas au personnel de l’institut,
ainsi que les conventions avec les experts ou
spécialistes nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;
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e) les conventions ponctuelles de coopération avec
les collectivités territoriales ou groupements de
collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions
et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des
travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;

f) les actes d’engagement juridique passés par
l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale, d’un montant inférieur à
45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes - hors marché à bons de commande - ou
les marchés et ordres de service, les décisions de
poursuivre ou tous les actes d’exécution afférents ainsi
que les contrats, à l’exception des baux, en matière
de travaux, fournitures et services ;

g) les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commande et relevant du budget alloué à la direction
interrégionale ;

h) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut placés sous l’autorité du
directeur de l’interrégion et aux responsables
scientifiques extérieurs ainsi que les états de frais et
les demandes de remboursement de frais des de ces
agents et personnalités ;

i) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

j) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

k) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des
travaux ;

l) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;

m) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 20. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Odet Vincenti, directeur de l’interrégion Grand-
Sud-Ouest, délégation est donnée à M. Patrick
Bretagne, adjoint administrateur auprès du directeur

de l’interrégion Grand-Sud-Ouest, à l’effet de signer,
dans les mêmes conditions et dans la limite de ses
attributions, tous les actes visés à l’article 19.

Art. 21. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Odet Vincenti, directeur de l’interrégion Grand-
Sud-Ouest et de M. Patrick Bretagne, adjoint
administrateur auprès de la directrice de l’interrégion
Grand-Sud-Ouest, délégation est donnée à M. Jean-
Charles Arramond, à Mme Sylvie Jérémie, à M. Luc
Detrain, à M. Vincent Lhomme, à M. Pierrick Fouéré
et à M. Jean-Luc Bourdartchouk, tous les six adjoints
scientifiques et techniques auprès du directeur de
l’interrégion Grand-Sud-Ouest, à l’effet de signer, dans
les mêmes conditions et dans la limite de leurs
attributions respectives :

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain ;

- les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille ;

- les procès-verbaux de fin de chantier ainsi que les
décomptes généraux définitifs des travaux, qui portent
sur les opérations d’archéologie préventive relevant
de leurs compétences respectives.

Titre VII - Direction interrégionale Grand-Est-
Nord

Art. 22. - Délégation est donnée à M. Claude Gitta,
directeur de l’interrégion Grand-Est-Nord, à l’effet de
signer au nom de la directrice générale, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions :
a) les projets d’opération ;

b) les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7 du
Code du patrimoine susvisé et dont le budget d’opération
correspondant est inférieur à 200 000 euros HT ;

c) les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et
dont le budget d’opération correspondant est inférieur
à 200 000 euros HT ;

d) les conventions de collaboration avec les
responsables scientifiques d’opération désignés par
l’État qui n’appartiennent pas au personnel de l’institut,
ainsi que les conventions avec les experts ou
spécialistes nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

e) les conventions ponctuelles de coopération avec
les collectivités territoriales ou groupements de
collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions
et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
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aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des
travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;

f) les actes d’engagement juridique passés par
l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale, d’un montant inférieur à
45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes - hors marché à bons de commande - ou
les marchés et ordres de service, les décisions de
poursuivre ou tous les actes d’exécution afférents ainsi
que les contrats, à l’exception des baux, en matière
de travaux, fournitures et services ;

g) les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commande et relevant du budget alloué à la direction
interrégionale ;

h) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs à
un déplacement en dehors de la métropole, afférents aux
agents de l’institut placés sous l’autorité du directeur de
l’interrégion et aux responsables scientifiques extérieurs
ainsi que les états de frais et les demandes de
remboursement de frais de ces agents et personnalités ;

i) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

j) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

k) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;

l) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;

m) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 23. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Claude Gitta, directeur de l’interrégion Grand-Est-
Nord, délégation est donnée à Mme Caria Prisciandaro,
adjoint administrateur auprès du directeur de
l’interrégion Grand-Est-Nord, à l’effet de signer au
nom du directeur de l’interrégion Grand-Est-Nord, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
tous les actes visés à l’article 22.

Art. 24. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Claude Gitta, directeur de l’interrégion Grand-Est-
Nord et de Mme Carla Prisciandaro, adjoint

administrateur auprès du directeur de l’interrégion
Grand-Est-Nord, délégation est donnée à M. Laurent
Gebus, adjoint scientifique et technique auprès du
directeur de l’interrégion Grand-Est-Nord, à l’effet de
signer, dans les mêmes conditions et dans la limite de
leurs attributions respectives, les actes suivants :

a) les projets d’opération dont le budget associé est
inférieur à 200 000 euros HT ;

b) les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7
du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

c) les actes d’engagement juridique passés par
l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale, d’un montant inférieur à
45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes - hors marché à bons de commande - ou
les marchés et ordres de service, les décisions de
poursuivre ou tous les actes d’exécution afférents ainsi
que les contrats, à l’exception des baux, en matière
de travaux, fournitures et services ;
d) les ordres de mission temporaire, à l’exception de
ceux relatifs à un déplacement en, dehors de la
métropole, afférents aux agents de l’institut bénéficiant
d’une résidence d’affectation dans l’interrégion ;

e) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

f) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;
g) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;
h) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 25. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Claude Gitta, directeur de l’interrégion Grand-Est-
Nord et de Mme Carla Prisciandaro, adjoint administrateur
auprès du directeur de l’interrégion Grand-Est-Nord,
délégation est donnée à Mme Agnès Balmelle, chargée
d’une mission de suppléance temporaire d’adjoint
scientifique et technique auprès du directeur de
l’interrégion Grand-Est-Nord, à l’effet de signer jusqu’au
terme de sa mission, dans les mêmes conditions et dans
la limite de ses attributions, les actes suivants :
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a) les projets d’opération dont le budget associé est
inférieur à 200 000 euros HT ;

b) les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7 du
Code du patrimoine susvisé et dont le budget d’opération
correspondant est inférieur à 200 000 euros HT ;

c) les actes d’engagement juridique passés par
l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale, d’un montant inférieur à
45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes - hors marché à bons de commande - ou
les marchés et ordres de service, les décisions de
poursuivre ou tous les actes d’exécution afférents ainsi
que les contrats, à l’exception des baux, en matière
de travaux, fournitures et services ;

d) les ordres de mission temporaire, à l’exception de
ceux relatifs à un déplacement en dehors de la
métropole, afférents aux agents de l’institut bénéficiant
d’une résidence d’affectation dans l’interrégion ;
d) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

e) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

f) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;

g) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Titre VIII - Direction interrégionale Grand-Est-
Sud

Art. 26. - Délégation est donnée à M. Hans de Klijn,
directeur de 1’interrégion Grand-Est-Sud, à l’effet de
signer au nom de la directrice générale, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions :

a) les projets d’opération ;
b) les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7
du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

c) les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de

l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et
dont le budget d’opération correspondant est inférieur
à 200 000 euros HT ;

d) les conventions de collaboration avec les
responsables scientifiques d’opération désignés par
l’État qui n’appartiennent pas au personnel de l’institut,
ainsi que les conventions avec les experts ou
spécialistes nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

e) les conventions ponctuelles de coopération avec
les collectivités territoriales ou groupements de
collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions
et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des
travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;
f) les actes d’engagement juridique passés par
l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale, d’un montant inférieur à
45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes - hors marché à bons de commande - ou
les marchés et ordres de service, les décisions de
poursuivre ou tous les actes d’exécution afférents ainsi
que les contrats, à l’exception des baux, en matière
de travaux, fournitures et services ;
g) les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commande et relevant du budget alloué à la direction
interrégionale ;

h) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut placés sous l’autorité du
directeur de l’interrégion et aux responsables
scientifiques extérieurs ainsi que les états de frais et
les demandes de remboursement de frais de ces agents
et personnalités ;

i) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;
j) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;
k) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;
l) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;
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m) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 27. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Hans de Klijn, directeur de l’interrégion Grand-
Est-Sud, délégation est donnée à M. Philippe Pelgas,
adjoint administrateur auprès du directeur de
l’interrégion Grand-Est-Sud, à l’effet de signer, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
tous les actes visés à l’article 26.

Art. 28. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Hans de Klijn, directeur de l’interrégion Grand-
Est-Sud et de M. Philippe Pelgas, adjoint administrateur
auprès du directeur de l’interrégion Grand-Est-Sud,
délégation est donnée à M. Frédéric Seara, à
M. Laurent Vaxelaire et à M. Éric Boes, tous trois
adjoints scientifiques et techniques auprès du directeur
de l’interrégion Grand-Est-Sud, à l’effet de signer, dans
les mêmes conditions et dans la limite de leurs attributions
respectives, tous les actes visés à l’article 26.

Art. 29. - La présente décision annule et remplace les
précédentes décisions portant délégations de signature
données aux directeurs interrégionaux de l’Institut
nationale de recherches archéologiques préventives.

Art. 30. - Les directeurs interrégionaux de l’Institut
national de recherches archéologiques préventives sont
chargés de l’exécution de la présente décision, chacun
pour leur domaine de compétence, qui sera publiée au
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur le site Internet de l’institut.

La directrice générale de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives,

Nicole Pot

Décision n° 2009-DG/09/085 du 1er décembre
2009 portant délégation de signature aux
directeurs et chefs de service du siège de
l’Institut national de recherches archéologiques
préventives (INRAP) et à leurs adjoints.

La directrice générale,
Vu le titre II du livre V du Code du patrimoine, et
notamment ses articles L. 523-1 et suivants ;
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique ;
Vu le décret n° 2002-90 du 16 janvier 2002 modifié
portant statut de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives, et notamment son
article 14, alinéa 2 ;

Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut
national de recherches archéologiques préventives ;

Vu le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif
aux procédures administratives et financières en
matière d’archéologie préventive ;

Vu le décret du 6 décembre 2006 portant nomination
de la directrice générale de l’Institut national de
recherches archéologiques préventives,

Décide :

Titre I - Direction scientifique et technique

Art. 1er. - Délégation est donnée à M. Pascal Depaepe,
directeur scientifique et technique, à l’effet de signer
au nom de la directrice générale, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions :

- les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés publics à bons
de commande et relevant du budget alloué à la direction
scientifique et technique ;

- les ordres de mission relatifs aux déplacements des
agents de l’institut placés sous l’autorité du directeur
scientifique et technique, à l’exception de ceux relatifs
à des déplacements en dehors de la métropole ;

- les états de frais et les demandes de remboursement
de frais des agents de l’institut placés sous l’autorité
du directeur scientifique et technique ainsi que des
membres du conseil scientifique ;

- les décisions de prise en charge des déplacements
des personnalités extérieures à l’institut invitées par
le président, la directrice générale ou le directeur
scientifique et technique à se déplacer dans le cadre
des activités scientifiques et techniques de l’institut.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Pascal Depaepe, directeur scientifique et technique,
délégation est donnée à Mme Anne Augereau, directrice
scientifique et technique adjointe, à l’effet de signer
au nom de la directrice générale, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions, les mêmes
documents que ceux mentionnés à l’article 1er ci-
dessus.

Titre II - Direction de l’administration et des
finances

Art. 3. - Délégation est donnée à M. Jacques Ballu,
directeur de l’administration et des finances, à l’effet
de signer au nom de la directrice générale, dans les
mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
tous actes et décisions afférents aux attributions du
directeur général de l’institut énumérées aux
paragraphes 3° à l’exclusion des ordonnancements
imputables sur l’enveloppe personnel inscrite au budget
voté de l’établissement, 5°, 6°, 7° et 8°, ainsi qu’au
dernier alinéa de l’article 13 du décret n° 2002-90 du
16 janvier 2002 susvisé.



Bulletin officiel  181

17

Art. 4. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Jacques Ballu, directeur de l’administration et des
finances, délégation est donnée à Mme Christiane
Berthot, directrice de l’administration et des finances
adjointe, à l’effet de signer au nom de la directrice
générale, dans les mêmes conditions et dans la limite
de ses attributions, les mêmes documents que ceux
mentionnés à l’article 3 ci-dessus.

Art. 5. - Délégation est donnée, sous l’autorité de
M. Jacques Ballu, directeur de l’administration et des
finances, à M. Fabien Caqueret, chef du service de
l’exécution budgétaire, à l’effet de signer au nom de
la directrice générale, dans les mêmes conditions et
dans la limite de ses attributions :

- les actes d’achat dont le montant est inférieur à
20 000 euros HT ;

- les titres de recette ;

- les actes de liquidation et de mandatement en
dépense ;

- tous documents comptables en recette et en dépense ;

- tous ordres de reversement ;

- les certificats administratifs.

Art. 6. - En cas d’absence de M. Fabien Caqueret,
chef du service de l’exécution budgétaire, délégation
est donnée à Mme Caroline Chabert, adjointe au chef
du service de l’exécution budgétaire, à l’effet de signer
au nom de la directrice générale, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions, les mêmes
documents que ceux mentionnés à l’article 5 ci-dessus.

Art. 7. - Délégation est donnée, sous l’autorité de
M. Jacques Ballu, directeur de l’administration et des
finances, à Mme Martine Hurstel, chef du service des
marchés publics, à l’effet de signer au nom de la
directrice générale, dans les mêmes conditions et dans
la limite de ses attributions :

- le cahier du registre des dépôts ;

- les procès-verbaux d’ouverture des candidatures et
des offres ;

- les décisions de sélection de candidatures ;

- les correspondances administratives dans le cadre des
procédures de mise en concurrence prévues par le Code
des marchés publics, à l’exception des courriers d’envoi
à l’autorité chargée du contrôle financier ;

- les certificats administratifs ;

- les bons de commande passés pour l’application des
marchés publics de réalisation de prestations de
services juridiques (assistance, conseil juridique et
représentation en justice) dans le cadre du contentieux
des marchés publics ;

- les copies certifiées conformes.

Titre III - Direction des ressources humaines

Art. 8. - Délégation est donnée à M. François Gautron,
directeur des ressources humaines, à l’effet de signer
au nom de la directrice générale, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions :

I. - les contrats de recrutement des agents de l’institut
y compris ceux des agents hors filières et catégories ;

- les décisions relatives à la conclusion, la modification
et la rupture des contrats de recrutement ;

- les actes relatifs aux ordonnancements imputables
sur l’enveloppe du personnel ;

- les décisions relatives aux évènements de carrière
et à l’affectation des agents ;

- les certificats et attestations relatifs à la situation
des agents ;

- les actes relatifs à la paie des personnels et à
l’indemnisation des demandeurs d’emploi, ainsi que le
règlement des organismes sociaux ;

- tout acte juridique relatif à la formation des agents
de l’institut et les conventions correspondantes avec
les organismes de formation ;

- les conventions de mise à disposition des agents de
l’institut telles que définies à l’article 25 du décret du
2 avril 2002 susvisé, ainsi que les conventions de
détachement et de mise à disposition concernant des
personnels extérieurs accueillis par l’institut ;

- les décisions d’attribution de secours individuels ;

- les décisions relatives aux prestations sociales ;

- les actes relatifs à la prévention (hygiène et sécurité,
et médecin du travail) ;

- les décisions relatives à l’exercice du droit syndical ;

- les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut placés sous l’autorité du
directeur des ressources humaines et aux représentants
du personnel ;

- et, généralement toutes autres pièces relatives à la
gestion des ressources humaines.

II. Par délégation de la directrice générale, le
directeur des ressources humaines procède à
l’ordonnancement des dépenses et  recet tes
imputables sur l’enveloppe personnel inscrite au
budget voté de l’établissement.

Art. 9. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. François Gautron, directeur des ressources
humaines, délégation est donnée à M. Philippe
Berthier, directeur des ressources humaines adjoint
- chef du service pilotage et organisation, à l’effet
de signer au nom de la directrice générale, dans les
mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
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les mêmes documents que ceux mentionnés au I de
l’article 8 ci-dessus.

Art. 10. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. François Gautron, directeur des ressources
humaines, et de M. Philippe Berthier, directeur des
ressources humaines adjoint - chef du service pilotage
et organisation, délégation est donnée à M. Benoît
Lebeaupin, directeur des ressources humaines adjoint
- chef du service environnement social, à l’effet de
signer au nom de la directrice générale, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions, les
mêmes documents que ceux mentionnés au I de
l’article 8 ci-dessus.

Art. 11. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. François Gautron, directeur des ressources
humaines, de M. Philippe Berthier, directeur des
ressources humaines adjoint - chef du service pilotage
et organisation, et de M. Benoît Lebeaupin, directeur
des ressources humaines adjoint - chef du service
environnement social, délégation est donnée à
Mme Marie-Céline Slimani, chef du service de gestion
administrative des personnels, à l’effet de signer au
nom de la directrice générale, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions :

- les certificats et attestations relatifs à la situation
des agents ;

- les actes relatifs à la paie des personnels et à
l’indemnisation des demandeurs d’emploi, ainsi que le
règlement des organismes sociaux.

Titre IV - Direction du développement culturel
et de la communication

Art. 12. - Délégation est donnée à M. Paul Salmona,
directeur du développement culturel et de la
communication, à l’effet de signer au nom de la
directrice générale, dans les mêmes conditions et dans
la limite de ses attributions :

- les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés publics à bons
de commande et relevant du budget alloué à la direction
du développement culturel et de la communication ;

- les ordres de mission relatifs aux déplacements des
agents de l’institut placés sous l’autorité du directeur
du développement culturel et de la communication, à
l’exception de ceux relatifs à des déplacements en
dehors de la métropole, ainsi que les états de frais et les
demandes de remboursement de frais de ces agents ;
- les décisions de prise en charge des déplacements
des personnalités extérieures à l’institut invitées par
le président, la directrice générale ou le directeur du
développement culturel et de la communication à se

déplacer dans le cadre des activités de valorisation et
de communication de l’institut ;

- les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance nationale, ainsi que les
autorisations relatives à l’utilisation de photographies
ou films dont l’institut est titulaire des droits ;
- les contrats portant cession de droits d’auteur au
profit de l’institut, pour tout montant ;

- les conventions et contrats de coproduction
audiovisuelle qui prévoient un apport de l’institut dont
le montant est inférieur à 20 000 euros HT ;

- les conventions et contrats de coédition scientifique
et grand public qui prévoient un apport de l’institut
dont le montant est inférieur à 20 000 euros HT.

Art. 13. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Paul Salmona, directeur du développement culturel
et de la communication, délégation est donnée à
Mme Martine Vole, directrice adjointe du
développement culturel et de la communication, à
l’effet de signer, dans les mêmes conditions et dans la
limite de ses attributions, les mêmes documents que
ceux mentionnés à l’article 12 ci-dessus.

Titre V - Direction des systèmes d’information

Art. 14. - Délégation est donnée à M. Bernard
Pinglier, directeur des systèmes d’information, à l’effet
de signer au nom de la directrice générale, dans les
mêmes conditions et dans la limite de ses attributions :

- les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés publics à bons
de commande et relevant du budget alloué à la direction
des systèmes d’information ;

- les ordres de mission relatifs aux déplacements des
agents de l’institut placés sous l’autorité du directeur
des systèmes d’information, à l’exception de ceux
relatifs à des déplacements en dehors de la métropole,
ainsi que les états de frais et les demandes de
remboursements de frais de ces agents.

Titre VI - Service des affaires juridiques

Art. 15. - Délégation est donnée à Mme Marion Bunan,
chef du service des affaires juridiques, à l’effet de
signer au nom de la directrice générale, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions :

- les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre du budget alloué au service
des affaires juridiques ;

- les copies certifiées conformes.

Art. 16. - Cette décision annule et remplace la décision
n° DG/09/074 du 12 octobre 2009.
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Art. 17. - Les directeurs de l’Institut national de
recherches archéologiques préventives sont chargés
de l’exécution de la présente décision, chacun pour
leur domaine de compétence, qui sera publiée au
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur le site Internet de l’institut.

La directrice générale de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives,

Nicole Pot

Décision n° 2009-DG/09/087 du 1er décembre
2009 portant délégation de signature au directeur
de projet pour l’opération Sud Europe Atlantique
de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives (INRAP) et à ses
principaux collaborateurs.
La directrice générale,

Vu le titre II du livre V du Code du patrimoine, et
notamment ses articles L. 523-1 et suivants ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 2002-90 du 16 janvier 2002 modifié
portant statut de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives, et notamment son
article 14, alinéa 2 ;
Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut
national de recherches archéologiques préventives ;
Vu le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif
aux procédures administratives et financières en
matière d’archéologie préventive ;

Vu le décret du 6 décembre 2006 portant nomination
de la directrice générale de l’Institut national de
recherches archéologiques préventives,

Décide :

Art. 1er. - À compter du 1er octobre 2009, délégation
est donnée à M. Odet Vincenti, directeur de projet
pour l’opération Sud Europe Atlantique, à l’effet de
signer au nom de la directrice générale, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions :
a) les projets d’opération ;

b) les conventions conclues en application de la
convention cadre relative à la réalisation des
opérations de diagnostic d’archéologie préventive sur
le projet d’opération Sud Europe Atlantique passée
entre l’institut et Voies navigables de France et dont
le budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

c) les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec Réseau ferré
de France, personne projetant d’exécuter des travaux

au sens de l’article L. 523-9 du Code du patrimoine
susvisé, ou tout concessionnaire, partenaire privé ou
public, et dont le budget d’opération correspondant est
inférieur à 200 000 euros HT ;

d) les conventions de collaboration avec les
responsables scientifiques d’opération désignés par
l’État qui n’appartiennent pas au personnel de l’institut,
ainsi que les conventions avec les experts ou
spécialistes nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

e) les conventions ponctuelles de coopération avec
les collectivités territoriales ou groupements de
collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions
et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des
travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;

f) les actes d’engagement juridique passés par l’institut
pour répondre aux besoins de la réalisation des
opérations sur le tracé de l’opération Sud Europe
Atlantique, d’un montant inférieur à 45 000 euros HT,
concernant notamment les commandes - hors marché
à bons de commande - ou les marchés et ordres de
service, les décisions de poursuivre ou tous les actes
d’exécution afférents ainsi que les contrats, à
l’exception des baux, en matière de travaux,
fournitures et services ;
g) les bons de commande quelque soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commandes et relevant du budget alloué aux opérations
sur le tracé de l’opération Sud Europe Atlantique ;

h) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut et aux responsables scientifiques
extérieurs placés sous l’autorité du directeur de projet
pour l’opération Sud Europe Atlantique ainsi que les
états de frais et les demandes de remboursement de
frais de ces agents ou personnalités ;

i) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
le chantier des opérations archéologiques prescrites
sur le tracé de la ligne à grande vitesse Sud Europe
Atlantique ;

j) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;
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k) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des
travaux ;

l) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale réalisés sur le
tracé de l’opération Sud Europe Atlantique ;

m) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence du directeur de
projet pour l’opération Sud Europe Atlantique.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Odet Vincenti, directeur de projet pour l’opération
Sud Europe Atlantique, délégation est donnée à
M. José Rodrigues, chargé d’administration auprès du
directeur de projet pour l’opération Sud Europe
Atlantique, à l’effet de signer à compter du
15 décembre 2009, dans les mêmes conditions et dans
la limite de ses attributions :

a) les actes d’engagement juridique passés par (institut
pour répondre aux besoins de la réalisation des
opérations sur le tracé de l’opération Sud Europe
Atlantique, d’un montant inférieur à 45 000 euros HT,
concernant notamment les commandes - hors marché
à bons de commande - ou les marchés et ordres de
service, les décisions de poursuivre ou tous les actes
d’exécution afférents ainsi que les contrats, à
l’exception des baux, en matière de travaux,
fournitures et services ;

b) les bons de commande quelque soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commandes et relevant du budget alloué aux opérations
sur le tracé de l’opération Sud Europe Atlantique ;

c) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut et aux responsables scientifiques
extérieurs placés sous l’autorité du directeur de projet
pour l’opération Sud Europe Atlantique ainsi que les
états de frais et les demandes de remboursement de
frais de ces agents ou personnalités ;

d) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
le chantier des opérations archéologiques prescrites
sur le tracé de la ligne à grande vitesse Sud Europe
Atlantique ;

e) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

f) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;

g) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale réalisés sur le
tracé de l’opération Sud Europe Atlantique ;

h) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence du directeur de
projet pour l’opération Sud Europe Atlantique.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Odet Vincenti, directeur de projet pour l’opération
Sud Europe Atlantique, délégation est donnée à
Mme Isabelle Kerouanton, chargé de mission scientifique
auprès du directeur de projet pour l’opération Sud
Europe Atlantique, à l’effet de signer, dans les mêmes
conditions et dans la limite de leurs attributions :

a) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain ;

b) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;

c) les procès-verbaux de fin de chantier, qui portent
sur les opérations d’archéologie préventive sur la ligne
à grande vitesse Sud Europe Atlantique.

Art. 4. - Le directeur de projet pour l’opération Sud
Europe Atlantique de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives est chargé de l’exécution
de 1a présente décision qui sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur le site Internet de l’institut.

La directrice générale de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives,

Nicole Pot

Décision du 2 décembre 2009 relative à l’intérim
des fonctions de directeur général de l’Institut
national de recherches archéologiques
préventives.

La ministre de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche et le ministre de la Culture et de la
Communication,
Vu le décret n° 2002-90 du 16 janvier 2002 modifié
portant statut de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives,

Décident :

Art. 1er. - L’intérim des fonctions de directeur général
de l’Institut national de recherches archéologiques
préventives est confié à M. Jacques Ballu, directeur
des affaires financières, à compter du 5 décembre
2009 et jusqu’à la nomination du successeur de
Mme Nicole Pot, appelée à d’autres fonctions.
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Art. 2. - La présente décision sera publiée aux
Bulletins officiels du ministère de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche et du ministère de la
Culture et de la Communication.

La ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,
Valérie Pécresse

Le ministre de la Culture et de la Communication,
Frédéric Mitterrand

Décision n° 2009-DG/09/093 du 5 décembre 2009
portant délégation de signature aux directeurs
et chefs de service du siège de l’Institut national
de recherches archéologiques préventives
(INRAP) et à leurs adjoints.

Le directeur général par intérim,

Vu le titre II du livre V du Code du patrimoine, et
notamment ses articles L. 523-1 et suivants ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 2002-90 du 16 janvier 2002 modifié
portant statut de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives, et notamment son
article 14, alinéa 2 ;

Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut
national de recherches archéologiques préventives ;

Vu le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif
aux procédures administratives et financières en
matière d’archéologie préventive ;

Vu la décision du 2 décembre 2009 du ministre de la
Culture et de la Communication et de la ministre de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche relative
à l’intérim des fonctions de directeur général de
l’Institut national de recherches archéologiques
préventives,

Décide :

Titre I - Direction scientifique et technique

Art. 1er. - Délégation est donnée à M. Pascal
Depaepe, directeur scientifique et technique, à l’effet
de signer au nom du directeur général par intérim, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses
attributions :

- les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés publics à bons
de commande et relevant du budget alloué à la direction
scientifique et technique ;

- les ordres de mission relatifs aux déplacements des
agents de l’institut placés sous l’autorité du directeur
scientifique et technique, à l’exception de ceux relatifs
à des déplacements en dehors de la métropole ;

- les états de frais et les demandes de remboursement
de frais des agents de l’institut placés sous l’autorité
du directeur scientifique et technique ainsi que des
membres du conseil scientifique ;

- les décisions de prise en charge des déplacements
des personnalités extérieures à l’institut invitées par
le président, le directeur général par intérim ou le
directeur scientifique et technique à se déplacer dans
le cadre des activités scientifiques et techniques de
l’institut.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Pascal Depaepe, directeur scientifique et technique,
délégation est donnée à Mme Anne Augereau, directrice
scientifique et technique adjointe, à l’effet de signer
au nom du directeur général par intérim, dans les
mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
les mêmes documents que ceux mentionnés à
l’article 1er ci-dessus.

Titre II - Direction de l’administration et des
finances

Art. 3. - Délégation est donnée à Mme Christiane
Berthot, directrice de l’administration et des finances
adjointe, à l’effet de signer au nom du directeur général
par intérim, dans les mêmes conditions et dans la limite
de ses attributions, tous actes et décisions afférents
aux attributions du directeur général de l’institut
énumérées aux paragraphes 3° à l’exclusion des
ordonnancements imputables sur l’enveloppe
personnel inscrite au budget voté de l’établissement,
5°, 6°, 7° et 8°, ainsi qu’au dernier alinéa de l’article 13
du décret n° 2002-90 du 16 janvier 2002 susvisé.

Art. 4. - Délégation est donnée, sous l’autorité de
Mme Christiane Berthot, directrice de l’administration
et des finances adjointe, à M. Fabien Caqueret, chef
du service de l’exécution budgétaire, à l’effet de signer
au nom du directeur général par intérim, dans les
mêmes conditions et dans la limite de ses attributions :

- les actes d’achat dont le montant est inférieur à
20 000 eurso HT ;

- les titres de recette ;
- les actes de liquidation et de mandatement en
dépense ;
- tous documents comptables en recette et en dépense ;

- tous ordres de reversement ;
- les certificats administratifs.

Art. 5. - En cas d’absence de M. Fabien Caqueret,
chef du service de l’exécution budgétaire, délégation
est donnée à Mme Caroline Chabert, adjointe au chef
du service de l’exécution budgétaire, à l’effet de signer
au nom du directeur général par intérim, dans les
mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
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les mêmes documents que ceux mentionnés à
l’article 4 ci-dessus.

Art. 6. - Délégation est donnée, sous l’autorité de
Mme Christiane Berthot, directrice de l’administration
et des finances adjointe, à Mme Martine Hurstel, chef
du service des marchés publics, à l’effet de signer au
nom du directeur général par intérim, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions :

- le cahier du registre des dépôts ;

- les procès-verbaux d’ouverture des candidatures et
des offres ;

- les décisions de sélection de candidatures ;

- les correspondances administratives dans le cadre
des procédures de mise en concurrence prévues par
le Code des marchés publics, à l’exception des
courriers d’envoi à l’autorité chargée du contrôle
financier ;

- les certificats administratifs ;

- les bons de commande passés pour l’application des
marchés publics de réalisation de prestations de
services juridiques (assistance, conseil juridique et
représentation en justice) dans le cadre du contentieux
des marchés publics ;

- les copies certifiées conformes.

Titre III - Direction des ressources humaines

Art. 7. - Délégation est donnée à M. François Gautron,
directeur des ressources humaines, à l’effet de signer
au nom du directeur général par intérim, dans les
mêmes conditions et dans la limite de ses attributions :

I. - les contrats de recrutement des agents de l’institut
y compris ceux des agents hors filières et catégories ;

- les décisions relatives à la conclusion, la modification
et la rupture des contrats de recrutement ;

- les actes relatifs aux ordonnancements imputables
sur l’enveloppe du personnel ;

- les décisions relatives aux évènements de carrière
et à l’affectation des agents ;

- les certificats et attestations relatifs à la situation
des agents ;

- les actes relatifs à la paie des personnels et à
l’indemnisation des demandeurs d’emploi, ainsi que le
règlement des organismes sociaux ;

- tout acte juridique relatif à la formation des agents
de l’institut et les conventions correspondantes avec
les organismes de formation ;

- les conventions de mise à disposition des agents de
l’institut telles que définies à l’article 25 du décret du
2 avril 2002 susvisé, ainsi que les conventions de
détachement et de mise à disposition concernant des
personnels extérieurs accueillis par l’institut ;

- les décisions d’attribution de secours individuels ;

- les décisions relatives aux prestations sociales ;

- les actes relatifs à la prévention (hygiène et sécurité,
et médecin du travail) ;

- les décisions relatives à l’exercice du droit syndical ;
- les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut placés sous l’autorité du
directeur des ressources humaines et aux représentants
du personnel ;

- et, généralement toutes autres pièces relatives à la
gestion des ressources humaines.

II. Par délégation du directeur général par intérim, le
directeur des ressources humaines procède à
l’ordonnancement des dépenses et recettes imputables
sur l’enveloppe personnel inscrite au budget voté de
l’établissement.

Art. 8. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. François Gautron, directeur des ressources
humaines, délégation est donnée à M. Philippe Berthier,
directeur des ressources humaines adjoint - chef du service
pilotage et organisation, à l’effet de signer au nom du
directeur général par intérim, dans les mêmes conditions
et dans la limite de ses attributions, les mêmes documents
que ceux mentionnés au I de l’article 7 ci-dessus.

Art. 9. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. François Gautron, directeur des ressources
humaines, et de M. Philippe Berthier, directeur des
ressources humaines adjoint - chef du service pilotage
et organisation, délégation est donnée à M. Benoît
Lebeaupin, directeur des ressources humaines adjoint
- chef du service environnement social, à l’effet de
signer au nom du directeur général par intérim, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
les mêmes documents que ceux mentionnés au I de
l’article 7 ci-dessus.

Art. 10. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. François Gautron, directeur des ressources
humaines, de M. Philippe Berthier, directeur des
ressources humaines adjoint - chef du service pilotage
et organisation, et de M. Benoît Lebeaupin, directeur
des ressources humaines adjoint - chef du service
environnement social, délégation est donnée à
Mme Marie-Céline Slimani, chef du service de gestion
administrative des personnels, à l’effet de signer au
nom du directeur général par intérim, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions :

- les certificats et attestations relatifs à la situation
des agents ;

- les actes relatifs à la paie des personnels et à
l’indemnisation des demandeurs d’emploi, ainsi que le
règlement des organismes sociaux.
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Titre IV - Direction du développement culturel
et de la communication

Art. 11. - Délégation est donnée à M. Paul Salmona,
directeur du développement culturel et de la
communication, à l’effet de signer au nom du directeur
général par intérim, dans les mêmes conditions et dans
la limite de ses attributions :

- les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés publics à bons
de commande et relevant du budget alloué à la direction
du développement culturel et de la communication ;

- les ordres de mission relatifs aux déplacements des
agents de l’institut placés sous l’autorité du directeur
du développement culturel et de la communication, à
l’exception de ceux relatifs à des déplacements en
dehors de la métropole, ainsi que les états de frais et les
demandes de remboursement de frais de ces agents ;

- les décisions de prise en charge des déplacements
des personnalités extérieures à l’institut invitées par
le président, la directeur général par intérim ou le
directeur du développement culturel et de la
communication à se déplacer dans le cadre des
activités de valorisation et de communication de
l’institut ;

- les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance nationale, ainsi que les
autorisations relatives à l’utilisation de photographies
ou films dont l’institut est titulaire des droits ;

- les contrats portant cession de droits d’auteur au
profit de l’institut, pour tout montant ;

- les conventions et contrats de coproduction
audiovisuelle qui prévoient un apport de l’institut dont
le montant est inférieur à 20 000 euros HT ;

- les conventions et contrats de coédition scientifique
et grand public qui prévoient un apport de l’institut
dont le montant est inférieur à 20 000 euros HT.

Art. 12. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Paul Salmona, directeur du développement culturel
et de la communication, délégation est donnée à
Mme Martine Volf, directrice adjointe du développement
culturel et de la communication, à l’effet de signer,
dans les mêmes conditions et dans la limite de ses
attributions, les mêmes documents que ceux
mentionnés à l’article 11 ci-dessus.

Titre V - Direction des systèmes d’information

Art. 13. - Délégation est donnée à M. Bernard
Pinglier, directeur des systèmes d’information, à l’effet
de signer au nom du directeur général par intérim, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses
attributions :

- les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre. de marchés publics à bons
de commande et relevant du budget alloué à la direction
des systèmes d’information ;

- les ordres de mission relatifs aux déplacements des
agents de l’institut placés sous l’autorité du directeur
des systèmes d’information, à l’exception de ceux
relatifs à des déplacements en dehors de la métropole,
ainsi que les états de frais et les demandes de
remboursements de frais de ces agents.

Titre VI - Service des affaires juridiques

Art. 14. - Délégation est donnée à Mme Marion Bunan,
chef du service des affaires juridiques, à l’effet de signer
au nom du directeur général par intérim, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions :

- les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre du budget alloué au service
des affaires juridiques ;
- les copies certifiées conformes.

Art. 15. - Cette décision annule et remplace la
décision n° DG/09/085 du 1er décembre 2009.

Art. 16. - Les directeurs de l’Institut national de
recherches archéologiques préventives et la chef du
service des affaires juridiques sont chargés de
l’exécution de la présente décision, chacun pour leur
domaine de compétence, qui sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur le site Internet de l’institut.

Le directeur général par intérim,
Jacques Ballu

Décision n° 2009-DGI09/094 du 5 décembre
2009 portant délégation de signature aux
directeurs interrégionaux de l’Institut national
de recherches archéologiques préventives
(INRAP) et à leurs adjoints.

Le directeur général par intérim,

Vu le titre II du livre V du Code du patrimoine, et
notamment ses articles L. 523-1 et suivants ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 2002-90 du 16 janvier 2002 modifié
portant statut de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives, et notamment son
article 14, alinéa 2 ;

Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut
national de recherches archéologiques préventives ;
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Vu le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif
aux procédures administratives et financières en
matière d’archéologie préventive ;

Vu la décision du 2 décembre 2009 du ministre de la
Culture et de la Communication et de la ministre de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche relative
à l’intérim des fonctions de directeur général de
l’Institut national de recherches archéologiques
préventives,

Décide :

Titre I - Direction interrégionale Centre - Île-
de-France

Art. 1er. - Délégation est donnée à Mme Catherine
Remaury, directrice de l’interrégion Centre - Île-de-
France, à l’effet de signer au nom du directeur général
par intérim, dans les mêmes conditions et dans la limite
de ses attributions :

a) les projets d’opération ;

b) les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7 du
Code du patrimoine susvisé et dont le budget d’opération
correspondant est inférieur à 200 000 euros HT ;

c) les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et
dont le budget d’opération correspondant est inférieur
à 200 000 euros HT ;
d) les conventions de collaboration avec les
responsables scientifiques d’opération désignés par
l’État qui n’appartiennent pas au personnel de l’institut,
ainsi que les conventions avec les experts ou
spécialistes nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

e) les conventions ponctuelles de coopération avec
les collectivités territoriales ou groupements de
collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions
et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des
travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;

f) les actes d’engagement juridique passés par
l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale, d’un montant inférieur à
45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes - hors marché à bons de commande - ou
les marchés et ordres de service, les décisions de
poursuivre ou tous les actes d’exécution afférents ainsi

que les contrats, à l’exception des baux, en matière
de travaux, fournitures et services ;

g) les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commande et relevant du budget alloué à la direction
interrégionale ;

h) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs à
un déplacement en dehors de la métropole, afférents aux
agents de l’institut placés sous l’autorité de la directrice
de l’interrégion et aux responsables scientifiques
extérieurs ainsi que les états de frais et les demandes de
remboursement de frais de ces agents et personnalités ;

i) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;
j) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

k) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des
travaux ;

l) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;

m) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Catherine Remaury, directrice de l’interrégion
Centre - Île-de-France, délégation est donnée à
Mme Sylvie Baron, directrice adjointe à la directrice de
l’interrégion Centre - Île-de-France, à l’effet de signer
au nom du directeur général par intérim, dans les
mêmes conditions et dans la limite de leurs attributions
respectives, tous les actes visés à l’article 1.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Sylvie Baron, directrice adjointe à la directrice de
l’interrégion Centre - Île-de-France, délégation est
donnée à M. Gilles Martin et à Mme Martine Petitjean,
tous deux adjoints administrateurs auprès de la
directrice de l’interrégion Centre - Île-de-France, à
l’effet de signer au nom du directeur général par
intérim, dans les mêmes conditions et dans la limite de
leurs attributions respectives, tous les actes visés à
l’article 1.

Art. 4. - Délégation est donnée, sous l’autorité de
Mme Catherine Remaury, directrice de l’interrégion
Centre - Île-de-France, à M. Olivier Blin, à M. Raphaël
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de Filippo, à M. Richard Cottiaux, à M. Thierry Massat
et à Mme Antoinette Navecht-Domin, tous les cinq
adjoints scientifiques et techniques auprès de la
directrice de l’interrégion Centre - Île-de-France, à
l’effet de signer au nom du directeur général par
intérim, dans les mêmes conditions et dans la limite de
leurs attributions respectives :

- les projets d’opération qui portent sur les opérations
d’archéologie préventive relevant de leur compétence ;

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain ;

- les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des
travaux ;
- les procès-verbaux de fin de chantier.

Titre II - Direction interrégionale Nord-Picardie

Art. 5. - Délégation est donnée à M. Stéphane Genete,
directeur par intérim de l’interrégion Nord-Picardie, à
l’effet de signer au nom du directeur général par
intérim, dans les mêmes conditions et dans la limite de
ses attributions :

a) les projets d’opération ;

b) les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7
du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

c) les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et
dont le budget d’opération correspondant est inférieur
à 200 000 euros HT ;

d) les conventions de collaboration avec les
responsables scientifiques d’opération désignés par
l’État qui n’appartiennent pas au personnel de l’institut,
ainsi que les conventions avec les experts ou
spécialistes nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

e) les conventions ponctuelles de coopération avec
les collectivités territoriales ou groupements de
collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions
et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des
travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;

f) les actes d’engagement juridique passés par
l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale, d’un montant inférieur à

45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes - hors marché à bons de commande - ou
les marchés et ordres de service, les décisions de
poursuivre ou tous les actes d’exécution afférents ainsi
que les contrats, à l’exception des baux, en matière
de travaux, fournitures et services ;

g) les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commande et relevant du budget alloué à la direction
interrégionale ;

h) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut placés sous l’autorité du
directeur par intérim de l’interrégion et aux
responsables scientifiques extérieurs ainsi que les états
de frais et les demandes de remboursement de frais
de ces agents et personnalités ;

i) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;
j) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;
k) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;
l) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;
m) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 6. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Stéphane Genets, directeur par intérim de
l’interrégion Nord-Picardie, délégation est donnée à
M. Laurent Sauvage, adjoint scientifique et technique
auprès du directeur par intérim de l’interrégion Nord-
Picardie à l’effet de signer, dans les mêmes conditions
et dans la limite de ses attributions, tous les actes visés
à l’article 5.

Art. 7. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Stéphane Genets, directeur par intérim de
l’interrégion Nord-Picardie et de M. Laurent Sauvage,
adjoint scientifique et technique auprès du directeur
par intérim de l’interrégion Nord-Picardie, délégation
est donnée à M. Richard Rougier, adjoint scientifique
et technique auprès du directeur par intérim de
l’interrégion Nord-Picardie, à l’effet de signer, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
tous les actes visés à l’article 5.
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Titre III - Direction interrégionale Grand-Ouest

Art. 8. - Délégation est donnée à M. Gilbert Aguesse,
directeur de l’interrégion Grand-Ouest, à l’effet de
signer au nom du directeur général par intérim, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses
attributions :

a) les projets d’opération ;

b) les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7
du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

c) les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et
dont le budget d’opération correspondant est inférieur
à 200 000 euros HT ;

d) les conventions de collaboration avec les
responsables scientifiques d’opération désignés par
l’État qui n’appartiennent pas au personnel de l’institut,
ainsi que les conventions avec les experts ou
spécialistes nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

e) les conventions ponctuelles de coopération avec les
collectivités territoriales ou groupements de collectivités
territoriales, hormis les conventions prévoyant le
versement par l’institut de subventions et hormis les
conventions de groupement avec un ou des opérateurs
d’archéologie préventive pour répondre aux appels
d’offres passés, aux fins de réalisation de fouilles, par
les personnes projetant d’exécuter des travaux au sens
de l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé ;

f) les actes d’engagement juridique passés par
l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale, d’un montant inférieur à
45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes - hors marché à bons de commande - ou
les marchés et ordres de service, les décisions de
poursuivre ou tous les actes d’exécution afférents ainsi
que les contrats, à l’exception des baux, en matière
de travaux, fournitures et services ;

g) les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commande et relevant du budget alloué à la direction
interrégionale ;

h) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs à
un déplacement en dehors de la métropole, afférents aux
agents de l’institut placés sous l’autorité du directeur de
l’interrégion et aux responsables scientifiques extérieurs
ainsi que les états de frais et les demandes de
remboursement de frais de ces agents et personnalités ;

i) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

j) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

k) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des
travaux ;

l) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;
m) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 9. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Gilbert Aguesse, directeur de l’interrégion Grand-
Ouest, délégation est donnée à M. Arnaud Dumas,
adjoint administrateur auprès du directeur de
l’interrégion Grand-Ouest, à l’effet de signer au nom
du directeur de l’interrégion Grand-Ouest, dans les
mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
tous les actes visés à l’article 8.

Art. 10. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Gilbert Aguesse, directeur de l’interrégion Grand-
Ouest et de M. Arnaud Dumas, adjoint administrateur
auprès du directeur de l’interrégion Grand-Ouest,
délégation est donnée à M. Michel Baillieu et à
Mme Sylvie Barbier tous deux adjoints scientifiques et
techniques auprès du directeur de l’interrégion Grand-
Ouest, à l’effet de signer, dans les mêmes conditions
et dans la limite de leurs attributions respectives :

- les projets d’opération qui concernent les opérations
d’archéologie préventive relevant de leur compétence ;

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain ;

- les procès-verbaux de fin de chantier ;

- les procès-verbaux de réception des opérations de fouille
et les décomptes généraux définitifs des travaux ;

- les actes d’engagement juridique passés par
l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale, d’un montant inférieur à
45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes ou marchés et les ordres de service, les
décisions de poursuivre ou tous les actes d’exécution
afférents ainsi que les contrats, à l’exception des baux,
en matière de travaux, fournitures et services ;

- les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
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aux agents de l’institut placés sous l’autorité du
directeur de l’interrégion et aux responsables
scientifiques extérieurs ainsi que les états de frais et
les demandes de remboursement de frais des agents
placés sous l’autorité du directeur de l’interrégion.

Art. 11. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Gilbert Aguesse, directeur de l’interrégion Grand-
Ouest et de M. Arnaud Dumas, adjoint administrateur
auprès du directeur de l’interrégion Grand-Ouest,
délégation est donnée à M. Jean-Yves Langlois, à
Mme Sylvie Pluton-Kliesch et à M. Marc Feller tous
trois adjoints scientifiques et techniques auprès du
directeur de l’interrégion Grand-Ouest, à l’effet de
signer, dans les mêmes conditions et dans la limite de
leurs attributions respectives :

- les projets d’opération qui concernent les opérations
d’archéologie préventive relevant de leur compétence ;

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain ;

- les procès-verbaux de réception des opérations de fouille
et les décomptes généraux définitifs des travaux ;

- les procès-verbaux de fin de chantier.

Titre IV - Direction interrégionale Rhône-Alpes
- Auvergne

Art. 12. - Délégation est donnée à M. Dominique
Deboissy, directeur de l’interrégion Rhône-Alpes -
Auvergne, à l’effet de signer au nom du directeur
général par intérim, dans les mêmes conditions et dans
la limite de ses attributions :
a) les projets d’opération ;

b) les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7
du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;
c) les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et
dont le budget d’opération correspondant est inférieur
à 200 000 euros HT ;
d) les conventions de collaboration avec les
responsables scientifiques d’opération désignés par
l’État qui n’appartiennent pas au personnel de l’institut,
ainsi que les conventions avec les experts ou
spécialistes nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

e) les conventions ponctuelles de coopération avec
les collectivités territoriales ou groupements de
collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions

et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des
travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;

f) les actes d’engagement juridique passés par
l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale, d’un montant inférieur à
45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes - hors marché à bons de commande - ou
les marchés et ordres de service, les décisions de
poursuivre ou tous les actes d’exécution afférents ainsi
que les contrats, à l’exception des baux, en matière
de travaux, fournitures et services ;

g) les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commande et relevant du budget alloué à la direction
interrégionale ;

h) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut placés sous l’autorité du
directeur de l’interrégion et aux responsables
scientifiques extérieurs ainsi que les états de frais et
les demandes de remboursement de frais de ces agents
et personnalités ;

i) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

j) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

k) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;

l) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;

m) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 13. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Dominique Deboissy, directeur de l’interrégion
Rhône-Alpes - Auvergne, délégation est donnée à
Mme Claudine Huboud-Péron, adjoint administrateur
auprès du directeur de l’interrégion Rhône-Alpes -
Auvergne, à l’effet de signer, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions, tous les
actes visés à l’article 12.
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Art. 14. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Dominique Deboissy, directeur de l’interrégion
Rhône-Alpes - Auvergne, et de Mme Claudine Huboud-
Péron, adjoint administrateur auprès du directeur de
l’interrégion Rhône-Alpes - Auvergne, délégation est
donnée à Mme Magali Rolland, à MM. Pierre Jacquet
et David Pelletier, tous trois adjoints scientifiques et
techniques auprès du directeur de l’interrégion Rhône-
Alpes - Auvergne, ainsi qu’à M. Fabrice Muller,
assistant aux adjoints scientifiques et techniques et
chargé de mission auprès du directeur de l’intérrégion
Rhône-Alpes, à l’effet de signer, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions, tous les
actes visés à l’article 12.

Titre V - Direction interrégionale Méditerranée

Art. 15. - Délégation est donnée à M. François Souq,
directeur de l’interrégion Méditerranée, à l’effet de
signer au nom du directeur général par intérim, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses
attributions :

a) les projets d’opération ;

b) les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7
du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

c) les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux su sens de
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et
dont le budget d’opération correspondant est inférieur
à 200 000 euros HT ;

d) les conventions de collaboration avec les
responsables scientifiques d’opération désignés par
l’État qui n’appartiennent pas au personnel de l’institut,
ainsi que les conventions avec les experts ou
spécialistes nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

e) les conventions ponctuelles de coopération avec
les collectivités territoriales ou groupements de
collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions
et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des
travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;

f) les actes d’engagement juridique passés par
l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale, d’un montant inférieur à

45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes - hors marché à bons de commande - ou
les marchés et ordres de service, les décisions de
poursuivre ou tous les actes d’exécution afférents ainsi
que les contrats, à l’exception des baux, en matière
de travaux, fournitures et services ;

g) les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commande et relevant du budget alloué à la direction
interrégionale ;

h) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut placés sous l’autorité du
directeur de l’interrégion et aux responsables
scientifiques extérieurs ainsi que les états de frais et
les demandes de remboursement de frais de ces agents
et personnalités ;
i) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

j) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

k) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;

l) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;

m) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 16. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. François Souq, directeur de l’interrégion
Méditerranée, délégation est donnée à Mme Patricia
Pons, adjoint administrateur auprès du directeur de
l’interrégion Méditerranée, à l’effet de signer, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
tous les actes visés à l’article 15.

Art. 17. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. François Souq, directeur de l’interrégion
Méditerranée, et de Mme Patricia Pons, adjoint
administrateur auprès du directeur de l’interrégion
Méditerranée, délégation est donnée à M. Marc Celle,
adjoint scientifique et technique auprès du directeur
de l’interrégion Méditerranée, à l’effet de signer au
nom du directeur de l’interrégion Méditerranée, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
tous les actes visés à l’article 15.
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Art. 18. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. François Souq, directeur de l’interrégion
Méditerranée, de Mme Patricia Pons, adjoint
administrateur, et de M. Marc Celle, adjoint scientifique
et technique auprès de directeur de l’interrégion
Méditerranée, délégation est donnée à M. Roger
Boiron, à M. Hervé Petitot et à M. Hervé Guy, tous
trois adjoints scientifiques et techniques auprès du
directeur de l’interrégion Méditerranée, à l’effet de
signer, dans les mêmes conditions et dans la limite de
leurs attributions respectives :

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain ;

- les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille ;

- les procès-verbaux de fin de chantier ainsi que les
décomptes généraux définitifs des travaux qui portent
sur les opérations d’archéologie préventive relevant
de leurs compétences respectives.

Titre VI - Direction interrégionale Grand-Sud-
Ouest

Art. 19. - Délégation est donnée à M. Odet Vincenti,
directeur de l’interrégion Grand-Sud-Ouest, à l’effet
de signer au nom du directeur général par intérim, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses
attributions :

a) les projets d’opération ;

b) les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7
du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

c) les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et
dont le budget d’opération correspondant est inférieur
à 200 000 euros HT ;

d) les conventions de collaboration avec les
responsables scientifiques d’opération désignés par
l’État qui n’appartiennent pas au personnel de l’institut,
ainsi que les conventions avec les experts ou
spécialistes nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

e) les conventions ponctuelles de coopération avec
les collectivités territoriales ou groupements de
collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions
et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des

travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;

f) les actes d’engagement juridique passés par
l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale, d’un montant inférieur à
45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes - hors marché à bons de commande - ou
les marchés et ordres de service, les décisions de
poursuivre ou tous les actes d’exécution afférents ainsi
que les contrats, à l’exception des baux, en matière
de travaux, fournitures et services ;

g) les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commande et relevant du budget alloué à la direction
interrégionale ;

h) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut placés sous l’autorité du
directeur de l’interrégion et aux responsables
scientifiques extérieurs ainsi que les états de frais et
les demandes de remboursement de frais de ces agents
et personnalités ;
i) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

j) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

k) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;

l) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;

m) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 20. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Odet Vincenti, directeur de l’interrégion Grand-
Sud-Ouest, délégation est donnée à M. Patrick
Bretagne, adjoint administrateur auprès du directeur
de l’interrégion Grand-Sud-Ouest, à l’effet de signer,
dans les mêmes conditions et dans la limite de ses
attributions, tous les actes visés à l’article 19.

Art. 21. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Odet Vincenti, directeur de l’interrégion Grand-
Sud-Ouest et de M. Patrick Bretagne, adjoint
administrateur auprès de la directrice de l’interrégion
Grand-Sud-Ouest, délégation est donnée à M. Jean-
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Charles Arramond, à Mme Sylvie Jérémie, à M. Luc
Detrain, à M. Vincent Lhomme, à M. Pierrick Fouéré
et à M. Jean-Luc Bourdartchouk, tous les six adjoints
scientifiques et techniques auprès du directeur de
l’interrégion Grand-Sud-Ouest, à l’effet de signer, dans
les mêmes conditions et dans la limite de leurs
attributions respectives :

e) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain ;

f) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille ;

g) les procès-verbaux de fin de chantier ainsi que les
décomptes généraux définitifs des travaux, qui portent
sur les opérations d’archéologie préventive relevant
de leurs compétences respectives.

Titre VII - Direction interrégionale Grand-Est-
Nord

Art. 22. - Délégation est donnée à M. Claude Gitta,
directeur de l’interrégion Grand-Est-Nord, à l’effet de
signer au nom du directeur général par intérim, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses
attributions :

a) les projets d’opération ;

b) les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7
du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

c) les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et
dont le budget d’opération correspondant est inférieur
à 200 000 euros HT ;

d) les conventions de collaboration avec les
responsables scientifiques d’opération désignés par
l’État qui n’appartiennent pas au personnel de l’institut,
ainsi que les conventions avec les experts ou
spécialistes nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

e) les conventions ponctuelles de coopération avec les
collectivités territoriales ou groupements de collectivités
territoriales, hormis les conventions prévoyant le
versement par l’institut de subventions et hormis les
conventions de groupement avec un ou des opérateurs
d’archéologie préventive pour répondre aux appels
d’offres passés, aux fins de réalisation de fouilles, par
les personnes projetant d’exécuter des travaux au sens
de l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé ;

f) les actes d’engagement juridique passés par
l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale, d’un montant inférieur à

45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes - hors marché à bons de commande - ou
les marchés et ordres de service, les décisions de
poursuivre ou tous les actes d’exécution afférents ainsi
que les contrats, à l’exception des baux, en matière
de travaux, fournitures et services ;

g) les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commande et relevant du budget alloué à la direction
interrégionale ;
h) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut placés sous l’autorité du
directeur de l’interrégion et aux responsables
scientifiques extérieurs ainsi que les états de frais et
les demandes de remboursement de frais de ces agents
et personnalités ;
i) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

j) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

k) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des
travaux ;
l) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;
m) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 23. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Claude Gitta, directeur de l’interrégion Grand-Est-
Nord, délégation est donnée à Mme Carla Prisciandaro,
adjoint administrateur auprès du directeur de
l’interrégion Grand-Est-Nord, à l’effet de signer au
nom du directeur de l’interrégion Grand-Est-Nord, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
tous les actes visés à l’article 22.

Art. 24. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Claude Gitta, directeur de l’interrégion Grand-Est-
Nord et de Mme Carla Prisciandaro, adjoint
administrateur auprès du directeur de l’interrégion
Grand-Est-Nord, délégation est donnée à M. Laurent
Gébus, adjoint scientifique et technique auprès du
directeur de l’interrégion Grand-Est-Nord, à l’effet de
signer, dans les mêmes conditions et dans la limite de
leurs attributions respectives, les actes suivants :
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a) les projets d’opération dont le budget associé est
inférieur à 200 000 euros HT ;

b) les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7
du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

c) les actes d’engagement juridique passés par
l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale, d’un montant inférieur à
45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes - hors marché à bons de commande - ou
les marchés et ordres de service, les décisions de
poursuivre ou tous les actes d’exécution afférents ainsi
que les contrats, à l’exception des baux, en matière
de travaux, fournitures et services ;

d) les ordres de mission temporaire, à l’exception de
ceux relatifs à un déplacement en dehors de la
métropole, afférents aux agents de l’institut bénéficiant
d’une résidence d’affectation dans l’interrégion ;

e) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

f) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

g) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;

h) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 25. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Claude Gitta, directeur de l’interrégion Grand-Est-
Nord et de Mme Carla Prisciandaro, adjoint administrateur
auprès du directeur de l’interrégion Grand-Est-Nord,
délégation est donnée à Mme Agnès Balmelle, chargée
d’une mission de suppléance temporaire d’adjoint
scientifique et technique auprès du directeur de
l’interrégion Grand-Est-Nord, à l’effet de signer jusqu’au
terme de sa mission, dans les mêmes conditions et dans
la limite de ses attributions, les actes suivants :

a) les projets d’opération dont le budget associé est
inférieur à 200 000 euros HT ;

b) les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7

du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

c) les actes d’engagement juridique passés par
l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale, d’un montant inférieur à
45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes - hors marché à bons de commande - ou
les marchés et ordres de service, les décisions de
poursuivre ou tous les actes d’exécution afférents ainsi
que les contrats, à l’exception des baux, en matière
de travaux, fournitures et services ;

d) les ordres de mission temporaire, à l’exception de
ceux relatifs à un déplacement en dehors de la
métropole, afférents aux agents de l’institut bénéficiant
d’une résidence d’affectation dans l’interrégion ;
e) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;
f) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;
g) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;
h) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Titre VIII - Direction interrégionale Grand-Est-
Sud

Art. 26. - Délégation est donnée à M. Hans de Klijn,
directeur de l’interrégion Grand-Est-Sud, à l’effet de
signer au nom du directeur général par intérim, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses
attributions :
a) les projets d’opération ;

b) les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7
du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

c) les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et
dont le budget d’opération correspondant est inférieur
à 200 000 euros HT ;
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d) les conventions de collaboration avec les
responsables scientifiques d’opération désignés par
l’État qui n’appartiennent pas au personnel de l’institut,
ainsi que les conventions avec les experts ou
spécialistes nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

e) les conventions ponctuelles de coopération avec
les collectivités territoriales ou groupements de
collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions
et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des
travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;

f) les actes d’engagement juridique passés par
l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale, d’un montant inférieur à
45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes - hors marché à bons de commande - ou
les marchés et ordres de service, les décisions de
poursuivre ou tous les actes d’exécution afférents ainsi
que les contrats, à l’exception des baux, en matière
de travaux, fournitures et services ;

g) les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commande et relevant du budget alloué à la direction
interrégionale ;
h) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs à
un déplacement en dehors de la métropole, afférents aux
agents de l’institut placés sous l’autorité du directeur de
l’interrégion et aux responsables scientifiques extérieurs
ainsi que les états de frais et les demandes de
remboursement de frais de ces agents et personnalités ;

i) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

j) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

k) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;

l) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;
m) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 27. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Hans de Klijn, directeur de l’interrégion Grand-
Est-Sud, délégation est donnée à M. Philippe Pelgas,
adjoint administrateur auprès du directeur de
l’interrégion Grand-Est-Sud, à l’effet de signer, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
tous les actes visés à l’article 26.

Art. 28. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Hans de Klijn, directeur de l’interrégion Grand-
Est-Sud et de M. Philippe Pelgas, adjoint administrateur
auprès du directeur de l’interrégion Grand-Est-Sud,
délégation est donnée à M. Frédéric Seara, à
M. Laurent Vaxelaire et à M. Éric Boes, tous trois
adjoints scientifiques et techniques auprès du directeur
de l’interrégion Grand-Est-Sud, à l’effet de signer, dans
les mêmes conditions et dans la limite de leurs
attributions respectives, tous les actes visés à
l’article 26.

Art. 29. - La présente décision annule et remplace
les précédentes décisions portant délégations de
signature données aux directeurs interrégionaux de
l’Institut nationale de recherches archéologiques
préventives.

Art. 30. - Les directeurs interrégionaux de l’Institut
national de recherches archéologiques préventives sont
chargés de l’exécution de la présente décision chacun
pour leur domaine de compétence qui sera publiée au
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur le site Internet de l’institut.

Le directeur général par intérim,
Jacques Ballu

Décision n° 2009-DG/09/095 du 5 décembre 2009
portant délégation de signature au directeur de
projet pour l’opération Sud Europe Atlantique
de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives (INRAP) et à ses
principaux collaborateurs.

Le directeur général par intérim,

Vu le titre II du livre V du Code du patrimoine, et
notamment ses articles L. 523-1 et suivants ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 2002-90 du 16 janvier 2002 modifié
portant statut de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives, et notamment son
article 14, alinéa 2 ;

Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut
national de recherches archéologiques préventives ;
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Vu le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif
aux procédures administratives et financières en
matière d’archéologie préventive ;

Vu la décision du 2 décembre 2009 du ministre de la
Culture et de la Communication et de la ministre de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche relative
à l’intérim des fonctions de directeur général de
l’Institut national de recherches archéologiques
préventives,

Décide :

Art. 1er. - À compter du 1er octobre 2009, délégation
est donnée à M. Odet Vincenti, directeur de projet
pour l’opération Sud Europe Atlantique, à l’effet de
signer au nom du directeur général par intérim, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses
attributions :
a) les projets d’opération ;

b) les conventions conclues en application de la
convention cadre relative à la réalisation des
opérations de diagnostic d’archéologie préventive sur
le projet d’opération Sud Europe Atlantique passée
entre l’institut et Réseau ferré de France et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

c) les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec Réseau ferré
de France, personne projetant d’exécuter des travaux
au sens de l’article L. 523-9 du Code du patrimoine
susvisé, ou tout concessionnaire, partenaire privé ou
public, et dont le budget d’opération correspondant est
inférieur à 200 000 euros HT ;

d) les conventions de collaboration avec les
responsables scientifiques d’opération désignés par
l’État qui n’appartiennent pas au personnel de l’institut,
ainsi que les conventions avec les experts ou
spécialistes nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

e) les conventions ponctuelles de coopération avec
les collectivités territoriales ou groupements de
collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions
et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des
travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;

f) les actes d’engagement juridique passés par l’institut
pour répondre aux besoins de la réalisation des
opérations sur le tracé de l’opération Sud Europe
Atlantique, d’un montant inférieur à 45 000 euros HT
concernant notamment les commandes - hors marché

à bons de commande - ou les marchés et ordres de
service, les décisions de poursuivre ou tous les actes
d’exécution afférents ainsi que les contrats, à
l’exception des baux, en matière de travaux,
fournitures et services ;

f) les bons de commande quelque soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commandes et relevant du budget alloué aux opérations
sur le tracé de l’opération Sud Europe Atlantique ;

g) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut et aux responsables scientifiques
extérieurs placés sous l’autorité du directeur de projet
pour l’opération Sud Europe Atlantique ainsi que les
états de frais et les demandes de remboursement de
frais de ces agents et personnalités ;

h) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de chantiers
et sur frais de déplacement, ainsi que les états de frais
correspondants ou les demandes de remboursement
hebdomadaires de frais, les ordres de service
permanents et les ordres de service temporaires des
personnes habilitées à intervenir sur le chantier des
opérations archéologiques prescrites sur 1e tracé de la
ligne à grande vitesse Sud Europe Atlantique ;

i) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

j) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;

k) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale réalisés sur le
tracé de l’opération Sud Europe Atlantique ;

l) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence du directeur de
projet pour l’opération Sud Europe Atlantique.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Odet Vincenti, directeur de projet pour l’opération
Sud Europe Atlantique, délégation est donnée à
M. José Rodrigues, chargé d’administration auprès du
directeur de projet pour l’opération Sud Europe
Atlantique, à l’effet de signer à compter du
15 décembre 2009, dans les mêmes conditions et dans
la limite de ses attributions :

a) les actes d’engagement juridique passés par l’institut
pour répondre aux besoins de la réalisation des opérations
sur le tracé de l’opération Sud Europe Atlantique, d’un
montant inférieur à 45 000 euros HT, concernant
notamment les commandes - hors marché à bons de
commande - ou les marchés et ordres de service, les
décisions de poursuivre ou tous les actes d’exécution
afférents ainsi que les contrats, à l’exception des baux,
en matière de travaux, fournitures et services ;
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b) les bons de commande quelque soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commandes et relevant du budget alloué aux opérations
sur le tracé de l’opération Sud Europe Atlantique ;
c) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut et aux responsables scientifiques
extérieurs placés sous l’autorité du directeur de projet
pour l’opération Sud Europe Atlantique ;

d) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de chantiers
et sur frais de déplacement, ainsi que les états de frais
correspondants ou les demandes de remboursement
hebdomadaires de frais, les ordres de service
permanents et les ordres de service temporaires des
personnes habilitées à intervenir sur le chantier des
opérations archéologiques prescrites sur le tracé de la
ligne à grande vitesse Sud Europe Atlantique ;
e) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

f) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;

g) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale réalisés sur le
tracé de l’opération Sud Europe Atlantique ;
h) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence du directeur de
projet pour l’opération Sud Europe Atlantique.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Odet Vincenti, directeur de projet pour l’opération
Sud Europe Atlantique, délégation est donnée à
Mme Isabelle Kerouanton, chargé de mission scientifique
auprès du directeur de projet pour l’opération Sud Europe
Atlantique, à l’effet de signer, dans les mêmes conditions
et dans la limite de leurs attributions :
a) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain ;

b) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;

c) les procès-verbaux de fin de chantier, qui portent
sur les opérations d’archéologie préventive sur la ligne
à grande vitesse Sud Europe Atlantique.

Art. 4. - La présente décision annule et remplace la
décision n° 2009-DG/09/87 du 1er décembre 2009.

Art. 5. - Le directeur de projet pour l’opération Sud
Europe Atlantique de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives est chargé de l’exécution
de la présente décision qui sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur le site Internet de l’institut.

Le directeur général par intérim,
Jacques Ballu

Décision n° 2009-DG/09/098 du 5 décembre 2009
portant délégation de signature au directeur de
projet pour l’opération Canal Seine Nord Europe
de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives (INRAP) et à ses
principaux collaborateurs.

Le directeur général par intérim,

Vu le titre II du livre V du Code du patrimoine, et
notamment ses articles L. 523-1 et suivants ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique ;
Vu le décret n° 2002-90 du 16 janvier 2002 modifié
portant statut de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives, et notamment son
article 14, alinéa 2 ;

Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut
national de recherches archéologiques préventives ;

Vu le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif
aux procédures administratives et financières en
matière d’archéologie préventive ;

Vu la décision du 2 décembre 2009 du ministre de la
Culture et de la Communication et de la ministre de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche relative
à l’intérim des fonctions de directeur général de
l’Institut national de recherches archéologiques
préventives,

Décide :

Art. 1er. - À compter du 5 décembre 2009, délégation
est donnée à M. Marc Talon, directeur de projet pour
l’opération Canal Seine Nord Europe, à l’effet de signer
au nom du directeur général par intérim, dans les
mêmes conditions et dans la limite de ses attributions :

a) les projets d’opération ;

b) les conventions conclues en application de la
convention cadre relative à la réalisation des
opérations de diagnostic d’archéologie préventive sur
le projet d’opération Canal Seine Nord Europe passée
entre l’institut et Voies navigables de France et dont
le budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;
c) les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec Voies navigables
de France, personne projetant d’exécuter des travaux
au sens de l’article L. 523-9 du Code du patrimoine
susvisé, ou tout concessionnaire, partenaire privé ou
public, et dont le budget d’opération correspondant est
inférieur à 200 000 euros HT ;

d) les conventions de collaboration avec les
responsables scientifiques d’opération désignés par
l’État qui n’appartiennent pas au personnel de l’institut,
ainsi que les conventions avec les experts ou
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spécialistes nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

e) les conventions ponctuelles de coopération avec
les collectivités territoriales ou groupements de
collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions
et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des
travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;

f) les actes d’engagement juridique passés par l’institut
pour répondre aux besoins de la réalisation des
opérations sur le tracé de l’opération Canal Seine Nord
Europe, d’un montant inférieur à 45 000 euros HT,
concernant notamment les commandes - hors marché
à bons de commande - ou les marchés et ordres de
service, les décisions de poursuivre ou tous les actes
d’exécution afférents ainsi que les contrats, à
l’exception des baux, en matière de travaux,
fournitures et services ;

f) les bons de commande quelque soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commandes et relevant du budget alloué aux opérations
sur le tracé de l’opération Canal Seine Nord Europe ;

g) les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut et aux responsables scientifiques
extérieurs placés sous l’autorité du directeur de projet
pour l’opération Canal Seine Nord Europe ainsi que
les états de frais et les demandes de remboursement
de frais de ces agents et personnalités ;

h) les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
le chantier des opérations archéologiques prescrites
pour l’opération Canal Seine Nord Europe ;

i) les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

j) les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;

k) les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale réalisés sur le
tracé de l’opération Canal Seine Nord Europe ;

l) les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence du directeur de
projet pour l’opération Canal Seine Nord Europe.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Marc Talon, directeur de projet pour l’opération
Canal Seine Nord Europe, délégation est donnée, à
compter du 5 décembre 2009, et pour le temps de sa
mission à M. Gilles Prilaux, chargé de la mission
d’adjoint scientifique auprès du directeur de projet
pour l’opération Canal Seine Nord Europe, à l’effet
de signer, dans les mêmes conditions et dans la limite
de ses attributions, tous les actes visés à l’article 1er.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Marc Talon, directeur de projet pour l’opération Canal
Seine Nord Europe et de M. Gilles Prilaux, chargé de la
mission d’adjoint scientifique auprès du directeur de projet
pour l’opération Canal Seine Nord Europe, délégation
est donnée à compter du 5 décembre 2009, et pour le
temps de sa mission, à M. Michel Pintiau, chargé
d’administration auprès du directeur de projet pour
l’opération Canal Seine Nord Europe, à l’effet de signer,
dans les mêmes conditions et dans la limite de ses
attributions, tous les actes visés à l’article 1er.

Art. 4. - La présente décision annule et remplace la
décision n° 2009-DG/09/066 du 22 septembre 2009.

Art. 5. - Le directeur de projet pour l’opération Canal
Seine Nord Europe de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives est chargé de l’exécution
de la présente décision qui sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur le site Internet de l’institut.

Le directeur général par intérim,
Jacques Ballu

ARCHIVES

Instruction n° 2009/025 du 16 décembre 2009
relative aux nouvelles dispositions en matière
de versement et communication des archives
notariales (minutes et répertoires).
La directrice des Archives de France,
à
Mesdames et messieurs les directeurs d’archives
départementales
Le président du Conseil supérieur du notariat
à
Mesdames et messieurs les présidents des chambres
départementales et interdépartementales des notaires

Instruction n° DAF/DPACI/RES/2009/026 - Circulaire
CSN n° 2009-4

NOR : MCCC0929642J
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Textes officiels :

- Code du patrimoine, livre II, notamment les
articles L. 213-2 et L. 213-3 ;

- Loi du 25 ventôse an XI, notamment l’article 23 ;

- Décret n° 79-1037 modifié relatif à la compétence
des services d’archives publics et à la coopération
entre les administrations pour la collecte, la
conservation et la communication des archives
publiques, notamment l’article 17.

La loi du 15 juillet 2008 sur les archives modifiant le
livre II du Code du patrimoine réduit de manière
significative les délais légaux de communicabilité des
archives publiques ; elle répond ainsi à la demande de
plus large ouverture des archives attendue par les
chercheurs et par le grand public.

À ce titre, les délais de communicabilité des minutes
et répertoires des officiers publics et ministériels, dont
les notaires, documents de nature publique, ont été
ramenés de cent à soixante-quinze ans, soit l’équivalent
d’une génération. Cette réduction, mise au point avec
le Conseil supérieur du notariat, implique des
modifications des règles de versement et de
communication des archives des notaires et elle a
conduit à élaborer une instruction conjointe à
destination des deux réseaux, notaires d’un côté,
archivistes de l’autre. Cette instruction se veut
résolument et avant tout pratique.

Versement des minutes et répertoires

Le principe du versement dans les services d’archives
des minutes et répertoires librement communicables
reste la règle. Il est apparu en effet peu adapté, voire
dangereux pour la sécurité des documents, de
communiquer ces documents au sein même des études
qui ne disposent pas de moyens pour assurer à la fois
cette communication et la surveillance des chercheurs
éventuels. Une telle situation ne pourrait que favoriser
des soustractions de documents qu’il importe d’éviter.
Le Conseil supérieur du notariat a souhaité pour sa
part qu’il n’y ait pas de distinction entre le délai de
communicabilité et celui de versement.

Toutefois, il importe également d’éviter un afflux massif
des versements dans les services d’archives qui ne
pourraient y faire face à un moment où ils sont
particulièrement sollicités par les services
administratifs confrontés aux conséquences
archivistiques de la réforme de l’administration. Il
apparaît important dans ces conditions d’étaler dans
le temps les versements.

Les dispositions relatives aux modalités pratiques de
versement sont maintenues. L’article 17 du décret
n° 79-1037 du 3 décembre 1979 précisait que le

versement des minutes et répertoires des notaires
pouvait être avancé ou retardé d’un délai de dix ans.
Cette disposition a été adoptée afin d’éviter le
fractionnement des exercices des notaires et à faciliter
l’orientation des chercheurs. Il paraît préférable en
effet de choisir la date de début ou de fin d’exercice
d’un notaire au moment du versement. Dans ces
conditions, la seule modification introduite dans le
décret n° 79-1037 porte sur le délai de versement qui
passe en effet de cent à soixante-quinze ans.

Les présidents des chambres départementales et
interdépartementales des notaires sont désormais
associés à la mise en œuvre de ces dispositions ; ils
sont notamment chargés de l’information des notaires
et de la coordination des versements avec les services
d’archives.

La communication

La loi n° 2008-696 du 15 juillet 2008 fait entrer les
minutes et répertoires des notaires dans la catégorie
des archives dont la communication, aux termes du 5°
du I de l’article L. 213-2 du Code du patrimoine, est
fixée à cent ans lorsque sont concernés des mineurs.
Certains archivistes, en vertu du principe de précaution,
ont envisagé de maintenir l’ancien délai de cent ans
pour l’ensemble des minutes et répertoires, compte
tenu des difficultés pratiques liées à la séparation, dans
une liasse, des actes qui mettent en cause des mineurs
de ceux qui ne les concernent pas. Or la nouvelle loi
se veut un texte d’ouverture et toute restriction dans
l’application des nouveaux délais pourrait être
interprétée comme une volonté de ne pas l’appliquer
même si les interrogations des professionnels
apparaissent tout à fait légitimes.

En premier lieu, après la réalisation de sondages, aussi
bien dans les versements de minutes déjà enregistrés
dans les services d’archives, au minutier central des
notaires de Paris conservé aux Archives nationales
notamment, que dans les dossiers plus contemporains
des études, il est apparu que le nombre de documents
mettant en cause des mineurs était peu élevé. Le
Conseil supérieur du notariat comme la direction des
Archives de France, rappellent que la notion d’acte
concernant les mineurs s’applique aux seuls documents
dans lesquels le mineur est le sujet principal de l’acte
(une reconnaissance de paternité par exemple) et non
simplement cité.

Dans ces conditions, il est recommandé aux archivistes
d’établir une distinction dans le régime de la
communication entre la recherche d’un acte précis et
les recherches portant sur de grandes quantités de
documents, celles des universitaires le plus souvent.
Si un acte parfaitement identifié est demandé à des
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fins administratives ou généalogiques par un particulier,
un notaire, un généalogiste professionnel agissant en
vertu du mandat d’un notaire ou d’une personne
autorisée, l’archiviste pourra vérifier si le document
concerne directement un mineur. Dans cette hypothèse,
le document sera communiqué par extrait soit après un
délai de cent ans, soit selon les dispositions de
l’article 23 de la loi du 25 ventôse an XI citées au I de
l’article L. 213-3 du Code du patrimoine. En revanche,
dans le cas d’une recherche sérielle portant sur plusieurs
dizaines de liasses, l’archiviste communiquera les
documents passé le délai ordinaire de soixante-quinze
ans. Afin d’éviter la divulgation de renseignements
concernant les mineurs, il est recommandé de faire
signer, au moment de l’inscription dans le service
comme lecteur, un engagement de réserve analogue à
celui en vigueur pour les demandes de dérogation.

La communicabilité des répertoires obéit aux mêmes
règles, qu’il s’agisse de ceux versés par les notaires
ou de la collection de sécurité versée par les greffes
des tribunaux de grande instance.

La communication par dérogation aux délais
légaux de communicabilité

Des interrogations subsistaient jusqu’à présent sur la
communication des documents notariés par dérogation
aux délais légaux de communicabilité des archives
publiques. La question ne s’est posée dans les services
d’archives qu’à une date récente en raison du lent
mouvement de versement dans les archives des minutes
et répertoires centenaires encore détenus par les
notaires dans de nombreux départements. La situation
a cependant évolué avec la fermeture d’un certain
nombre d’études qui ont parfois conduit les notaires
successeurs à confier aux services d’archives par
anticipation des documents qu’ils n’avaient pas la place
matérielle de recevoir. L’augmentation physique de
l’épaisseur des minutes de base - elle peut maintenant
représenter parfois plusieurs centaines de pages -
conduit également certains offices notariaux à envisager
avec faveur le versement anticipé de leurs archives ;
enfin, le régime des plus ou moins dix ans prévu par
l’article 17 du décret n° 79-1037 modifié précité conduit
les services d’archives à accueillir des documents qui
ne sont pas encore librement communicables.

La communication par dérogation des minutes notariales
est encadrée par les dispositions de l’article 23 de la loi
du 25 ventôse an XI modifiée qui interdit aux notaires
de communiquer et délivrer à des tiers des reproductions
des minutes et répertoires dont ils ont la responsabilité
sans l’autorisation du président du tribunal de grande
instance territorialement compétent. La demande de
dérogation pouvant être désormais adressée au service
d’archives, il convient d’adopter la démarche suivante :

- le demandeur sera invité à s’adresser au président
du tribunal de grande instance territorialement
compétent afin d’obtenir l’autorisation de pouvoir
consulter et d’obtenir une reproduction du document
qu’il recherche, en vertu de l’article 23 de la loi du
25 ventôse an XI.

En conséquence, il est recommandé aux directeurs
des services départementaux d’archives et aux
présidents des chambres départementales et
interdépartementales de se concerter dès la réception
de la présente instruction. Une telle coopération
conforte encore les liens entre les archivistes,
conscients de l’apport unique représenté pour la
recherche par les minutiers départementaux qu’ils
s’efforcent d’enrichir très régulièrement, et des
présidents des chambres départementales et
interdépartementales, leurs interlocuteurs privilégiés.

Vous voudrez bien, le cas échéant, nous faire part des
difficultés que pourrait rencontrer la mise en œuvre
de la présente instruction.

La directrice des Archives de France,
Martine de Boisdeffre

Le président du Conseil supérieur du notariat,
Jean-Pierre Ferret

Instruction n° 2009/026 du 16 décembre 2009
relative au traitement et conservation des
archives de l’INRAP.
La directrice générale de l’INRAP
à
Mesdames et messieurs les directeurs et chefs de
service
Mesdames et messieurs les directeurs interrégionaux
Mesdames et messieurs les responsables de centres
archéologiques
La directrice des Archives de France
à
Madame la directrice des Archives nationales
Mesdames et messieurs les directeurs des archives
départementales
S/c de mesdames et messieurs les préfets

Instruction n° DAF/DPACI/RES/2009/028

NOR : MCCC0930793J

Références :

- Livre II du Code du patrimoine,

- Décret n° 79-1037 du 3 décembre 1979 modifié relatif
à la compétence des services d’archives publics et à la
coopération entre les administrations pour la collecte, la
conservation et la communication des archives publiques,

- Circulaire du Premier ministre du 2 novembre 2001
relative à la gestion des archives dans les services et
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établissements publics de l’État (NOR : PRMX
0105139C).

La direction des Archives de France a engagé en avril
2008, en étroite collaboration avec la direction générale
et la direction de l’administration et des finances de
l’INRAP, une réflexion sur les règles de tri et de
conservation des archives des services de l’INRAP.
L’objectif est d’améliorer la collecte des archives
publiques de l’institut tant au niveau du siège que des
services déconcentrés (directions interrégionales et
centres archéologiques).

Dans ce cadre, la mission des archives du ministère
de la Culture et de la Communication, en collaboration
avec les services du siège de l’INRAP, la direction
interrégionale d’Île-de-France et les centres
archéologiques de Pantin et d’Orléans, a élaboré la
présente instruction de tri et de conservation. Cet outil
doit permettre une gestion efficace des documents par
les services qui les produisent, et une bonne
conservation des archives historiques par les services
publics d’archives territorialement compétents.

En vertu de son statut d’établissement public, l’INRAP
produit des archives publiques, selon la définition donnée
par l’article L. 211-4 du Code du patrimoine. La gestion
de ses archives entre donc dans le champ de la législation
et de la réglementation en la matière, en particulier du
livre II du Code du patrimoine et des décrets d’application
de la loi du 3 janvier 1979 sur les archives (notamment le
décret n° 79-1037 du 3 décembre 1979). Les archives
de l’INRAP sont inaliénables et imprescriptibles. Elles
doivent être communiquées sous réserve des délais fixés
par les articles L. 213-1 à 213-3 du Code du patrimoine.
Elles ne peuvent par ailleurs être éliminées qu’avec le
visa de l’administration des archives.

L’INRAP

L’Institut national de recherches archéologiques
préventives (INRAP) est un organisme créé en 2002,
en application de la loi sur l’archéologie préventive de
janvier 2001. Il résulte de la transformation de
l’Association pour les fouilles archéologiques
nationales (AFAN), association loi 1901, en
établissement public à caractère administratif.

L’institut assure la détection et l’étude du patrimoine
archéologique touché par les travaux d’aménagement
du territoire. Il exploite et diffuse l’information auprès
de la communauté scientifique et concourt à
l’enseignement, la diffusion culturelle et la valorisation
de l’archéologie auprès du public. Sa création traduit
l’importance prise, depuis les années 1970, par la
recherche archéologique en France et témoigne de la
volonté de l’État de soutenir l’exercice de cette mission
de service public d’intérêt général.

Entièrement financé par les aménageurs, l’INRAP
est un établissement public de recherche placé sous
la tutelle des ministères de la Culture et de la
Communication et de la Recherche. Au sein du
ministère de la Culture, il agit en étroite relation avec
la direction de l’architecture et du patrimoine, le
Conseil national de la recherche archéologique, les
commissions interrégionales de la recherche
archéologique et les services régionaux de
l’archéologie. À son conseil d’administration
participent, outre les représentants de l’État, des
représentants des organismes de recherche, des
collectivités territoriales et des aménageurs et des
personnels qualifiés dans le domaine de l’archéologie.

L’organigramme de l’INRAP reflète son organisation
déconcentré. Outre les services du siège, il dispose
de 8 directions interrégionales auxquelles sont
rattachées 50 centres archéologiques chargés de la
conduite des opérations de fouille.

Lieu de versement des archives historiques

Les archives du siège de l’INRAP seront versées aux
Archives nationales. Les archives des directions
interrégionales et des centres archéologiques le seront
aux archives départementales de leur lieu
d’implantation géographique.

Présentation du tableau de gestion des archives

Résultat des enquêtes menées par la mission des
archives du ministère de la Culture, le tableau de
gestion des archives annexé à la présente instruction,
est un outil prévisionnel de gestion des archives. En
fournissant un cadre normatif, il détermine le cycle de
vie des documents produits ou reçus par les services,
quels que soient leur date, leur forme et leur support
matériel, y compris les documents électroniques, selon
la définition des archives fournie par l’article L. 211-1
du Code du patrimoine. Il propose enfin des règles de
conservation pour chaque type de documents.

Le tableau s’appuie selon une logique
organisationnelle. Il se décline en trois grands
ensembles :

 - le siège,

 - les directions interrégionales,

 - les centres archéologiques.

Utilisation du tableau d’archivage

Le tableau de gestion se décline en quatre colonnes.

La première colonne est consacrée à la typologie des
documents. Elle recense les différentes catégories de
documents produits ou reçus par services dans le cadre
de leur activité.
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La deuxième colonne indique la « DUA », durée
d’utilité administrative. Cette durée, qui commence à
compter de la clôture du dossier, correspond au temps
pendant lequel les documents doivent être conservés
au sein de l’INRAP, soit en vertu des prescriptions
réglementaires, soit parce qu’ils restent  nécessaires
et utiles à la bonne marche des services ou à leur
information. La DUA est définie « par accord entre
l’administration concernée et la direction des Archives
de France » (article 15 du décret n° 79-1037 du
3 décembre 1979).

La troisième colonne indique le « sort final » qui doit
être appliqué aux documents au terme de la DUA.
Elle envisage trois possibilités, indiquées par trois lettres
différentes :

- « V » pour versement intégral des documents dont
l’intérêt historique le justifie, au service public
d’archives compétent. Au moment du versement, la
liste des documents arrivés au terme de leur DUA et
voués à la conservation intégrale et définitive doit être
reprise dans un bordereau de versement,
conformément à l’article 18 du décret n° 79-1037 du
3 décembre 1979.

- « T » pour tri : les documents doivent être triés avant
versement afin de distinguer ceux qui, en vertu de leur
intérêt historique, seront conservés définitivement dans
le service public d’archives, de ceux qui, après visa
d’un bordereau d’élimination, peuvent être éliminés ;
les modalités de ce tri sont précisées dans la colonne
« Observations ».

- « D » pour destruction intégrale et définitive des
documents. La liste des documents arrivés au terme
de leur DUA et voués à la destruction est reprise dans
un bordereau d’élimination qui doit être visé par le
responsable du service d’archives compétent
préalablement à toute destruction, conformément à
l’article 16 du décret n° 79-1037 du 3 décembre
1979 ; la destruction des documents doit être certifiée
et opérée par incinération ou dilacération, à l’exclusion
du compactage et du recyclage.

La quatrième colonne apporte toutes les observations
nécessaires à la compréhension et à la mise en œuvre
des éléments portés dans les autres colonnes (textes
réglementaires, modalités de tri...).

Voici un exemple :

Type de document DUA Sort final Observations

Projet d’action scientifique 5 ans T Ne verser que les projets ayant été retenus.

Pour certains documents dont la DUA est particulièrement longue, deux colonnes supplémentaires ont été
rajoutées au tableau, indiquant la répartition de cette DUA entre les services producteurs et le service d’archives
du siège de l’INRAP, assurant la conservation des documents en préarchivage jusqu’au terme de leur DUA.

Par exemple :

Type de document DUA Conservation Conservation Sort final Observations
par le service en préarchivage

Réunion du conseil 10 ans 5 ans 5 ans V
d’administration

Il est important de préciser que les DUA et les sorts
finaux sont des minima à respecter : aucun document
ne peut être soit versé, soit trié, soit éliminé avant le
terme de la DUA ; celle-ci peut cependant être
prolongée si le producteur des documents en émet le
souhait, en liaison avec le service d’archives
compétent. De même, par accord mutuel, des
documents dont le tableau prévoit l’élimination peuvent
être conservés si cela est jugé utile ; en revanche,
aucun document dont le versement est prévu par le
tableau, ne doit être éliminé.

Archives électroniques

Enfin tous les documents devenant archives dès leur
création, ceux produits dans un environnement
électronique ont vocation à être conservés dans ce
même environnement et selon les procédures

élaborées pour l’archivage électronique, de même que
tout document produit sur un support papier a vocation
à être conservé sur support papier. De nombreux
éléments tant réflexifs que pratiques sur les archives
et l’archivage des données électroniques sont
accessibles en ligne sur le site de la direction des
Archives de France : http://www.archivesdefrance.
culture.gouv.fr rubrique « archives électroniques ».

Concernant le transfert des données originellement
numériques depuis un environnement de production
vers un service d’archives, il convient d’appliquer le
standard d’échange de données pour l’archivage de
données numériques publié sur le site de la direction
générale de la modernisation de l’État (DGME) à
l’adresse suivante : http://www.vitamin2.adae.gouv.fr/
ministeres/projets_adele/a103_archivage_elect/
standard_d_echange_d/folder_contents.
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Ce standard, préparé en collaboration avec la direction
des Archives de France, a fait l’objet de l’instruction
suivante : DITN/RES/2006/001 du 8 mars 2006, qui est
publiée sur le site de la DAF/archives électroniques.
Ce standard a vocation à intégrer le référentiel général
d’interopérabilité prévu par l’article 11 de l’ordonnance
n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux
échanges électroniques entre les usagers et les autorités
administratives et entre les autorités administratives. Ce
référentiel fixera les normes et les standards qui doivent
être utilisés par les autorités administratives (État et
collectivités territoriales) lorsqu’elles mettent en œuvre
des systèmes d’information. Les systèmes d’information
déjà existants devront être mis en conformité dans un
délai de trois ans à compter de la publication du
référentiel (article 14). Il vise notamment pour le
transfert(1) à déterminer le format dans lequel devront
être exportées les données à archiver vers le service
d’archives. Cette transaction fait l’objet de plusieurs
messages : ainsi interviennent successivement le
transfert des données proprement dit (composé d’un
en-tête, d’un ensemble de métadonnées descriptives(2),
techniques et de gestion, et enfin des données elles-
mêmes), un accusé de réception, une notification
d’acceptation ou un avis d’anomalie, et enfin, si
nécessaire, un accusé de réception d’avis d’anomalie.

Par conséquent, un travail doit être mené entre le
producteur des données et le service d’archives. D’une
part, il importe que le service d’archives se mette
d’accord avec les services versants sur les modalités
générales d’utilisation : modalités techniques d’envoi
(automatique par réseau, sur support amovible...),
fréquence des envois, etc.

D’autre part, il convient que le service d’archives
définisse avec les services versants la manière
d’appliquer le standard pour chaque grande catégorie
de documents : sélection des documents à verser,
contenu des métadonnées (mode de description,
restrictions d’accès éventuelles...), structuration de
l’information dans chaque versement, etc.

Enfin, il est nécessaire de fixer la manière dont les
informations du message d’échange seront alimentées
à partir des informations déjà présentes dans
l’application d’origine et, dans le cas d’archives
électroniques, sous quel format les fichiers joints
pourront être fournis. La structuration préalable des

(1) D’autres transactions sont également modélisées dans ce standard
qui concernent les différents échanges possibles entre un service
d’archives et ses différents partenaires :  outre le transfert et demande
de transfert, la communication, l’élimination, l’avis de modification,
la restitution définitive.
(2) Équivalent du bordereau de versement utilisé généralement pour
les archives sur support papier.

 données par le service producteur, lorsqu’elle existe,
est une aide précieuse.

Par ailleurs, si les producteurs envisagent une
numérisation de leur production papier dans un souci
de recherche et de communication facilitées, ils sont
invités à se reporter à l’instruction suivante :
« Modalités de délivrance du visa d’élimination des
documents papiers transférés sur support numérique
ou micrographique » (DITN/DPACI/RES/2005/001
du 14 janvier 2005). Cette instruction vise en effet à
préciser les conditions dans lesquelles ces opérations
de numérisation doivent être menées et les possibilités
pouvant exister quant à l’élimination sous visa des
documents papier originaux.

Rappel de la réglementation en ce qui concerne
les rapports d’opérations et la documentation
scientifique

Conformément au décret n° 2004-490 du 3 juin 2004
relatif aux procédures administratives et financières
en matière d’archéologie préventive (art. 56 et 59) et
aux arrêtés des 16 et 27 septembre 2004 (art. 4)(3),
l’INRAP a la charge de la transmission des rapports
d’opérations et de la documentation scientifique à l’État
au terme des opérations.

L’instruction n° DAF/DPACI/RES/2004/019 relative
au tri et à la conservation des archives des directions
régionales des affaires culturelles, indique que les
archives liées aux objets de fouilles doivent
accompagner le mobilier archéologique dans son lieu
de conservation, tandis que les archives hors objets
doivent faire l’objet d’un versement aux archives
départementales au bout d’une DUA de 10 ans. Quant
aux documents finaux de synthèse (rapport de
diagnostic et rapport de fouille), ils doivent faire l’objet
d’un versement annuel aux archives départementales
du chef-lieu de région, avec si possible copie aux
archives départementales concernées (sous forme à
la fois papier et électronique, s’il y a lieu).

Mise en œuvre du tableau de gestion

Pour assurer une bonne gestion des archives courantes
au quotidien, responsabilité qui revient au producteur
des documents, ainsi qu’une collecte efficace des
archives historiques à l’expiration des délais d’utilité
administrative, objectifs du tableau d’archivage, il est

(3) Arrêté du 16 septembre 2004 portant définition des normes
d’identification, d’inventaire, de classement et de conditionnement
de la documentation scientifique et du mobilier issu des diagnostics
et fouilles archéologiques et arrêté du 27 septembre 2004 portant
définition des normes de contenu et de présentation des rapports
d’opérations archéologiques.
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 indispensable que chaque direction interrégionale et
centre archéologique désigne en son sein un
responsable des archives qui sera le correspondant
du service d’archives départementales concerné. Ce
correspondant prépare les bordereaux d’élimination
et bordereaux de versements, en lien avec les archives
territorialement compétentes. Il est instamment
demandé aux archives départementales accueillant des
versements de bien vouloir adresser au siège de
l’INRAP une copie du bordereau de versement
(service des affaires générales et immobilières, 7, rue
de Madrid, 75008 Paris).

Nous vous remercions de nous communiquer les
éventuelles difficultés rencontrées dans l’application
de cette instruction.

La directrice générale de l’INRAP,
Nicole Pot

La directrice des Archives de France,
Martine de Boisdeffre

Tableau de gestion des archives de l’Institut
national de recherches archéologiques
préventives - 2009

Instruction pour la gestion des archives
publiques de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives (INRAP)
1. - Toute administration est légalement tenue de
conserver les archives qu’elle produit et reçoit dans
l’exercice de ses attributions réglementaires. C’est un
impératif d’organisation (gérer l’information), une
nécessité d’ordre juridique (faire valoir ses droits - ou
ceux des administrés - en cas de litige), ainsi qu’une
obligation morale et scientifique à l’égard des
générations futures (constituer et préserver la mémoire
des sociétés).

2. - En application du Code du patrimoine
(article L. 212-2) et du décret n° 79-1037 du
3 décembre 1979 (Titre III : Collecte et conservation
des archives publiques), la présente instruction
détermine, sous le visa conjoint de l’Institut national
de recherches archéologiques préventives (INRAP)
et de la direction des Archives de France, les
différentes séries de documents produits par chaque
unité administrative (direction, département, mission,
etc.) dans l’exercice de ses activités, les durées d’utilité
administrative (DUA) qui s’y rattachent et le sort
ultérieur à réserver à ces documents. Le présent
tableau est le fruit d’un travail commun entre la mission
des archives du ministère de la Culture et chaque chef
d’unité administrative.

3. - Ce tableau est construit selon l’organigramme de
l’INRAP, en vigueur à la date de la signature. Il reflète
ses principales missions et tend à être exhaustif.
Cependant, en fonction des changements

d’organisation et d’attribution, il devra faire l’objet
d’une actualisation permanente (additif, complément,
retrait), en collaboration avec la mission des archives.

4. - Le tableau réglemente :

a) la gestion interne des archives courantes et
intermédiaires (au sens des articles 12 et 13 du
décret n° 79-1037 précité) assurée par les bureaux et
le service des archives de l’INRAP ;

b) la conservation des archives définitives (au sens de
l’article 14 du décret n° 79-1037 précité) assurée par
les Archives nationales (site de Fontainebleau) pour
les services du siège, et les archives départementales
pour les directions interrégionales et les centres
archéologiques. Le sort final est codifié dans l’avant-
dernière colonne de la manière suivante :
V : versement puis conservation intégrale aux Archives
nationales ou départementales ;

D : destruction au terme de la DUA ;

T : conservation partielle après tri, selon les critères
exposés dans la colonne  « Observation ».

E : échantillonnage, selon les critères exposés dans la
colonne Observation.

5. - En application de ce tableau, les services
producteurs ont la charge :

- de préparer les éliminations en adressant au préalable
un bordereau de demande d’autorisation à la mission
des archives ou aux services d’archives départe-
mentales. « Toute élimination est interdite sans ce
visa » (article 16 du décret n° 79-1037 précité).

- d’organiser, au terme de leur DUA, le transfert des
archives définitives à la mission des archives ou aux
services d’archives départementales en rédigeant un
bordereau de versement.

6. - Les archives transférées restent à la disposition
des bureaux versants (article 20 du décret n° 79-1037
précité). Toute demande de communication doit faire
référence au système de cotation porté sur les
inventaires des Archives nationales ou départementales
dont un double est systématiquement remis au service
producteur. Les documents non encore librement
communicables en raison des délais fixés par le Code
du patrimoine précité peuvent être communiqués au
public selon une procédure de dérogation relevant du
directeur des Archives de France, après que le service
producteur a été consulté pour accord (article 2 du
décret n° 79-1038 du 3 décembre 1979).

7. - La mission des archives du ministère de la Culture et
de la Communication est à la disposition des chefs d’unités
administratives pour toutes questions d’interprétation ou
d’exécution des présentes instructions.
Paris, le ….

La directrice des Archives de France
La directrice générale de l’INRAP
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Table des sigles et abréviations

AST ..................... Adjoint scientifique et technique ISP ....................... Ingénieur sécurité et prévention
CA ....................... Conseil d’administration MCC .................... Ministère de la Culture et de la Communication
CSP ...................... Conseiller sécurité et prévention RFO ..................... Rapport final d’opération
DAF ..................... Direction de l’administration et des finances RO........................ Responsable d’opération
DIR ...................... Direction interrégionale SAJ....................... Service des affaires juridiques
DRH .................... Direction des ressources humaines SRA ..................... Service régional d’archéologie
DST ..................... Direction scientifique et technique UMR .................... Unité mixte de recherche

INRAP / Direction générale

Typologie des documents  Durée d’utilité  Conservation  Conservation Sort final au Observations
administrative par le service en préarchivage terme de la DUA

(DUA) V = versement
D = destruction

1) Gestion des courriers
* Minutier chronologique départ 10 ans 2 ans 8 ans V Notes et courriers à la signature du président et de la

directrice générale.
* Minutier chronologique arrivé 10 ans 2 ans 8 ans D

2) Documents juridiques
* Décisions 15 ans 15 ans V Originaux.
* Instructions et notes de service 15 ans 15 ans V Originaux.
* Conventions de partenariat 5 ans 5 ans D Originaux à la DAF.
* Documentation juridique : lois, décrets, arrêtés Durée d’utilité Durée d’utilité D Copies

3) Organes décisionnels
* Conseil d’administration 5 ans 5 ans D Dossiers maîtres à la DAF et PV au SAJ.
* Conseil scientifique 5 ans 5 ans D Dossiers maîtres à la DST.

4) Autres dossiers
* Réunion du comité de direction (siège) et réunion des 10 ans 5 ans 5 ans V
   directions interrégionales
* Relations avec les directions interrégionales 10 ans 5 ans 5 ans V Un dossier par DIR avec un sous dossier « opérations
* Dossiers thématiques suivis en propre par la directrice 10 ans 5 ans 5 ans V archéologiques » et un sous-dossier « institutionnel ».
   générale
* Dossiers thématiques transmis à la directrice générale 5 ans 5 ans D
   pour information
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Circulaire n° 2009/027 du 17 décembre 2009
relative aux archives des chambres de
commerce et d’industrie fusionnées.
La directrice des Archives de France
à
Mesdames et messieurs les préfets de région,
Mesdames et messieurs les préfets de département
(à l’attention de mesdames et messieurs les directeurs
des services départementaux d’archives)

N° DAF/DPACI/RES/2009/029

NOR : MCCC0930730C

Références :

Vu le Code du patrimoine, notamment son livre II relatif
aux archives ;
Vu le Code de commerce, notamment le titre 1er de
son livre VII  ;

Vu le décret n° 79-1037 du 3 décembre 1979 relatif à
la compétence des services d’archives publics et à la
coopération entre les administrations pour la collecte,
la conservation et la communication des archives
publiques, modifié ;

Vu l’instruction conjointe du ministre des Petites et
moyennes entreprises, du Commerce, de l’Artisanat
et des Professions libérales et du ministre de la Culture
et de la Communication n° DPACI/RES/2005/17 du
26 décembre 2005 relative au traitement des archives
constituées par les chambres de commerce et
d’industrie et leurs services gérés ou concédés.

Annexe  : un modèle de protocole de remise d’archives

Afin de répondre aux exigences de la mutualisation de
ses services, le réseau des chambres de commerce et
d’industrie poursuit depuis 2002 un processus de
modernisation et connaît actuellement une profonde
réorganisation. À ce titre, certaines chambres sont
appelées à disparaître ou à être fusionnées au profit de
chambres de commerce et d’industrie aux compétences
élargies, notamment sur le plan géographique. Dans ce
cadre, depuis juillet 2008, une série de décrets a créé
de nouvelles chambres de commerce et d’industrie
résultant de la fusion d’établissements antérieurs à
compétence territoriale plus restreinte.

En outre, un projet de loi relatif aux réseaux
consulaires, au commerce, à l’artisanat et aux services
a été présenté en conseil des ministres le 29 juillet
2009. Il prévoit la transformation des chambres
régionales de commerce et d’industrie en chambres
de commerce et d’industrie de région, dotées de
pouvoirs renforcés en matière de gestion et d’animation
économique, et le maintien des chambres de
commerce et d’industrie territoriales qui, en tant
qu’établissements publics rattachés aux chambres de

commerce et d’industrie de région, assureront les
services de proximité aux entreprises.

Autonomie de gestion des archives des
nouvelles chambres

Plusieurs chambres ont renoncé ces dernières années
au bénéfice de leur autonomie de gestion de leurs
archives, comme l’a montré l’enquête menée par la
direction des Archives de France en 2007. C’est le
cas par exemple des chambres de Dunkerque, Nantes
et Paris.

Les chambres nouvellement créées pourront bénéficier
d’une dérogation à l’obligation de versement de leurs
archives définitives au service départemental d’archives
territorialement compétent. Mais cette dérogation sera
subordonnée à la signature d’une convention entre la
direction des Archives de France et les chambres
intéressées, qui prévoira « les conditions de gestion,
de conservation et de communication au public des
archives, les prescriptions scientifiques et techniques
de la direction des Archives de France qui s’y
appliquent et l’emploi d’une personne responsable
qualifiée en archivistique » (article 14 du décret
n° 79-1037 du 3 décembre 1979 modifié). Il vous
appartiendra donc de demander aux présidents des
nouvelles chambres s’ils souhaitent bénéficier d’une
convention d’autonomie de gestion des archives de leurs
organismes. Bien entendu, celle-ci ne vous dispensera
pas de l’exercice du contrôle scientifique et technique
sur les archives concernées.

Versement des archives historiques

Dans le cadre de la réorganisation de la carte consulaire,
je vous recommande de vous mettre dès maintenant en
relation avec les présidents des chambres de commerce
et d’industrie de votre département concernées afin de
traiter avec eux la question des archives. En effet, il
conviendra de mettre en œuvre le versement des
archives historiques des chambres appelées à disparaître
ou à fusionner, conformément à l’instruction
interministérielle n° DPACI/RES/2005/017 du
26 décembre 2005 relative au traitement des archives
constituées par les chambres de commerce et d’industrie
et leurs services gérés ou concédés.

Les CCI dont la fusion est programmée par les décrets
de création de nouvelles CCI devront verser leurs
archives définitives au service départemental
d’archives territorialement compétent, à l’exclusion de
tout autre service public d’archives.

Les archives courantes et intermédiaires des CCI
fusionnées seront remises à la CCI nouvellement créée ;
ce transfert sera formalisé par un protocole de remise
d’archives, dont vous trouverez un modèle en annexe.
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Je vous remercie de bien vouloir me faire part des difficultés que vous pourriez rencontrer pour l’application de la
présente circulaire qui sera publiée au Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la Communication.

La directrice des Archives de France,
Martine de Boisdeffre

Annexe : Modèle de protocole de remise d’archives

Entre les soussigné(e)s

La chambre de commerce et d’industrie de … représentée par son/sa président/présidente… et désignée ci-
dessous par la « Ch1… »,

Et

La chambre de commerce et d’industrie de … [CCI nouvellement créée] représentée par son/sa président/
présidente … et désignée ci-dessous par la « Ch2… »,

Vu le Code du patrimoine, notamment son livre II relatif aux archives ;

Vu le décret n° 79-1037 du 3 décembre 1979 modifié relatif à la compétence des services d’archives publics et
à la coopération entre les administrations pour la collecte, la conservation et la communication des archives
publiques ;

Vu… [viser ici le décret portant création de la nouvelle chambre de commerce et d’industrie] ;

Vu l’instruction interministérielle n° DAF/DPACI/RES/2005/017 du 26 décembre 2005 relative au traitement
des archives constituées par les chambres de commerce et d’industrie et leurs services gérés et concédés ;

Vu le tableau de gestion de la Ch1… signé le … par N…. et le… par le directeur du service départemental
d’archives de… [le cas échéant] ;

Considérant :

D’une part, la prise en charge par la Ch2… des services gérés par la Ch1…, et le transfert des biens immobiliers
et mobiliers, des créances, des droits et des obligations de la Ch1… à la Ch2…, à la date d’entrée en fonction
de la Ch2... ;

D’autre part, que l’exercice par la Ch2… de ses activités à compter de cette date rend utile la remise par la
Ch1… de ses archives courantes et intermédiaires à la Ch2… ;

Est passé le protocole suivant :

Article 1. - La Ch1… déclare, sous le contrôle scientifique et technique du directeur du service départemental
d’archives territorialement compétent, remettre à la Ch2…, jusqu’à cessation de leur durée d’utilité administrative,
les dossiers dont la liste figure en annexe dans un bordereau qui mentionne, outre l’intitulé et les dates extrêmes
desdits dossiers, ceux qui seront à conserver définitivement et ceux qui pourront faire l’objet d’une demande
d’élimination.

Article 2. - Les dossiers à conserver définitivement à l’issue de leur durée d’utilité administrative seront versés
au service départemental d’archives du département où était situé le siège de la Ch1… Un bordereau réglementaire
sera rédigé à cet effet par la Ch2…, comme organisme ayant bénéficié de la remise des documents. Ce
bordereau mentionnera explicitement : « dossiers remis par la Ch1… dans le cadre du protocole de remise
d’archives en date du… ».

Article 3. - Les dossiers pouvant être détruits à l’issue de leur durée d’utilité administrative feront l’objet de
demandes d’éliminations régulières soumises au visa du directeur du service départemental d’archives du
département où était situé le siège de la Ch1… Un bordereau réglementaire sera rédigé à cet effet, qui mentionnera
explicitement : « dossiers remis par la Ch1… dans le cadre du protocole de remise d’archives en date du… ».
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Les opérations matérielles de destruction n’interviendront qu’après le retour du bordereau de demande
d’élimination visé par le directeur du service départemental d’archives. La destruction des dossiers respectera
les règles de confidentialité et de sécurité prévues en pareil cas (broyage, incinération, déchiquetage, lacération),
eu égard à leur contenu potentiellement sensible. En cas de recours à un prestataire de service, la destruction
fera l’objet d’un procès-verbal remis à la Ch2…, qui fera foi en cas de litige.

Article 4. - Une copie de ce protocole sera remise au(x) directeur(s) du (des) service(s) départemental(aux)
d’archives territorialement compétent(s) pour les Ch1… et Ch2…, avec la liste des dossiers transférés en
annexe.

Ce dernier pourra demander le versement aux archives départementales ou la destruction selon le cas, de
dossiers dont la durée d’utilité administrative est échue, conformément à l’instruction du 26 décembre 2005 et
au tableau de gestion des archives susvisés.

Fait à ………………. le ………..

Signature Signature

Ch1 Ch2

CENTRE DES MONUMENTS
NATIONAUX

Décision n° IL/DE-3-2009 du 5 novembre 2009
modifiant la décision n° IL/DE-2-2009 du
20 juillet 2009 portant délégation de signature.

Le président du Centre des monuments nationaux,
Vu le Code du patrimoine, et notamment son
article L. 141-1 modifié ;
Vu le décret n° 95-462 du 26 avril 1995 modifié portant
statut du Centre des monuments nationaux ;
Vu le décret du 9 mai 2008 portant nomination de
Mme Isabelle Lemesle président du Centre des
monuments nationaux ;

Vu la décision du 25 mai 2009 portant réorganisation des
services du siège du Centre des monuments nationaux ;

Vu la décision du 1er juin 2009 portant nomination de
Mme Dominique Seridji, directrice des éditions ;

Vu la décision n° IL/DE-2009 du 1er juin 2009 portant
délégation de signature du président à Mme Dominique
Seridji ;
Vu la décision n° IL/DE-2-2009 du 20 juillet 2009
portant délégation de signature du président à
M. Philippe Cauchoix,

Décide :

Art. 1er. - L’article 1er de la décision n° IL/DE-2-2009
du 20 juillet 2009 susvisée, portant délégation de
signature du président à M. Philippe Cauchoix est
complété par l’alinéa suivant :

« les actes de liquidation et d’ordonnancement des
recettes et des dépenses ».

Art. 2. - Les autres articles de la décision n° IL/DE-
2-2009 du 20 juillet 2009 susvisée demeurent
inchangés.

Art. 3. - Le directeur général, la directrice des
ressources humaines, le directeur administratif,
juridique et financier et l’agent comptable sont chargés,
chacun pour ce qui le concerne, de l’application de la
présente décision qui sera publiée au Bulletin officiel
du ministère de la Culture et de la Communication et
sur les sites Internet et Intranet du Centre des
monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,
Isabelle Lemesle

Décision n° DS IL Adm-15-2009-AbeS du
1er décembre 2009 portant délégation de signature.

Le président du Centre des monuments nationaux,

Vu le Code du patrimoine, et notamment son
article L. 141-1 ;

Vu le décret n° 95-462 du 26 avril 1995 modifié portant
statut du Centre des monuments nationaux ;

Vu le décret du 9 mai 2008 portant nomination de
Mme Isabelle Lemesle dans les fonctions de président
du Centre des monuments nationaux ;

Vu la décision n° DS IL Adm-1-2008-ALa en date du
11 mai 2008 accordant délégation de signature à
M. Antoine Lataste ;

Vu la décision de nomination du 23 novembre 2009 de
Mme Anne Belaud de Saulce en qualité d’administratrice
des sites de Barnenez, Carnac et Locmariaquer,

Décide :
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Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à
Mme Anne Belaud de Saulce, en sa qualité
d’administratrice, à compter du 1er décembre 2009, à
l’effet de signer dans la limite de ses attributions
d’ordonnateur et au nom du président du Centre des
monuments nationaux, dans la limite des crédits
ouverts : au titre de la dotation globale de
fonctionnement déconcentrée (chapitre 0656) et au
titre des crédits d’investissement déconcentrés
(chapitre 0695), à l’exclusion de l’acquisition de
véhicules de service et de matériels informatiques :

- les engagements juridiques en dépense d’un montant
inférieur ou égal à 23 000 euros HT ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
dépenses, les certifications de service fait sur le
bordereau journal des mandatements, les factures, les
procès-verbaux de réception de prestations, ainsi que
les certificats administratifs et les mentions destinées
au paiement des factures ou des mémoires ;

- les factures et avoirs relatifs aux recettes de toute
nature ;
- les autorisations d’occupation pour les locations ou
les tournages conformes aux catégories d’occupation
dans la limite de 20 % de dérogation aux tarifs en
vigueur, à l’exclusion des autorisations correspondant
à des demandes émanant d’organismes de la presse
écrite, audio et télévisuelle de niveau national ;

- les fiches de prêts de documents, œuvres ou objets
d’art empruntés à des personnes publiques ou privées
à l’occasion d’expositions dans les monuments ;

- les ordres de mission en France métropolitaine, les
autorisations et les certificats relatifs aux déplacements
des personnels ;

- les contrats et avenants concernant les agents non
titulaires rémunérés sur crédits recrutés pour répondre
à des besoins occasionnels ou saisonniers ;

- les avenants aux contrats concernant les agents non
titulaires rémunérés sur crédits recrutés pour répondre
à un besoin permanent à temps incomplet et assurant
des besoins complémentaires occasionnels ou
saisonniers.

Art. 2. - La présente délégation de signature est
accordée pour l’administration des sites de :

- Barnenez,

- Carnac,

- Locmariaquer.

Art. 3. - Le directeur général, la directrice des
ressources humaines, le directeur administratif,
juridique et financier et l’agent comptable sont chargés,
chacun pour ce qui le concerne, de l’application de la
présente décision qui sera publiée sur les sites Internet

et Intranet du Centre des monuments nationaux et au
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Art. 4. - La décision n° DS IL Adm-1-2008-ALa en
date du 11 mai 2008 est abrogée.

Le président du Centre des monuments nationaux,
Isabelle Lemesle

CINÉMATOGRAPHIE

Décision du 10 septembre 2009 portant
nomination du président et des personnalités
qualifiées de la commission du patrimoine
cinématographique.

Vu le Code du cinéma et de l’image animée, ensemble
les textes pris pour son application ;

Vu l’ordonnance n° 2009-901 du 24 juillet 2009 relative
à la partie législative du Code du cinéma et de l’image
animée, et notamment son article 16 ;
Vu le décret du 24 juin 2005 portant nomination de la
directrice générale du Centre national de la
cinématographie ;

Vu les décisions du 18 juin 2003, du 4 mars 2005 et du
17 juillet 2007 relatives au fonctionnement et à la
composition de la commission du patrimoine
cinématographique,

Décide :

Art. 1er. - Est nommé, pour une durée de deux ans
renouvelable, président de la commission du patrimoine
cinématographique, M. Dominique Wallon.

Art. 2. - Sont nommés, pour une durée de deux ans
renouvelable, en tant que personnalités qualifiées de
la commission du patrimoine cinématographique :

- M. Rithy Panh

- M. Pierre Lhomme

- M. Vincent Pinel

- M. Bruno Deloye

- M. Laurent Veray

- M. Pierre Gras

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel
du ministère de la Culture et de la Communication.

La présidente du Centre national du cinéma
et de l’image animée,

Véronique Cayla
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Décision du 23 novembre 2009 établissant la liste
prévue au IV de l’article L. 751-2 du Code de
commerce.
La présidente du Centre national du cinéma et de
l’image animée,
Vu le Code du cinéma et de l’image animée ;

Vu le Code de commerce, notamment ses
articles L. 751-2 et L. 751-6,

Décide :

Art. 1er. - Sont inscrits sur la liste prévue au IV de
l’article L. 751-2 du Code de commerce :
- M. Alain Auclaire, responsable culturel ;

- Mme Irène Luc, rapporteure générale adjointe à
l’Autorité de la concurrence ;

- Mme Marie Picard, maître des requêtes au Conseil
d’État.

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication ainsi que sur le site Internet du Centre
national du cinéma et de l’image animée.

La présidente du Centre national du cinéma
et de l’image animée,

Véronique Cayla

Décision du 2 décembre 2009 portant
nomination à la commission prévue à l’article 5
du décret n° 2002-568 du 22 avril 2002 portant
définition des établissements de spectacles
cinématographiques d’art et d’essai.
La présidente du Centre national du cinéma et de
l’image animée,
Vu le Code du cinéma et de l’image animée ;

Vu le décret n° 2002-568 du 22 avril 2002 portant
définition des établissements de spectacles
cinématographiques d’art et d’essai, notamment son
article 5,

Décide :

Art. 1er. - Mme Geneviève Houssay est nommée, en
tant que personnalité qualifiée, pour la durée du mandat
restant à courir, membre de la commission prévue à
l’article 5 du décret du 22 avril 2002 susvisé en
remplacement de M. Alain Bombon.

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication ainsi que sur le site Internet du Centre
national du cinéma et de l’image animée.

La présidente du Centre national du cinéma
et de l’image animée,

Véronique Cayla

Arrêté du 4 décembre 2009 portant nomination
à la Commission nationale d’aménagement
commercial.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du cinéma et de l’image animée ;

Vu le Code de commerce, notamment ses
articles L. 751-5 et L. 751-6,

Arrête :

Art. 1er. - Sont nommés, membres de la Commission
nationale d’aménagement commercial, en tant que
personnalités qualifiées :

- M. Jean- Pierre Leclerc, membre titulaire,

- M. Jean Musitelli, membre suppléant.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication ainsi que sur le site Internet du Centre
national du cinéma et de l’image animée.

Le ministre de la Culture et de la Communication,
Frédéric Mitterrand

Décision du 7 décembre 2009 portant nomination
des membres de la commission des prix de
qualité prévue à l’article 92 du décret n° 99-130
du 24 février 1999 relatif au soutien financier de
l’industrie cinématographique.

La présidente du Centre national du cinéma et de
l’image animée,

Vu le Code du cinéma et de l’image animée ;

Vu le décret n° 99-130 du 24 février 1999 modifié
relatif au soutien financier de l’industrie
cinématographique, notamment son article 92 ;

Vu l’arrêté du 22 mars 1999 modifié pris pour
l’application des dispositions du chapitre III du titre V
du décret n° 99-130 du 24 février 1999 relatif au
soutien financier de l’industrie cinématographique et
concernant le soutien financier sélectif à la production
et à la préparation des œuvres cinématographiques
de courte durée,

Décide :

Art. 1er. - Sont nommés pour une durée d’un an,
membres de la commission des prix de qualité prévue
à l’article 92 du décret du 24 février 1999 susvisé :

- M. Patrick Grandperret, président

- M. Marc Jousset, vice-président
- Mme Myriam Aziza

- M. Kim Chapiron

- M. Marc Eychenne

- Mme Dyana Gaye
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- M. Jacques Kermabon

- Mme Catou Lairet

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication ainsi que sur le site Internet du Centre
national du cinéma et de l’image animée.

La présidente du Centre national du cinéma
et de l’image animée,

Véronique Cayla

MONUMENTS HISTORIQUES

Arrêté n° 31 du 5 novembre 2009 portant
classement au titre des monuments historiques
de l’hôtel Alviset sis 1, rue Péclet à Besançon
(Doubs).

Le ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié
relatif à la commission régionale du patrimoine et
des sites et à l’instruction de certaines autorisations
de travaux ;

Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration
centrale du ministère de la Culture et de la
Communication ;

Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager ;

Vu l’arrêté en date du 28 mars 2008 portant inscription
au titre des monuments historiques, en totalité, de
l’hôtel Alviset, y compris le jardin, sis 1, rue Péclet à
Besançon (Doubs), et formant l’angle avec la rue des
Martelots ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites de Franche-Comté entendue en sa séance
du 20 septembre 2007 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 25 mai 2009 ;

Vu l’adhésion au classement donnée le 20 septembre
2009 par Mme Jeanne Arnoulx de Pirey, propriétaire ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la conservation de l’hôtel
Alviset sis 1, rue Péclet à Besançon (Doubs) présente
au point de vue de l’histoire et de l’art un intérêt public
en raison de la qualité de cette architecture des XVIe et

XVIIIe siècles, témoin exemplaire d’un mode de vie sous
Louis XV dans une grande demeure urbaine,

Arrête :

Art. 1er. - Est classé au titre des monuments historiques,
en totalité, l’ensemble de l’hôtel Alviset, y compris le
jardin, sis 1, rue Péclet à Besançon (Doubs), et formant
l’angle avec la rue des Martelots, situé sur la parcelle
n° 69, d’une contenance de 18a 87ca, figurant au
cadastre section AL et appartenant à Mme Jeanne,
Germaine, Marie, Lazare, Georges Valat-Morio, née à
Orange (Vaucluse), le 31 mai 1941, épouse de
M. Xavier, Marcel, Léopold Arnoulx de Pirey, et
demeurant à 75007 Paris, 17, avenue de Tourville.

L’intéressée en est propriétaire :

* Pour une moitié :

- par un acte [donation-partage (nue-propriété)] du
8 février 1978, passé devant Me Lelong, notaire associé
à Colombes (Hauts-de-Seine) et publié au bureau des
hypothèques de Besançon (Doubs) (1er bureau) le
8 mai 1978, volume 1655, n° 3 ; étant précisé que
Mme Jeanne Valat-Morio, épouse Arnoulx de Pirey,
susnommée, a recueilli l’usufruit suite aux décès :

. de M. Pierre, Marie, Paul, Valat-Morio, né le 14 avril
1910 à Autun (Saône et Loire), époux de Mme Marie-
Louise, Caroline, Josèphe, Lazare Arnoulx de Pirey,
le 17 décembre 2002 à Paris,

. et de Mme Marie-Louise, Caroline, Josèphe, Lazare
Arnoulx de Pirey, née le 5 septembre 1905 à Besancon
(Doubs), épouse de M. Pierre, Marie, Paul, Valat-
Morio, le 13 juin 1997 à Paris ;
* Pour l’autre moitié :

- par un acte (attestation) du 10 septembre 1980, passé
devant Me Lelong, notaire associé à Colombes (Hauts-
de-Seine) et publié au bureau des hypothèques de
Besançon (Doubs) (1er bureau) le 4 décembre 1980,
volume 2219, n° 28.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté
d’inscription au titre des monuments historiques du
28 mars 2008 susvisé.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département, au
maire de la commune et au propriétaire, intéressés,
qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne,
de son exécution.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’architecture et du patrimoine,

Michel Clément
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Arrêté n° 32 du 5 novembre 2009 portant
classement au titre des monuments historiques
du château et du parc de Ray-sur-Saône (Haute-
Saône).

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié
relatif à la commission régionale du patrimoine et
des sites et à l’instruction de certaines autorisations
de travaux ;
Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration
centrale du ministère de la Culture et de la
Communication ;

Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager ;

Vu l’arrêté en date du 28 mars 2008 portant inscription
au titre des monuments historiques de l’ensemble des
bâtiments du château de Ray-sur-Saône (Haute-
Saône) (logis, tours médiévales, porte et ferme), ainsi
que du parc, en totalité ;

Vu l’arrêté en date du 6 septembre 1978 portant
classement parmi les monuments historiques des
parties suivantes du château de Ray-sur-Saône
(Haute-Saône) :

- les façades et les toitures (à l’exclusion de la façade
sud et du pavillon construit en 1947), ainsi que les pièces
suivantes du rez-de-chaussée avec leur décor : la
grande salle à manger, la galerie dite des Porcelaines,
le salon de musique, le grand salon, le petit salon, la
bibliothèque, la salle des Gardes, la salle du rez-de-
chaussée de la tour d’Amour, le vestibule ovale, la
chapelle et les deux boudoirs de la tour Holstein ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites de Franche-Comté entendue en sa séance
du 20 septembre 2007 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 25 mai 2009 ;

Vu l’adhésion au classement donnée le 9 juillet 2009
par Mlle Diane Baconnière de Salverte, propriétaire ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la conservation du château et du parc
de Ray-sur-Saône (Haute-Saône) présente au point
de vue de l’histoire et de l’art un intérêt public en raison
de leur valeur de témoignage de l’histoire et de la
pérennité d’une même grande famille depuis le Moyen
Âge, de la qualité architecturale du réaménagement
des bâtiments au XVIIIe siècle, et du parc paysager au
XIXe siècle,

Arrête :

Art. 1er. - Sont classés au titre des monuments
historiques l’ensemble des bâtiments du château de
Ray-sur-Saône (Haute-Saône) (logis, tours médiévales,
porte et ferme), ainsi que le parc, en totalité, situés
sur les parcelles nos 310, 311, 312, 313, 314, 315, 316,
317, 318, 320, 321, 322, 451, 452, 493, 494, 495, 573,
574 et 575, d’une contenance respective de 22a 50ca,
14a 35ca, 1ha 02a 45ca, 6a, 10a 70ca, 27a 50ca,
5a 80ca, 66a 60ca, 39a 47ca, 20a 50ca, 16a 10ca,
5a 40ca, 6a 50ca, 1a 80ca, 65a 13ca, 2ha 71a 60ca,
5ha 13a 90ca, 24a 09ca, 33ca et 93ca, figurant au
cadastre section B, et appartenant :

* Pour les parcelles nos 310, 311, 312, 313, 314, 315,
316, 317, 318, 320, 321, 322, 451, 452, 573, 574 et 575 :

- à Mlle Diane Régina Marie Claire Baconnière de
Salverte, née le 1er octobre 1934 à Paris (16e),
célibataire majeure, et demeurant au château de Ray-
sur-Saône (70130).

L’intéressée en est propriétaire par un acte du
10 novembre 1988 (donation de Mme Henriette
Françoise Marie Gabrielle de Marmier, veuve de
M. Hubert Baconnière de Salverte), passé devant
Me Loth, notaire associé à Vesoul (Haute-Saône) et
publié au bureau des hypothèques de Gray (Haute-
Saône) le 19 janvier 1989, volume 1995, n° 9.
* Pour les parcelles nos 493, 494, 495 :

- à Mlle Diane Régina Marie Claire Baconnière de
Salverte, susnommée.

L’intéressée en est propriétaire par un acte du
10 novembre 1988 susvisé et par un acte du
15 décembre 1988 (dépôt de document d’arpentage),
passé devant Me Loth, notaire susnommé et publié au
bureau des hypothèques de Gray (Haute-Saône) le
19 janvier 1989, volume 1995, n° 10.

Étant précisé que Mme Henriette Françoise Marie
Gabrielle de Marmier, née le 31 mai 1911 à Paris (7e),
veuve de M. Hubert Baconniére de Salverte,
usufruitière, est décédée le 16 octobre 1992 à Vesoul
(Haute-Saône).

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté
d’inscription au titre des monuments historiques du
28 mars 2008 et à l’arrêté de classement parmi les
monuments historiques du 6 septembre 1978, susvisés.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département, au
maire de la commune et au propriétaire, intéressés,
qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne,
de son exécution.

Le directeur de l’architecture et du patrimoine,
Michel Clément
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Arrêté n° 33 du 9 novembre 2009 portant
classement au titre des monuments historiques
du bâtiment de la machine d’extraction de
l’ancienne fosse n° 2 de la compagnie des mines
d’Ostricourt avec l’ensemble de son dispositif
technique (machine à vapeur et pont roulant) à
Oignies (Pas-de-Calais).

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié relatif
à la commission régionale du patrimoine et des sites
et à l’instruction de certaines autorisations de travaux ;
Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration
centrale du ministère de la Culture et de la
Communication ;

Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites en date des 17 et 18 juin 2009 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 28 septembre 2009 ;

Vu la délibération portant adhésion au classement du
conseil municipal de Oignies (Pas-de-Calais),
propriétaire, en date du 21 septembre 2009 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la conservation du bâtiment de la
machine d’extraction de l’ancienne fosse n° 2 de la
compagnie des mines d’Ostricourt avec l’ensemble de
son dispositif technique (machine à vapeur et pont
roulant) à Oignies (Pas-de-Calais), présente au point
de vue de l’histoire un intérêt public en raison de son
importance dans l’évolution des techniques d’extraction
charbonnière en France au milieu du XXe siècle,

Arrête :

Art. 1er. - Est classé au titre des monuments
historiques, le bâtiment de la machine d’extraction de
l’ancienne fosse n° 2 de la compagnie des mines
d’Ostricourt avec l’ensemble de son dispositif
technique (machine à vapeur et pont roulant) à Oignies
(Pas-de-Calais), en totalité ; ensemble situé rue Émile
Zola à Oignies (Pas-de-Calais) sur la parcelle n° 442
d’une contenance de 33a 29ca figurant au cadastre
section AD et appartenant à la commune de Oignies
(Pas-de-Calais) par acte passé le 10 septembre 1986
devant Me Pierre Maerten, notaire à Carvin (Pas-de-
Calais) et publié au 2e bureau des hypothèques de
Béthune (Pas-de-Calais) le 22 octobre 1986 sous le
n° de volume 2987, n° 1, dépôt 57 1289.

Art. 2. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.

Art. 3. - Il sera notifié au préfet du département, au
maire de la commune propriétaire, intéressés, qui seront
responsables, chacun en ce qui le concerne, de son
exécution.

Pour le ministre et par délégation :
Pour le directeur de l’architecture et du patrimoine :

La directrice adjointe,
Isabelle Maréchal

Arrêté n° 34 du 9 novembre 2009 portant
classement au titre des monuments historiques
de l’église Saint-Pierre-ès-Liens de Colonzelle
(Drôme).

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié relatif
à la commission régionale du patrimoine et des sites
et à l’instruction de certaines autorisations de travaux,

Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration
centrale du ministère de la Culture et de la
Communication ;

Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager ;

Vu l’arrêté en date du 13 juillet 1926 portant inscription
de l’église Saint-Pierre-és-Liens ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites en date du 13 décembre 2005 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du  26 janvier 2009 ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune
de Colonzelle, en date du 10 septembre 2009 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la conservation de l’église Saint-
Pierre-ès-Liens présente au point de vue de l’histoire
et de l’art un intérêt public en raison de son caractère
roman très homogène et de la qualité du décor peint
situé dans le chœur et datable du XIVe siècle,

Arrête :

Art. 1er. - Est classée l’église Saint-Pierre-ès-Liens
en totalité ainsi que le sol de la parcelle n° 415 sur
laquelle est implantée celle-ci, d’une contenance de
84ca, figurant au cadastre section B, et appartenant à
la commune de Colonzelle par acte antérieur au
1er janvier 1956.
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Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté
d’inscription au tittre des monuments historiques du
13 juillet 1926 susvisé.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département, au
maire et au propriétaire, intéressés, qui seront
responsables, chacun en ce qui le concerne, de son
exécution.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’architecture et du patrimoine,

Michel Clément

Arrêté n° 35 du 17 novembre 2009 portant
classement au titre des monuments historiques
salon d’honneur de l’hôtel de ville de Saint-Jean-
de-Losne (Côte-d’Or).

Le ministre de la Culture et de la Communication

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié relatif
à la commission régionale du patrimoine et des sites
et à l’instruction de certaines autorisations de travaux ;

Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration centrale
du ministère de la Culture et de la Communication ;

Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager ;

Vu l’arrêté en date du 9 mai 2008 portant inscription au
titre des monuments historiques des parties suivantes
de l’hôtel de ville de Saint-Jean-de-Losne (Côte-d’Or) :
les façades et toitures, la cage d’escalier avec sa rampe,
la galerie du premier étage y compris la plaques
commémorative du siège de 1636, le décor du salon
d’honneur; la grille et les pavillons du jardin en totalité ;
Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites en date du 8 novembre 2007 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 28 septembre 2009 ;

Vu l’adhésion au classement donnée par le conseil
municipal de Saint-Jean-de-Losne, propriétaire, en date
du 27 juin 2008 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la conservation du salon d’honneur
de l’hôtel de ville de Saint-Jean-de-Losne (Côte-d’Or)
présente au point de vue de l’art un intérêt public en
raison notamment de l’intérêt indéniable de son papier
peint de la fin du XVIIIe siècle attribué à la manufacture
Réveillon,

Arrête :

Art. 1er. - Est classé le salon d’honneur, avec son
décor, de l’hôtel de ville de Saint-Jean-de-Losne (Côte-
d’Or), situé sur la parcelle n° 327 d’une contenance
de 06a 88ca figurant au cadastre section AB, et
appartenant à la commune de Saint-Jean-de-Losne,
identifiée au répertoire des entreprises sous le
n° SIRET 212 105 548, qui en est propriétaire depuis
une date antérieure au 1er janvier 1956.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue, pour ce qui
concerne la partie classée, à l’arrêté d’inscription au titre
des monuments historiques en date du 9 mai 2008 susvisé.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département et au
maire de la commune propriétaire, intéressés, qui seront
responsables, chacun en ce qui le concerne, de son
exécution.

Pour le ministre et par délégation :
Pour le directeur de l’architecture et du patrimoine :

La directrice adjointe,
Isabelle Maréchal

Arrêté n° 36 du 23 novembre 2009 portant
classement au titre des monuments historiques
de l’église Sainte-Barbe et son annexe à La
Sentinelle (Nord).

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié relatif
à la commission régionale du patrimoine et des sites
et à l’instruction de certaines autorisations de travaux ;

Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration centrale
du ministère de la Culture et de la Communication ;

Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager ;
Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites en date des 17 et 18 juin 2009 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 28 septembre 2009 ;

Vu la délibération portant adhésion au classement du
conseil municipal de La Sentinelle (Nord), propriétaire,
en date du 30 septembre 2009 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la conservation de l’église Sainte-
Barbe et son annexe à La Sentinelle (Nord), présente
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au point de vue de l’histoire et de l’art un intérêt public
en raison de son rôle de témoin d’un des plus anciens
bâtiments d’extraction du charbon et de sa
transformation en lieu de culte catholique au milieu du
XIXe siècle par la Compagnie des mines d’Anzin,

Arrête :

Art. 1er. - Sont classées au titre des monuments
historiques, l’église Sainte-Barbe et son annexe, en
totalité ; situées lieu-dit Place du Capitaine Nicod à
La Sentinelle (Nord), l’église Sainte-Barbe sur la
parcelle n° 248 d’une contenance de 4a 40ca figurant
au cadastre section AH, et appartenant à la commune
de La Sentinelle (Nord) par acte passé le 27 mars
1998 devant Me Jean-Valère Cartigny, notaire associé
de la société civile professionnelle Jean-Valère
Cartigny et Jacques-Noël Massin, 33, rue du Maréchal
Leclerc à Denain (Nord) et publié au bureau des
hypothèques de Valenciennes (Nord) le 19 mai 1998
sous le n° de volume 1998P, n° 3584, et pour l’annexe
sur la parcelle n° 247 d’une contenance de 4a 45ca
figurant au cadastre section AH et appartenant à la
commune de La Sentinelle (Nord) par acte passé le
7 mai 1999 devant Me Michel Cliquet, notaire associé
de la société civile professionnelle René Delcourt,
Michel Cliquet et Alain Bauduin, notaires associés,
14, rue des Foulons à Valenciennes (Nord) et publié
au bureau des hypothèques de Valenciennes (Nord)
le 17 juin 1999 sous le n° de volume 1999P, n° 4307.

Art. 2. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation des immeubles classés.

Art. 3. - Il sera notifié au préfet du département, au
maire de la commune propriétaire, et au clergé
affectataire, intéressés, qui seront responsables,
chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’architecture et du patrimoine,

Michel Clément

Circulaire n° 2009/022 du 1er décembre 2009
relative à la maîtrise d’œuvre des travaux sur
les monuments historiques classés et inscrits.
Le ministre de la Culture et de la Communication
à
Madame et messieurs les préfets de région (direction
régionale des affaires culturelles)
Mesdames et messieurs les préfets de département
(service départemental de l’architecture et du patrimoine)

NOR : MCCB0928988C

Vu le Code du patrimoine, notamment son
article L. 621-9 ;

Vu le décret n° 2007-1405 du 28 septembre 2007
modifié portant statut du corps particulier du corps
des architectes en chef des monuments historiques et
notamment son article 4 ;

Vu le décret n° 2009-749 du 22 juin 2009 relatif à la
maîtrise d’œuvre sur les immeubles classés au titre
des monuments historiques,

1 - Objet

L’article L. 621-9 du Code du patrimoine modifié par
l’article 7 de l’ordonnance n° 2005-1128 du
8 septembre 2005 dispose qu’un décret en Conseil
d’État précise les catégories de professionnels
auxquels le propriétaire ou l’affectataire d’un
immeuble classé au titre des monuments historiques
est tenu de confier la maîtrise d’œuvre des travaux.
Le décret n° 2009-749 du 22 juin 2009 relatif à la
maîtrise d’œuvre sur les immeubles classés au titre
des monuments historiques définit les catégories de
professionnels devant intervenir pour les travaux de
restauration, de réparation et de modification des
monuments classés ainsi que les modalités suivant
lesquelles les études doivent être réalisées. Seuls sont
exclus du dispositif les travaux d’entretien des
monuments historiques classés dans la mesure où ils
ne nécessitent pas l’intervention d’un maître d’œuvre.

Ce décret a pour premier objectif d’assurer aux
monuments historiques classés l’intervention d’une
maîtrise d’œuvre spécialisée et particulièrement
qualifiée pour les travaux de restauration et de
réparation.

Le second objectif de ce texte est de faciliter pour les
différents maîtres d’ouvrage la compréhension des
procédures qui régissent les commandes de travaux
sur les monuments historiques. La loi n° 87-704 du
12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique
et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée a
servi de référence à l’organisation des études de
maîtrise d’œuvre proposée.

La présente circulaire est élaborée à l’intention des
services à compétence nationale, des services
déconcentrés et des établissements publics exerçant
la maîtrise d’ouvrage sur les immeubles classés. Elle
rappelle in fine les dispositions relatives au régime
des autorisations de travaux aux immeubles inscrits
(art. L. 621-27 du Code du patrimoine) ainsi que les
règles relatives au recours obligatoire à l’architecte
(art. L. 431-1 du Code de l’urbanisme).

Elle précise :

- à quelle maîtrise d’œuvre faire appel suivant le type
de monument et le type de travaux ;
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- les missions confiées aux architectes en chef des
monuments historiques en tant que fonctionnaires
territorialement compétents ;

- les conditions de rémunération et d’élaboration des
contrats pour les missions prévues dans le décret relatif
à la maîtrise d’œuvre sur les immeubles classés au
titre des monuments historiques ;

- les dispositions transitoires.

2 - L’exclusion des travaux d’entretien

La notion de « travaux d’entretien » pouvait recouvrir
avant la réforme de 2005 certains gros travaux de
réparation exécutés sous maîtrise d’œuvre des
architectes des Bâtiments de France. Elle est
maintenant précisée et limitée afin d’éviter toute
ambiguïté (annexe 1 : la fiche technique précisant les
travaux d’entretien). Dans ces conditions, vous
pourrez donner au maître d’ouvrage les indications dont
il a besoin pour déterminer si ces travaux relèvent bien
de la catégorie d’entretien.

Elle recouvre aujourd’hui les travaux qui, par opposition
aux travaux de restauration, réparation et modification,
n’ont pas d’impact sur le bâtiment, ne nécessitent aucune
maîtrise d’œuvre et sont dispensés de l’autorisation
prévue par l’article L. 621-9 du Code du patrimoine, en
application du dernier alinéa de l’article 19 du décret n°
2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments
historiques et aux zones de protection du patrimoine
architectural, urbain et paysager.

Les « travaux d’entretien » sur les immeubles classés
et inscrits au titre des monuments historiques, situés
en secteur sauvegardé, en zone de protection du
patrimoine architectural urbain et paysager (ZPPAUP)
ou dans le champ de visibilité d’un monument
historique, dispensés de formalité au titre du Code du
patrimoine ou du Code de l’urbanisme sont
principalement des travaux destinés :

- à maintenir ces immeubles bâtis en bon état, à en
permettre un usage normal ou à en prévenir toute
dégradation notamment par le traitement préventif de
leurs matériaux selon sa nature ;
- à remettre en état à l’identique une partie de ces
immeubles bâtis, c’est-à-dire sans en modifier la
morphologie (forme, dessin et couleur), la matière,
l’aspect, la consistance et l’agencement.

Les « travaux d’entretien » n’impliquent aucune
maîtrise d’œuvre et sont dispensés d’autorisation. Pour
les immeubles classés appartenant à l’État affectés
au ministère chargé de la culture et figurant sur une
liste nationale, ils sont conduits :

- en règle générale, par un architecte des Bâtiments
de France affecté au service départemental de

l’architecture et du patrimoine territorialement
compétent désigné en tant que conservateur par
décision du préfet de département ;

- par exception, par un architecte urbaniste de l’État
spécialité patrimoine affecté au sein de l’établissement
public auquel le bâtiment a été remis en dotation. En
accord avec les établissements publics concernés, le
directeur chargé du patrimoine désigne dans chaque
cas l’architecte compétent.

L’architecte des Bâtiments de France ou l’architecte
de l’établissement public assure le suivi et la
surveillance de ces travaux pour le compte de l’État
ou de l’établissement public, maître de l’ouvrage, dans
le cadre de sa mission de conservateur et non en qualité
de maître d’œuvre.

3 - Les travaux de réparation sur les immeubles
classés

Les travaux de réparation sont des interventions
limitées, destinées à remédier à des altérations en
cours, sans modification de l’aspect général ni de la
nature des matériaux et qui ne nécessitent pas de
réflexion conceptuelle préalable.

Quel que soit le cas, l’architecte des Bâtiments de
France ou l’architecte urbaniste de l’État affecté à un
établissement public exerce la maîtrise d’œuvre des
travaux de réparation dans le cadre de ses missions
fixées statutairement ou par contrat et ne perçoit
aucune rémunération complémentaire à ce titre.

Pour les immeubles classés appartenant à l’État,
ministère de la Culture et de la Communication, les
travaux de réparation de ces immeubles sont proposés,
en accord avec les services utilisateurs, par l’architecte
des Bâtiments de France territorialement compétent,
qui en assure la maîtrise d’œuvre.

Pour les autres immeubles classés appartenant à l’État,
ils peuvent aussi être assurés par un architecte
fonctionnaire titulaire du diplôme de spécialisation et
d’approfondissement en architecture, mention
« architecture et patrimoine ».

Pour les immeubles classés remis en dotation aux
établissements publics de l’État, ces travaux sont
proposés et la maîtrise d’œuvre est assurée soit par
l’architecte des Bâtiments de France territorialement
compétent, soit par un architecte urbaniste de l’État
spécialité patrimoine affecté à l’établissement public.

Pour les édifices classés n’appartenant pas à l’État,
le maître d’ouvrage choisit le maître d’œuvre parmi
les architectes titulaires du diplôme de spécialisation
et d’approfondissement en architecture mention
« architecture et patrimoine » ou de tout autre diplôme
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européen reconnu de niveau équivalent. Lorsqu’un
diplôme européen vous est soumis, je vous demande
de le transmettre systématiquement au directeur
chargé du patrimoine afin d’assurer la cohérence
nationale de l’appréciation de cette équivalence.

Sur décision du préfet de région, l’architecte des
Bâtiments de France assure à titre exceptionnel la
maîtrise d’œuvre de ces travaux dans les trois cas
suivants :

- lorsque le maître d’ouvrage établit n’avoir pu trouver
de maître d’œuvre public ou privé compétent.
Pour les personnes soumises au Code des marchés
publics ou à l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005
relative aux marchés passés par certaines personnes
publiques ou privées non soumises au Code des
marchés publics, la carence de l’offre publique ou
privée ne peut être établie qu’après mise en œuvre
des procédures de publicité et de mise en concurrence
prévues par ces textes et selon les modalités qu’ils
prévoient. Ainsi, la carence sera établie en référence
à l’article 35-II-3° du Code des marchés publics, c’est-
à-dire lorsqu’aucune candidature ou aucune offre n’a
été remise ou lorsqu’il n’a été proposé que des offres
inappropriées(1).
Pour les autres maîtres d’ouvrage, non soumis au Code
des marchés publics ou à l’ordonnance du 6 juin 2005,
la carence est constatée dans une déclaration écrite
adressée au préfet de région. Cette déclaration
comporte tout justificatif utile permettant d’établir
qu’aucune autre solution n’était possible.

- en cas de péril, c’est-à-dire lorsqu’il existe un risque
immédiat et soudain d’atteinte irréversible au
monument ;

- en cas de danger imminent pour les personnes.

4 - Les travaux de restauration sur les immeubles
classés

4.1 - Le choix du maître d’œuvre

Le maître d’œuvre est déterminé en fonction de la
nature et de la qualité du propriétaire :

Pour les monuments appartenant à l’État ou qu’il a
remis en dotation à ses établissements publics ou mis
à leur disposition, le maître d’œuvre compétent est
l’architecte en chef des monuments historiques
territorialement compétent ou spécialement désigné
pour un monument à cette fin par arrêté du ministre
de la Culture.

(1) Une offre inappropriée est une offre qui apporte une réponse
sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur et qui peut donc
être assimilée à une absence d’offre.

Pour les monuments n’appartenant pas à l’État, le
maître d’ouvrage choisit librement le maître d’œuvre,
sous le contrôle scientifique et technique de l’État,
parmi les catégories d’architectes suivants que nous
désignons suivant le terme « d’architecte qualifié » :

- les architectes en chef des monuments historiques,
y compris l’architecte territorialement compétent ;

- les architectes ressortissants d’un État membre de
la Communauté européenne ou d’un autre État partie
à l’accord sur l’Espace économique européen, établis
dans l’un de ces États et présentant les conditions
requises pour être inscrits à un tableau régional de
l’ordre des architectes en vertu des dispositions de
l’article 10 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 ainsi que
celles pour se présenter aux épreuves du concours
institué par le 2° du I de l’article 2 du décret n° 2007-
1405 du 28 septembre 2007.

4.1.1 - Les compétences requises

Pour les architectes en chef des monuments
historiques, il convient de vérifier s’ils sont bien inscrits
sur la liste nationale des architectes en chef des
monuments historiques en activité figurant sur le site
http://www.culture.gouv.fr/nav/index-dt.html.

Pour les autres architectes, il ne peut s’agir que
d’architectes ressortissant d’un État membre de la
Communauté européenne, y compris la France, ou
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace
économique européen.

Les compétences de l’architecte sont considérées
comme suffisantes et nécessaires lorsqu’elles satisfont
les conditions cumulatives lui permettant de se
présenter à l’entretien du jury pour le concours sur
titres au corps d’architecte en chef des monuments
historiques, c’est-à-dire :

1. être inscrit à un tableau régional de l’ordre des
architectes en vertu des dispositions de l’article 10 de
la loi du 3 janvier 1977 ;

2. être titulaire d’un diplôme de spécialisation et
d’approfondissement mention « architecture et
patrimoine » ou de tout autre diplôme de niveau
équivalent ;

3. justifier d’une activité professionnelle régulière dans
le domaine de la restauration du bâti ancien pendant les
dix années qui précèdent l’ouverture de la consultation.

Concernant la première condition, il convient de vérifier
que l’architecte est bien inscrit à un tableau régional de
l’ordre des architectes et la validité de son inscription.

Concernant la deuxième condition, il n’existe pas
actuellement d’équivalence aux diplômes de
spécialisation et d’approfondissement. En France, les
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DSA mention « architecture et patrimoine » sont
habilités et recensés par la direction de l’architecture
et du patrimoine. La liste des DSA est disponible sur
le site http://www.archi.fr/ECOLES/FMR1/3c/dsa/
DSA.htm. Les écoles et les diplômes spécialisés en
interventions sur le patrimoine, équivalents à ceux qui
existent en France sont en cours de recensement.
Lorsque des candidats présenteront ces diplômes, vous
voudrez bien interroger systématiquement la direction
de l’architecture et du patrimoine (sous-direction des
monuments historiques et des espaces protégés) afin
de vérifier l’équivalence du diplôme présenté et
d’enrichir la liste des diplômes qualifiants.

Concernant la troisième condition, le candidat devra
justifier d’une activité professionnelle régulière de
maîtrise d’œuvre pendant les 10 ans précédant sa
candidature dans le domaine de la restauration du bâti
ancien, soit comme salarié dans une agence ou un
organisme public ou privé intervenant sur des édifices
historiques, soit à titre libéral.

4.1.2 - Les références propres à l’opération

L’architecte répondant aux exigences de qualification
ci-dessus énoncées doit fournir les références montrant
sa capacité professionnelle à traiter les caractéristiques
et la complexité du projet envisagé. Le cas échéant, le
dossier doit faire état d’un groupement avec les
spécialistes utiles pour répondre aux objectifs définis
dans le règlement de la consultation. Il importe de noter
que l’article 45 du Code des marchés publics précise
que les compétences exigées doivent être
proportionnées, nécessaires et justifiées.

La pertinence des références au regard de l’opération
sera appréciée par les services chargés des monuments
historiques au titre du contrôle scientifique et technique.

Le candidat devra transmettre la liste des restaurations
qu’il aura dirigées et en présenter plusieurs de nature
différente, dont une restauration générale sur un
monument en rapport avec celui concerné par
l’opération (église,  château, bâtiment industriel, ...).
Il devra en avoir assuré la conception et la réalisation.

Les candidats devront démontrer, grâce aux documents
fournis, leur capacité à :
- présenter un dossier clair de l’état existant et du
projet ;

- réaliser un diagnostic de synthèse à partir d’études
techniques et documentaires ;

- mettre en relation les pathologies constatées avec
l’histoire du monument et les interventions antérieures ;

- conduire un chantier.

4.1.3 - Contrôle des qualifications

Quel que soit le niveau concerné, il n’est pas possible
d’imposer la connaissance du français pour avoir le
droit de postuler, mais les documents doivent être
produits en langue française.

Dès le choix du maître d’œuvre et en tout état de
cause avant la signature du contrat et le dépôt de
l’autorisation, ces éléments vous sont communiqués
par le maître d’ouvrage en vue de l’exercice du contrôle
scientifique et technique. Vous veillerez à présenter
vos observations par écrit dans un délai suffisamment
bref au maître d’ouvrage, afin que celui-ci ne soit pas
pénalisé dans l’engagement de son opération.

Le choix, par le maître d’ouvrage, d’un architecte ne
répondant pas aux critères de qualification exigés
constitue un motif de refus de l’autorisation de travaux.
La demande d’autorisation doit être examinée sous
cet angle par le service instructeur avant l’examen du
projet de fond.

4.1.4 - La procédure de mise en concurrence pour les
maîtres d’ouvrages publics ou assimilés

Pour les marchés de maîtrise d’œuvre d’un montant
égal ou supérieur aux seuils des marchés passés selon
une procédure formalisée, le pouvoir adjudicateur n’est
pas tenu de recourir au concours de maîtrise d’œuvre
pour la réutilisation ou la réhabilitation d’ouvrages
existants (article 74 du Code des marchés publics).
La procédure applicable est alors soit celle de la
procédure négociée au sens du 2° du I de l’article 35
du Code des marchés publics, soit celle de l’appel
d’offres.

La procédure négociée spécifique de maîtrise d’œuvre
peut être utilisée pour des prestations intellectuelles
telles que la conception d’ouvrage, lorsque la prestation
de services à réaliser est d’une nature telle que les
spécifications du marché ne peuvent être établies
préalablement avec une précision suffisante pour
permettre le recours à l’appel d’offres.

Lorsque le montant du marché de maîtrise d’œuvre
est inférieur à un seuil fixé dans l’article 26 du CMP,
le marché pourra être passé selon la procédure adaptée
définie à l’article 28 du Code des marchés publics.

4.1.5 - Carence

Sur décision du préfet de région (DRAC) et dans le
cadre de ses missions d’État, l’architecte en chef des
monuments historiques territorialement compétent
assure, à titre exceptionnel, la maîtrise d’œuvre des
travaux de restauration dans les trois cas suivants :
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- Lorsque la carence de l’offre privée ou publique
compétente est établie par le maître d’ouvrage :
Pour les personnes soumises au Code des marchés
publics ou à l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005
relative aux marchés passés par certaines personnes
publiques ou privées non soumises au Code des
marchés publics, la carence de l’offre publique ou
privée ne peut être établie qu’après mise en œuvre
des procédures de publicité et de mise en concurrence
prévues par ces textes et selon les modalités qu’ils
prévoient. Ainsi, la carence sera établie en référence
à l’article 35-II-3° du Code des marchés publics, c’est-
à-dire lorsqu’aucune candidature ou aucune offre n’a
été remise ou lorsqu’il n’a été proposé que des offres
inappropriées(2).
Pour les autres maîtres d’ouvrage, non soumis au Code
des marchés publics ou à l’ordonnance du 6 juin 2005,
la carence est constatée dans une déclaration écrite
adressée au préfet de région. Cette déclaration
comporte tout justificatif utile permettant d’établir
qu’aucune autre solution n’était possible.

- En cas de péril, c’est-à-dire lorsqu’il existe un risque
immédiat et soudain d’atteinte irréversible au
monument ;

- En cas de danger imminent pour les personnes.

4.2 - Étude d’évaluation, diagnostic et mission
de maîtrise d’œuvre

4.2.1 - L’étude d’évaluation

Lorsque l’ampleur de la restauration envisagée
nécessite un aperçu général du monument, une étude
d’évaluation est réalisée. L’étude comporte les
renseignements nécessaires pour disposer d’une
connaissance globale de l’édifice d’un point de vue
administratif, historique, archéologique, technique et
architectural et présente les travaux nécessaires et
les priorités les concernant.

Les contours de l’étude d’évaluation sont à définir par
le maître de l’ouvrage. Elle comprendra notamment :

- les informations cadastrales et relatives à la situation
administrative de l’édifice ;

- un historique général ;

- un rappel des parties protégées (ou à protéger) avec
les contraintes liées à cette protection ;

- un bilan général avec des orientations sur les
utilisations possibles ;

- des relevés de géomètre d’ensemble de l’état
existant ;

(2) Une offre inappropriée est une offre qui apporte une réponse
sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur et qui peut donc
être assimilée à une absence d’offre.

- un répertoire organisé des études documentaires
architecturales, historiques, archéologiques, techniques
déjà réalisées, les comptes rendus de visites et des
commissions réglementaires, etc… ;

- un bilan sanitaire de(s) (l’)édifice(s) ;

- les besoins de travaux avec le degré d’urgence des
différentes interventions à prévoir ;

- une évaluation financière sommaire et un schéma
pluriannuel d’intervention.

Le maître d’ouvrage pourra s’il le juge utile, s’entourer
des compétences requises (assistance à la maîtrise
d’ouvrage, maîtrise d’œuvre).

Pour les monuments appartenant à l’État, mis à la
disposition ou remis en dotation à ses
établissements publics

Le maître d’ouvrage jugera de la mission à confier à
l’architecte en chef compétent. Dans le cas où il
s’agira, par exemple, d’une mission se limitant à définir
les contraintes architecturales liées à la protection du
monument, à joindre à un programme de concours par
exemple, elle sera rémunérée par des vacations.

Si la mission confiée à l’architecte en chef des
monuments historiques compétent est plus importante
et nécessite l’appui de son agence, elle sera rémunérée
forfaitairement à partir d’une proposition au temps
passé et des coûts journaliers fixés à l’article 4 de
l’arrêté précisant les vacations et honoraires
applicables à la maîtrise d’œuvre territorialement
compétente, ainsi que les conditions et modalités de
leur règlement. Si le maître d’ouvrage fait appel à un
autre prestataire, celui-ci est choisi au terme d’une
mise en concurrence.

Pour les monuments n’appartenant pas à l’État

Le maître de l’ouvrage jugera, suivant le cas, de la
mission à confier aux prestataires pressentis pour
l’étude d’évaluation. Ils seront choisis et rémunérés
suivant la réglementation applicable au maître de
l’ouvrage.

4.2.2 - Le diagnostic

À partir de la décision de réaliser une opération, le
maître de l’ouvrage rédige le programme de l’opération
de travaux envisagée. Si la nature, l’importance et la
complexité des travaux le justifient, une étude de
diagnostic permettra de finaliser les éléments
concernant l’opération et de préciser son programme.

Les caractéristiques du diagnostic sont définies par
analogie au décret n° 93-1268 du 29 novembre 1993
et l’arrêté du 21 décembre 1993 précisant les modalités
techniques d’exécution des éléments de mission de
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maîtrise d’œuvre confiés par des maîtres d’ouvrage
publics à des prestataires de droit privé. Il comportera
notamment :

- une présentation de l’opération : l’objet de l’étude, le
contexte, un plan de situation ;

- un rappel historique ;

- un état des lieux de la partie du bâtiment à restaurer
avec des relevés ;
- une analyse et une synthèse des études documentaires
et d’investigation scientifiques et techniques
existantes ;

- les options de restauration à approfondir dans le cadre
de la mission de base ;

- une estimation financière de ces propositions ;

- si nécessaire, les études complémentaires
d’investigation des existants.

Le diagnostic pourra se limiter à un extrait de l’étude
d’évaluation si cette dernière est suffisamment précise
pour que le programme des travaux à réaliser soit
défini.

Lorsqu’il dispose du diagnostic et du projet de
programme de l’opération, le maître d’ouvrage consulte
le préfet de région qui émet des recommandations le
cas échéant (article 5 du décret n° 2009-750 relatif au
contrôle scientifique et technique des services de l’État
sur la conservation des monuments historiques classés
ou inscrits) en vue de la finalisation du programme et
des études d’avant-projet.

Pour les monuments appartenant à l’État, mis à la
disposition ou remis en dotation à ses
établissements publics

Si la mission confiée à l’architecte en chef des
monuments historiques compétent nécessite l’appui de
son agence, elle sera rémunérée au moyen des coûts
journaliers indiqués dans l’arrêté précisant les vacations
et honoraires applicables à la maîtrise d’œuvre
territorialement compétente ainsi que les conditions et
modalités de leur règlement. Si le maître d’ouvrage
fait appel à un autre maître d’œuvre ou à d’autres
prestataires, il a obligation de les choisir au terme d’une
mise en concurrence.

Pour les monuments n’appartenant pas à l’État

Les prestataires que le maître d’ouvrage jugera
nécessaire de s’associer au niveau du diagnostic seront
sélectionnés conformément à la réglementation
applicable au propriétaire du monument. Une attention
particulière sera portée à l’évaluation de leurs
compétences pour intervenir sur une opération de
restauration de monuments historiques et mettre en
évidence les éléments qui permettront de juger de

l’opportunité et des modalités financières de l’opération
envisagée.

Une fois le diagnostic réalisé, il conviendra de lancer
une consultation pour sélectionner l’équipe de maîtrise
d’œuvre de l’opération dont le mandataire sera un
architecte qualifié.

Lorsque l’intérêt de la conservation du monument
l’exige, le maître d’ouvrage peut lancer une seule
procédure pour choisir un ou des prestataires
susceptibles de réaliser l’ensemble des prestations
intellectuelles nécessaires à la restauration du
monument.

À cet effet, le maître d’ouvrage peut conclure un
accord-cadre portant aussi bien sur la réalisation
d’études (étude d’évaluation, étude de diagnostic) que
sur l’exécution de la mission de base de maîtrise
d’œuvre, chaque mission d’étude ou de maîtrise d’œuvre
donnant lieu à la passation d’un marché subséquent.

4.2.3 - La mission de maîtrise d’œuvre

La maîtrise d’œuvre est la réponse architecturale,
technique et économique au programme du maître
d’ouvrage.

La mission de base prévue par l’article 7 du décret
commenté est à définir conformément au décret
n° 93-1268 du 29 novembre 1993 relatif aux missions
de maîtrise d’œuvre confiées par des maîtres
d’ouvrage publics à des prestataires de droit privé.
Elle comporte les études d’avant-projet, de projet et
l’assistance apportée au maître de l’ouvrage pour la
passation des contrats de travaux, la direction de
l’exécution du contrat de travaux et l’assistance au
maître de l’ouvrage lors des opérations de réception
et pendant la garantie de parfait achèvement. Font
également partie de la mission de base l’examen de la
conformité au projet des études d’exécution et leur
visa. Les articles auxquels se référer sont ceux qui se
rapportent aux opérations de réutilisation ou de
réhabilitation d’ouvrage de bâtiment.

Si les objectifs des éléments de la mission de base
« MOP » sont à respecter, la définition précise des
prestations libellées dans le CCTP répondra aux
exigences particulières des restaurations de
monuments historiques concernant notamment les
consultations et autorisations administratives induites
par la protection du monument au titre des monuments
historiques.

Une souplesse est laissée par l’article 7 II du décret relatif
à la maîtrise d’œuvre sur les immeubles classés au titre
des monuments historiques qui prévoit que certains
éléments de mission indissociables peuvent être  regroupés
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en une seule phase en fonction de la nature des travaux
ou du niveau de complexité de l’opération.

La mission de base fait l’objet d’un contrat unique
mais ce contrat peut prévoir la réalisation de certains
éléments de mission sous forme de tranches
conditionnelles.

4.2.3.1 - Les études d’avant-projet

Les études d’avant-projet, fondées sur les études de
diagnostic et le programme approuvé par le maître de
l’ouvrage, ont pour objectif de proposer une ou
plusieurs solutions. Pour des opérations complexes,
elles se décomposeront en études d’avant-projet
sommaire et études d’avant-projet définitif. Pour les
opérations plus simples, l’avant-projet définitif pourra
être directement élaboré.

C’est au stade de l’avant-projet définitif qu’il y a lieu
de fournir les éléments nécessaires pour la demande
d’autorisation de travaux.

Demande d’autorisation de travaux au titre des
monuments historiques

La demande d’autorisation fixe le parti de restauration.
Les documents à fournir sont définis dans l’imprimé
CERFA n°13585*01 téléchargeable à partir du site du
ministère de la Culture à l’adresse suivante : http://
www.culture.gouv.fr/culture/infos-pratiques/
formulaires/dapa/AC2ML2007-11-29-1.pdf. Celui-ci a
été élaboré en référence aux articles 19, 20 et 21 du
décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager et à l’article
R. 425-23 du Code de l’urbanisme. Le dossier devra
être transmis par le demandeur au service départemental
de l’architecture et du patrimoine dans les conditions
précisées dans l’imprimé CERFA évoqué ci-dessus.

Dans le cas où le dossier semblerait insuffisant pour
apprécier l’impact du projet, des précisions
complémentaires pourront être demandées. Les
autorisations peuvent en effet être assorties de
prescriptions, réserves ou conditions (cf. circulaire
n° 2009-024 relative au contrôle scientifique et
technique).

Un dossier devra être transmis aux services
compétents pour examiner le projet relativement aux
aspects relevant d’autres législations (accessibilité,
sécurité-incendie, …).

4.2.3.2 - Les études de projet (PRO)

Une fois l’autorisation de travaux obtenue, la mission
d’étude de projet est établie. Elle comprend toutes les
études et plans de conception générale devant être

réalisés pour permettre notamment une consultation
en corps d’état séparés, sans toutefois interférer avec
l’établissement des plans d’exécution et spécifications
à l’usage du chantier. Ces derniers sont établis par les
entreprises car ils tiennent compte de la technologie
qui leur est propre.

Cette mission précise tous les éléments essentiels du
projet par l’établissement de plans, au 1/50e avec les
détails significatifs aux échelles appropriées. Ils
permettent ainsi de définir les éléments intangibles du
projet ainsi que le cadre des éventuelles variantes avec
leurs conditions maximales d’acceptation.

Le coût prévisionnel des travaux, décomposé par corps
d’état ou éléments techniquement homogènes, est
établi sur la base d’un avant-métré. La forme de cet
avant-métré dépend en particulier des corps d’état et
des calculs qu’il est possible de faire à ce stade
d’avancement des plans. En général, il est fait au
moyen d’ensemble ou d’unités d’œuvres. Il doit
permettre d’établir un cadre de bordereau quantitatif
nécessaire à la consultation des entreprises.

4.2.3.3 - Assistance aux contrats de travaux (ACT)

L’assistance au maître d’ouvrage pour la passation
du ou des contrats de travaux sur la base des études
qu’il a approuvées a pour objet de :
- préciser le niveau de compétences nécessaires au
regard de la complexité des travaux et d’examiner les
candidatures obtenues ;

- préparer la consultation des entreprises de manière
telle que celles-ci puissent présenter leurs offres en
toute connaissance de cause, sur la base d’un dossier
constitué des pièces administratives et techniques
prévues au contrat (qui précise exactement ce que
fait le maître d’œuvre), ainsi que des pièces élaborées
par la maîtrise d’œuvre correspondant aux études de
projet. Le dossier est différent selon que la dévolution
est prévue par marchés séparés ou par marché unique ;

- d’analyser les offres des entreprises et, s’il y a lieu,
les variantes à ces offres, de procéder à la vérification
de la conformité des réponses aux documents de la
consultation, d’analyser les méthodes ou solutions
techniques en s’assurant qu’elles sont assorties de
toutes les justifications et avis techniques, en vérifiant
qu’elles ne comportent pas d’omissions, d’erreurs ou
de contradictions normalement décelables par un
homme de l’art, et d’établir un rapport d’analyse
comparative proposant les offres susceptibles d’être
retenues, conformément aux critères de jugement des
offres précisées dans le règlement de la consultation ;
la partie financière de la mission comporte une
comparaison des offres entre elles et avec le coût
prévisionnel des travaux ;
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- préparer les mises au point nécessaires pour
permettre la passation du ou des contrats de travaux
par le maître de l’ouvrage.

Le projet sert de base à la mise en concurrence des
entreprises par le maître d’ouvrage. Lorsque celui-ci
retient une offre d’entreprise qui comporte une
variante respectant les conditions minimales stipulées
dans le dossier de consultation, le maître d’œuvre doit
compléter les études du projet pour en assurer la
cohérence, notamment en établissant la synthèse des
plans et spécifications et, le cas échéant, prendre en
compte les dispositions découlant d’une autorisation
de travaux modifiée.

Pour améliorer les conditions d’accès aux marchés
publics des petites entreprises, le Code des marchés
publics de 2006 pose comme principe, dans son
article 10, l’attribution des marchés en lots séparés :
toutes les entreprises, quelle que soit leur taille, peuvent
ainsi soumissionner, dans la limite de leurs capacités
techniques et financières. Cette disposition est tout
particulièrement importante en matière de travaux sur
monuments historiques. En effet, il convient de
découper en autant de lots que de spécialistes aux
savoir-faire hautement spécialisés nécessaires à la
réalisation du projet, dans un souci de bonne
conservation du monument.

Afin d’évaluer les capacités des candidats, le pouvoir
adjudicateur peut leur demander de fournir des
références de complexité ou d’importance
équivalente à l’objet du marché, en complexité et en
importance. Pour les maîtres d’ouvrage publics
pouvoirs adjudicateur, l’arrêté du 28 août 2006 fixe
la liste des renseignements et des documents pouvant
être demandés (JORF  n° 199 du 29 août 2006
page 12766 texte n° 10).

4.2.3.4 - Visa

Les études d’exécution étant établies par les
entreprises, le maître d’œuvre s’assure que les
documents qu’elles ont établis respectent les
dispositions du projet et, dans ce cas, leur délivre son
visa. Le maître d’œuvre participe aux travaux de la
cellule de synthèse lorsqu’elle existe.

La cellule de synthèse a pour mission la coordination sur
support numérique des études des corps d’état retenus à
l’issue de l’appel d’offres. Elle élabore les plans de
synthèse lors de la phase plans d’exécution (EXE), puis
les met à jour au fur et à mesure de l’avancement du
chantier et jusqu’à l’achèvement des travaux.

La participation éventuelle du maître d’œuvre à la
cellule de synthèse devra être prise en compte au titre
des critères de complexité pour sa rémunération.

4.2.3.5 - La direction de l’exécution du ou des
contrats de travaux (DET)

Cet élément de mission a pour objet de :

- s’assurer que les documents d’exécution ainsi que
les ouvrages en cours de réalisation respectent les
dispositions des études effectuées ;

- s’assurer que les documents à produire par le ou les
entrepreneurs, en application du ou des contrats de
travaux, sont conformes audit contrat et ne comportent
ni erreur, ni omission, ni contradiction normalement
décelable par un homme de l’art ;

- s’assurer que l’exécution des travaux est conforme
aux prescriptions du ou des contrats de travaux, y
compris, le cas échéant, en ce qui concerne
l’application effective d’un schéma directeur de la
qualité, s’il en a été établi un ; 

- délivrer tous ordres de service, établir tous procès-
verbaux nécessaires à l’exécution du ou des contrats de
travaux, ainsi que procéder aux constats contradictoires,
organiser et diriger les réunions de chantier. Leur
fréquence est fonction de la nature des travaux et de
leur complexité. Elles se tiendront, à l’initiative et en
présence, en tant que de besoin, de l’architecte titulaire
du marché, aussi rapprochées qu’il le jugera nécessaire.
Après chaque réunion de chantier, il rédige et diffuse un
compte rendu qui sera systématiquement transmis au
préfet de région (DRAC). Il procède aux constatations
nécessaires et dresse les constats (attachements écrits
et graphiques) correspondants, conformément au CCAG.
Il prend les initiatives qui s’imposent dans le cas où
l’exécution n’est pas conforme au projet et aux marchés
et en cas de découvertes fortuites. Il en rend compte
aussitôt au maître de l’ouvrage ;
- d’informer systématiquement le maître de l’ouvrage
sur l’état d’avancement et de prévision des travaux et
dépenses, avec indication des évolutions notables ;
- vérifier les projets de décomptes mensuels ou les
demandes d’avance présentés par le ou les
entrepreneurs, d’établir les états d’acomptes, de
vérifier le projet de décompte final établi par
l’entrepreneur, d’établir le décompte général ;

- donner un avis au maître de l’ouvrage sur les réserves
éventuellement formulées par l’entrepreneur en cours
d’exécution des travaux et sur le décompte général,
d’assister le maître de l’ouvrage en cas de litige sur
l’exécution ou le règlement des travaux, ainsi que
d’instruire les mémoires de réclamation de la ou des
entreprises.

4.2.3.6 - L’assistance aux opérations de réception
(AOR) et pendant la période de garantie de parfait
achèvement a pour objet :

- d’organiser les opérations préalables à la réception
des travaux ;
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- d’assurer le suivi des réserves formulées lors de la
réception des travaux jusqu’à leur levée ;

- de procéder à l’examen des désordres signalés par
le maître de l’ouvrage ;

- de constituer le dossier des ouvrages exécutés.

En application de l’article 25 du décret n°2007-487 du
30 mars 2007, lors de l’achèvement des travaux, le
dossier documentaire des ouvrages exécutés est remis
en quatre exemplaires par le maître d’œuvre au maître
d’ouvrage, qui en transmet trois exemplaires au
service départemental de l’architecture et du
patrimoine. Ce dossier comporte un dossier
documentaire et un dossier des ouvrages exécutés.

a - Dossier documentaire

Le dossier documentaire est constitué :

- d’un rapport rappelant notamment tous les
évènements susceptibles de présenter un intérêt pour
la connaissance ultérieure du monument. Ce rapport
est particulièrement destiné à conserver en archives
la trace des conditions de réalisation afférentes à
chaque campagne de travaux.
C’est pourquoi il sera fait mention :
- des parties d’édifice concernées par les travaux ;
- des découvertes fortuites faites en cours de travaux ;
- des parties d’édifices démolies ou cachées par les
travaux réalisés ;

- de la différenciation (avec toute la précision
nécessaire) des parties refaites à l’identique, de celles
refaites en modification de l’état antérieur. Les raisons
techniques ou archéologiques qui justifient ces
modifications seront précisées.

- À l’appui de ce rapport figureront les documents
essentiels qui ont été utilisés pour conduire les travaux
et qui ne figureraient pas encore dans les dossiers
correspondant aux étapes antérieures de la maîtrise
d’œuvre, indépendamment des plans et pièces écrites
qui sont énumérés dans la deuxième partie du dossier,
définie ci-après.

b - Dossier des ouvrages exécutés

Le maître d’œuvre constitue le « dossier des ouvrages
exécutés » qui contient dans leur totalité :

- les attachements figurés établis par les entreprises
et les plans d’ensemble et de détail, conformes à
l’exécution, obtenus à partir des documents pour
l’exécution des ouvrages qu’il a établis ou contrôlés ;

- les notices de fonctionnement et d’entretien des
ouvrages permettant la mise en service et l’exploitation
des équipements ;

- toutes autres pièces ne figurant pas dans les marchés
et établies par le maître d’œuvre ou les entreprises dans
le cadre des obligations incombant à chacun d’eux.

Le certificat de conformité à l’autorisation de travaux ne
pourra être délivré qu’après la transmission de ce dossier.

4.3 - L’ordonnancement-pilotage-coordination
(OPC)

L’ordonnancement, la coordination et le pilotage de
chantier ont respectivement pour objet :

- d’analyser les tâches élémentaires portant sur les
études d’exécution et les travaux, de déterminer leurs
enchaînements ainsi que leurs chemins critiques par
des documents graphiques ;

- d’harmoniser dans le temps et dans l’espace les
actions des différents intervenants au stade des travaux
et jusqu’à la levée des réserves dans les délais impartis
dans le ou les contrats de travaux, de mettre en
application diverses mesures d’organisation arrêtées
au titre de l’ordonnancement et de la coordination.

Pour les monuments appartenant à l’État ou qu’il a
remis en dotation à ses établissements publics le maître
d’ouvrage décide si les travaux nécessitent une mission
d’OPC.

Si tel est le cas, le maître d’ouvrage décidera s’il confie
cette mission à l’architecte en chef des monuments
historiques ou à un prestataire spécialisé.

S’il la confie à l’ACMH, il l’introduira en mission
complémentaire dans le contrat relatif à la mission de
base.

Dans le cas où le maître d’ouvrage préfère avoir
recours à un prestataire spécialisé, il le choisira dans
le respect des règles édictées par le CMP.

Pour les monuments n’appartenant pas à l’État, le
maître d’ouvrage décidera de l’inclure ou non dans la
mission confiée au maître d’œuvre.

4.4 - La mission de systèmes de sécurité-incendie
(SSI)

Elle fait partie de la mission de base et doit en
conséquence être précisée comme telle dans le
CCTP. Sa complexité sera prise en compte à travers
les critères destinés à la modulation de la
rémunération.

Le contenu de la mission de coordination SSI,
lorsqu’elle est prévue, doit être conforme à la norme
NF S61-932 de juillet 2000.

En phase de conception, le coordonnateur SSI établit
un cahier des charges fonctionnel du SSI définissant :
- la catégorie du SSI ;

- l’organisation et la corrélation des zones de détection
(ZD) et de sécurité (ZS) ;

- le positionnement des matériels centraux déportés ;
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- les modalités d’exploitation d’alarme (restreinte,
générale ou sélective) ;

- les constituants du SSI, le mode de fonctionnement
des dispositifs commandés terminaux (DCT) et les
options de sécurité des dispositifs actionnés de sécurité
(DAS) ;

- le principe et la nature des liaisons ;

- la procédure de réception technique.

En phase de réalisation :

- suivi de la cohérence entre les différents équipements
du SSI ;

- création et mise à jour du dossier d’identité SSI
conforme à la norme NF S61-932 ;

- contrôle du respect du cahier des charges et suivi du
contrôle fonctionnel.

4.5 - La coordination sécurité-protection de la
santé (CSPS)

Cette mission est issue de la loi n° 93-1418 du
31 décembre 1993 modifiant les dispositions du Code
du travail applicables aux opérations de bâtiment et
de génie civil en vue d’assurer la sécurité et de protéger
la santé des travailleurs.

Une coordination en matière de sécurité et de protection
de la santé doit être organisée pour tout chantier de
bâtiment ou de génie civil où sont appelés à intervenir
plusieurs travailleurs indépendants ou entreprises aux
fins de prévenir et de gérer les risques résultant de leurs
interventions simultanées ou successives.

Le coordinateur doit être désigné par le maître de
l’ouvrage dès l’avant-projet-sommaire et intervient tout
au long de l’élaboration et de la réalisation de
l’ouvrage.

5 - Les travaux de modification sur monuments
classés

Ces travaux comprennent tous les travaux qui ne sont
ni d’entretien, ni de réparation ni de restauration, c’est-
à-dire les constructions nouvelles dans un monument
historique. Ils comprennent notamment les travaux de
restructuration, d’aménagement, d’équipement, ou
d’installations techniques.

Lorsque les travaux envisagés par un propriétaire, ou
un affectataire public, incluent une modification au
sens de l’article L. 621-9 du Code du patrimoine :
- si la part de travaux neufs est accessoire, le décret
n° 2009-749 du 22 juin 2009 précise que ces travaux
sont inclus dans la mission de l’architecte spécialisé ;

- si les travaux neufs sont prépondérants, les missions
de maîtrise d’œuvre correspondant à ces travaux sont
attribuées par le maître de l’ouvrage à un maître

d’œuvre de son choix. S’ils sont de nature à avoir un
impact sur l’intérêt patrimonial de l’immeuble (c’est-
à-dire l’intérêt d’art et d’histoire ayant justifié la
protection au titre des monuments historiques), en
application de l’article 11 du décret n° 2009-749 du 22
juin 2009 relatif à la maîtrise d’œuvre sur les
immeubles classés au titre des monuments historiques,
les services de l’État définissent les contraintes
architecturales et historiques à respecter. Ces
dernières devront prendre la forme de prescriptions
ou de réserves assortissant l’autorisation de travaux
si vos services n’ont pas été en mesure de les préciser
au maître de l’ouvrage en amont à l’occasion de
l’élaboration du programme.

Si l’impact est tel qu’il justifie le suivi d’un spécialiste
du patrimoine, il est recommandé d’attribuer une
mission spécifique sur le traitement des parties
classées à un architecte qualifié soit par un marché
séparé, soit en intégrant cette mission au marché global
de maîtrise d’œuvre.

La définition d’accessoire et de prépondérant ne se
réfère pas uniquement à la valeur économique des
travaux mais à leur impact sur le monument. Le respect
de l’intégrité de l’édifice est alors pris en compte au
travers de la définition des contraintes architecturales
dans le programme et tout au long de l’opération par
les services chargés du contrôle scientifique et
technique.

6 - Les dispositions spécifiques aux architectes
en chef des monuments historiques territoriaux

Ces dispositions ne s’appliquent que lorsque les
architectes en chef des monuments historiques
interviennent en tant que fonctionnaires sur les
monuments de l’État.

6.1 - Les missions d’expertise, de conseil et de
surveillance

Les architectes en chef des monuments historiques
peuvent avoir à réaliser les missions d’expertise
prévues à l’article 3-I du décret n° 2007-1405 du
28 septembre 2007 portant statut particulier du corps
des architectes en chef des monuments historiques
modifié.

Ils peuvent par ailleurs être appelés à participer à la
mission des services de l’État dans leur circonscription
territoriale et pour les monuments dont ils sont chargés
au titre de l’article 3-II de ce décret.

Ces missions d’expertise, de conseil et de surveillance
sont rémunérées sous forme de vacations dans les
conditions énoncées par arrêté interministériel et dans
la limite des crédits dont disposent l’État ou ses services
déconcentrés.
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Pour les missions confiées au titre de l’article 3-II, il
appartient au préfet de région (direction régionale des
affaires culturelles) d’ordonner ces missions, de
contrôler leur réalisation effective et d’en assurer la
gestion. Dans tous les cas, elles doivent faire l’objet
d’une instruction préalable et écrite.

6.2 - Les rémunérations

Il est prévu trois types de rémunérations pour les
architectes en chef des monuments historiques
territorialement compétents, suivant qu’ils agissent
seuls pour remplir leur mission d’expertise, de conseil
ou de surveillance ou qu’ils exercent dans le cadre de
leur agence. Dans ce dernier cas, leurs honoraires
sont calculés différemment suivant qu’il s’agit de
missions indépendantes ou de la mission de base.

6.2.1 - Les vacations

Elles sont calculées suivant les même modalités que
celles des architectes-conseil du ministère de
l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable
et de la Mer, et du ministère de la Culture et de la
Communication. Leur montant est de 1/100e du
traitement brut 944 correspondant à l’indice majoré
766. Il est de 416,79 euros par jour (à la date du
1/02/2007) et sera actualisé en fonction de la
progression de l’indice. Les frais de déplacements ne
sont pas inclus dans le montant des vacations. Ils sont
évalués dans les conditions applicables aux agents de
l’État.

Il n’appartient pas à l’architecte en chef des
monuments historiques de se saisir lui-même des
missions à accomplir dans ce cadre. Leur opportunité
est jugée au cas par cas par les services du ministère
de la Culture et de la Communication.

6.2.2 - Les montants journaliers

Les éléments de mission indépendants dont peuvent
être chargés les architectes maîtres d’œuvre, au titre
de l’article 4 du décret n° 2007-1405 du 28 septembre
2007 portant statut particulier du corps des architectes
en chef des monuments historiques modifié, sont
rémunérés forfaitairement, tous frais confondus (y
compris les frais de déplacements ainsi qu’un
exemplaire sur support numérique et 4 exemplaires
papier des documents finaux) et calculés à partir du
temps prévisionnel à passer et de montants journaliers
déterminés pour l’architecte et chacun de ses
collaborateurs salariés.

Lorsque, pour la réalisation de ces études, il doit être
fait appel à des prestations matérielles relevant de
l’intervention d’entreprises de travaux, il convient

d’appliquer les règles spécifiques aux marchés publics
de travaux.

Lorsque, pour la réalisation de ces études, il est fait
appel à des prestataires extérieurs à l’agence de
l’architecte en chef territorialement compétent, ils sont
recrutés conformément aux règles du Code des
marchés publics.

6.2.3 - Le barème de maîtrise d’œuvre

a - Le taux de rémunération

Le taux de rémunération de la mission de base de
maîtrise d’œuvre est défini dans l’article 5 de l’arrêté
de rémunération.

Il est possible de moduler chaque niveau de complexité
de plus ou moins 0,075. Cette modulation dépend de
critères de complexité qui peuvent influencer plus ou
moins fortement le coût de tout ou partie de la mission
de maîtrise d’œuvre.

Les critères à prendre en compte pour majorer ou
minorer les pourcentages sont à évaluer par rapport à
une opération de restauration de complexité moyenne
dans la catégorie considérée.

Une liste non exhaustive de points à examiner a été
établie afin de déterminer les difficultés ou
simplifications liées aux circonstances de l’opération
qui peuvent être pris en compte pour ces variations de
pourcentages de rémunération :

- le contexte physique (environnement, archéologie,
décors...) ;

- le contexte réglementaire (ERP, permis de construire,
site classé, coordination SSI...) ;
- le contexte contractuel (composition de la maîtrise
d’ouvrage et/ou maîtrise d’œuvre, complexité du
phasage, participation à la cellule de synthèse...) ;

- le contexte opérationnel (nombre de lots, degré
d’ouverture au public, d’occupation du site pendant
les travaux...) ;

- la spécificité technique (degré d’innovation
nécessitant la réalisation d’un prototype ou d’études
complémentaires ou au contraire, caractère répétitif
de l’ouvrage) ;

- le niveau du diagnostic : projet direct sans étude
(urgence) ou diagnostic avec début de projet.

b - La répartition des éléments de mission

Les rémunérations des missions de maîtrise d’œuvre,
calculées dans les conditions définies ci-avant, se
décomposent comme suit, selon les éléments de
mission concernés :
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Répartition indicative de la rémunération pour chaque élément de mission

Avant-projet 25

Avant-projet sommaire 10

Avant-projet-définitif 15

Projet 18

Assistance aux contrats de travaux 7

PHASE ÉTUDES 50

Visa 8

Direction de l’exécution des travaux 30

Assistance aux opérations de réception 12

PHASE TRAVAUX 50

c - Engagement et taux de tolérance

Un premier engagement en phase études :

Par référence à la loi sur la maîtrise d’ouvrage publique,
la progression des évaluations d’une opération est la
suivante :

- une estimation financière destinée à réserver une
enveloppe budgétaire au niveau du diagnostic ;

- une estimation provisoire du coût prévisionnel des
travaux au niveau de l’avant-projet sommaire (APS) ;

- une estimation définitive du coût prévisionnel des
travaux décomposée en lots séparés au niveau de
l’avant-projet-définitif (APD) ;

- un coût prévisionnel des travaux décomposé par corps
d’état sur la base d’un avant-métré au niveau du projet
(PRO).

Le marché fixe le moment de l’engagement. Le taux de
tolérance tient compte du stade auquel le maître d’œuvre
s’engage. Plus le stade est avancé, moins il est élevé.

Le coût des marchés de travaux ne devrait pas
s’écarter davantage que prévu par le taux de tolérance
du coût prévisionnel des travaux sur lequel le maître
d’œuvre s’est engagé. Si l’engagement se situe au
niveau de l’avant-projet-définitif, ce taux est
généralement estimé entre 3 % et 7 %.

Dans la majorité des cas, le montant prévisionnel des
travaux résultant des propositions des entreprises est
seul pris en compte pour le calcul du forfait lorsqu’il
est inférieur à la marge que prévoit le taux de tolérance
au coût prévisionnel sur lequel s’est engagé le maître
d’œuvre. S’il est supérieur de plus que ne le prévoit le
taux de tolérance au coût prévisionnel sur lequel s’est
engagé le maître d’œuvre, le maître de l’ouvrage peut
sans que le forfait soit modifié, soit décider d’accepter
la réalisation des ouvrages au nouveau montant retenu,
soit demander la modification du projet.

Un deuxième engagement en phase travaux :

L’engagement porte sur le montant total des marchés
de travaux signés.

Le contrat de maîtrise d’œuvre prévoit un engagement
sur ce coût qui sera comparé au coût constaté des
travaux réalisés (correspondant à la somme des coûts
des travaux à l’issue des décomptes généraux
définitifs). L’engagement est assorti d’un taux de
tolérance qui est généralement estimé entre 1 % et
3 %. La pénalité prévue dans le marché ne peut
conduire à une diminution allant au-delà de 15 % du
montant des honoraires des missions correspondant
aux phases chantier.

6.3 - Les obligations des parties contractantes

6.3.1 - Les textes de référence

Le titre IV du Code des marchés publics définit les
règles à observer pour l’exécution des marchés.

Il est recommandé de se référer au cahier des clauses
administratives générales - prestations intellectuelles
(CCAG-PI). En cas de dérogation, il importe de le
préciser dans le cahier des clauses administratives
particulières (CCAP).

6.3.2 - Les conditions de règlement

Les conditions de règlement sont définies précisément
dans le marché.

a - Échéancier de paiement

Pour chaque élément de mission ayant donné lieu à
un commencement d’exécution, il est recommandé de
prévoir des acomptes avant la validation des
prestations et afin qu’il ne s’écoule pas plus de 1 mois
entre deux paiements (article 91 du Code des marchés
publics). Le solde n’est facturé par la maîtrise d’œuvre
qu’à l’issue de la validation des prestations.
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b - Répartition des éléments de mission

La répartition des éléments de mission par rapport à
la mission globale de maîtrise d’œuvre est indiquée
dans un tableau de la présente circulaire.

c - Délais d’études

Les délais d’études et d’approbation sont
proportionnels à la complexité du dossier. Ils doivent
être réalistes et appréciés en fonction d’opérations
similaires. Dans le cadre d’une procédure formalisée,
les délais sont fixés dans le cahier des charges et ne
peuvent être négociés que marginalement dans le
cadre de la mise au point du marché.

d - Pénalités

Des pénalités de retard sont fixées qui tiennent compte
de l’importance et du contexte de l’opération. Elles
ne pourront être inférieures aux valeurs prévues dans
l’article 14 du CCAG-PI.

6.3.3 - Modifications en cours de chantier

Si, en cours de chantier, des modifications de
programme sont demandées par le maître d’ouvrage,
un avenant devra être passé pour réajuster la
rémunération du maître d’œuvre.

7 - Les travaux sur monuments inscrits

7.1 - Les autorisations réglementaires

En application de l’alinéa 1er de l’article L. 621-27 du
Code du patrimoine, tous les travaux ayant pour effet
une modification d’un immeuble ou d’une partie d’un
immeuble inscrit sont soumis à déclaration auprès de
vous quatre mois avant leur commencement.

Cependant, en application de l’alinéa 2 de ce même
article L. 621-27 du Code du patrimoine, lorsque les
travaux envisagés sont soumis à formalité au titre du
Code de l’urbanisme, c’est-à-dire qu’ils entrent dans
le champ d’application du permis de construire,
d’aménager ou de démolir ou dans celui de la
déclaration préalable, le permis ou la décision de non
opposition à déclaration préalable ne peut être délivré
sans votre accord (accord tacite à l’expiration d’un
délai d’avis de 4 mois pour les permis et d’un mois
pour les déclarations préalables). En matière de travaux
sur monument inscrit, un permis ne peut être délivré
tacitement. En cas de silence de l’autorité compétente
à l’expiration du délai d’instruction du permis (6 mois),
une décision implicite de rejet est opposée à la
demande.

Au titre de l’article R. 421-16 du Code de l’urbanisme,
tous les travaux exécutés sur des constructions
existantes inscrites sont soumis à permis de construire

en application de l’article R. 421-16 du Code de
l’urbanisme à l’exception des travaux d’entretien.

Les autres travaux : construction nouvelle sur immeuble
nu inscrit au titre des monuments historiques,
installations et aménagements affectant l’utilisation
d’un sol également inscrit sont soumis au régime général
des autorisations de travaux du Code de l’urbanisme.

Certains travaux particuliers sont dispensés de
formalité au titre du Code de l’urbanisme pour des
motifs de sécurité ou de secret (art. R. 421-8 du Code
de l’urbanisme). Ils demeurent soumis à déclaration
au titre du Code du patrimoine. Il en est de même des
travaux d’infrastructure (ponts, routes...) ou de voirie.
S’ils sont réalisés sur un terrain inscrit au titre des
monuments historiques, ces travaux ne sont pas soumis
à formalité au titre du Code de l’urbanisme mais
simplement à la déclaration ci-dessus évoquée prévue
à l’alinéa 1er de l’article L. 621-27 du  Code du
patrimoine. Vous ne pouvez vous opposer à la
réalisation des différents travaux qui n’entrent pas dans
le champ d’application du Code de l’urbanisme qu’en
engageant une procédure de classement au titre des
monuments historiques.

7.2 - La maîtrise d’œuvre

L’article L. 431-1 du Code de l’urbanisme reprend les
dispositions de l’article 3 de la loi n° 77-2 du 3 janvier
1977 sur l’architecture qui énonce que la demande de
permis de construire ne peut être instruite que si la
personne qui désire entreprendre des travaux soumis
à une autorisation a fait appel à un architecte pour
établir le projet architectural faisant l’objet de la
demande.

L’article L. 431-2 du Code de l’urbanisme définit le
projet architectural et précise les documents
nécessaires à son appréciation et enfin un dernier
article précise les exceptions à ce recours obligatoire.

En ce qui concerne les travaux portant sur les
immeubles inscrits, dès lors qu’ils sont soumis à permis
de construire au titre du Code de l’urbanisme, ces
dispositions sont applicables et le recours à l’architecte
obligatoire sous peine d’irrecevabilité radicale de la
demande de permis de construire.

Aucune exigence particulière de qualification de
l’architecte appelé à intervenir sur ces immeubles n’est
requise.

Il est recommandé de conseiller au maître d’ouvrage
de vérifier que le maître d’œuvre, sélectionné suivant
les règles applicables au propriétaire, possède les
compétences requises pour intervenir sur des travaux
similaires et un édifice comparable.
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7.3 - Les études

Les études de diagnostic et de maîtrise d’œuvre mises
en place pour la restauration des édifices classés sont
conformes au décret n° 93-1268 du 29 novembre 1993
relatif aux missions de maîtrise d’œuvre confiées par
des maîtres d’ouvrage publics à des prestataires de
droit privé. Il convient de s’en inspirer pour les
monuments inscrits.

8 - Dispositions transitoires

Les dispositions du décret commenté sont entrées en
vigueur à la date de sa publication soit le 23 juin 2009
mais l’article 13 du décret aménage des dispositions
transitoires. En effet, le découpage des différentes
phases d’une opération est modifié par ce décret : à
titre d’exemple, l’étude préalable disparaît et est
remplacé par le diagnostic dont le périmètre est différent.

Plusieurs cas peuvent être distingués :

1 - Pour toutes les opérations dont les marchés d’études
ou de travaux ont été signés avant la date du 23 juin
2009, les textes applicables sont ceux de la date de
passation du marché et ce jusqu’à l’achèvement des
travaux.
2 - Pour les immeubles n’appartenant pas à l’État et
pour les études préalables ayant fait l’objet d’un arrêté
de subvention ou ayant été approuvées par les services
de l’État après le 23 juin 2007 :
la commande de maîtrise d’œuvre peut être passée
directement et sans mise en concurrence par le maître
de l’ouvrage à l’architecte en chef des monuments
historiques ayant réalisé l’étude préalable et ce avant
le 23 juin 2011. Dans ce cas, le contrat est passé
suivant les dispositions du décret n° 87-312 du 5 mai
1987 relatif aux honoraires et vacations alloués aux
architectes en chef des monuments historiques et aux
vérificateurs et aux arrêtés d’application des 5 et
30 juin 1987.

3 - Pour les immeubles n’appartenant pas à l’État et
pour les études préalables ayant fait l’objet d’un arrêté
de subvention ou ayant été approuvées par les services
de l’État après le 23 juin 2004 et qui font l’objet d’un
financement de l’État dans le cadre du plan de relance
de l’économie conformément aux dispositions de
l’article 4 de la loi du 4 février 2009 :
la commande de maîtrise d’œuvre peut être passée
directement et sans mise en concurrence par le maître
de l’ouvrage à l’architecte en chef des monuments
historiques ayant réalisé l’étude préalable. Dans ce
cas, le contrat est passé suivant les dispositions du
décret n° 87-312 du 5 mai 1987 relatif aux honoraires
et vacations alloués aux architectes en chef des
monuments historiques et aux vérificateurs et aux
arrêtés d’application des 5 et 30 juin 1987.

4 - Pour les immeubles classés appartenant à l’État,
l’État pourra passer un contrat de maîtrise d’œuvre à
l’architecte en chef qui a réalisé une étude préalable
commandée entre le 23 juin 2006 et le 23 juin 2012
conformément au décret n° 87-312 du 5 mai 1987
relatif aux honoraires et vacations alloués aux
architectes en chef des monuments historiques et aux
vérificateurs et aux arrêtés d’application des 5 et
30 juin 1987.

9 - Dispositions diverses

Un architecte en chef des monuments historiques peut
répondre à des appels d’offres sur des monuments classés
situés dans sa circonscription. Les maîtres d’ouvrages
devront alors s’assurer que son intervention s’inscrit dans
le respect des principes de l’article premier du Code des
marchés publics et notamment l’égalité de traitement des
candidats et la transparence des procédures. La publicité
relative aux marchés de restauration devra être
suffisamment large pour que l’ensemble des prestataires
concernés puissent être informés. Par ailleurs, les dossiers
à la disposition des candidats devront comporter toutes
les informations éventuellement nécessaires à l’opération
et à la connaissance du monument dont disposent
l’administration et l’architecte en chef territorialement
compétent.

Vous voudrez bien me faire part des éventuelles
difficultés que pourraient rencontrer les services à
l’occasion de la mise en œuvre de la présente
circulaire.

La présente circulaire sera publiée au Bulletin officiel
du ministère de la Culture et de la Communication.

Le ministre de la Culture et de la Communication,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l’architecture et du patrimoine,
Michel Clément

10 - Annexes

10.1 - Travaux d’entretien

Le droit des autorisations de travaux sur les immeubles
résultant de la mise en œuvre de la réforme intervenue
en application des articles 9 et 20 de la loi n° 2004-
1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit,
distingue, pour les monuments historiques classés ou
inscrits et pour les immeubles situés en secteur
sauvegardé, en ZPPAUP ou dans le champ de visibilité
d’un monument historique, les travaux soumis à
autorisation ou à déclaration préalable au titre du Code
du patrimoine ou du Code de l’urbanisme et les travaux
dispensés de toute formalité.

Les décrets d’application n° 2007-18 du 5 janvier 2007,
modifiant le Code de l’urbanisme, et n° 2007-487 du
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30 mars 2007, relatif aux monuments historiques et
aux ZPPAUP, ont défini un régime cohérent de partage
entre les « travaux d’entretien » dispensés
d’autorisations et les autres travaux en dépit d’une
terminologie légèrement différente provenant des
rédactions antérieures des différentes
réglementations ; ainsi la locution « travaux d’entretien
et de réparations ordinaires » est utilisée dans le Code
de l’urbanisme et la locution « travaux et réparations
d’entretien » dans le Code du patrimoine. Cette
distinction de vocabulaire n’entraîne cependant aucune
différence  sur les travaux concernés.

Les principales dispositions  sont les suivantes :

Les « travaux et réparations d’entretien » sur les
monuments historiques classés sont dispensés de
l’autorisation prévue par l’article L. 621-9 du Code du
patrimoine, en application du dernier alinéa de
l’article 19 du décret du 30 mars 2007.

Les « travaux d’entretien et de réparations
ordinaires » sur les monuments historiques inscrits sont
dispensés de permis de construire en application de
l’article R. 421-16 du Code de l’urbanisme. Ils sont
également dispensés de la déclaration préalable prévue
par le premier alinéa de l’article L. 621-27 du Code
du patrimoine, en application du premier alinéa de
l’article 41 du décret du 30 mars 2007.

Les « travaux d’entretien et de réparations ordinaires »
sur les immeubles situés en secteur sauvegardé sont
dispensés de permis de construire ou de déclaration
préalable en application des articles R. 421-15 ou
R. 421-17 selon que le plan de sauvegarde et de mise
en valeur (PSMV) a été ou non approuvé.

En ZPPAUP et dans le champ de visibilité des
monuments historiques, la dispense de droit commun
du Code de l’urbanisme pour les « travaux d’entretien
et réparations ordinaires » s’applique et, par ailleurs,
ne sont soumis aux autorisations spéciales prévues aux
articles L. 621-32 et L. 642-3 du Code du patrimoine
que les travaux ayant pour effet de modifier l’aspect
de l’immeuble sur lequel ils sont projetés, ce qui exclut
les « travaux d’entretien ».

Enfin, tous les travaux portant sur des grottes ornées
classées ou inscrites peuvent entraîner des modifications
de celles-ci et ont un impact sur leur conservation. En
conséquence, aucune dispense n’est possible. Ces
travaux sont soumis soit à l’autorisation prévue à l’article
L. 621-9 du Code du patrimoine, en application du
premier alinéa de l’article 19 du décret du 30 mars 2007
(grottes ornées classées), soit à la déclaration prévue
par le premier alinéa de l’article L. 621-27 du même
code, en application du premier alinéa de l’article 41 du
décret du 30 mars 2007 (grottes ornées inscrites).

Afin de préciser le champ d’application des
autorisations ou déclarations l’annexe ci-jointe donne
une définition générale des travaux dispensés, illustrée
par des exemples relatifs aux principaux types de
travaux concernés.

Cette annexe est destinée à être communiquée aux
maîtres d’ouvrage, le cas échéant avec les explications
nécessaires, lorsque ceux-ci hésitent, selon la nature
des travaux envisagés, sur l’obligation ou non de
déposer une demande d’autorisation ou une
déclaration. Il sera recommandé dans tous les cas au
demandeur de se rapprocher des services chargés des
monuments historiques en cas de doute sur la nature
des travaux.

Cette annexe  doit également faciliter, pour les services,
le contrôle des travaux exécutés, en leur permettant
notamment de vérifier si les travaux soumis à
autorisation ou à déclaration ont bien été autorisés ou
déclarés et, dans le cas de travaux réalisés
abusivement sans formalité, de procéder aux constats
d’infraction prévus par l’un ou l’autre des deux codes.

Dans le secteur des monuments historiques et des
espaces protégés, si dans tous les documents ayant
une portée juridique, il convient d’utiliser les locutions
précises se référant aux textes sources alors
applicables (le cas échéant en précisant le texte), afin
de simplification vis-à-vis de l’usager dans le langage
courant, il est recommandé  d’utiliser l’expression
« travaux d’entretien » par opposition notamment aux
expressions « travaux de restauration » ou « travaux
de réparation ».

Annexe

Les « travaux d’entretien et de réparations
ordinaires » sur les immeubles inscrits au titre
des monuments historiques, sur les immeubles
situés en secteur sauvegardé, en ZPPAUP ou
dans le champ de visibilité d’un monument
historique, dispensés de formalité au titre du
Code de l’urbanisme et les « travaux ou
réparations d’entretien » sur les immeubles
classés dispensés de formalité au titre du Code
du patrimoine

I - Constructions existantes :

Il s’agit des travaux destinés :

- à maintenir ces immeubles bâtis en bon état, à en
permettre un usage normal ou à en prévenir toute
dégradation notamment par le traitement préventif de
leur matériau selon sa nature ;
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- à remettre en état à l’identique une partie de ces
immeubles bâtis, c’est-à-dire sans en modifier la
matière, l’aspect, la consistance (forme, dessin et
couleur) et l’agencement.

Les exemples suivants illustrent cette définition :

A - Parties extérieures :

1) Toitures : couvertures  et charpentes :

Sont dispensés de formalité :

- le remplacement à l’identique d’éléments ponctuels
de couverture endommagés, notamment des tuiles,
ardoises, éléments métalliques, chaumes, lauzes,
dalles... ;

- le nettoyage des éléments de la couverture et le
traitement contre les dégradations de toute nature ;

- l’enlèvement des mousses ;
- le remplacement à l’identique des conduits de
descente d’eaux pluviales, des chéneaux et
gouttières ;

- le remplacement à l’identique des paratonnerres ;

- le nettoyage et le traitement des charpentes selon
leur nature (insectes, corrosion...) ;

- les raccords d’étanchéité.

La réfection complète d’une toiture (ou d’une partie de
toiture s’il s’agit d’un édifice comportant de nombreux
versants) est soumise soit à l’autorisation prévue à
l’article L. 621-9 du Code du patrimoine, en application
de l’article 19 3° du décret du 30 mars 2007 (immeubles
classés), soit au permis de construire en application de
l’article R. 421-16 du Code de l’urbanisme (immeubles
inscrits), soit encore au droit commun de la déclaration
préalable des travaux sur construction existante
(immeuble situé en espace protégé).

2) Façades et éléments de façades (balcons, marquises,
loggias, ferronneries...) :

Sont dispensés de formalité :

- la peinture à l’identique des ferronneries ;

- les raccords d’étanchéité.

Tous les ravalements, réfections d’enduits, reprises
de maçonneries ou de pierres de taille, quelles que
soient leurs modalités d’exécution sont soumis à
formalité : soit à l’autorisation prévue à l’article L.
621-9 du Code du patrimoine, en application de l’article
19 4° du décret du 30 mars 2007 (immeubles classés),
soit au permis de construire en application de
l’article R. 421-16 du Code de l’urbanisme (immeubles
inscrits), soit encore au droit commun de la déclaration
préalable des travaux sur construction existante
(immeuble situé en espace protégé).

3) Ouvertures :

Sont dispensés de formalité :
- l’entretien et la réparation des éléments d’huisserie
ou de protection existants (ouvrants et dormants des
portes, grilles, fenêtres et volets, systèmes
d’occultation ou de protection...) ;
- l’entretien et la réparation des éléments de serrurerie
(boutons et poignées de portes, gonds, crémones,
espagnolettes...) ;
- le remplacement des vitres claires détériorées, la
réfection des mastics ;
- la remise en peinture à l’identique.

Le remplacement d’huisseries existantes est soumis
soit à l’autorisation prévue à l’article L. 621-9 du Code
du patrimoine, en application de l’article 19 3° du
décret du 30 mars 2007 (immeubles classés), soit au
permis de construire en application de l’article R. 421-
16 du Code de l’urbanisme (immeubles inscrits) soit
encore au droit commun de la déclaration préalable
des travaux sur construction existante (immeuble situé
en espace protégé).

B - Parties intérieures :

1) Plafonds, murs intérieurs, cloisons, revêtements de
sol, portes, aménagements intérieurs :

Sont dispensés de formalité, sauf s’il s’agit
d’interventions pouvant avoir une incidence sur la
conservation des décors :

- le nettoyage simple de type dépoussiérage ;
- l’entretien et la réparation d’éléments de second œuvre ;

- les raccords de matière (peinture, enduit, plâtre,
résine...) ;

- la mise en jeu des éléments mobiles ou de serrurerie.

La modification des structures, des volumes, des
distributions, des éléments de second œuvre, des décors,
le remplacement des planchers ou des revêtements de
sol de toute nature sont soumis soit à l’autorisation prévue
à l’article L. 621-9 du Code du patrimoine, en application
de l’article 19 5° du décret du 30 mars 2007 (immeubles
classés), soit au permis de construire en application de
l’article R. 421-16 du Code de l’urbanisme (immeubles
inscrits), soit, en secteur sauvegardé, à déclaration
préalable en application de l’article R. 421-17 du Code
de l’urbanisme si le secteur est simplement délimité ou
en cours de modification ou de révision. Si le PSMV a
été approuvé, ces mêmes travaux sont soumis à permis
de construire, en application de l’article R. 421-15 du
même code, si la partie intérieure de l’immeuble affectée
par les travaux est identifiée au titre de l’article L. 123-
1 7° du Code de l’urbanisme comme présentant un
intérêt patrimonial.
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2) Installations techniques et ascenseurs :

Les opérations de maintenance de ces installations,
sans mise aux normes, sont dispensées de formalité.
À titre d’exemples, on peut citer :

a) Alimentation et évacuation ; eau, gaz et
production de chaleur :

- la réparation et le remplacement à l’identique des
appareils et matériels ;

- le ramonage des conduits d’évacuation des fumées
et le nettoyage des conduits de ventilation.

b) Installations électriques et électroniques,
appareils sanitaires :

- le câblage sans incidence sur la structure et les
décors ;

- la réparation ou le remplacement à la même place
des interrupteurs, prises de courant, coupe-circuits et
fusibles, des ampoules, tubes lumineux, baguettes,
gaines de protection ;

- la réparation ou le remplacement à la même place,
sans modification de l’agencement, des appareils
sanitaires et électriques.

c) Isolation :

- le calfeutrement sans incidence sur la structure et
les décors ni risque de confinement des parties
nécessitant une ventilation.

d) Ascenseurs :

- la maintenance et la réparation.

La création d’ascenseurs et le remplacement des
ascenseurs existants ou leur mise aux normes sont
soumis soit à l’autorisation prévue à l’article L. 621-9
du Code du patrimoine, en application de l’article 19
5° du décret du 30 mars 2007 (immeubles classés),
soit au permis de construire en application de l’article
R. 421-16 du Code de l’urbanisme (immeubles
inscrits), soit, en secteur sauvegardé, à déclaration
préalable en application de l’article R. 421-17 du Code
de l’urbanisme si le secteur est simplement délimité
ou en cours de modification ou de révision. Si le PSMV
a été approuvé, ces mêmes travaux sont soumis à
permis de construire, en application de l’article R. 421-
15 du même code, s’ils ont pour effet de modifier la
structure ou la répartition des volumes existants d’un
immeuble ou partie d’immeuble visé au III de l’article
L. 313-1(3) ou si la partie intérieure de l’immeuble

(3) Immeubles ou parties intérieures ou extérieures d’immeubles
a) dont la démolition, l’enlèvement ou l’altération sont interdits et
dont la modification est soumise à des conditions spéciales
b) dont la démolition ou la modification pourra être imposée par
l’autorité administrative à l’occasion d’opérations d’aménagement
publiques ou privées

affectée par les travaux est identifiée au titre de
l’article L. 123-1 7° du Code de l’urbanisme comme
présentant un intérêt patrimonial.

II - Clôtures des bâtiments ou des terrains :

Sont dispensés de formalité :

- la réparation d’une clôture existante et le
remplacement à l’identique d’éléments endommagés
de la clôture ;

- la peinture à l’identique.

Le remplacement ou les travaux impliquant une
modification de l’aspect d’une clôture existante est
soumis soit à l’autorisation prévue à l’article L. 621-9
du Code du patrimoine, en application du premier alinéa
de l’article 19 du décret du 30 mars 2007 (immeubles
classés), soit au permis de construire, en application de
l’article R. 421-16 du Code de l’urbanisme (immeubles
inscrits), soit encore au droit commun de la déclaration
préalable des travaux sur construction existante (clôture
située en espace protégé).

III - Parcs et jardins protégés :

Les travaux d’entretien et les travaux de réparation
d’entretien ou ordinaires des parcs et jardins sont les
travaux qui ne sont pas de nature à modifier leur
consistance, leur agencement et leur composition
générale. À titre d’exemples, sont ainsi dispensés de
formalité :

a) Travaux du sol (en surface, à l’exclusion du
sous-sol) :

- ameublissement du sol : labourage, binage, hersage… ;

- nettoyage du sol : épierrement, défrichement,
débroussaillage, désherbage, sarclage, ratissage… ;

- amendement, fertilisation, terreautage, fumure… ;

- entretien du système de drainage ;

- installation de système d’arrosage non enterré.

b) Travaux sur végétaux ligneux :

- taille : de formation, d’entretien, de floraison, de
fructification, en vert… ;

- taille spécifique : émondage, éclaircissage ;

- tonte ou taille architecturée sur arbre de forme
architecturée et topiaires ;
- palissage, tuteurage ;

- recepage sur végétaux ligneux en bosquet.

c) Travaux sur gazon, pelouse, prairie :

- tonte et fauche… ;

- scarification, défeutrage, carottage ;
- regarnissage par semis et placage ;

- regarnissage par semis de gazon fleuri ;
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- découpe de bordures ;

- désherbage sélectif ponctuel.

d) Travaux d’entretien des parterres de plantes
annuelles, bisannuelles, vivaces :

- renouvellement des plantations sur parterre et massif
existant ;

- entretien des végétaux : effleurage, pincement ;

- désherbage.

e) Travaux d’entretien sur allées et voies de
circulation :

- opération de sablage : apport de matériaux sable,
gravier… ;

- reprise des nids de poule ;

- désherbage.

De même que les travaux  portant sur :

- réparation sur réseau : eau, électrique… ;

- réparation des bordures : gazons, allées… ;

- réparation ponctuelle sur support de végétaux :
treillage, treillis, claire voie, tonnelle…

(Référence des principaux termes techniques
utilisés : Jardin, vocabulaire typologique et
technique. Marie-Hélène Benetière, Éditions du
patrimoine).

10.2 - Exemple de délais et d’échelonnement de paiement pour une opération de complexité moyenne

Éléments de mission / Délais d’exécution par Taux de règlement Délais de
 niveau de complexité le maître d’œuvre validation par le

maître d’ouvrage

Avant-projet-sommaire 2 mois à compter de la notifi- 80 % à la remise du 2 semaines
cation du marché dossier

20 % à la validation
du dossier

Avant-projet détaillé (avec les 3 mois à compter de la notifi- 70 % à la remise du 3 semaines
réserves levées y compris cation de validation de l’APS dossier
préparation du dossier par le pouvoir adjudicateur 30 % à la validation
d’autorisation de travaux) du dossier

Études projet, élaboration des 2 mois à compter de la 70 % à la remise du 3 semaines
DCE validation de l’APD dossier

30 % à la validation
du dossier

Analyse des candidatures 7 jours à compter de la date 40 % de la phase ACT
 d’ouverture des plis à l’issue de la

notification du dernier
rapport d’analyse des
candidatures

Analyse des offres 10 jours à compter de la date 60 % de la phase ACT
 d’ouverture des plis à l’issue de la

notification du dernier
marché de travaux

Examen de la conformité - Durant la période de prépa- Au prorata de l’avan-
visa - participation à la ration, prévue pour une durée cement des travaux
synthèse de 1 mois. Visa dans un délai de

48 heures à compter de la
remise des études d’exécution
par les entreprises de travaux

Direction de l’exécution des Durée des travaux prévue à ... Au prorata de l’avan-
contrats de travaux mois y compris période de cement des travaux

préparation
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Établissement des comptes 48 heures à compter de la date
rendus de chantier de fin de réunion de chantier

Établissement des états 7 jours à compter de la date de
d’acomptes réception du projet de décompte

mensuel des entreprises

Établissement du décompte 10 jours à compter de la date de
général définitif réception du décompte final des

entreprises

Instruction des réclamations Fixé dans le CCAG travaux à
30  jours à compter de la date
de réception de la réclamation

Réception : établissement de 48 heures à compter de la date 15 % de la phase AOR
la proposition  de réception des opérations préalables à la à la remise de la

réception proposition de réception

Établissement du PV de levée 48 heures à compter de la date 15 % de la phase AOR
des réserves de visite de levée des réserves à l’issue de la dernière

levée de réserves

Remise des DOE et DD 3 mois à compter de la levée de 60 % de la phase AOR 2 semaines
la dernière réserve à l’issue de la remise

au maître d’ouvrage de
la totalité des DOE et
DD 10 % de la phase
AOR lors de la valida-
tion des DOE et DD
par le MO

Garantie de parfait 1 an à compter de la date 5 % du forfait de
achèvement d’effet de la réception des rémunération à

travaux l’achèvement du délai
de garantie



Bulletin officiel  181

89

Circulaire n° 2009/023 du 1er décembre 2009
relative à l’assistance à maîtrise d’ouvrage des
services de l’État chargés des monuments
historiques.
Le ministre de la Culture et de la Communication
à
Madame et messieurs les préfets de région (direction
régionale des affaires culturelles)
Mesdames et messieurs les préfets de département
(service départemental de l’architecture et du
patrimoine)

NOR : MCCB0928984C

Vu le Code du patrimoine, notamment les
articles L. 621-29-2 et L. 622-25 ;

Vu le décret n° 2009-748 du 22 juin 2009 relatif à
l’assistance à maîtrise d’ouvrage des services de l’État
chargés des monuments historiques,

Les articles L. 621-29-2 et L. 622-25 du Code du
patrimoine, créés par l’ordonnance n° 2005-1128 du
8 septembre 2005, affirment les prérogatives du
propriétaire pour assurer la maîtrise d’ouvrage des
travaux sur les monuments historiques et mettent fin
à une interprétation de la loi du 31 décembre 1913 qui
conduisait les services de l’État à assurer la maîtrise
d’ouvrage des travaux sur les monuments historiques
classés quel que soit leur propriétaire.

Cependant, les articles L. 621-29-2 et L. 622-25 du
Code du patrimoine ouvrent la possibilité aux services
de l’État chargés des monuments historiques d’aider
le maître d’ouvrage public ou privé en assurant, à sa
demande, une assistance soit à titre gratuit soit à titre
onéreux, pour la réalisation de travaux sur les
immeubles, les objets mobiliers ou les orgues protégés,
afin de pallier les difficultés auxquelles peuvent être
confrontés certains propriétaires publics ou privés face
à cette responsabilité.

La présente circulaire a pour objet de préciser les
dispositions du décret n° 2009-748 du 22 juin 2009
relatif à l’assistance à maîtrise d’ouvrage des services
de l’État chargés des monuments historiques, y
compris en ce qui concerne les conditions de
rémunération des missions d’assistance à maîtrise
d’ouvrage exercées à titre onéreux.

I) Définition de l’assistance à maîtrise d’ouvrage

Les services chargés des monuments historiques
placés sous votre autorité (DRAC-SDAP) peuvent
assurer une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage
sur l’ensemble d’un projet de travaux sur un monument
historique appartenant à un propriétaire public ou privé,
mais les travaux de restauration sont évidemment
principalement concernés. Dans ce cadre, ils pourront
apporter une assistance générale à caractère

administratif, financier et technique au maître
d’ouvrage dans toutes les phases de l’opération sous
forme de proposition, de conseil, d’organisation,
d’élaboration d’outils, de suivi, etc...

Cette mission peut s’exercer soit en amont, avant
l’élaboration du programme proprement dit, soit une
fois l’opération décidée.

Elle peut aussi être partielle et se décliner selon les
modalités définies infra.

L’assistant au maître d’ouvrage est un conducteur
d’opération au sens de l’article 6 de la loi n° 85-704
du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage
publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre
privée.

Il est l’interlocuteur privilégié des autres partenaires
ou prestataires du maître d’ouvrage. Il assure la gestion
du projet. Il assiste mais ne se substitue en aucun cas
au maître d’ouvrage et au maître d’œuvre dans
l’exercice de leurs compétences et de leurs missions.

Il n’est en aucun cas le mandataire du maître
d’ouvrage : il ne signe pas les contrats.

L’assistance à maîtrise d’ouvrage se distingue du
contrôle scientifique et technique : la première est une
prestation fournie par les services de l’État à la
demande du propriétaire ou de l’affectataire dans le
cadre d’un contrat alors que le second relève des
pouvoirs régaliens des services chargés des monuments
historiques placés sous votre autorité et s’exerce sur
tous les monuments historiques.

Le maître de l’ouvrage demeure le décideur à tous les
stades de l’opération et en assume la responsabilité.
C’est lui qui décide du lancement de l’opération,
détermine le programme en fonction des besoins à
satisfaire et du financement dont il dispose, choisit
l’organisation de la réalisation, effectue la commande.

Dans la plupart des cas, c’est après une première prise
de contact en amont avec les services de l’État dans
le cadre du contrôle scientifique et technique
(article 4 du décret n° 2009-750 du 22 juin 2009) que
le maître de l’ouvrage sera en mesure d’évaluer la
nature et le degré de l’intervention projetée et sa
capacité à mener à bien la maîtrise d’ouvrage du projet.
Cette donnée détermine son souhait de faire appel ou
non aux services de l’État pour une assistance à
maîtrise d’ouvrage.

II) Conditions d’attribution de l’assistance à
maîtrise d’ouvrage

L’assistance à maîtrise d’ouvrage peut être assurée à
titre gratuit ou à titre onéreux par les services de l’État
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chargés des monuments historiques. Dans tous les cas,
vous apprécierez les demandes en fonction des
capacités des services chargés des monuments
historiques, et notamment des moyens en personnel
disponibles pour mener à bien cette mission. Je vous
rappelle que les missions prioritaires des services de
l’État chargés des monuments historiques sont le
contrôle scientifique et technique qu’ils exercent sur
les monuments classés ou inscrits et la maîtrise
d’ouvrage des travaux sur les monuments historiques
de l’État mis à disposition du ministère chargé de la
culture.

A - Conditions d’attribution de l’assistance à
maîtrise d’ouvrage à titre gratuit

L’assistance à maîtrise d’ouvrage gratuite peut être
accordée dans deux cas : l’insuffisance des  ressources
du propriétaire ou la complexité du projet.

a) Pour apprécier les ressources du demandeur, vous
demanderez les éléments suivants :

1) s’il s’agit d’une collectivité territoriale ou d’un
groupement de collectivités, le potentiel fiscal tel que
défini à l’article L. 2334-4 du Code général des
collectivités territoriales, le nombre de monuments
historiques de la commune et leur état sanitaire global,
le nombre d’habitants de la commune, le nombre
d’entreprises, le budget de la collectivité (notamment
le montant de la DGF et de la DGE), l’existence de
services techniques y étant installés ou la possibilité
de faire appel à des structures techniques
intercommunales..., tous éléments permettant
d’évaluer sa capacité à assurer la maîtrise d’ouvrage.
Le potentiel fiscal correspond au montant que
percevrait la collectivité si elle appliquait une politique
fiscale moyenne : il est donc l’indicateur de la richesse
potentielle d’une collectivité.

Ces renseignements qu’il vous appartiendra de
demander, sont disponibles à la préfecture de
département qui assure le contrôle de légalité et le
contrôle financier des actes administratifs des
collectivités territoriales.

2) s’il s’agit de personnes physiques ou d’autres
personnes morales de droit privé, la déclaration de
revenus et/ou celle de l’impôt sur la fortune portant
sur les trois dernières années, tout élément fiscal
permettant de mesurer la capacité financière du
demandeur.

3) s’il s’agit d’établissements publics, leur budget.

En tout état de cause, il ne devrait y avoir assistance
que lorsque le coût de la maîtrise d’ouvrage constitue
une charge disproportionnée telle qu’on peut

raisonnablement penser qu’en l’absence d’intervention
de l’État, la maîtrise d’ouvrage ne sera pas ou  sera
mal assurée par le propriétaire ou l’affectataire.

b) Pour déterminer la complexité d’un projet, vous
apprécierez, d’une part, l’impact des travaux sur la
conservation du monument et, d’autre part, la difficulté
technique de ces travaux.

L’impact est déterminé en fonction de la nécessité
(urgence et utilité) des travaux et du degré
d’intervention qu’ils impliquent sur les structures ou
sur les éléments caractéristiques ayant justifié la
protection du monument. Plusieurs paramètres doivent
être pris en compte : les problèmes de stabilité qui
nécessitent parfois des études complexes et des avis
qualifiés, les décors qui posent des problèmes
techniques de méthode de restauration ou des questions
de doctrine, tout élément de l’intervention proposée
qui pourrait  remettre en cause les motifs ayant conduit
au classement du monument.

La réutilisation d’un monument historique pose souvent
la difficulté de maintenir un équilibre entre la préservation
du monument protégé en tant que tel et la nécessité de
le faire revivre en l’adaptant aux normes de sécurité,
d’accessibilité, d’amélioration des performances
énergétiques,  d’acoustique... ou en lui donnant
quelquefois une autre vocation sans détruire les
caractéristiques essentielles qui ont conduit à sa
protection. Vous porterez une attention toute particulière
afin d’assister les maîtres d’ouvrage pour l’adaptation
de ces monuments dans les meilleures conditions.

Dans le cas où il serait nécessaire de faire appel à des
techniques particulières ou innovantes, vous apprécierez
si les capacités du maître d’ouvrage et sa connaissance
du marché de l’offre existante sont suffisantes pour
mener l’opération dans les meilleures conditions et
notamment définir la commande, la justifier, savoir
choisir les prestataires les plus adaptés pour la réalisation
des travaux complexes, suivre le chantier, en contrôler
l’exécution et assister à la réception.

Pour les établissements publics, vous apprécierez
l’existence de services techniques ainsi que tous
éléments permettant d’évaluer sa capacité à assurer
la maîtrise d’ouvrage.

Dans certains cas, vous apprécierez la capacité du
maître d’ouvrage à prendre en charge et à maîtriser
tous les risques et nuisances par rapport à
l’environnement bâti et au voisinage : existence ou
non de caractéristiques particulières liées à la nature
des sols, à la fragilité du bien dans sa structure, ses
élévations, sa situation (immeuble en surplomb par
exemple, sols meubles, zones très humides, immeuble
adossé à des structures sensibles...).
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Vous tiendrez compte également, pour les décors, les
objets et les orgues, de la complexité de la mise en
œuvre des méthodes de traitement, de restauration,
de l’état sanitaire du bien..., tous éléments
d’appréciation permettant de vérifier la capacité du
maître d’ouvrage par rapport au caractère innovant
ou très spécialisé du projet.

B - Conditions d’attribution de l’assistance à
maîtrise d’ouvrage à titre onéreux

Si la demande n’entre pas dans les conditions citées
supra, le propriétaire public ou privé peut solliciter une
assistance à maîtrise d’ouvrage à titre onéreux par les
services de l’État chargés des monuments historiques.
Dans ce cas, le propriétaire ou l’affectataire domanial
doit démontrer le refus ou l’impossibilité d’obtenir une
telle assistance par d’autres opérateurs.

Dans le cas d’une consultation auprès d’opérateurs
privés ou publics, le demandeur doit apporter la preuve
du résultat infructueux de la consultation.

Pour les personnes soumises au Code des marchés
publics ou à l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005
relative aux marchés passés par certaines personnes
publiques ou privées non soumises au Code des marchés
publics, cette carence ne peut être établie qu’après mise
en œuvre des procédures de publicité et de concurrence
prévues par ces textes et selon les modalités qu’ils
prévoient. Ainsi, pour les marchés publics passés selon
la procédure de l’appel d’offres, la carence est établie
lorsque l’appel d’offres est déclaré infructueux au sens
des articles 59-III et 64-III du Code des marchés publics,
c’est-à-dire lorsqu’aucune candidature ou aucune offre
n’a été remise ou lorsqu’il n’a été proposé que des offres
inappropriées(1) ou des offres irrégulières(2) ou
inacceptables(3).

Pour les marchés publics passés selon une procédure
autre que celle de l’appel d’offres, il est recommandé
de s’inspirer des critères de l’infructuosité pour établir
la carence.

Pour les autres maîtres d’ouvrage, non soumis au Code
des marchés publics ou à l’ordonnance du 6 juin 2005,
la carence est constatée dans une déclaration écrite

(1) Une offre inappropriée est une offre qui apporte une réponse
sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur et qui peut donc
être assimilée à une absence d’offre.
(2) Une offre irrégulière est une offre qui, tout en apportant une
réponse au besoin du pouvoir adjudicateur, est incomplète ou ne
respecte pas les exigences formulées dans l’avis d’appel public à la
concurrence ou dans les documents de la consultation.
(3) Une offre est inacceptable si les conditions qui sont prévues pour
son exécution méconnaissent la législation en vigueur, ou si les
crédits budgétaires alloués au marché après évaluation du besoin à
satisfaire ne permettent pas au pouvoir adjudicateur de la financer.

adressée au préfet de région. Cette déclaration
comporte tout justificatif utile permettant d’établir
l’insuccès de la recherche d’un prestataire privé.

III) Procédures d’attribution de l’assistance à
maîtrise d’ouvrage

A - Composition du dossier de la demande

La demande du propriétaire ou de l’affectataire est
transmise au préfet de région (DRAC). Le dossier de
demande doit être suffisamment détaillé pour vous
permettre, le cas échéant, d’émettre un avis
défavorable si les conditions ne sont pas remplies.

La demande d’assistance à maîtrise d’ouvrage se
compose d’un dossier comprenant les coordonnées
du propriétaire, la localisation du bien protégé, la
décision de protection (arrêté, décret), le programme
de l’opération et ses caractéristiques de complexité
pouvant justifier les besoins d’une AMO de l’État
auprès du maître d’ouvrage.

Le préfet de région (DRAC) accuse réception de cette
demande. Comme pour toute demande adressée à une
autorité administrative, l’accusé de réception comporte :
la date de réception de la demande et la date à laquelle,
à défaut d’une décision expresse, celle-ci sera réputée
rejetée ; les délais et les voies de recours à l’encontre
de la décision ; la désignation, l’adresse postale et
électronique, ainsi que le numéro de téléphone de la
conservation régionale des monuments historiques.

Lorsque la demande est incomplète, le préfet de région
(DRAC) sollicite les pièces complémentaires auprès
du demandeur et fixe un délai pour leur réception. Il
précise qu’à défaut de telles pièces, l’assistance sera
refusée, dans la mesure où il ne disposera pas des
éléments suffisants pour se prononcer en toute
connaissance de cause.

B - Décision du préfet de région

Dans le délai de deux mois à compter de la réception
de la demande, le préfet de région autorise ou refuse
l’assistance à maîtrise d’ouvrage. Cette décision est
signifiée au demandeur par écrit si elle est favorable.
L’absence de réponse constitue une décision de rejet
implicite de la demande, il vous est toutefois
recommandé d’en informer par écrit le demandeur.

C - Conclusion du contrat

Il vous appartient de décider de l’opportunité et de la
faisabilité d’une assistance à maîtrise d’ouvrage à titre
gratuit ou à titre onéreux, en fonction des critères définis
supra. La mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage
doit être définie par un contrat écrit (selon le modèle
joint en annexe) que vous conclurez avec le demandeur.
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Ce contrat écrit doit comporter notamment
conformément aux dispositions de l’article 7 du décret
commenté :

- l’ouvrage et les travaux qui font l’objet du contrat,

- les missions de conduite d’opération prises en charge
par l’État,

- les conditions dans lesquelles le maître de l’ouvrage
constate l’achèvement des missions exercées par les
services de l’État,
- les modalités de résiliation du contrat,

- le cas échéant, les modalités particulières
d’intervention des services de l’État,

- le cas échéant, les modalités particulières de
rémunération des services de l’État.

Le contrat doit comporter aussi les références du
propriétaire et celles du bien protégé, sa localisation,
la décision de protection, le programme de l’opération.

Celui-ci doit préciser l’étendue des missions qui
peuvent être totales ou partielles et se décliner par
phases d’intervention.

Le modèle de contrat figurant en annexe ne comporte
pas l’hypothèse, plus rare en matière de monument
historique, du recours à un programmiste. Cette
hypothèse peut cependant être envisagée par le maître
d’ouvrage et vous pouvez être amené à l’aider à
rédiger le cahier des charges de la mission et l’assister
dans le choix du programmiste.

IV) Modalités de rémunération de l’État

La rémunération des missions d’assistance à maîtrise
d’ouvrage à titre onéreux est établie au coût réel du
service rendu. Ces modalités de rémunération se
décomposent en deux parties :

1. le coût unitaire journalier par type d’intervenant,

2. le coût des déplacements.

Vous trouverez en annexe la méthode permettant de
calculer cette rémunération.

V) Affectation du montant des prestations
d’assistance à maîtrise d’ouvrage réalisée

L’affectation sur votre budget des sommes liées à la
rémunération des prestations d’assistance à maîtrise
d’ouvrage fournie aux propriétaires lorsque ceux-ci ne
satisfont pas aux critères de gratuité est  prévue par
l’article 1er du décret n° 80-938 du 20 novembre 1980
qui autorise notamment l’affectation des « sommes
versées par les propriétaires privés pour les travaux
de restauration et d’entretien des immeubles et des
objets classés monuments historiques ou inscrits sur
l’inventaire supplémentaire, ainsi que des palais
nationaux ». Le ministère du Budget, des Comptes

publics et de la Fonction publique a décidé le
rattachement de ces fonds sur l’attribution de produits
n° 02.2.2.840 en combinant l’article L. 621-29-2 du Code
du patrimoine et le décret du 20 novembre 1980 précité.
Vous imputerez sur ce même fonds les rémunérations
de prestations versées par les propriétaires publics.

VI) Versement des subventions

Le décret ici commenté créé une dérogation au décret
n° 99-1060 du 16 décembre 1999, relatif aux
subventions de l’État pour des projets d’investissement,
concernant les modalités de versement des
subventions accordées aux propriétaires de
monuments historiques, qu’ils bénéficient ou non d’une
assistance à maîtrise d’ouvrage.

Dans le cas général, le décret ouvre la possibilité de
verser, lors du commencement d’exécution de chaque
tranche d’une opération de travaux réalisés sur des
monuments historiques, une avance qui peut être fixée
entre 5 % et 30 % du montant prévisionnel de la
subvention. Cette avance peut atteindre le taux
maximum de 50 % lorsque les travaux présentent un
caractère d’urgence avérée (par exemple, travaux
rendus nécessaires à la suite d’un événement extérieur
de type tempête...). Cette disposition a pour but
d’accompagner les propriétaires dans la mise en œuvre
effective d’une opération de travaux et constitue un
outil fort d’incitation à la réalisation d’investissements
nécessaires à la bonne conservation des monuments
historiques. Je vous demande donc de veiller à la bonne
mise en œuvre de cette nouvelle disposition.

Vous pourrez prendre en compte l’existence d’une
assistance à maîtrise d’ouvrage à titre onéreux dans
l’évaluation du pourcentage de la subvention que vous
attribuerez éventuellement au maître d’ouvrage.

Dans le cadre particulier du plan de relance de
l’économie de 2009, prévu par l’article 4 de la loi du
4 février 2009, le montant de l’avance peut aussi atteindre
50 % du montant prévisionnel de la subvention. Afin
d’atteindre les objectifs fixés par le plan de relance de
maintien ou de création  d’emplois, je vous demande de
faire une large application de cette  disposition.

Je vous rappelle enfin qu’en application des
dispositions de l’article 14 du décret du 16 décembre
1999, des acomptes peuvent être versés au fur et à
mesure de l’avancement réel du projet dans la limite
de 80 % du montant prévisionnel de la subvention.
Cependant, le solde de la subvention ne peut être versé
qu’après l’établissement du certificat de conformité
pour les immeubles, meubles et orgues classés et après
le récolement pour les immeubles inscrits. La conformité
des travaux est établie dans le délai de 6 mois suivant
leur achèvement conformément aux dispositions de
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l’article 25 du décret n° 2007-487 du 30 mars 2007
modifié relatif aux monuments historiques et aux zones
de protection du patrimoine architectural, urbain et
paysager. Vous veillerez à établir au plus tôt, dans ce
délai, les certificats de conformité afin de permettre le
versement du solde des subventions.

Je vous remercie de bien vouloir me faire part des
difficultés que vous rencontreriez dans l’application
de ces dispositions.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’architecture et du patrimoine,

Michel Clément

La présente circulaire sera publiée au Bulletin officiel
du ministère de la Culture et de la Communication.

Annexe 1 : Méthode de calcul de la
rémunération du service

La rémunération des missions d’assistance à maîtrise
d’ouvrage à titre onéreux est établie au coût réel du
service rendu. Ces modalités de rémunération se
décomposent en deux parties :

1. le coût unitaire journalier par type d’intervenant,

2. le coût des déplacements.

1) le coût unitaire journalier par type
d’intervenant : ce coût inclut :

- les charges de personnel décomposées en coût
unitaire journalier par type d’intervenant de la DRAC
et le cas échéant du SDAP,

- une part forfaitaire des  rémunérations des agents
de la DRAC chargés des affaires générales,

- une partie du coût des fonctions supports,

- le loyer budgétaire de la DRAC.

Ces modalités se décomposent comme suit :

a) le coût unitaire par type d’intervenant chargé
des monuments historiques de la DRAC et le
cas échéant du SDAP : ce coût est établi par corps.
Vous trouverez ci-après une maquette qui vous permet
de facturer le coût journalier des agents des corps
intervenants sur  l’opération d’assistance à maîtrise
d’ouvrage considérée. Ce coût moyen comprend les
rémunérations principales et accessoires ainsi que les
charges patronales et les prestations sociales. Les
grilles de référence sont mises à jour chaque année
par l’administration centrale.

b) part forfaitaire de la rémunération des agents
chargés des affaires générales  de la DRAC :

Formule de calcul :

- total journalier des agents travaillant dans les services
chargés des affaires générales (1),

- total des effectifs chargés des monuments historiques
du service / total des effectifs des DRAC (2),

soit : part du coût journalier des rémunérations des
agents chargés des affaires générales consacrée aux
CRMH [(1) x (2)]

Vous trouverez ci-après la maquette qui sert de modèle
pour facturer la part du coût journalier des agents des
corps des agents des corps intervenants consacrée
aux CRMH. Les grilles de référence sont mises à
jour chaque année par l’administration centrale.

c) part du coût des fonctions support (hors frais
liés aux véhicules et hors loyers budgétaires) :

Vous trouverez ci-après  la maquette qui sert de modèle
pour facturer une partie des coûts des fonctions support
(imputées sur l’action 7 du programme 224). Les grilles
de référence sont mises à jour chaque année par
l’administration centrale.

Formule de calcul :

- total annuel d’une partie des dépenses de
fonctionnement des DRAC (1),

- total des effectifs des CRMH / total des effectifs
des DRAC (2)

soit : coût journalier des fonctions support des CRMH
[(1) x (2)]

d) loyer budgétaire :

Vous trouverez ci-après la maquette qui sert de modèle
pour facturer le coût journalier du loyer budgétaire.
Les grilles de référence sont mises à jour chaque année
par l’administration centrale.

En conclusion du point n° 1 ,  le calcul du coût
journalier par type d’intervenant s’établit de la
manière suivante :

Coût total du point n° 1 :

(a + b + c + d) x par nombre de jours passés pour
l’opération considérée  = X

2) Coût des frais liés aux véhicules :

Vous trouverez en annexe le barème des services fiscaux
qui paraît au Bulletin officiel des impôts, applicables aux
automobiles, par catégorie. Ce barème est communiqué
chaque année par l’administration centrale.

Ce barème doit être appliqué en tenant compte du
nombre de km parcourus au titre de l’opération
considérée et en fonction du type de véhicule (nombre
de chevaux fiscaux).
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Annexe 2 : Maquette, pour 2009, de la facturation de l’assistance à maîtrise d’ouvrage assurée à titre onéreux

Cette maquette s’applique, quelque soient la ou les phases dans laquelle ou lesquelles on se situe (conception, travaux, réception).

Seules les colonnes grises sont à renseigner par la CRMH.

TOTAL A : Coût des intervenant s Total B : Frais de véhicules TOTAL FINAL

SAISIE CRMH SAISIE CRMH

Intervenant Masse salariale Part journalière de la masse Part journalière des Total journalier Total journalier par Nombre de journées (dont TOTAL A = TOTAL B = coût des déplacements A TOTAL FINAL =
journalière (1) salariale des agents du service dépenses de fonction du loyer intervenant (5) = déplacements) consacrées par (5) * (6) calcul CALCULER PAR LA CRMH sur la TOTAL A + TOTAL B

des affaires générales support consacrée à la budgétaire de la  (1) + (2) + (3) + (4) l’agent de la CRMH à l’opération automatisé base de l’annexe 4 jointe (calcul automatisé)
consacrée à la CRMH (2) CRMH (3) DRAC (4) considérée À SAISIR PAR LA

CRMH (6)

CRMH, conservateur
général du patrimoine et 249 373 688 91 1 401 0,00 0,00
conservateur du patrimoine

ingénieur des services 198 373 688 91 1 350 0,00 0,00
culturels et du patrimoine

technicien des services 159 373 688 91 1 311 0,00 0,00
culturels

COÛT À FACTURER POUR L’OPÉRATION CONSIDÉRÉE = 0,00 euros
(CALCUL AUTOMATISÉ)

NB :

(1) cette masse salariale 2008 (coût moyen réel) prend en compte les rémunérations principales, les rémunérations accessoires (primes) et les charges patronales. Cette masse salariale 2008 a été actualisée par
l’intégration de l’augmentation 2009 de la valeur du point Fonction publique, de l’augmentation 2009 du taux de cotisation au CAS pension civile et de l’impact 2009 du GVT. Le coût moyen réel 2008 des autres
corps de la fonction publique représentés dans les CRMH a été intégré dans le coût des corps affichés selon leur poids relatif.  Les valeurs ont été divisées par 365 pour aboutir à une masse salariale par corps
journalière - sources : bureau des traitements et département de l’action territoriale

(2) masse salariale 2008 (selon les mêmes règles que celles explicitées dans le nota (1) des agents affectés dans les services des affaires générales de toutes les DRAC x (effectif total des agents des CRMH de toutes
les DRAC / effectif total des services des affaires générales de toutes les DRAC). Les valeurs ont été divisées par 365 pour aboutir à des valeurs journalières - source : bureau des traitements et département de
l’action territoriale

(3) montant total des dépenses de fonctionnement des DRAC constatées en 2008 (action 7 programme 224) hors dépenses liées aux véhicules et aux loyers budgétaires / 26 DRAC / 365 jours - source : INDIA
LOLF (département de l’action territoriale)

(4) montant total des loyers budgétaires à régler sur 2009 / 26 DRAC / 365 jours - source : bureau de la politique immobilière

Annexe 4 : régime des frais réels pour 2008. Barème applicable aux automobiles - source : direction générale des impôts
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Annexe 3 : Exemple chiffré

Cette maquette s’applique, quelque soient la ou les phases dans laquelle ou lesquelles on se situe (conception, travaux, réception).

Seules les colonnes grises sont à renseigner par la CRMH.

A/ Coût des intervenants :

phase conception : 32 h (32 h pour l’ingénieur) (y compris temps de transport)

phase travaux : 98 h (49 h pour l’ingénieur et 49 h pour le conservateur) (y compris temps de transport)

suivi du comité scientifique : 168 h (56 h pour l’ingénieur, 56 h pour le CRMH, 56 h pour le conservateur du patrimoine) (y compris temps de transport)

soit au total 137 h pour l’ingénieur et 56 h pour le CRMH et 105 h pour le conservateur du patrimoine (y compris temps de transport)

donc, si on considère une journée de 8 heures, 17,13 jours pour l’ingénieur, 7 jours pour le CRMH et 13,13 jours pour le conservateur du patrimoine (y compris temps de
transport)

B/ Frais de véhicules :

Les données suivantes sont fictives :

La distance aller et retour est de 70 km

l’ingénieur s’est déplacé 12 fois (soit 840 kms parcourus) avec 1 véhicule 7 chevaux. Le barème annexé donne : 840 kms x 0,561 = 471,24 euros
le CRMH s’est déplacé 3 fois (soit 210 kms parcourus) avec 1 véhicule 6 chevaux. Le barème annexé donne : 210 kms x 0,536 = 112,56 euros

le conservateur du patrimoine s’est déplacé 8 fois (soit 560 kms parcourus) avec 1 véhicule 6 chevaux. Le barème annexé donne : 560 kms x 0,536 = 300,16 euros

Total A : Coût des intervenants Total B : Frais de véhicules TOTAL FINAL

SAISIE CRMH SAISIE CRMH

Intervenant Masse salariale Part journalière de la masse Part journalière des Total journalier Total journalier par Nombre de journées (dont TOTAL A = TOTAL B = coût des déplacements A TOTAL FINAL =
 journalière (1) salariale des agents du service dépenses de fonction du loyer intervenant (5) = déplacements) consacrées par (5) * (6) calcul CALCULER PAR LA CRMH sur la TOTAL A + TOTAL B

des affaires générales support consacrée à la budgétaire de la (1) + (2) + (3) + (4) l’agent de la CRMH à l’opération automatisé base de l’annexe 4 jointe (calcul automatisé)
consacrée à la CRMH (2) CRMH (3) DRAC (4) considérée A SAISIR PAR LA

CRMH (6)

CRMH 249 373 688 91 1 401 7 9 808,76 112,56 9 921,32

Conservateur du patrimoine 249 373 688 91 1 401 13,13 18 395,13 300,16 18 695,29

Ingénieur des services 198 373 688 91 1 350 17,13 23 129,82 471,24 23 601,06
culturels et du patrimoine

Technicien des services SO SO SO DO SO SO SO SO SO
culturels

COÛT À FACTURER POUR L’OPÉRATION CONSIDÉRÉE = 52 217,67 euros
(CALCUL AUTOMATISÉ)
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Annexe 4 : Extrait du Bulletin officiel des impôts n° 15 du 12 février 2009

Régime des frais réels - Barème applicable aux automobiles

Puissance administrative Jusqu’à 5 000 km

3 CV d x 0,387

4 CV d x 0,466

5 CV d x 0,512

6 CV d x 0,536

7 CV d x 0,561

8 CV d x 0,592

9 CV d x 0,607

10 CV d x 0,639

11 CV d x 0,651

12 CV d x 0,685

13 CV et plus d x 0,697

d représente la distance parcourue

Le barème prend en considération :

* la dépréciation du véhicule

* les frais de réparation et d’entretien

* les dépenses de pneumatiques

* la consommation de carburant

* les primes d’assurance

Exemple :

Pour 200 km parcourus à titre professionnel avec un véhicule de 6 CV,

on peut faire état d’un montant de frais réels égal à : 200 x 0,536 = 107 euros
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Annexe 5 :

Ministère de la Culture et de la Communication

Département :
Commune :
Édifice :
Opération n° :

CONTRAT

D’ASSISTANCE À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE
(Modèle immeuble)

Entre :

a) l’État, ministère de la Culture et de la Communication, représenté par M. le préfet de la région
...., préfet du département de ....,

d’une part,

et

b) la commune de ...., représentée par M. le (la) maire,  agissant en qualité de propriétaire de
l’édifice X .... en vertu d’une délibération du conseil municipal en date du .... 

(ou M. .... propriétaire de l’édifice X ....)

d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :
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Article 1 : Objet du contrat :

Le présent contrat a pour objet la réalisation d’une prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage
par l’État pour des travaux de .... (dénomination de l’édifice), situé à .... (localisation précise de l’édifice),
appartenant à .... (nom du propriétaire ou de son représentant), maître d’ouvrage, domicilié à .... (si
adresse différente de celle de l’édifice).

Les travaux de restauration consistent en .... (description précise des travaux qui font l’objet
du contrat).

Article 2 : Définition et étendue de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage :

(Les missions d’AMO sont définies au cas par cas en fonction des besoins du maître
d’ouvrage. Pour définir l’étendue de la mission d’AMO le maître d’ouvrage pourra utilement s’appuyer
sur le guide des maîtres d’ouvrage public pour le choix d’un conducteur d’opération ou d’un mandataire
(en particulier l’annexe 4-2) de la mission interministérielle pour la qualité des constructions publiques
(www.archi.fr/MIQCP)

La mission de conduite d’opération du présent contrat est une mission d’assistance générale
au maître d’ouvrage, à caractère administratif, financier et technique qui recouvre les prestations désignées
ci-après :

Contenu des phases d’assistance : (contenu à adapter à chaque cas , le cas échéant.)

Assistance à la phase « étude d’évaluation »

* analyse des besoins et définition des objectifs et priorités du maître d’ouvrage,
* élaboration d’un cahier des charges des études d’évaluation,
* établissement du dossier de consultation de la maîtrise d’œuvre pour l’élaboration de

l’étude d’évaluation,
* assistance au choix des prestations.

Assistance à la phase « définition de l’opération, élaboration du programme et diagnostic » 

* rédaction d’un pré-programme de l’opération envisagée, et aide à la définition de l’enveloppe
financière prévisionnelle,

* définition de l’étude de diagnostic,
* intégration des recommandations élaborées au titre du conseil scientifique et technique (CST),

des prescriptions archéologiques, des analyses des prescriptions diverses (réglementation
au titre de l’urbanisme, sécurité, accessibilité...),

* recherche éventuelle de prestataires spécialisés,
* préparation de la consultation pour la sélection du maître d’œuvre, pour l’attribution du

diagnostic et/ou du marché de mission de base, et des différents intervenants le cas échéant.
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Assistance à la phase « études de conception »

* établissement de la commande de maîtrise d’œuvre à l’architecte choisi par le maître d’ouvrage,
* mise en place des autres acteurs (coordonnateur de sécurité SPS, contrôleur technique, ...)

comprenant l’établissement des appels publics à la concurrence, l’établissement des dossiers de
consultation, l’aide aux choix des prestataires et la rédaction du projet de rapport de présentation
des marchés et des avis d’attribution,

* analyse du contenu de l’avant-projet,
* définition des priorités et découpage des travaux en tranches fonctionnelles,
* établissement du budget prévisionnel de l’opération,
* montage des dossiers techniques et financiers nécessaires aux demandes de subventions,
* suivi des calendriers prévisionnels en phase étude,
* gestion des marchés des prestataires intellectuels (MOE, CSPS, CT, etc...) comprenant la

vérification des projets de décomptes, l’établissement le cas échéant des projets d’avenant ou
de décision, la rédaction des projets de rapports de présentation des avenants,

* gestion de l’agrément des sous-traitants des marchés de prestations intellectuelles,
* suivi de la production des dossiers par le maître d’œuvre : APS, APD et PRO, analyse de leur

contenu, et de leur conformité par rapport au programme,
* préparation de la demande d’autorisation de travaux sur immeubles classés au titre des monuments

historiques conformément au Code du patrimoine ou le cas échéant, du permis de construire sur
immeubles inscrits conformément aux dispositions du Code du patrimoine et du Code de
l’urbanisme.

Cette phase se termine après que les études de projets sont validées par le maître d’ouvrage
et soit après la délivrance de l’autorisation de travaux sur monument historique classé soit après celle
du permis de construire sur monument historique inscrit.

Assistance à la phase « consultation des entreprises »

* suivi de l’élaboration du CCTP et de la constitution du DCE par le maître d’œuvre,
* rédaction de l’avis d’appel à la concurrence et du règlement de la consultation, des actes

d’engagements, des CCAP (cahier des clauses administratives particulières), conseil du  maître
d’ouvrage au sein de la commission d’appel d’offres, rédaction des projets de rapports de
présentation des marchés et suivi de la mise au point des marchés, rédaction de l’avis d’attribution,
assistance à la négociation en cas de procédure négociée.

Cette phase se termine lorsque les marchés de travaux ont été notifiés par le maître
d’ouvrage.

Assistance à la phase « travaux »

* pilotage de la réunion de cadrage avec les acteurs du projet,
* pilotage des réunions maître d’ouvrage / maître d’œuvre et suivi de la gestion des marchés des

prestataires intellectuels,
* rédaction des rapports de présentation des projets d’avenants,
* assistance à la gestion de l’agrément des sous-traitants des marchés de travaux (en cours de

travaux),
* participation aux réunions de chantier (à titre consultatif) à la demande du maître d’ouvrage,
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* vérification du respect des délais contractuels,
* rédaction des décisions du maître d’ouvrage (prolongations de délai, affermissement de tranches,

décisions de poursuivre, etc...),
* production de rapports financiers réguliers (tableaux de bord) sur l’avancement de l’opération (à

la demande du maître d’ouvrage).

Cette phase s’achève lorsque les opérations préalables à la réception des ouvrages
ont été réalisées.

Assistance à la phase «  réception »

* avis sur les propositions du maître d’œuvre pour la réception des travaux et assistance à la
décision de réception par le maître d’ouvrage (levée de réserves, réception),

* suivi des opérations de levée des réserves diligentées par le maître d’œuvre,
* établissement et transmission des décomptes généraux définitifs (DGD) des prestations

intellectuelles,
* assistance à la notification des décomptes généraux définitifs (DGD) des marchés de travaux,
* conseil sur les réclamations éventuelles du maître d’œuvre et des entreprises,
* suivi de la production des dossiers documentaires des ouvrages exécutés (DDOE) et du dossier

des interventions ultérieures sur ouvrage (DIUO),
* assistance à la gestion de la garantie de parfait achèvement,
* assistance aux procédures de clôture d’opération (pièces administratives pour solde d’opération).

Cette phase se termine à l’expiration du délai de la garantie de parfait achèvement.

Article 3 : Coût de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage :

(le cas échéant, si la mission d’AMO est réalisée à titre onéreux)

Vous facturerez au coût réel les missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage en vous référant
aux modalités prévues dans le décret n° 2009-748 du 22 juin 2009 relatif à l’assistance à maîtrise
d’ouvrage des services de l’État chargés des monuments historiques et dans la circulaire d’application,
en décomposant la rémunération en deux parties, le coût unitaire journalier par type d’intervenant et
le coût des frais liés aux véhicules.

Une maquette de calcul en annexe 2 de la circulaire susvisée vous aidera à déterminer le
coût de votre intervention selon les missions qui vous seront demandées par le maître d’ouvrage.

Dans le cas d’une assistance à maîtrise d’ouvrage à titre onéreux, vous indiquerez les
modalités de facturation et de règlement applicables dans le cadre du décret n° 80-938 du 20 novembre
1980.

Article 4 : Début et achèvement de la mission :

4-1 : la date de début de la mission est la date de notification du présent contrat.

4-2 : la durée prévisionnelle de la mission est de .... mois, à compter de la date de notification
du présent contrat.
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4-3 : la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage s’achève à la fin des opérations de la dernière
phase faisant l’objet du contrat (en général à l’expiration  du ou des délais de la garantie de parfait
achèvement). L’achèvement de la mission fait l’objet d’une décision signée par les deux parties au contrat.

4-4 : l’assistant à maîtrise d’ouvrage se réserve la possibilité, soit de sa propre initiative soit à la
demande du maître d’ouvrage, d’arrêter l’exécution des prestations au terme de chacune des phases techniques
du contrat telles que définies à l’article 3.

Article 5 : Prestations intellectuelles :

L’article 19 option A du CCAG-PI s’applique aux prestations du présent contrat.

Article 6 : Résiliation :

La résiliation peut intervenir à l’initiative de l’une ou l’autre des parties au contrat en
application des dispositions des articles 35 à 40 inclus du CCAG-PI tels que définis par le décret n° 78-1306
du 26 décembre 1978 qu’il conviendra de mentionner dans le contrat (à actualiser à la parution du
nouveau CCAG PI).

(Conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article 13 du Code des marchés
publics, vous indiquerez si  le  contrat  ne comporte pas de clause dérogatoire  aux documents généraux
auxquels vous faites référence).

Article 7 : Contentieux :

À défaut d’accord amiable, en cas de litige survenu à propos de l’interprétation et (ou) de
l’exécution du présent contrat , le tribunal administratif de .... est seul compétent.

Fait à ........ le ........

En deux exemplaires originaux

Le maître d’ouvrage .... Le préfet de la région ....

Représenté par M. .... directeur régional
des affaires culturelles de ....
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Annexe 6 :

Ministère de la Culture et de la Communication

Département :
Commune :
Édifice :
Opération n° :

CONTRAT

D’ASSISTANCE À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE
(Modèle objets mobiliers)

Entre :

a) l’État, ministère de la Culture et de la Communication, représenté par M. le préfet de la région
...., préfet du département de ....,

d’une part,

et

b) la commune de ...., représentée par M. le (la) maire,  agissant en qualité de propriétaire de
l’édifice X .... en vertu d’une délibération du conseil municipal en date du ....

(ou M. ....  propriétaire de l’édifice X ....)

d’autre part,

Il a été  convenu ce qui suit :
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Article 1 : Objet du contrat :

Le présent contrat a pour objet la réalisation d’une prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage
par l’État pour des travaux de restauration de .... (dénomination de l’édifice et des objets à restaurer),
situé à .... (localisation précise de l’édifice et localisation des objets à restaurer), appartenant à .... (nom
du propriétaire ou de son représentant), maître d’ouvrage, domicilié à .... (si adresse différente de celle de
l’édifice).

Les travaux de restauration consistent en .... (description précise des travaux qui font l’objet
du contrat).

Article 2 : Définition et étendue de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage :

(Les missions d’AMO sont définies au cas par cas en fonction des besoins du maître
d’ouvrage. Pour définir l’étendue de la mission d’AMO le maître d’ouvrage pourra utilement s’appuyer
sur le guide des maîtres d’ouvrage public pour le choix d’un conducteur d’opération ou d’un mandataire
(en particulier l’annexe 4-2) de la mission interministérielle pour la qualité des constructions publiques
(www.archi.fr/MIQCP).

La mission de conduite d’opération du présent contrat est une mission d’assistance générale
au maître d’ouvrage, à caractère administratif, financier et technique qui recouvre les prestations désignées
ci-après :

Contenu des phases d’assistance :

Pour les objets mobiliers, le contrat peut être conclu à différentes phases d’interventions
selon la volonté du maître d’ouvrage :

Assistance à la phase « élaboration des propositions d’intervention » :

* établissement du constat d’état accompagné des recherches documentaires nécessaires (anciennes
restaurations, histoire matérielle…),

* analyse des besoins et objectifs du maître d’ouvrage,
* définition des priorités d’interventions.

Assistance à la phase « étude préalable » le cas échéant :

* élaboration d’un cahier des charges de l’étude préalable,
* préparation de la consultation pour la sélection du ou des prestataires y compris le règlement de

la consultation,
* dialogue avec les candidats,
* analyse des offres,
* établissement des délais d’interventions,
* rédaction des ordres de service à faire signer au maître d’ouvrage,
* réception des mémoires du ou des prestataires.
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Assistance à la phase « établissement du dossier décrivant les travaux projetés » :

* analyse, le cas échéant, du contenu de l’étude préalable,
* rédaction d’un pré-programme de l’opération envisagée,
* intégration des recommandations élaborées au titre du contrôle scientifique et technique (CST),

des prescriptions diverses (sûreté...)-réglementation sécurité, accessibilité...,
* préparation de la consultation en procédure adaptée pour la sélection du ou des prestataires:

aide à la rédaction de l’avis d’appel à la concurrence et du règlement de la consultation, des
actes d’engagements, au maître d’ouvrage au sein de la commission de sélection, rédaction des
rapports d’analyse des offres, suivi de la mise au point des marchés, suivi de l’avis d’attribution,

* analyse finale du contenu du devis ou des devis retenus et de leur conformité par rapport au
programme,

* définition des priorités et découpage des travaux en tranches fonctionnelles,
* aide à l’établissement du budget prévisionnel de l’opération,
* aide au montage des dossiers techniques et financiers nécessaires aux demandes de subventions,
* aide à la préparation de la demande d’autorisation de travaux conformément aux dispositions du

Code du patrimoine.

Cette phase se termine quand l’autorisation de travaux est délivrée.

Assistance à la phase « réalisation et réception des travaux » :

* aide à la mise en place des procédures d’engagement du ou des prestataires,
* pour les projets complexes, mise en place des autres acteurs (coordonnateur de sécurité SPS,

contrôleur technique, bureau d’étude...) comprenant l’établissement des appels publics à la
concurrence, l’établissement des dossiers de consultation, l’aide aux choix des prestataires et la
rédaction du projet de rapport de présentation des marchés et des avis d’attribution,

* établissement des délais d’interventions,
* rédaction des ordres de service à faire signer au maître d’ouvrage,
* organisation des rendez-vous de chantiers et/ou visites d’ateliers,
* le cas échéant, organisation de la convocation du comité scientifique,
* rédaction des compte rendus de visites,
* réception et vérification des mémoires des prestataires,
* établissement le cas échéant des projets d’avenant ou de décision,
* établissement des attestations pour le versement des subventions,
* suivi de la production des dossiers documentaires des travaux exécutés,
* conseil sur les litiges et /ou contentieux,
* établissement des certificats de références pour les prestataires.

Article 3 : Coût de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage :

(le cas échéant, si la mission d’AMO est réalisée à titre onéreux)

Vous facturerez au coût réel les missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage en vous référant
aux modalités prévues dans le décret et dans la circulaire, en décomposant la rémunération en deux
parties, le coût unitaire journalier par type d’intervenant et le coût des frais liés aux véhicules.

Une maquette de calcul en annexe 2 de la circulaire vous aidera à déterminer le coût de
votre intervention selon les missions qui vous seront demandées par le maître d’ouvrage.
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Dans le cas d’une assistance à maîtrise d’ouvrage à titre onéreux, vous indiquerez les modalités de
facturation et de règlement applicables dans le cadre du décret n° 80-938 du 20 novembre 1980.

Article 4 : Début et achèvement de la mission :

4-1 : la date de début de la mission est la date de notification du présent contrat.

4-2 : la durée prévisionnelle de la mission est de .... mois, à compter de la date de notification du
présent contrat.

4-3 : la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage s’achève à la fin des opérations de la dernière
phase faisant l’objet du contrat (en général à l’expiration  du ou des délais de la garantie de parfait
achèvement). L’achèvement de la mission fait l’objet d’une décision signée par les deux parties au contrat.

4-4 : l’assistant à maîtrise d’ouvrage se réserve la possibilité, soit de sa propre initiative soit à la
demande du maître d’ouvrage, d’arrêter l’exécution des prestations au terme de chacune des phases techniques
du contrat telles que définies à l’article 3.

Article 5 : Prestations intellectuelles :

L’article 19 option A du CCAG-PI s’applique aux prestations du présent contrat.

Article 6 : Résiliation :

La résiliation peut intervenir à l’initiative de l’une ou l’autre des parties au contrat en
application des dispositions des articles 35 à 40 inclus du CCAG-PI tels que définis par le décret n° 78-1306
du 26 décembre 1978 qu’il conviendra de mentionner dans le contrat (à actualiser à la parution du
nouveau CCAG PI).

Conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article 13 du Code des marchés
publics, vous indiquerez si  le  contrat  ne comporte pas de clause dérogatoire  aux documents généraux
auxquels vous faites référence.

Article 7 : Contentieux :

À défaut d’accord amiable, en cas de litige survenu à propos de l’interprétation et (ou) de
l’exécution du présent contrat , le tribunal administratif de .... est seul compétent.

Fait à ........ le ........

En deux exemplaires originaux
Le maître d’ouvrage .... Le préfet de la région ....

Représenté par M. .... directeur régional
des affaires culturelles de ....
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Annexe 7 :

Ministère de la Culture et de la Communication

Département :
Commune :
Édifice :
Opération n° :

CONTRAT

D’ASSISTANCE À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE
(Modèle orgues)

Entre :

a) l’État, ministère de la Culture et de la Communication, représenté par M. le préfet de la région
...., préfet du département de ....,

d’une part,

et

b) la commune de ...., représentée par M. le (la) maire, agissant en qualité de propriétaire de
l’édifice X .... en vertu d’une délibération du conseil municipal en date du ....

(ou M. .... propriétaire de l’édifice X ....)

d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :
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Article 1 : Objet du contrat :

Le présent contrat a pour objet la réalisation d’une prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage
par l’État pour des travaux de restauration de l’orgue de .... (dénomination de l’édifice), situé à ....
(localisation précise de l’édifice), appartenant à .... (nom du propriétaire ou de son représentant), maître
d’ouvrage, domicilié à......(si adresse différente de celle de l’édifice).

Les travaux de restauration consistent en.......(description précise des travaux qui font l’objet
du contrat).

Article 2 : Définition et étendue de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage :

(Les missions d’AMO sont définies au cas par cas en fonction des besoins du maître
d’ouvrage. Pour définir l’étendue de la mission d’AMO le maître d’ouvrage pourra utilement s’appuyer
sur le guide des maîtres d’ouvrage public pour le choix d’un conducteur d’opération ou d’un mandataire
(en particulier l’annexe 4-2) de la mission interministérielle pour la qualité des constructions publiques
(www.archi.fr/MIQCP).

La mission de conduite d’opération du présent contrat est une mission d’assistance générale
au maître d’ouvrage, à caractère administratif, financier et technique qui recouvre les prestations désignées
ci-après :

Contenu des phases d’assistance  :

Le contrat peut être conclu à différentes phases d’interventions selon la volonté du maître
d’ouvrage :

Assistance à la phase « étude préalable » :
* établissement des certificats de références pour les prestataires,
* analyse des besoins et objectifs du maître d’ouvrage, y compris l’usager (organiste, paroisse...),
* définition des priorités d’interventions,
* élaboration d’un cahier des charges de l’étude préalable,
* recherche éventuelles de prestataires spécialisés en complément du maître d’œuvre,
* préparation de la consultation pour la sélection du maître d’œuvre,
* préparation des contrats d’étude de la maîtrise d’œuvre et des différents intervenants le

cas échéant.

Assistance à la phase « projet technique » :

* analyse du contenu de l’étude préalable,
* intégration des recommandations élaborées au titre du contrôle scientifique et technique (CST),

de l’avis de la CNMH, des prescriptions diverses-réglementation urbanisme, sécurité,
accessibilité...,

* rédaction d’un pré-programme de l’opération envisagée,
* définition des priorités et découpage des travaux en tranches fonctionnelles,
* établissement du budget prévisionnel de l’opération,
* montage des dossiers techniques et financiers nécessaires aux demandes de subventions.
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Assistance à la phase « commande du projet » :

* établissement de la commande de maîtrise d’œuvre,
* mise en place des autres acteurs (coordonnateur de sécurité SPS, contrôleur technique, bureau

d’étude...) comprenant l’établissement des appels publics à la concurrence, l’établissement des
dossiers de consultation, l’aide aux choix des prestataires et la rédaction du projet de rapport de
présentation des marchés et des avis d’attribution,

* suivi des calendriers prévisionnels en phase étude,
* gestion des marchés des prestataires intellectuels (MOE, CSPS, CT, etc...) comprenant la

vérification des projets de décomptes, l’établissement le cas échéant des projets d’avenant ou
de décision, la rédaction des projets de rapports de présentation des avenants,

* gestion de l’agrément des sous-traitants des marchés de prestations intellectuelles,
* suivi de la production des dossiers par le maître d’œuvre : projet technique,
* demande d’avis auprès de la DRAC et de la personnalité qualifiée,
* analyse finale du contenu du projet technique et de sa conformité par rapport au programme,
* préparation de la demande d’autorisation de travaux conformément aux dispositions du Code du

patrimoine.

Cette phase se termine quand l’autorisation de travaux est délivrée.

Assistance à la phase  « consultation des entreprises » :

* rédaction de l’avis d’appel à la concurrence et du règlement de la consultation, des actes
d’engagements, des CCAP (cahier des clauses administratives particulières), conseil du  maître
d’ouvrage au sein de la commission d’appel d’offres, rédaction des projets de rapports de
présentation des marchés et suivi de la mise au point des marchés, rédaction de l’avis d’attribution,
assistance à la négociation en cas de procédure négociée.

Cette phase se  termine lorsque les marchés de travaux ont été notifiés par le maître
d’ouvrage.

Assistance en phase « travaux » :

* pilotage de la réunion de cadrage avec les acteurs du projet et suivi de ses acteurs,
* pilotage des réunions maître d’ouvrage / maître d’œuvre et suivi de la gestion des marchés des

prestataires intellectuels,
* rédaction des rapports de présentation des projets d’avenants,
* assistance à la gestion de l’agrément des sous-traitants des marchés,
* participation aux réunions de chantier (à titre consultatif) à la demande du maître d’ouvrage,

selon le calendrier établi par le maître d’œuvre,
* vérification du respect des délais contractuels,
* rédaction des décisions (prolongations de délai, affermissement de tranches, décisions de

poursuivre, etc...),
* production de rapports financiers réguliers (tableaux de bords) sur l’avancement de l’opération,
* vérification et transmission des décomptes partiels des entreprises.

Cette phase s’achève lorsque les opérations préalables à la réception des ouvrages ont été
réalisées.
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Assistance à la phase « réception » :

* avis sur les propositions du maître d’œuvre aux opérations de réception,
* suivi de la levée des réserves,
* établissement et transmission des décomptes généraux définitifs (DGD), au maître d’ouvrage,

des prestations intellectuelles,
* assistance à la notification des décomptes généraux définitifs (DGD) des marchés de travaux,
* conseil sur les réclamations éventuelles du maître d’œuvre et des entreprises,
* suivi de la production des dossiers documentaires des ouvrages exécutés (DDOE) et du dossier

des interventions ultérieures sur ouvrage (DIUO),
* assistance à la gestion de la garantie de parfait achèvement,
* mise au point du contrat d’entretien et des éventuelles conventions d’utilisation,
* conseil sur les litiges et ou contentieux,
* assistance aux procédures de clôture d’opération (pièces administratives pour solde d’opération).

Cette phase se termine à l’expiration du délai de la garantie de parfait achèvement.

Article 3 : Coût de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage :

(le cas échéant, si la mission d’AMO est réalisée à titre onéreux)

Vous facturerez au coût réel les missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage en vous référant
aux modalités prévues dans le décret et dans la circulaire, en décomposant la rémunération en deux
parties, le coût unitaire journalier par type d’intervenant et le coût des frais liés aux véhicules.

Une maquette de calcul en annexe 2 de la circulaire vous aidera à déterminer le coût de
votre intervention selon les missions qui vous seront demandées par le maître d’ouvrage.

Dans le cas d’une assistance à maîtrise d’ouvrage à titre onéreux, vous indiquerez les
modalités de facturation et de règlement applicables dans le cadre du décret n° 80-938 du 20 novembre
1980.

Article 4 : Début et achèvement de la mission :

4-1 : la date du début de la mission est la date de notification du présent contrat.

4-2 : la durée prévisionnelle de la mission est de .... mois, à compter de la date de notification du
présent contrat.

4-3 : la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage s’achève à la fin des opérations de la dernière
phase faisant l’objet du contrat (en général à l’expiration  du ou des délais de la garantie de parfait achèvement).
L’achèvement de la mission fait l’objet d’une décision signée par les deux parties au contrat.

4-4 : l’assistant à maîtrise d’ouvrage se réserve la possibilité, soit de sa propre initiative soit à la
demande du maître d’ouvrage, d’arrêter l’exécution des prestations au terme de chacune des phases techniques
du contrat telles que définies à l’article 3.
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Article 5 : Prestations intellectuelles :

L’article 19 option A du CCAG-PI s’applique aux prestations du présent contrat.

Article 6 : Résiliation :

La résiliation peut intervenir à l’initiative de l’une ou l’autre des parties au contrat en
application des dispositions des articles 35 à 40 inclus du CCAG-PI tels que définis par le décret n° 78-1306
du 26 décembre 1978 qu’il conviendra de mentionner dans le contrat (à actualiser à la parution du nouveau
CCAG PI).

Conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article 13 du Code des marchés
publics, vous indiquerez si  le  contrat  ne comporte pas de clause dérogatoire  aux documents généraux
auxquels vous faites référence.

Article 7 : Contentieux :

À défaut d’accord amiable, en cas de litige survenu à propos de l’interprétation et (ou) de
l’exécution du présent contrat , le tribunal administratif de .... est seul compétent.

Fait à ........ le ........

En deux exemplaires originaux
Le maître d’ouvrage .... Le préfet de la région ....

Représenté par M. .... directeur régional
des affaires culturelles de ....
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Circulaire n° 2009/024 du 1er décembre 2009
relative au contrôle scientifique et technique des
services de l’État sur la conservation des
monuments historiques classés ou inscrits.
Le ministre de la Culture et de la Communication
à
Madame et messieurs les préfets de région (direction
régionale des affaires culturelles)
Mesdames et messieurs les préfets de département
(service départemental de l’architecture et du
patrimoine - conservateur et conservateur-délégué des
antiquités et objets d’art)

NOR : MCCB0928985C

Vu le Code du patrimoine, livre VI relatif aux
monuments historiques ;

Vu le décret n° 2009-750 du 22 juin 2009 relatif au
contrôle scientifique et technique des services de l’État
sur la conservation des monuments historiques classés
ou inscrits,

Introduction

Le patrimoine protégé au titre des monuments
historiques, qu’il soit immobilier ou mobilier, constitue
le bien commun de la Nation et c’est l’État qui a, à ce
titre, la responsabilité de veiller au maintien de son
intégrité, notamment dans le respect des chartes et
conventions internationales consacrées à sa
sauvegarde.

C’est à cet effet que l’ordonnance n° 2005-1128 du
8 septembre 2005 a modifié en profondeur le livre VI
du Code du patrimoine afin de faire évoluer la notion
de «surveillance» des travaux telle qu’elle pouvait
apparaître dans la loi du 31 décembre 1913 relative
aux monuments historiques vers un véritable contrôle
scientifique et technique, qu’elle a en outre étendu aux
immeubles inscrits et au déplacement des meubles
inscrits.

L’exercice d’un contrôle scientifique et technique par
l’État sur la totalité des monuments historiques classés
et inscrits, y compris sur ceux qui ne lui appartiennent
pas, est donc destiné avant tout à garantir d’une part
que leur conservation est assurée dans les meilleures
conditions et d’autre part que les interventions
programmées ou ponctuelles, de quelque nature
qu’elles soient, ne portent pas atteinte à l’intérêt qui a
justifié leur protection, en vue d’en assurer la
transmission aux générations futures dans le meilleur
état possible.

J’insiste sur l’importance du dialogue qu’il convient
d’instaurer entre les maîtres d’ouvrage, les maîtres
d’œuvre et les services de l’État, le plus tôt possible
dans le processus d’intervention et tout au long de son
déroulement.

Au delà de l’explicitation des prescriptions obligatoires
émises dans le cadre des procédures d’instruction d’un
dossier de demande d’autorisation de travaux, la
présente circulaire a pour objectif de préciser le rôle
permanent des agents de vos services en matière de
conseil et d’expertise à l’égard des propriétaires de
monuments historiques, responsables au premier chef
de leur conservation, et plus généralement d’expliquer
les règles applicables en matière de contrôle
scientifique et technique à tous les agents des services
susceptibles, à un titre ou un autre, de l’exercer.

En fonction du type de monument historique
(immeuble, objet mobilier ou orgue) et du type
d’intervention envisagée (vérification de l’état sanitaire,
contrôle de travaux sur monuments historiques), il vous
appartient de désigner, au sein de vos services, le ou
les agents aptes à exercer cette mission de contrôle
scientifique et technique, en prenant en compte les
compétences spécifiques définies par le statut
particulier et la formation des agents de chaque corps
ou, le cas échéant, la mission confiée par l’État.

Le travail d’accompagnement de vos services en
amont des interventions sur les monuments historiques
est fondamental et a pour but d’éviter les malentendus
qui pourraient surgir ou qui surgiraient inévitablement
si vos services limitaient leur intervention à la stricte
expression d’un avis, notamment en cas de refus
d’autorisation. Ainsi, au moment de l’instruction de
l’autorisation de travaux, c’est la prise en compte, dans
le projet d’opération, de l’ensemble des
recommandations formulées en amont qui sera vérifiée.
Leur non-respect fondera une décision de refus
d’autorisation de travaux ; la demande pouvant être
rejetée dans la mesure où le maître d’ouvrage n’aurait
pas tenu compte des recommandations.

Par ailleurs, le contrôle scientifique et technique doit
permettre de multiplier les échanges interdisciplinaires
au sein des services du ministère de la Culture et de la
Communication mais aussi d’associer le plus largement
possible aux études et travaux les professionnels
compétents, souvent présents localement
(universitaires, sociétés savantes...).

Votre attention est attirée sur le fait que les dispositions
relatives à l’exercice de ce contrôle sont
indépendantes de la procédure d’attribution d’aides
financières par l’État. Il s’agit là de deux actes
juridiques distincts et qui peuvent parfois faire l’objet
d’une instruction parallèle dans le temps.

Enfin un « vade-mecum du maître d’ouvrage de travaux
sur monument historique » destiné à expliciter comment
intervenir dans les meilleures conditions sera
prochainement diffusé aux propriétaires publics et
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privés. Un glossaire et des fiches pratiques sont joints
à ce document afin de compléter votre information.

I/ La mission générale et permanente de contrôle
de l’état de conservation du patrimoine protégé

Pour mener à bien cette action essentielle, vous
veillerez à ce que le chef du service chargé des
monuments historiques organise, sous votre autorité,
la vérification périodique de l’état sanitaire des
monuments historiques et de leurs conditions de
conservation. L’établissement de cet état doit
permettre de réaliser des synthèses, à l’échelle du
département ou de la région.

Les agents en charge de la vérification périodique de
l’état sanitaire des monuments historiques sont
différents selon les types de monuments historiques
examinés. Leur identité doit être portée à la
connaissance du propriétaire :

- lors de la notification de la décision de protection,

- préalablement à une visite pour l’établissement de
l’état sanitaire des immeubles ou le récolement des
objets mobiliers,

- lors de la notification de la décision portant
autorisation de travaux pour les biens classés ou accord
pour les immeubles inscrits.

Les objectifs principaux de cette mission de
surveillance sont les suivants :

1) établir l’état sanitaire,

2) identifier et prévenir les risques,

3) réaliser les synthèses territoriales et la comparaison
dans le temps,

4) mettre à jour les données existantes et la protection
juridique.

1.1. - Les conditions générales de la vérification
de l’état sanitaire des immeubles

La vérification périodique nécessite un délai
raisonnable entre deux visites, délai qui dépend du
monument, de sa complexité, de son état et des risques
évalués. Cette vérification peut être régulière et
programmée mais elle peut être également effectuée
de façon ponctuelle, à la demande d’un propriétaire
public ou privé, par exemple lors de l’élaboration des
documents de planification territoriale, ou encore à
l’occasion d’un changement de municipalité ou d’une
mutation de propriété.

Le propriétaire du bien, l’affectataire ou leurs
représentants doivent être prévenus de la visite et
associés à l’examen. Vous trouverez en annexe une
fiche d’information sur la procédure à suivre en cas
de refus du propriétaire de laisser accéder aux lieux.

Le constat réalisé lors de la visite est écrit et accompagné
de la couverture photographique établie à cette occasion.
Le rapport de visite est notifié de façon à diffuser
l’information aussi bien aux propriétaires qu’aux
affectataires ou leurs représentants. À cet effet, une liste
de diffusion sera insérée dans l’application AGRÉGÉE.

Le constat réalisé lors de la visite n’est que visuel et,
à ce titre, ne peut rendre compte que de l’état apparent
du bien protégé, sans nécessiter, à ce stade, la mise
en œuvre d’aucune technologie.

1.2. - Les conditions propres à la vérification de
l’état sanitaire des immeubles

1.2.1. - Établir l’état sanitaire : une méthode commune
d’examen intégrée dans l’application AGRÉGÉE

Le respect de cette méthode commune d’examen
permet de comparer dans le temps l’évolution de la
conservation du monument historique. La fiche doit
indiquer le lieu de conservation des documents de
référence (plans, factures ayant trait à la maintenance
du bâtiment, journaux de chantiers...) ou, le cas
échéant, le carnet d’état sanitaire élaboré et conservé
par le propriétaire ou son représentant.

Pour les immeubles, l’application AGRÉGÉE contient
les fiches types d’état sanitaire à respecter pour
permettre un archivage cohérent dans les archives du
service concerné, ainsi qu’un export si nécessaire
depuis AGRÉGÉE et OSIRIS (base de données
permettant le stockage des photographies) dans les
bases de données documentaires du ministère de la
Culture et de la Communication accessibles à tous
(MÉRIMÉE, PALISSY, MÉMOIRE).

Pour les monuments appartenant à l’État mis à
disposition du ministère chargé de la culture, il
appartient au conservateur du monument, désigné en
application de l’article 12 du décret 2009-749 du
22 juin 2009 relatif à la maîtrise d’œuvre sur les
immeubles classés au titre des monuments historiques
de renseigner et mettre à jour le carnet d’état sanitaire.
Le modèle de carnet d’état sanitaire élaboré sous
l’égide de la direction de l’architecture et du patrimoine
en mars 2006 est disponible sur SÉMAPHORE. Ce
carnet sanitaire est distinct du registre de sécurité qui
doit être également régulièrement mis à jour.

1.2.2. - Identifier et prévenir les risques : l’état sanitaire
d’un monument historique permet de faire les
préconisations adéquates d’intervention.

Les solutions les plus adaptées doivent être
recherchées en fonction de l’état sanitaire du
monument en prenant en compte les souhaits et projets
du propriétaire et des utilisateurs.
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L’état sanitaire vous permet de préconiser les
interventions suivantes :

- travaux immédiats ou courants de maintenance et/
ou d’entretien,

- travaux de réparation.

- diagnostics approfondis en fonction d’un objectif
déterminé avant l’établissement d’un projet de
réparation ou de restauration.

En fonction du caractère particulier des interventions
préconisées et de leur impact éventuel sur le
monument, vous serez en capacité de donner au maître
d’ouvrage les prescriptions pour le choix de la maîtrise
d’œuvre appropriée.

Votre attention est appelée sur la nécessité d’identifier
ou de prévenir un risque. Cette vérification régulière
de l’état sanitaire peut en effet conduire à préconiser
ou diligenter des travaux d’urgence, en application des
articles L. 621-11 et suivants, L. 621-15, des articles
L. 622-9, L. 622-10 du Code du patrimoine, dont les
conditions financières sont à étudier au cas par cas.

1.2.3. - Réaliser les synthèses territoriales et la
comparaison dans le temps

La compilation des états sanitaires dressés à l’échelle
d’un département ou d’une région vous permet de
réaliser les synthèses territoriales indispensables à
l’élaboration de vos programmations.

La comparaison des états sanitaires successifs permet
de vérifier l’évolution dans le temps du monument
historique et d’apprécier la rapidité de son éventuelle
dégradation.

1.2.4. - Mettre à jour les données existantes et la
protection juridique des monuments historiques

La vérification de l’état sanitaire doit être l’occasion
de mettre à jour le recensement des biens protégés,
de compléter la documentation historique et
photographique, la mise à jour des bases de données
nationales, la mise à jour de la situation administrative
du monument (cadastre, propriétaire, affectataire) et
de prévoir les actualisations de protection (révision des
arrêtés de protection…).

1.3. - Les conditions de la vérification de l’état
sanitaire des objets mobiliers

En application de l’article L. 622-8 du Code du
patrimoine, le récolement périodique, prévu au moins
tous les cinq ans pour les objets classés, est le moment
privilégié pour dresser l’état sanitaire du patrimoine

mobilier classé et inscrit d’un édifice. Le récolement
est une des missions essentielles effectuées pour le
compte de l’État par les conservateurs et
conservateurs délégués des antiquités et objets d’art.

Outre les demandes formulées par les propriétaires,
les visites effectuées dans le cadre de l’examen de
nouvelles protections, de projets de travaux sur le
patrimoine mobilier, d’examen de demande de prêts,
etc... peuvent être autant d’occasions de dresser un
état sanitaire d’un objet protégé au titre des monuments
historiques. Les changements de municipalités ou les
mutations de propriété sont là encore des moments
privilégiés pour mettre à jour et partager les
informations sur le patrimoine mobilier protégé.

Le récolement est effectué sur place pour connaître
les conditions de conservation et de sécurité dans
lesquelles se trouvent les objets protégés. Le
récolement ne peut être exercé que par le représentant
habilité de l’État et ne peut faire l’objet d’une prestation
de service externalisée.

Le récolement peut être l’occasion d’actualiser les
mesures de protection.

1.3.1. - Le bordereau de récolement

Ce document de synthèse signé des parties
(conservateur rédigeant le bordereau, propriétaire et
affectataire ou leurs représentants) certifiant la
présence et l’état du bien protégé est diffusé aux parties,
à la DRAC et archivé à la direction de l’architecture et
du patrimoine (médiathèque de l’architecture et du
patrimoine). Le bordereau de récolement joint à la
présente circulaire (annexe n° 2) a été revu dans sa
forme et son contenu et sera à terme intégré dans
l’application AGRÉGÉE de façon à permettre une
édition automatique. Ce traitement automatisé peut être
mis en œuvre dans des bases de données locales.

1.3.2. - Le patrimoine instrumental

Pour les orgues et instruments de musique, en
application de l’article 3 du décret n° 2009-751 du
22 juin 2009 relatif aux missions et aux rémunérations
des techniciens-conseils agréés pour les orgues
protégées au titre des monuments historiques, vous
pouvez confier une mission particulière au technicien-
conseil territorialement compétent pour dresser l’état
sanitaire des orgues protégées et le cas échéant, des
instruments de musique. Une grille-type d’examen des
orgues et instruments de musique protégés est en cours
d’élaboration et sera également insérée dans
AGRÉGÉE.
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II/ L’élaboration, le recensement, la diffusion et
l’archivage de la documentation relative aux
travaux sur monuments historiques

2.1. - Recommandations générales

2.1.1. - La terminologie des interventions sur les
monuments historiques

Le vocabulaire technique employé doit être clair et
partagé par chacun des partenaires pour éviter les
incompréhensions. L’emploi de ces termes doit être
précis et adapté pour bien cerner le contenu des
autorisations de travaux ou de l’accord.

Vous trouverez à cet effet en annexe n° 1 le glossaire
établissant la liste des termes les plus utilisés dans les
documents.

2.1.2. - La documentation des interventions sur les
monuments historiques

La déontologie propre aux interventions de
conservation et de restauration réalisées sur les
monuments historiques rend indispensable de veiller à
la transmission des données documentaires recueillies
lors des travaux.

En ce sens, vous veillerez à la pérennité de cette
documentation en préparant avec les propriétaires et
les maîtres d’œuvre son organisation et sa conservation.

En conséquence, au sein de la DRAC, un ou plusieurs
agents doivent être identifiés et formés à la gestion de
la documentation issue des interventions sur les
monuments historiques afin de veiller à leur  accessibilité
et à leur archivage selon les modalités ici précisées.

2.2. - Le recueil des ressources documentaires
existantes et leur mise à disposition

Chaque intervention nécessite de connaître
précisément le monument historique, son histoire et
les interventions antérieures. La documentation des
travaux doit concourir à la connaissance et à la
conservation ultérieure du patrimoine protégé et en
ce sens répondre à des normes techniques nationales.

Vous voudrez bien trouver en annexes n° 3 et n° 4 les
conseils en matière de recueil des ressources
documentaires nationales et régionales, leur mise à
disposition et leurs conditions de diffusion ainsi que
les modalités d’archivage des documents produits tant
en terme de présentation que de format recommandé.

2.3. - Les conditions de diffusion des documents
produits

La commande d’une étude ou d’une intervention
effectuée grâce à une subvention publique donne un

caractère public à son contenu, y compris pour les
documents d’archives reproduits, que la source
d’archives soit publique ou privée.

En conséquence, vous veillerez à ce que les contrats
passés avec les maîtres d’œuvre ou les intervenants
divers (entreprises, bureaux d’études, laboratoires
d’analyses...) prévoient les conditions de
communication, d’usage et de reproduction (manière
de citer l’auteur ou la source d’archives, éventuels
droits de reproduction, clauses de cessions de droits...).
En cas de difficultés rencontrées par vos services ou
de questions posées par les propriétaires, vous
prendrez contact avec les services juridiques de la
direction de l’architecture et du patrimoine.

III/ Le rôle des services de l’État en cas
d’intervention sur les biens classés et inscrits

Trois phases peuvent être distinguées pour chaque
intervention sur un monument historique :

- une première phase précédant la délivrance de
l’autorisation de travaux durant laquelle les services
de l’État assurent principalement un rôle d’orientation
et d’information du maître d’ouvrage (3.1) ;

- la phase d’exécution proprement dite pendant laquelle
le contrôle scientifique et technique s’exerce sur la
base des articles L. 621-9, L. 621-27 et L. 622-7 et
L. 622-28 du Code du patrimoine (3.2) ;

- le contrôle de la conformité des travaux à leur
achèvement (3.3).

3.1. - Le rôle des services de l’État durant la
phase précédant la délivrance d’une autorisation
de travaux sur monument historique classé ou
d’un accord pour des travaux sur monuments
inscrits

Pour une bonne application des articles L 621-9 et
L. 622-7 du Code du patrimoine, le contrôle scientifique
et technique ne s’exerce pas seulement au moment
de l’autorisation ou de l’accord mais dans toutes les
phases préparatoires.

3.1.1. - La nécessité d’une instruction collégiale des
programmes d’études et des projets au sein des
services de l’État

Intervenir sur le patrimoine protégé au titre des
monuments historiques nécessite la mise en place d’une
instruction collégiale des programmes d’études et des
projets au sein des services de l’État. Au-delà de la
vérification de la forme administrative des dossiers
présentés  pour autorisation ou accord, le contenu doit
être analysé pour vérifier que le monument historique
sera respecté tant dans sa substance, ses matériaux,
son intérêt historique et artistique que sa valeur d’usage.
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Sous l’autorité du directeur régional des affaires
culturelles, il convient de mettre en place et d’organiser
le travail d’équipe où chacun doit apporter sa
contribution en fonction de sa compétence :

- le service chargé des monuments historiques
(conservation régionale de monuments historiques, le
plus souvent),

- le service chargé de l’archéologie (service régional
de l’archéologie, le plus souvent) pour la prise en
compte du potentiel archéologique du monument
historique en amont de l’élaboration du programme
des études scientifiques,

- les services départementaux de l’architecture et du
patrimoine,
- les conservateurs et conservateurs-délégués des
antiquités et objets d’art...

En tant que de besoin, dans le cadre de leur mission
de conseil et d’avis, l’architecte en chef des
monuments historiques, le technicien-conseil pour les
orgues protégées, territorialement compétents, peuvent
être sollicités par la direction régionale des affaires
culturelles, pour leur connaissance de l’état sanitaire
des monuments historiques.

Si la question concerne des éléments de patrimoine
spécifique (patrimoine ferroviaire, maritime...), le
ministère de la Culture et de la Communication
(direction de l’architecture et du patrimoine) a établi
une liste d’experts nommés par arrêté ministériel qui
peuvent être consultés par vos services.

Pour programmer et mettre en œuvre les études
scientifiques ou techniques nécessaires, vous
favoriserez les échanges interdisciplinaires en ouvrant
autant que possible les études et les chantiers aux
historiens d’art et historiens de l’architecture
(universitaires et/ou aux sociétés savantes locales).

Afin de permettre à l’inspection générale de
l’architecture et du patrimoine de jouer son rôle
fondamental d’évaluation, vous aviserez les inspecteurs
généraux territorialement compétents des projets de
commande d’étude et des autorisations de travaux en
cours d’instruction. En fonction de la nature des projets
et de l’importance du monument, ceux-ci seront alors
en mesure de présenter leurs observations et de faire
part de leur demande de suivi de tel ou tel projet tout
au long de l’exécution des travaux. Pour favoriser la
fluidité du chantier à venir, il convient d’éviter le seul
contrôle a posteriori, après la délivrance de
l’autorisation de travaux.

En revanche, la saisine de l’inspection générale de
l’architecture et du patrimoine est requise dès lors que
les dossiers sont évoqués par le ministre et/ou inscrits

à l’ordre du jour de la Commission nationale des
monuments historiques ou que les dossiers ont fait
l’objet d’avis divergents au stade de l’instruction locale.
Dans ces hypothèses, la présence d’un inspecteur au
sein du groupe de travail d’examen des études et
projets est vivement recommandée. Le passage
éventuel du programme d’étude ou du projet devant
la Commission nationale des monuments historiques
peut être alors envisagé.

En annexe n° 5, vous trouverez une fiche détaillant le
rôle de l’inspection générale de l’architecture et du
patrimoine dans le cadre du contrôle de l’application
du livre VI du Code du patrimoine relatif aux
monuments historiques.

3.1.2. - Favoriser le dialogue en amont avec la maîtrise
d’ouvrage dans l’intérêt du monument historique et
de son usager

Pour assurer la qualité et la pertinence de l’intervention
sur le patrimoine protégé, il est nécessaire que le maître
d’ouvrage ait une vision claire des enjeux avant
d’entreprendre tous travaux.

La consultation de vos services au moment de
l’élaboration du programme des études, puis au moment
de l’avant-projet sommaire (APS) pour un projet
complexe, permet d’exercer pleinement le contrôle
scientifique et technique dans son volet conseil et
expertise. La discussion devrait se poursuivre jusqu’à
l’avant-projet définitif (APD) qui est le document qui
permet de présenter la demande d’autorisation de
travaux.

3.1.2.1. - La phase de préparation du diagnostic :
la transmission d’informations au maître d’ouvrage

Dès la première prise de contact, la direction régionale
des affaires culturelles met à disposition la
connaissance qu’elle a du monument historique pour
permettre, par la diffusion des informations
nécessaires, l’élaboration d’un programme cohérent,
l’établissement des diagnostics et la définition des
priorités d’intervention. La démarche du propriétaire
doit cependant rester volontaire.

Dans certains cas, vous serez amené à prendre en
charge financièrement, aussi bien pour des raisons
scientifiques et techniques que pour des raisons de
sauvegarde, tout ou partie des études et investigations
préalables indispensables, le cas échéant au taux de
100 %. Il est essentiel que les propriétaires ne puissent
être tentés de minimiser la phase d’études pour des
motifs financiers.

Ce concours de l’État devra être valorisé par vos soins
au même titre que la participation de la médiathèque
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de l’architecture et du patrimoine et du laboratoire de
recherche des monuments historiques. La prise en
charge des études est particulièrement préconisée dès
lors qu’un approfondissement des connaissances
scientifiques relatives au monument historique
considéré s’avère nécessaire avant d’agir.

Lorsque les interventions archéologiques relèvent de
la législation sur l’archéologie préventive, elles sont
financées soit par la redevance d’archéologie
préventive (diagnostic), soit par l’aménageur (fouilles).

3.1.2.1.1. - Le rassemblement des données
existantes sur le monument historique

Informations sur les protections et servitudes
patrimoniales

Vous indiquerez l’état des  protections et servitudes
patrimoniales existantes tant en terme d’immeubles
(étendue précise de la protection) que d’espaces
protégés (secteur sauvegardé, zone de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager), sans
oublier les objets mobiliers et orgues. L’existence d’un
plan local d’urbanisme (PLU) « patrimonial » ou d’une
protection au titre des sites doit également être prise
en compte. Il convient également de signaler, le cas
échéant, l’existence d’une zone de présomption de
prescription archéologique instituée par arrêté du
préfet de région.

Le rappel de ces éléments permet de préciser les
contraintes réglementaires liées à la protection des
espaces, de l’immeuble et des objets mobiliers qu’il
contient. Cet examen permet au besoin de prévoir une
mise à jour des protections ou un récolement des biens
mobiliers protégés.

Contraintes liées au monument historique

Conséquence de l’examen précis des éléments
protégés, des préconisations peuvent être émises, en
amont de la rédaction du programme d’étude, pour
préciser au propriétaire ce qui est essentiel dans le
monument ou l’objet, ce qui fait son identité et sa
substance et ce qui est à conserver.

À titre d’exemples non exhaustifs :

- respect des distributions et des circulations,
- respect des matériaux existants…,

- conséquences des travaux prévus sur les volumes,
les structures...,

- conséquences des travaux prévus sur les décors et
objets mobiliers (protection ou déplacements pendant
le chantier, travaux à prévoir en même temps ou non
que l’édifice...).

Mettre à disposition l’état de la documentation -
faire connaître les personnes ressources

À la demande du propriétaire et en complément de sa
propre documentation, les éléments de connaissance,
dont disposent les services, de l’état sanitaire du
monument historique doivent être mis à  disposition,
de même que les  éléments de documentation (plans,
relevés, photographies, études antérieures, dossiers
d’interventions antérieures...) disponibles dans les
services chargés des monuments historiques ou de
l’archéologie. D’une façon générale, la localisation des
sources documentaires utiles (services d’archives,
services régionaux de l’inventaire du patrimoine
culturel...) doit être communiquée de même que des
conseils sur les contacts à prendre avec les spécialistes
de l’histoire du monument historique, universitaire ou
non.

Pour certaines spécialités, il peut être utile de consulter
en amont les missions spécialisées de la direction de
l’architecture et du patrimoine qui aideront à fixer le
cadre du cahier des charges (spécialistes des parcs et
jardins, spécialistes de l’éclairage, du chauffage, de la
conservation préventive...).

Rappeler au maître d’ouvrage son obligation de
prendre en compte l’amélioration des conditions
de sécurité, de sûreté et d’accessibilité de l’édifice

À chaque demande d’intervention, travaux d’entretien
comme travaux de réparation, de restauration ou de
modification, il convient de veiller à l’amélioration de
la sécurité incendie ou de la prévention des vols et du
vandalisme : le rôle des services de l’État, majeur dans
ce domaine de la sensibilisation à la prévention, vous
est rappelé régulièrement dans la directive nationale
d’orientation (DNO).

Le cas échéant, la direction régionale des affaires
culturelles peut proposer de faire appel aux chargés
de mission sécurité-sûreté de la direction de
l’architecture et du patrimoine pour établir les
préconisations permettant l’établissement d’un projet.

Préciser la sensibilité du terrain et/ou du monument
sur le plan archéologique

Un état des connaissances doit être donné par le
service chargé de l’archéologie au sein de la DRAC.
Celui-ci utilisera, à cette fin, les fonds documentaires
constitués pour l’établissement de la carte
archéologique et les archives scientifiques dont il assure
la conservation. Il pourra également se rapprocher
utilement des services archéologiques des collectivités
territoriales lorsqu’il en existe.
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Par ailleurs, afin que l’information soit complète, vous
rappellerez les dispositions réglementaires applicables.
Vous voudrez bien préciser les modalités de la saisine
et le détail du dossier à produire, le rappel de la nature
des prescriptions archéologiques pouvant être
éventuellement émises, le rappel de l’existence d’un
régime d’autorisation pour les opérations de sondages
et de fouille… Le cas échéant, vous indiquerez alors
si le projet de travaux envisagé est susceptible de faire
l’objet de prescriptions d’archéologie préventive et s’il
convient de prévoir un volet d’étude archéologique
spécifique. Il revient au service chargé de
l’archéologie, dans ce cas, d’en établir le cahier des
charges scientifique et de délivrer les autorisations
administratives nécessaires à sa réalisation.

J’attire votre attention sur le fait que les travaux sur
les immeubles classés font l’objet d’une instruction
systématique au titre de l’archéologie préventive
(article 4 du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif
aux procédures administratives et financières en
matière d’archéologie préventive). En revanche, les
travaux sur les immeubles inscrits n’étant soumis à
transmission obligatoire que lorsque l’immeuble se situe
dans une zone de présomption archéologique, il est
recommandé de recueillir l’avis du service chargé de
l’archéologie pour instruire le dossier de permis reçu
par le service chargé des monuments historiques.

3.1.2.1.2. - Aider à l’expression des besoins pour
concevoir le contenu des études ou investigations
scientifiques et techniques

En fonction de la complexité du monument historique
et du programme en cours d’élaboration, en fonction
de la connaissance de l’état sanitaire, vous ferez
éventuellement des recommandations sur la nature des
investigations nécessaires pour la mise au point du
diagnostic.

Ces investigations peuvent requérir par exemple le
concours de prestataires spécialisés :
- laboratoires spécialisés dans la recherche et/ou
l’analyse des matériaux du patrimoine : analyses des
matériaux, des pathologies, méthodes de datation
(dendrochronologie, radiocarbone, thermolumi-
nescence, etc...),

- services d’ingénierie spécialisés : fondations,
structures, hydro-géologie, botanique, fluides,
chauffage, électricité, sécurité-sûreté…,

- services spécialisés dans les relevés: relevés
photogrammétriques, restitution 3D...,

- restaurateurs spécialisés : peintures murales,
sculptures, vitraux, etc...,

- archéologues pour la mise en œuvre du volet
archéologique des études, l’Institut national de

recherches archéologiques préventives ou tout
opérateur archéologique agréé pour la réalisation des
prescriptions d’archéologie préventive.

Vous préciserez, à titre indicatif, aux propriétaires
comment et où accéder aux coordonnées des
prestataires à consulter en fonction des spécialités
requises. Ils peuvent être utilement encouragés à utiliser
la base de données TCMH (techniques contemporaines
utilisées dans les monuments historiques)

http://www.tcmh.culture.gouv.fr/

L’intervention du laboratoire de recherche des
monuments historiques

En fonction de la complexité des problèmes
rencontrés, il peut être nécessaire de mener des études
scientifiques, sur les matériaux et leurs altérations, afin
de proposer un diagnostic et des prescriptions fiables
de traitement. J’attire votre attention sur le rôle
particulier du laboratoire de recherche des monuments
historiques (LRMH) qui ne peut être réduit à la
fonction de prestataire de service.

Selon la nature et l’importance des interventions, le
LRMH peut être sollicité, le plus en amont possible,
pour tous les monuments (immeubles, orgues et objets
mobiliers) protégés au titre des monuments historiques.
Il apporte son appui scientifique aux services de l’État
chargés des monuments historiques, dans ses domaines
de compétence. Vous voudrez bien trouver en annexe
n° 6 une fiche détaillant les compétences générales et
le rôle particulier du LRMH dans le cadre du contrôle
scientifique et technique.

D’une façon générale, les laboratoires nationaux
soutenus par le ministère de la Culture et de la
Communication ont un rôle important dans le suivi et
l’évaluation des études scientifiques menées sur les
matériaux du patrimoine. Leur apport peut être décisif
pour le choix des interventions et leur programmation.
Il serait en conséquence souhaitable que toutes les
études scientifiques sur les matériaux produites par
des laboratoires de service dans le cadre des travaux
soient centralisées au laboratoire de recherche des
monuments historiques, pour constituer ainsi un centre
de ressources communes mis à disposition sur Internet
(www.lrmh.culture.fr).

3.1.2.1.3. - Indiquer les compétences et
expériences que devront présenter les architectes
candidats à la maîtrise d’œuvre de ces travaux,
définies au regard des particularités de l’opération
(immeubles classés)

Lorsque que le propriétaire manifeste l’intention de
réaliser un projet, la direction régionale des affaires
culturelles rappelle les compétences et expériences
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que devront présenter les architectes candidats à la
maîtrise d’œuvre de ces travaux, définies au regard
des particularités de l’opération, en application de
l’article 5 du décret n° 2009-749 du 22 juin 2009 relatif
à la maîtrise d’œuvre sur les immeubles classés au
titre des monuments historiques.

Vous trouverez dans la circulaire n° 2009/022 du
1er décembre 2009 relative à la maîtrise d’œuvre sur
les immeubles classés au titre des monuments
historiques toutes les indications utiles.

Dans l’avis motivé qui sera rendu au propriétaire, il
sera fait expressément mention du refus possible
d’autorisation de travaux en cas de non respect des
recommandations émises en amont. À cet effet, vous
voudrez bien vous référer aux modèles de lettres de
réponse aux propriétaires intégrés dans l’application
AGRÉGÉE.

3.1.2.1.4. - La transmission au maître d’ouvrage
des informations recueillies

Vous transmettrez la synthèse des informations
recueillies au propriétaire. Un modèle type sera intégré
dans l’application AGRÉGÉE. Lors de cette
transmission, il conviendra d’exposer précisément vos
attentes en terme de présentation des études
accomplies. Le demandeur devra être informé des
délais dans lesquels seront données les observations
de l’administration dans les phases ultérieures.

3.1.2.2. - Du diagnostic à l’avant-projet définitif
(APD): l’émission de recommandations par
l’administration

Lorsqu’il dispose du projet de programme et du
diagnostic de l’opération, le maître d’ouvrage vous
consulte afin que vous puissiez émettre, le cas échéant,
des observations et recommandations en vue de
l’élaboration des études d’avant-projet.

Cette phase, importante dans l’examen d’un projet,
est l’occasion de faire à nouveau travailler ensemble
tous les acteurs concernés.

Dès l’avant-projet sommaire, peuvent être données
des recommandations.

Ainsi, à  titre d’exemple, peuvent figurer comme
recommandations :

- conseils généraux pour le règlement de la consultation
y compris pour les questions liées à la sécurité et la sûreté,
- critères de sélection des intervenants (prescriptions
à prévoir par le maître d’ouvrage pour le règlement
de la consultation),

- précautions à prendre pour la gestion des éléments
déposés (bois, lapidaire...), inventaire et marquage,

dépôts dans les centres de conservation et d’étude ou
dépôts dans les musées avec conventions adéquates...

- précautions à prendre pour préserver le patrimoine
mobilier pendant le chantier (sécurité-sûreté et
conservation préventive), gestion des éventuels dépôts
hors de l’édifice...,

- modalités de contrôle et de validation : nécessité ou
non d’un comité de suivi, comité scientifique consultatif
(précision de la composition et de son utilité, etc…).
Pour un partage raisonné des décisions de conservation
et restauration d’un monument historique, il convient
en effet d’insister auprès des propriétaires sur
l’importance du partenariat et de l’ouverture vers des
personnalités qualifiées. L’opportunité de la création
d’un comité scientifique doit être discutée, au cas par
cas, en fonction de l’importance du monument et de
la complexité des interventions prévues,

- passage devant la Commission nationale des
monuments historiques avant autorisation : la saisine
de la Commission nationale des monuments historiques
peut en effet être également envisagée, avec ou sans
procédure d’évocation. J’attire cependant votre
attention sur la nécessité d’adresser à l’administration
centrale les dossiers complets que vous souhaitez voir
examiner au minimum 6 semaines avant la date de
séance. Vous trouverez en annexe n° 7 les
informations relatives à la constitution d’un dossier
pour présentation devant la CNMH.

La prise en compte de ces observations et
recommandations par le maître d’ouvrage prépare et
facilite l’instruction de l’autorisation de travaux.

Si ces recommandations n’ont été pas suivies par le
maître d’ouvrage ou si l’administration n’a pas été en
mesure de les édicter en amont, vous veillerez à assortir
l’autorisation de travaux de prescriptions, réserves ou
conditions (voir 3.2.1.2).

J’attire votre attention sur le fait qu’un refus
d’autorisation est préférable à l’édiction de
prescriptions de nature à remettre en question
l’économie générale du projet présenté.

3.2. - Le contrôle scientifique et technique de
l’exécution des travaux

En application des articles L. 621-9 (immeubles
classés), L. 621-27 (immeubles inscrits) et L. 622-7
(objets classés) du Code du patrimoine, le contrôle
scientifique et technique s’exerce tout au long de
l’exécution des travaux réalisés.

Votre attention est appelée sur le fait que la loi ne
prévoit pas de contrôle scientifique et technique des
travaux simplement déclarés sur les objets inscrits. Si
elle estime que les travaux déclarés risquent de porter
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atteinte à l’intérêt du bien protégé, l’administration peut
seulement engager une procédure de classement au
titre des monuments historiques.

3.2.1. - Immeubles et meubles classés au titre des
monuments historiques

3.2.1.1. - Modalités du contrôle

Le contrôle scientifique et technique s’exerce sur
pièces et sur place par un agent désigné par le chef
du  service chargé des monuments historiques.

La lettre de notification (lettre recommandée avec
accusé de réception) de l’autorisation de travaux
assortie ou non de prescriptions, réserves ou conditions,
précise l’identité des agents du service habilités à
contrôler le chantier que celui-ci se déroule in situ ou
dans un atelier.

En cas d’empêchement de cet agent, vous veillerez à
informer le maître d’ouvrage de son remplacement
dans les mêmes formes, préalablement à toute visite.

En ce qui concerne certaines catégories de meubles
classés (objets mobiliers relevant du patrimoine
scientifique et technique, orgues et instruments de
musique), l’agent habilité peut être accompagné, en
tant que de besoin, d’un expert extérieur au service
(personnalité qualifiée rapporteur dans la 5e section
de la Commission nationale des monuments historiques,
expert pour les patrimoines spécifiques, etc...). Il en
informe alors le propriétaire.

Le contrôle sur pièces peut s’exercer à distance par
courrier ou sur place. Les pièces concernées sont les
pièces du dossier de demande d’autorisation
accompagné des marchés conclus avec les entreprises
ou prestataires.

Le contrôle sur place peut être exercé soit à tout
moment soit, le cas échéant, à chaque étape prévue
dans l’autorisation (autorisation sous condition).

Le maître d’ouvrage tient informé le préfet de région
(direction régionale des affaires culturelles) du
déroulement du chantier et facilite l’accès de celui-ci
à ses services pour l’exercice du contrôle scientifique
et technique selon les modalités prévues dans
l’autorisation de travaux.

À cet effet, en fonction de ce qui est prévu dans
l’autorisation de travaux, le maître d’ouvrage peut être
tenu d’informer l’agent habilité du calendrier des réunions
de chantiers et des visites en atelier et de leur adresser
systématiquement convocations et comptes rendus et, à
la fin du chantier, des dates de réception des travaux.

Dès lors que l’autorisation de travaux prévoit
l’élaboration de protocoles d’analyses complémentaires
pendant le chantier, le contrôle des protocoles de
traitement et l’évaluation de leurs résultats, la présence
des agents habilités à contrôler le chantier est
essentielle dès le début de l’intervention.

En application d’une autorisation de travaux assortie
de prescription(s), réserve(s) ou condition(s), l’agent
habilité à contrôler le chantier aura pour mission de
valider les modalités d’exécution proposées par le
maître d’œuvre (pour les immeubles et les orgues) ou
le maître d’ouvrage (pour les objets mobiliers).

À titre d’exemples, les modalités d’exécution, objets
du contrôle, peuvent être les suivantes :

- pour les immeubles :  choix de mise en œuvre,
d’essais d’enduits, de choix des tuiles, ou de modèles
de menuiserie...,

- pour les orgues : après démontage et transport en
atelier, après inventaire et classement de la mécanique
et des tuyaux, au moment de l’harmonisation, pendant
le remontage en atelier et pendant le remontage in
situ et les essais de remise en service,
- pour les œuvres d’art immeubles par nature (vitraux)
ou par destination (boiseries) ou les objets mobiliers
ou les orgues : après démontage et transport en atelier,
avant et après traitement éventuel de désinfection et/
ou de désinfestation, au début et en cours de nettoyage,
de consolidation, de dégagement des polychromies, de
réintégration dans les phases de remontage...,

- pour les peintures murales : phases de dégagement,
de nettoyage et de consolidation, mise au point du
niveau de réintégration picturale et de traitement des
lacunes...

En fonction de la complexité du chantier, une ou
plusieurs phases peuvent nécessiter la présence de
l’agent habilité.

Vous pouvez consulter le laboratoire de recherche des
monuments historiques, à titre d’expert, dans le cadre
du contrôle pendant les travaux, qu’un comité
scientifique soit mis en place ou non.

Sauf autorisation en bonne et due forme du propriétaire
ou de son représentant dûment mandaté, l’agent
habilité ne peut visiter le chantier qu’en présence de
ce dernier et avec son accord.

En cas de difficultés d’accès au chantier, vous voudrez
bien vous reporter à l’annexe n° 8 et au guide de
l’action pénale en cas d’infraction au droit du
patrimoine (édition mai 2009) accessible sur
SÉMAPHORE.
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 3.2.1.2. - Objet du contrôle

Le contrôle scientifique et technique en cours de
travaux consiste à s’assurer que les travaux sont
exécutés conformément à l’autorisation délivrée.

Si l’autorisation a été délivrée sans prescription(s),
réserve(s) ou condition(s), il convient de vérifier que
les travaux sont conformes au projet ayant fait l’objet
de la demande.

Si l’autorisation délivrée était assortie de
prescription(s), réserve(s) ou condition(s), il convient
de s’assurer que ces dernières sont bien respectées.

Au sens du décret n° 2007-487 précité du 30 mars
2007, j’attire votre attention sur les définitions
suivantes :

Une prescription se définit comme l’édiction d’une
obligation de faire.

Une réserve se définit comme l’édiction d’une
obligation de ne pas faire.

Une condition se définit comme le contrôle d’une
modalité particulière d’exécution des travaux affectant
l’autorisation.

En aucun cas, l’agent chargé du contrôle scientifique
et technique ne doit émettre de nouvelle prescription,
réserve ou condition en cours de chantier et encore
moins se substituer au maître d’œuvre ou au maître
d’ouvrage.

En application des articles 54 et 55 du décret n° 2004-
490 du 3 juin 2004, des observations et instructions
peuvent être émises dans le cadre d’opérations
d’archéologie préventive.

Si les choix d’exécution des travaux entraînent une
modification substantielle du contenu des travaux
autorisés, l’agent chargé du contrôle doit conseiller au
maître d’ouvrage de déposer une nouvelle demande
d’autorisation de travaux.

Si à l’occasion du contrôle, l’agent chargé du contrôle
constate incidemment un danger quelconque pour les
personnes ou la violation des règles particulières
imposées aux chantiers en matière de sécurité, de droit
du travail... il doit vous alerter sans délai et surtout,
les signaler au maître d’ouvrage, au maître d’œuvre,
au coordonnateur SPS (sécurité et protection de la
santé), et à l’autorité compétente (maire ou  préfet).

J’attire votre attention sur le fait que la responsabilité
de l’État pourrait être engagée devant la juridiction
administrative sur le fondement d’une faute de service

si les instructions qui précèdent n’étaient pas
respectées par l’agent chargé du contrôle scientifique
et technique.

3.2.1.3. - Les découvertes fortuites

Vous rappellerez aux maîtres d’ouvrage que les
découvertes fortuites (découvertes de dispositions
techniques ou architecturales anciennes, découvertes
de décors, sépultures, objets...), découvertes évoquées
aux articles 45 et 85 du décret n° 2007-487 du
30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et
aux zones de protection du patrimoine architectural,
urbain et paysager ainsi qu’aux articles L. 531-14 à
L. 531-19 du Code du patrimoine en matière
d’archéologie, doivent être immédiatement signalées
aux agents habilités afin de vous permettre d’apprécier
l’importance scientifique de la découverte et d’émettre
les préconisations (nécessité de prélèvements ou de
sondages complémentaires, opération de fouilles...).

En cas de découvertes en cours de chantier
susceptibles d’affecter substantiellement le projet
notamment quant aux modalités d’exécution des
travaux, vous solliciterez du maître d’ouvrage le dépôt
d’une nouvelle demande d’autorisation de travaux
portant exclusivement sur le point soulevé pendant le
chantier.

3.2.2. - Immeubles inscrits

Le contrôle scientifique et technique de l’exécution
des travaux sur monument historique inscrit se déroule
de manière analogue à celle précédemment décrite
en matière de travaux sur monument historique classé
mais quelques différences notables visant à adapter
la procédure doivent être précisées.

Vous êtes chargés de contrôler le respect par le maître
d’ouvrage et le maître d’œuvre de l’accord assorti ou
non de prescription(s) émis par le préfet de région en
application de l’article L. 621-27 du Code du
patrimoine.

À cette fin, vous notifierez l’identité de l’agent habilité
à contrôler le chantier à l’autorité compétente pour
délivrer le permis. En effet, l’identité de cet agent doit
être portée à l’attention du demandeur au moment de
la délivrance du permis.

En cas de constat d’une exécution non conforme à
l’accord du préfet de région, plusieurs infractions sont
susceptibles d’être constatées. Vous voudrez bien vous
référer sur ce point à l’annexe n° 8 et au guide de
l’action pénale en cas d’infraction au droit du
patrimoine (édition mai 2009) accessible sur
SÉMAPHORE.
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3.3. - Le contrôle de conformité à l’achèvement
des travaux

3.3.1. - Immeubles et meubles classés au titre des
monuments historiques

3.3.1.1. - Modalités du contrôle de conformité

Vous contrôlerez la conformité des travaux autorisés
à l’autorisation donnée au titre du Code du patrimoine.
Aucun délai contraint n’est prévu pour la mise en
œuvre de ce contrôle. Pour ce qui concerne le respect
du Code de l’urbanisme, ce contrôle est exercé, le
cas échéant, en liaison avec l’autorité compétente pour
statuer sur les demandes de permis de construire.

Pour certaines catégories de meubles classés (objets
mobiliers relevant du patrimoine scientifique et
technique, orgues et instruments de musique), la
direction régionale des affaires culturelles peut
s’appuyer en tant que de besoin sur le rapport d’un
expert extérieur au service (personnalité qualifiée
rapporteur dans la 5e section de la Commission
nationale des monuments historiques, expert pour les
patrimoines spécifiques, etc...).

Si, à l’achèvement des travaux, une différence est
constatée entre les travaux exécutés et l’autorisation
délivrée, le maître de l’ouvrage est mis en demeure
de mettre les travaux en conformité.

En cas de constat d’une exécution non conforme à
l’autorisation donnée, plusieurs infractions sont
susceptibles d’être constatées. Vous voudrez bien vous
référer à l’annexe n° 8 relative aux procédures de
constats d’infraction et au guide de l’action pénale en
matière d’infraction au droit de l’architecture et du
patrimoine précité.

3.3.1.2. - Constat et attestation

À l’achèvement des travaux, une attestation de
conformité à l’autorisation délivrée est établie par la
direction régionale des affaires culturelles au vu du
dossier documentaire des ouvrages exécutés (DDOE)
remis par le maître d’ouvrage à l’État et après éventuel
nouvel examen sur place par le ou les agents habilités.

3.3.1.3. - Sanctions financières en cas de défaut
de conformité

3.3.1.3.1. - Versement des subventions

L’attestation de conformité délivrée par le préfet de
région permet, le cas échéant, le versement du solde
des subventions publiques affectées à l’opération.

Si le service constate que les travaux ne sont pas
conformes au projet accepté ou aux prescriptions,
réserves et conditions contenues dans l’autorisation,

que ce défaut de conformité soit ou non accompagné
d’une dégradation, il lui appartient de prendre l’attache
de l’ensemble des collectivités publiques ayant versé
une subvention ou devant verser un complément.
Informées de ce défaut de conformité, elles seront
ainsi en mesure de récupérer les versements effectués
et/ou de refuser de procéder aux versements
complémentaires (voir CAA Lyon 27 février 2007
société Sodiloge).

3.3.1.3.2. - Déductions fiscales

Une copie de l’attestation de conformité délivrée par
le préfet de région (direction régionale des affaires
culturelles) doit être transmise aux services fiscaux
compétents, à leur demande. Le régime fiscal
applicable aux monuments historiques et assimilés
(immeubles « agréés » et « labellisés ») ayant été
réformé récemment, une circulaire du ministre de la
Culture et de la Communication viendra prochainement
vous préciser les conséquences de l’instruction du
6 octobre 2009 relative au régime dérogatoire de
déduction des charges afférentes aux immeubles
historiques et assimilés (Bulletin officiel des
impôts 5 d-2-09 n° 87 du 14 octobre 2009).

Si le service constate que les travaux ne sont pas
conformes au projet accepté ou aux prescriptions,
réserves et conditions contenues dans l’autorisation,
que ce défaut de conformité soit ou non accompagné
d’une dégradation, les services compétents seront en
mesure de refuser le bénéfice des déductions fiscales
au demandeur.

3.3.2. - Immeubles inscrits

En ce qui concerne le contrôle de la conformité des
travaux, contrairement au choix effectué en matière
de travaux sur monument classé, le régime des
immeubles inscrits suit le droit commun du permis de
construire qui est passé avec la réforme de 2005 à un
système déclaratif de l’achèvement des travaux (voir
les articles R. 462-1 et suivants du Code de
l’urbanisme). Vous trouverez en annexe n° 8 la fiche
précisant les modalités de ce contrôle.

3.4. - Obligation de transmission d’un dossier
documentaire à la charge du maître d’ouvrage

3.4.1. - Immeubles classés

En application de l’article 25 du décret du 30 mars
2007 susvisé, lors de l’achèvement des travaux, le
dossier documentaire des ouvrages exécutés est remis
en quatre exemplaires par le maître d’œuvre au maître
d’ouvrage, qui en transmet trois exemplaires au
service départemental de l’architecture et du
patrimoine. Ce dossier comprend un mémoire
descriptif accompagné de documents graphiques et
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photographiques, une copie des mémoires réglés aux
entreprises ainsi que les attachements figurés
éventuellement fournis par elles, les rapports des
intervenants spécialisés, la liste des matériaux utilisés
et leur provenance. Les restaurations d’œuvres d’art,
peintures murales, sculptures, vitraux incorporés à
l’immeuble sont accompagnées des copies des
protocoles d’intervention des restaurateurs,
mentionnant les produits utilisés et des documents
figurés présentant l’œuvre avant, pendant et après
restauration. Les documents préparatoires, études
scientifiques ou techniques, diagnostics sont joints au
dossier s’ils éclairent utilement les travaux réalisés.

3.4.2. - Objets mobiliers et orgues classés

En application de l’article 66 du décret du 30 mars
2007 précité, lors de l’achèvement des travaux, trois
exemplaires du dossier documentaire des travaux
exécutés sont remis par le maître d’ouvrage au
conservateur des antiquités et des objets d’art ou au
service départemental de l’architecture et du
patrimoine s’il s’agit de travaux sur un orgue classé.
Ce dossier comprend une copie des mémoires réglés
aux entreprises et une copie des protocoles
d’intervention des restaurateurs mentionnant les
produits utilisés et des documents figurés présentant
l’œuvre avant, pendant et après restauration. Les
documents préparatoires, études scientifiques ou
techniques, diagnostics sont joints au dossier s’ils
éclairent utilement les travaux réalisés.

Pour les modalités de présentation des dossiers, vous
voudrez bien vous reporter à l’annexe n° 4 qui précise
les formats recommandés.

IV/ Déplacement des objets protégés

Suite à la déclaration d’intention de déplacer un objet
classé ou inscrit émanant d’un propriétaire, un courrier
lui est adressé dans lequel sont précisés les nom et
qualité de l’agent chargé du contrôle scientifique et
technique en lui indiquant qu’il sera susceptible
d’assister à l’enlèvement et au retour du bien
(assistance au décrochage, à l’élaboration du constat
d’état, à la rédaction de la lettre de prise en charge et
de décharge), voire à son convoiement aller et/ou
retour.

Si des prescriptions sont émises par le préfet de région
(direction régionale des affaires culturelles) pour un
objet classé ou par le préfet de département pour un

objet inscrit, elles doivent figurer dans ce même
courrier notifié au propriétaire. Vous voudrez bien vous
référer aux recommandations d’ordre technique
contenues dans la circulaire n° 2005/006 du 5 avril
2005 relative au prêt d’objets classés au titre des
monuments historiques ou propriété de l’État (affectés
à la DAPA) pour des expositions temporaires et au
chapitre consacré au déplacement des objets mobiliers
dans la circulaire n° 2007/008 du 4 mai 2007
d’application du décret n° 2007-487 du 30 mars 2007.

L’agent chargé du contrôle scientifique et technique
doit s’assurer que le déplacement se déroule dans des
conditions assurant la bonne conservation des biens
protégés.

Dans ce cadre, il convient de contrôler que les
prescriptions éventuellement émises par le préfet de
région (direction régionale des affaires culturelles) à
la suite du dépôt de la déclaration, en application de
l’article 86 du décret précité du 30 mars 2007, sont
respectées (travaux conservatoires préalables au
transport de l’objet, conditions particulières de son
transport et de sa présentation).

Si le déplacement n’a pas été déclaré, est effectué
dans de mauvaises conditions de conservation ou si
les prescriptions ne sont pas respectées et que l’agent
chargé du contrôle, le conservateur des antiquités et
objets d’art ou tout autre agent du service des
monuments historiques constate à n’importe quel
moment que le bien a subi une dégradation, il doit :

- soit, s’il est dûment commissionné ou assermenté,
dresser procès-verbal d’infraction à l’article 322-3-1
du Code pénal,

- soit dénoncer cette infraction au procureur de la
République en application de l’article 40 du Code de
procédure pénale.

Vous voudrez bien me faire part des éventuelles
difficultés que pourraient rencontrer les services à
l’occasion de la mise en œuvre du contrôle scientifique
et technique des travaux exécutés sur les monuments
historiques.

La présente circulaire sera publiée au Bulletin officiel
du ministère de la Culture et de la Communication.

Pour le ministre de la Culture et de la Communication
et par délégation :

Le directeur de l’architecture et du patrimoine,
Michel Clément
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Annexe n° 1

Glossaire du Code du patrimoine, livre VI
Monuments historiques

Version du 1er décembre 2009

Glossaire commun aux circulaires relatives au contrôle
scientifique et technique, à l’assistance à la maîtrise
d’ouvrage et à la maîtrise d’œuvre.

Ce glossaire est inséré dans le vademecum du maître
d’ouvrage :

Ce glossaire sera enrichi et mis à jour périodiquement.

Le glossaire est rédigé en 2 chapitres par liste
alphabétique avec des renvois de mot en mot.

Le premier chapitre concerne les termes relatifs aux
principes d’intervention sur le patrimoine et le second
chapitre les termes relatifs et/ou intégrés dans le Code
du patrimoine et la réglementation.

Avant-propos

par François Goven, inspecteur général de
l’architecture et du patrimoine.

L’élaboration d’un vocabulaire spécifique a de tout
temps accompagné la structuration et l’évolution d’une
discipline ; nécessité technique autant que marqueur
d’identification professionnelle, la terminologie
employée dans le champ de la conservation et de la
restauration du patrimoine culturel n’a pas échappé à
cette règle.

L’usage des mots, on le sait, n’est jamais neutre, et
derrière la recherche de l’objectivité se profile toujours
un projet, celui de la mise en œuvre d’une doctrine,
même plus ou moins explicitement formulée. On
connaît le rôle pionnier de la France en la matière et
l’influence considérable sur les pratiques de la
restauration qu’a pu générer la publication au XIXe siècle
du dictionnaire raisonné de l’architecture d’Eugène
Viollet-le-Duc.

Si la question se pose aujourd’hui en des termes bien
différents, la nécessité d’adopter une terminologie
générale commune aux différents métiers de la
conservation du patrimoine s’impose plus que jamais.

Sur le plan international

En premier lieu, il s’agit là d’une recommandation
exprimée de façon progressive mais systématique par
toutes les chartes et conventions internationales. Si la
« Conférence d’Athènes sur la conservation artistique
et historique des monuments » (1931), voire la Charte
de Venise (1964), insistent surtout sur les notions de

conservation et de restauration, les textes plus récents
mettent l’accent sur le rôle primordial de la terminologie
(Charte de Burra, ICOMOS Australie 1979 ou
documents de Nara sur l’authenticité, Japon 1994). À
l’évidence, ces recommandations, initiées et rédigées
par les grandes organisations internationales (ICOM,
ICOMOS, Conseil de l’Europe…) s’imposent à tous
et notamment à la France qui, il faut bien le
reconnaître, a souvent eu tendance à en concevoir
l’application avec une certaine souplesse (alors même
que les français ont eu un rôle déterminant dans
l’élaboration de ces textes fondateurs).

Par ailleurs, si en 1931 à Athènes, le français était la
langue officielle de la conférence, la situation a
aujourd’hui bien changé ; l’anglais est devenu de façon
presque exclusive la langue des relations internationales
et qu’il s’agisse des partenariats scientifiques et
techniques (recherche, colloques, projets...) ou
commerciaux (contrats, marchés...), la nécessité d’une
traduction précise s’impose avec toutes les difficultés
que cela induit, la transposition littérale pouvant véhiculer
de nombreux malentendus, voire de graves contresens.
C’est là le travail actuellement engagé, dans le cadre
du Comité européen de normalisation (CEN) par le
comité technique 346 « conservation des biens
culturels », avec pour objectif la production d’une norme
européenne de définition en 3 langues d’une
cinquantaine de termes les plus couramment utilisés
dans les domaines de la conservation/restauration (objets
mobiliers et immeubles). Il convient donc aujourd’hui
de profiter des résultats de ce travail pour mettre en
cohérence notre propre terminologie.

Sur le plan national

Si la finalité première de l’élaboration d’un vocabulaire
est la constitution d’une base de dialogue partagé, à la
fois entre acteurs d’un même groupe professionnel
mais aussi entre divers groupes professionnels et
sociaux, faut-il encore que le même terme ait le même
sens pour tous. Les faux amis existent, y compris au
sein d’une seule et même langue et les malentendus
sont plus fréquents qu’on ne le croit.  Certains termes
seront utilisés avec une acception très différente selon
leur contexte (vocabulaire technique, réglementaire,
langage courant...), dans des proportions parfois bien
éloignées de la simple nuance (on sait tous ce que
« rénovation » signifie parfois).

D’autre part, l’élargissement des partenariats résultant
des récentes réformes de la réglementation en matière
d’intervention sur les monuments historiques oblige à
rendre plus transparent, et au profit du plus grand
nombre, un vocabulaire parfois perçu comme
confidentiel, voire discriminant, apanage d’un milieu
restreint de spécialistes. L’évolution substantielle des
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pratiques de la  maîtrise d’ouvrage comme des
maîtrises d’œuvre impose cet exercice, d’autant plus
délicat qu’il touche des domaines aussi variés que les
champs culturels, techniques, juridiques, etc...

On l’aura compris, l’exercice est ambitieux mais il est
aussi indispensable ; il doit être pragmatique et tenir
compte des réalités et de certains usages courants
fortement établis. Mais son efficacité sera d’autant
plus grande qu’il sera capable de démontrer à des
partenaires extérieurs, l’existence d’une vraie
communauté professionnelle, diverse par ses champs
de compétence mais soudée autour d’un objectif
commun clair. C’est aussi cela le rôle d’une langue.

I - Termes relatifs aux principes d’intervention
sur le patrimoine

Certaines définitions ont été spécifiquement élaborées
pour ce glossaire. D’autres sont issues de travaux de
terminologie français, européens ou internationaux
récents ou en cours d’élaboration.

Sources (indiquées avec l’année de référence) :

* Organisations internationales :

- Conseil international des monuments et des sites :
www.icomos.org.

- Accès directs aux chartes de l’ICOMOS : http://
www.international.icomos.org/chartes.htm.

- International council of museums-committee for
conservation : www.icom-cc.org.

* Travaux de normalisation :

- Terminologie des termes généraux de la conservation-
restauration des biens culturels en cours au sein du
groupe de travail n°1 du Comité européen de
normalisation de la conservation des biens culturels
(commission de normalisation AFNOR-CNCBC «
conservation des biens culturels » - comité technique
CEN/TC 346).

Travaux débutés en 2004. La norme des termes
généraux a été soumise à enquête probatoire (PREN
15898 - WI 00346002) en 2009 au sein des 27 pays de
l’EEE (référence mentionnée ici sous AFNOR/CEN/
2009/enquête probatoire). La parution de la norme
est prévue pour 2010. www.afnor.org.

- Normes françaises (AFNOR), européennes (CEN)
ou internationales (ISO) existantes dans d’autres
domaines et utilisables.

* CMA, 2007 : Travaux de terminologie menés entre
2002 et 2007 au sein de la commission patrimoine du
conseil des métiers d’art du MCC (propositions de
définitions, rassemblement des documents

internationaux, chartes, site) voir lexique pp.31-38 dans
le document : http://www.culture.gouv.fr/culture/
marche-public/dic/fiche_info_CMP_avril2009.pdf.

Altération :

CMA, 2007 : Processus ou son résultat, caractérisé
par la modification d’un bien, d’un matériau… sous
l’influence programmée ou accidentelle de facteurs
constitutifs, environnementaux, humains, consécutifs
et/ou simultanés.

Commentaire : En français, l’usage courant du
terme comporte implicitement une connotation
péjorative, ce qui n’est pas forcément le cas dans
les autres langues.

Authenticité :
CMA, 2007 : Historiquement, le mot français
authentique s’applique d’abord aux personnes dont
l’autorité est reconnue et légitime, puis aux choses
véridiques, indiscutables. Un bien culturel est jugé
authentique quand son histoire, matérielle et culturelle,
établit rigoureusement qu’il est bien ce que l’on
prétend qu’il est.

ICOMOS :  déclaration d’engagement éthique des
membres, Madrid, Novembre 2002 : « Comme
l’authenticité dépend de la nature du patrimoine
culturel et de son contexte culturel, les jugements
d’authenticité peuvent être liés à la valeur d’un large
éventail de sources d’informations. Ces dernières
peuvent se présenter sous divers aspects, tels que :
forme et conception, matériaux et substance, usage
et fonction, traditions et techniques, situation et
emplacement, esprit et impression, et d’autres aspects
extérieurs. L’utilisation de ces sources permet d’établir
les dimensions spécifiques, artistiques, historiques,
sociales et scientifiques du patrimoine culturel étudié ».

Critique d’authenticité :

Analyse d’une œuvre ou d’un bâtiment, fondée sur une
observation visuelle attentive à l’échelle macroscopique
(à l’œil nu) ou microscopique (à l’aide d’une loupe, loupe
binoculaire, microscope) et qui a pour objectif de
déterminer quelles en sont les parties originales et les
parties restaurées à différentes époques. Cette
observation peut-être affinée grâce à différentes
méthodes d’analyse non intrusive disponibles dans de
nombreux laboratoires publics ou privés. Cette analyse
s’appuie également sur une bonne connaissance de
l’historique de l’œuvre ou du bâtiment et des interventions
qu’il a subies dans le passé. Ce terme est fréquemment
usité dans le domaine du vitrail où il constitue la base de
toute étude, mais il peut être appliqué, avec la même
acception, à d’autres types d’œuvres complexes
(ensembles sculptés, peintures murales, etc.).
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Cahier des charges :

Ensemble des clauses imposées à la réalisation d’un
marché. Ces clauses peuvent avoir trait à la durée, au
lieu, ou à toute autre forme de modalités d’exécution.
Le cahier des charges doit définir avec précision les
objectifs de l’opération, en relation avec le projet
scientifique et culturel. La définition de produits et de
moyens doit en être exclue au bénéfice d’une définition
d’objectifs et de résultats attendus.

Conservation :

Conférence de Nara, 1994 : « Ensemble
d’opérations visant à comprendre une œuvre, à
connaître son histoire et sa signification, à assurer sa
sauvegarde matérielle et, éventuellement, sa
restauration et sa mise en valeur ».

Charte de Cracovie, 2000 : « La conservation est
l’ensemble des comportements d’une communauté qui
contribuent à faire perdurer le patrimoine et ses
monuments. La conservation est obtenue en se référant
à la signification de l’entité, avec les valeurs qui lui
sont associées ».

ICOMOS ,  déclaration d’engagement éthique
des membres, Madrid, Novembre 2002 : « On
entend par conservation tous les processus d’entretien
d’un lieu dans le but d’en conserver l’importance
culturelle. Cela peut comprendre, selon les circonstances,
les processus de maintien ou de réintroduction d’un
usage, les processus de maintien de souvenirs et de
significations, les processus de maintenance, de
préservation, de restauration, de reconstruction,
d’adaptation et d’interprétation et implique le plus
souvent une association de plusieurs de ces processus.

Conservation-restauration :

Icom-CC New-Delhi, 2008 : « L’ensemble des
mesures et actions ayant pour objectif la sauvegarde
du patrimoine culturel matériel, tout en en garantissant
son accessibilité aux générations présentes et futures.
La conservation-restauration comprend la
conservation préventive, la conservation curative et
la restauration. Toutes ces mesures et actions doivent
respecter la signification et les propriétés physiques
des biens culturels ».

AFNOR/CEN/2009/enquête probatoire :  des
mesures et actions ayant pour objectif la sauvegarde
du patrimoine culturel tout en garantissant son
accessibilité aux générations présentes et futures.

Conservation préventive :

AFNOR/CEN/2009/enquête probatoire : ensemble
des mesures et actions indirectes visant à éviter ou à

limiter une détérioration ou une perte future. Elles sont
entreprises dans le contexte réel ou dans le milieu
habituel d’un objet ou d’un élément du patrimoine
culturel ou d’un groupe d’objets ou de biens, quels
qu’en soient l’ancienneté et l’état.

Conservation curative :

AFNOR/CEN/2009/enquête probatoire : ensemble
des actions directement entreprises sur un objet ou un
élément du patrimoine culturel ou sur un groupe
d’objets dans le but d’arrêter un processus actif
d’altération ou de renforcer leur structure.

Constat d’état :
AFNOR/CEN/2009/enquête probatoire : recueil
daté et dont l’auteur est identifié, de données relatives
à l’état de conservation d’un objet, d’un élément du
patrimoine culturel ou d’une collection, pouvant résulter
d’une évaluation d’état sanitaire et servant de base à
la prise de décision.

Diagnostic :

AFNOR-CNCBC-GE1, 2007 : « Détermination des
causes probables de l’état observé, à l’aide d’une
démarche logique de tri, de hiérarchisation des
informations, mettant en rapport l’état constaté
(constat d’état) avec l’ensemble des connaissances
théoriques et/ou issues de l’expérience. Phase
essentielle d’interprétation, le diagnostic est daté et
son auteur identifié. Cette étape est indispensable à
une prise de décision sur l’opportunité d’une
intervention et, le cas échéant, à l’établissement de
propositions de traitement ».

Entretien :
AFNOR/CEN/2009/enquête probatoire : « mise en
œuvre périodique d’actions visant à réduire le besoin
de recourir à une intervention curative ».

Évaluation d’état sanitaire :

AFNOR/CEN/2009/enquête probatoire : enquête
effectuée dans le but d’enregistrer et d’établir l’état
d’un objet, d’un élément du patrimoine culturel ou
d’une collection.

Évaluation de l’état de conservation d’un
ensemble de biens mobiliers :

AFNOR/GE1/2007 : Démarche d’analyse consistant
à apprécier l’état de conservation de biens culturels
appartenant à un ensemble constitué, fonds ou
collection, en fonction de critères et de barèmes
quantitatifs et/ou qualitatifs établis au préalable. Les
données servant à l’évaluation sont choisies en
fonction de la finalité de celle-ci. Ces données sont
issues de constats d’état individuels, effectués sur
l’ensemble ou sur un échantillon représentatif.
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Pronostic :

AFNOR/GE1/2007 : Hypothèse argumentée sur
l’évolution future de l’état de conservation d’un objet
ou d’un élément du patrimoine culturel en fonction de
son état actuel, du diagnostic réalisé et de la dynamique
d’altération observée. Le pronostic identifie les
facteurs de risques en fonction du contexte.

Reconstruction :

CMA, 2006 : pour un immeuble : Construction d’un
édifice en totalité ou en partie, analogue et de même
usage, après que le bâtiment ou l’usage d’origine a
été détruit ou fortement endommagé.

Reconstruction comme synonyme de
reconstitution :
AFNOR/CEN/2009/enquête probatoire : « rétablis-
sement d’un objet ou d’un élément en utilisant des
matériaux anciens ou neufs dans le but de lui faire
retrouver sa forme d’origine supposée sur la base de
preuves documentaires ou matérielles ».

Réfection à l’identique :

Opération consistant à reproduire dans un matériau
neuf, de même nature que le matériau d’origine, tout
ou partie d’une œuvre ou d’un bâtiment, trop dégradé
pour pouvoir être conservé en place. La réfection dite
« à l’identique » reprend la forme exacte de l’œuvre,
de la partie d’œuvre ou de bâtiment remplacée, ce qui
suppose que celle-ci soit suffisamment lisible pour
pouvoir être reproduite. Dans le cas contraire, il s’agit
d’une restitution (voir ce mot).

Réhabilitation  :

Travaux d’amélioration générale, ou de mise en
conformité selon les normes en vigueur en matière de
confort et de sécurité.

Commentaire : La réhabilitation peut comporter
un changement de destination d’un ouvrage. La
dimension patrimoniale n’est pas le critère
déterminant. Le respect de la forme est pris en
compte mais pas forcément la substance.

Rénovation  :

AFNOR/CEN/2009/enquête probatoire : « réhabi-
litation sans respect de l’intérêt patrimonial ».

Opération tendant à remettre dans un état neuf,
supposé analogue à celui d’origine, un bâtiment.

Commentaire : La rénovation tolère une perte de
la substance historique, et, en ce sens, ce terme
s’oppose au terme restauration. L’usage
contemporain est privilégié par rapport à la valeur
historique d’ancienneté et d’usage.

Réparation :

AFNOR/CEN/2009/enquête probatoire : « inter-
vention limitée sur un objet ou un élément du
patrimoine culturel afin de lui restituer sa
fonctionnalité ».

Restauration :

Charte de Venise, 1964, Charte internationale
sur la conservation et la restauration des
monuments et des sites, IIe Congrès international
des architectes et des techniciens des
monuments historiques, Venise, 1964,
www.icomos.org

« La restauration est une opération qui doit garder un
caractère exceptionnel. Elle a pour but de conserver et
de révéler les valeurs esthétiques et historiques du
monument et se fonde sur le respect de la substance
ancienne et de documents authentiques. Elle s’arrête
là où commence l’hypothèse, sur le plan des
reconstitutions conjecturales, tout travail de complément
reconnu indispensable pour raisons esthétiques ou
techniques relève de la composition architecturale et
portera la marque de notre temps. La restauration sera
toujours précédée et accompagnée d’une étude
archéologique et historique du monument ».

Cesare Brandi, Théorie de la restauration, 1977,
École nationale du patrimoine-Éditions du
Patrimoine, 2001, pp. 30-32 :

« La restauration constitue le moment méthodologique
de la reconnaissance de l’œuvre d’art, dans sa
consistance physique et sa double polarité esthétique et
historique, en vue de sa transmission aux générations
futures (…). La restauration doit viser à rétablir l’unité
potentielle de l’œuvre d’art, à condition que cela soit
possible sans commettre un faux artistique, ou un faux
historique, et sans effacer aucune trace du passage de
cette œuvre d’art dans le temps ».

AFNOR/CEN/2009/enquête probatoire :  « ensemble
des actions directement entreprises sur un objet ou un
élément du patrimoine culturel, singulier en état stable,
dans le but d’en améliorer l’appréciation, la
compréhension et l’usage. Ces actions se fondent sur
le respect du matériau original ».

Restitution :

Opération consistant à remplacer un élément
manquant dans un ensemble, à partir d’une projection
mentale basée sur des critères de plus grande
probabilité par rapprochement avec des éléments
conservés ou en comparaison avec des oeuvres
appartenant à un même ensemble.
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Importance culturelle :

ICOMOS, déclaration d’engagement éthique
des membres, Madrid, Novembre 2002 : « on
entend par importance culturelle les valeurs
esthétiques, scientifiques ou sociales pour les
générations passées, présentes et futures.
L’importance culturelle est incarnée par le lieu, le site
ou le monument lui-même, sa texture, son décor, ses
associations d’usage, significations, mémoires, lieux
et objets associés ».

Valeurs :

ICOMOS, déclaration d’engagement éthique
des membres, Madrid, Novembre 2002 : « on
entend par valeurs les croyances qui ont de
l’importance aux yeux d’un groupe culturel ou d’un
individu. Elles incluent souvent des croyances
spirituelles, politiques, religieuses et morales, sans
toutefois se limiter à celles-ci. Les valeurs attachées
à un lieu peuvent varier en fonction des individus ou
des groupes et elles sont perpétuellement
renégociées ».

II - Termes relatifs aux interventions et/ou
intégrés dans le Code du patrimoine et la
réglementation

Pour les termes en usage dans la réglementation
des monuments historiques (Code du patrimoine,
décrets et circulaires), les définitions sont
constituées de citations ou de renvois si celles-ci
sont suffisamment explicites. D’autres définitions
sont constituées de renvois vers la loi relative à la
maîtrise d’ouvrage publique, etc...

Législation et réglementation de référence

- Code du patrimoine, livre VI, Monuments historiques,

- Ordonnance n° 2005-1128 du 8 septembre 2005
relative aux monuments historiques et aux espaces
protégés,

- Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architecture, urbain et paysager,

- Décret n° 2007-612 du 25 avril 2007 relatif à la
Commission nationale des monuments historiques,

- Circulaire n° 2007/008 du 4 mai 2007 relative à
l’application du décret n° 2007-487 du 30 mars 2007,

- Circulaire n° 2007/013 du 1er octobre 2007 relative
aux autorisations de travaux sur les immeubles
protégés au titre des monuments historiques,
- Décret n° 2009-748 du 22 juin 2009 relatif à
l’assistance à maîtrise d’ouvrage des services de l’État
chargés des monuments historiques,

- Décret n° 2009-749 du 22 juin 2009 relatif à la maîtrise
d’œuvre sur les immeubles classés au titre des
monuments historiques,

- Décret n° 2009-750 du 22 juin 2009 relatif au contrôle
scientifique et technique des services de l’État sur la
conservation des monuments historiques classés ou
inscrits,

- Décret n° 2009-751 du 22 juin 2009 relatif aux
missions et aux rémunérations des techniciens-conseils
agréés pour les orgues protégées au titre des
monuments historiques,

- Circulaire n° 2009/022 du 1er décembre 2009 relative
à la maîtrise d’œuvre des travaux sur les monuments
classés et inscrits,
- Circulaire n° 2009/023 du 1er décembre 2009 relative
à l’assistance à maîtrise d’ouvrage des services de
l’État chargés des monuments historiques,

- Circulaire n° 2009/024 du 1er décembre relative au
contrôle scientifique et technique des services de l’État
sur la conservation des monuments historiques classés
ou inscrits.

Assistance à maîtrise d’ouvrage :

Voir la circulaire n°2009/023 du 1er décembre 2009
relative à l’assistance à maîtrise d’ouvrage des
services de l’État chargés des monuments
historiques.

Accord sur les travaux :

Il s’agit de l’accord qui doit être donné par l’autorité
de l’État compétente en matière de monuments
historiques (préfet de région ou ministre de la Culture
et de la Communication en cas d’évocation) lorsque
l’instruction de la demande d’autorisation de travaux
et la décision sur cette demande relèvent d’une autre
autorité (cas général pour les immeubles inscrits :
art L. 621-27 alinéa 2 du CP).

Autorisation de travaux :

L’autorisation de travaux sur monument historique
concerne les immeubles, les objets mobiliers et les
orgues classés (art L. 621-9 et art L. 622-7 du CP).
Elle concerne également les immeubles adossés aux
immeubles classés lorsque les travaux envisagés ne
sont pas soumis à un permis de construire ou un permis
de démolir mais sont de nature à affecter la bonne
conservation de l’immeuble classé (art L. 621-30
alinéa 2 du CP). L’instruction de la demande
d’autorisation est faite par l’autorité de l’État
compétente en matière de monuments historiques
(préfet de région ou ministre de la Culture et de la
Communication en cas d’évocation) et celle-ci prend
la décision sur la demande.
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Avant-projet sommaire :

Voir la circulaire n° 2009/022 du 1er décembre 2009
relative à la maîtrise d’œuvre des travaux sur les
monuments classés et inscrits.

Avant-projet définitif :

Voir la circulaire n° 2009/022 du 1er décembre 2009
relative à la maîtrise d’œuvre des travaux sur les
monuments classés et inscrits.

Attestation de conformité (Code du patrimoine) :
Lorsque les travaux autorisés sur les immeubles et les
objets mobiliers classés ont été réalisés,  la conformité
de l’exécution à l’autorisation donnée est constatée
par les services déconcentrés du ministre chargé de
la culture (art. 25 et 66 du décret n° 2007- 487 du
30 mars 2007. Pas de délai prévu). Elle donne lieu, le
cas échéant, à une attestation du préfet de région pour
le versement  du solde des subventions publiques.

Comité scientifique, comité de suivi :

Sur proposition de la direction régionale des affaires
culturelles ou à l’initiative du maître d’ouvrage,
réunion de personnalités qualifiées (universitaires,
conservateurs, restaurateurs, laboratoires de
recherche...) et de représentants des services chargés
des monuments historiques (ou de l’archéologie,
inspection générale de l’architecture et du patrimoine,
laboratoires de recherche...) sollicités pour leur
compétence afin de donner un avis sur un projet
complexe d’intervention et participer au suivi du
chantier et à sa validation. L’importance d’un
monument historique pour le patrimoine français
peut aussi justifier la création d’un tel comité.

Les avis du comité scientifique ne se substituent pas
aux autorisations ou accords donnés par le préfet de
région (direction régionale des affaires culturelles).
Les modalités d’organisation (prise en charge des frais
de déplacement) et de fonctionnement des comités
sont de la responsabilité du maître d’ouvrage. Dans
certains cas particuliers, la direction régionale des
affaires culturelles pourra être amenée à prendre les
frais en charge pour des monuments historiques ne lui
appartenant pas.

Conditions :

Voir infra prescriptions, réserves et conditions.

Constat d’état : Voir première partie du glossaire.

Déclaration préalable aux travaux (immeubles)
(Code du patrimoine) :

La déclaration de travaux concerne les immeubles
inscrits lorsque les travaux envisagés ne sont soumis
à aucune formalité au titre du Code de l’urbanisme

(hors travaux d’entretien et de réparations ordinaires).
L’autorité compétente en matière de monuments
historiques ne peut s’opposer à ces travaux qu’en
engageant la procédure de classement. (art. L. 621-
27 alinéa 3 du CP).

Déclaration préalable (pour les objets mobiliers
et les orgues) :

La déclaration préalable de travaux de modification,
réparation ou restauration portant sur un  objet mobilier
inscrit est adressée deux mois à l’avance au
conservateur des antiquités et objets d’art du
département qui en avise le préfet de région. La
déclaration préalable de travaux de modification,
réparation ou restauration portant sur un orgue inscrit
est adressée deux mois à l’avance au service
départemental de l’architecture et du patrimoine qui
en avise le préfet de région (art. 81 du décret 2007-
487 du 30 mars 2007).

Pour les travaux sur objets inscrits, le conservateur
des antiquités et objets d’art ne peut émettre que
des observations ou des recommandations. Si
l’administration estime que l’intégrité d’un objet inscrit
est menacée, seul l’engagement d’une procédure de
classement peut permettre d’arrêter les travaux
envisagés. Cette procédure doit cependant rester
exceptionnelle afin de conserver tout son sens aux
deux niveaux de protection du patrimoine national
(circulaire n° 2007/008 du 4 mai 2007).

Déclaration attestant l’achèvement ou la
conformité des travaux et contestation de cette
conformité (Code de l’urbanisme) :

Lorsque les travaux sur monuments historiques sont
soumis à un permis de construire ou d’aménager, ce
qui est le cas général pour les immeubles inscrits, le
bénéficiaire ou l’architecte déclare au maire par une
attestation l’achèvement ou la conformité des travaux
(art. R. 462-1 CU). À compter de la date de réception
en mairie de cette déclaration, l’autorité compétente
dispose d’un  délai de cinq mois pour contester la
conformité si le récolement est obligatoire
(art. R. 462-6 du CU). Le récolement est obligatoire
pour les travaux réalisés sur les immeubles inscrits et
il est alors effectué par les représentants de l’autorité
compétente en liaison avec les services déconcentrés
du ministre chargé de la culture (art. R. 462-7 du CU).

Descriptif détaillé des interventions (pour un
objet mobilier) :

La demande d’autorisation de travaux pour un objet
classé et la déclaration préalable pour un objet inscrit
sont accompagnés d’un dossier décrivant les travaux
projetés qui comprend le constat d’état, le diagnostic
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et les propositions d’intervention ainsi que des
photographies permettant d’apprécier l’état de l’objet
et le projet de travaux (art. 63 et art. 81 du décret
n° 2007-487 du 30 mars 2007).

Découvertes fortuites :

Voir § 3.2.1.3. de la circulaire n° 2009/024 du
1er décembre 2009 relative au contrôle scientifique
et technique des services de l’État sur la conservation
des monuments historiques classés ou inscrits.

Diagnostic (pour les immeubles) :

Voir la circulaire n° 2009/022 du 1er décembre 2009
relative à la maîtrise d’œuvre des travaux sur les
monuments classés et inscrits.

Diagnostic (pour les objets mobiliers) :

Voir première partie du glossaire.

Dossier de consultation des entreprises :

Voir la circulaire n° 2009/022 du 1er décembre 2009
relative à la maîtrise d’œuvre des travaux sur les
monuments classés et inscrits.

Dossier de demande d’autorisation pour les
travaux sur un immeuble classé :
Ce dossier comprend :

1° Le programme d’opération décrivant et justifiant
les travaux projetés et l’avant-projet définitif contenant
un rapport de présentation, un descriptif quantitatif
détaillé et l’ensemble des documents graphiques et
photographiques permettant la compréhension des
travaux prévus.

2° Les études scientifiques et techniques préalables à
la réalisation des travaux, en fonction de la nature, de
l’importance et de la complexité de ceux-ci. (art. 20
du décret n° 2007-487).

Voir arrêté du 29 novembre 2007 relatif aux
modèles de demandes d’autorisations de travaux
sur les monuments historiques et à l’enregistrement
des demandes d’autorisations de travaux et des
déclarations préalables.

Dossier documentaire des ouvrages exécutés
(DDOE) :

Ce dossier comprend un mémoire descriptif
accompagné de documents graphiques et
photographiques, une copie des mémoires réglés aux
entreprises ainsi que les attachements figurés
éventuellement fournis par elles, les rapports des
intervenants spécialisés, la liste des matériaux utilisés
et leur provenance. Les restaurations d’œuvres d’art,
peintures murales, sculptures, vitraux incorporés à
l’immeuble sont accompagnées des copies des
protocoles d’intervention des restaurateurs,
mentionnant les produits utilisés et des documents

figurés présentant l’œuvre avant, pendant et après
restauration. Les documents préparatoires, études
scientifiques ou techniques, diagnostics sont joints au
dossier s’ils éclairent utilement les travaux réalisés
(art. 25 du décret n° 2007-487).

Dossier documentaire des travaux exécutés
(pour les objets mobiliers et les orgues) :
Ce dossier comprend une copie des mémoires réglés
aux entreprises et une copie des protocoles
d’intervention des intervenants mentionnant les produits
utilisés et des documents figurés présentant l’œuvre
avant, pendant et après restauration. Les documents
préparatoires, études scientifiques ou techniques,
diagnostics sont joints au dossier s’ils éclairent
utilement les travaux réalisés.(art. 66 du décret
n° 2007-487). Ce dossier peut être appelé rapport
d’intervention.

Entretien :

Voir travaux d’entretien.

Étude préalable (pour les objets mobiliers et les
orgues) :
Ensemble des études historiques, techniques,
scientifiques et de faisabilité, qui permettent d’établir
l’intérêt d’un projet de conservation-restauration et/
ou de conservation préventive, d’en fixer les objectifs
et les orientations. L’étude préalable comporte
obligatoirement un constat d’état, un diagnostic, une
définition des objectifs, et des préconisations (CMA
2007).

État sanitaire :

Voir § 1 de la circulaire n° 2009/024 du
1er décembre 2009 relative au contrôle scientifique
et technique des services de l’État sur la conservation
des monuments historiques classés ou inscrits.

Étude d’évaluation :

Voir la circulaire n° 2009/022 du 1er décembre 2009
relative à la maîtrise d’œuvre des travaux sur les
monuments classés et inscrits.

Maîtrise d’ouvrage : (définition générale inspirée
de l’article 2 de la Loi n° 85-704 du 12 juillet 1985
relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses
rapports avec la maîtrise d’œuvre privée).

Le maître de l’ouvrage est la personne physique ou
morale pour laquelle l’ouvrage est construit ou qui fait
l’objet de travaux. Il est le responsable principal de
l’ouvrage. Il lui appartient, après s’être assuré de la
faisabilité et de l’opportunité de l’opération envisagée,
d’en déterminer la localisation, d’en définir le
programme, d’en arrêter l’enveloppe financière
prévisionnelle, d’en assurer le financement, de choisir
le processus selon lequel l’ouvrage sera réalisé et de
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conclure, avec les maîtres d’œuvre et entrepreneurs
qu’il choisit, les contrats ayant pour objet les études et
l’exécution des travaux.

Maîtrise d’œuvre : (définition générale inspirée
de l'article 7 de la Loi n° 85-704 du 12 juillet 1985
relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses
rapports avec la maîtrise d’œuvre privée).

Voir la circulaire n° 2009/022 du 1er décembre 2009
relative à la maîtrise d’œuvre des travaux sur les
monuments classés et inscrits.

Modifications (travaux de) :

Voir la circulaire n° 2009/022 du 1er décembre 2009
relative à la maîtrise d’œuvre des travaux sur les
monuments classés et inscrits.

Nettoyage :

Opération visant à éliminer de la surface d’une œuvre,
d’un bâtiment, les dépôts de matériaux exogènes qui en
perturbent la lisibilité ou la bonne conservation. Ces dépôts
ne doivent pas être confondus avec les modifications de
la dite surface induites par l’exposition à l’environnement
et au vieillissement naturel. Cette opération ne doit pas
altérer la surface originelle de l’œuvre ou du bâtiment.

Opération :

(définition générale inspirée de l’article 27 du
Code des marchés publics, article 27).

Il y a opération de travaux lorsque le maître d’ouvrage
prend la décision de mettre en œuvre, dans une période
de temps et un périmètre limités, un ensemble de
travaux caractérisé par son unité fonctionnelle,
technique ou économique.

Pathologies  :

Ensemble d’altérations d’origine naturelle ou
anthropique qui affectent l’aspect, la durabilité ou la
fonctionnalité d’une œuvre ou d’un bâtiment tant dans
sa structure que dans ses matériaux.

Péril :

Voir l’article L. 511-1 (bâtiments menaçant ruine) et
suivants du Code de la construction et de l’habitation.

Prescriptions, réserves ou conditions :

La décision d’autorisation de travaux sur un immeuble
classé peut être assortie de prescriptions, réserves ou
conditions pour l’exercice du contrôle scientifique et
technique (art. 21 alinéa 3 du décret n° 2007-487 du
30 mars 2007).

prescription : édiction d’une obligation de faire

réserve : édiction d’une obligation de ne pas faire
condition : modalité particulière d’exécution des
travaux affectant l’autorisation

voir § 3.2 de la circulaire n° 2009/024 du
1er décembre 2009 relative au contrôle scientifique
et technique des services de l’État sur la conservation
des monuments historiques classés ou inscrits.

Programme :

Les très nombreuses acceptions du mot renvoient
toutes à la notion de prévision. Deux surtout concernent
le domaine MH :

Programme budgétaire :

La LOLF a introduit la notion de « programme » et de
« budget opérationnel de programme ». Il s’agit du
regroupement de crédits destinés à mettre en œuvre
une action ou un ensemble d’actions relevant d’un
même ministère et auxquelles sont associés des
objectifs précis, définis en fonction de finalités d’intérêt
général, ainsi que des résultats attendus et faisant
l’objet d’une évaluation.

Le programme des actions sur le patrimoine protégé
regroupe les opérations prévues à court et moyen terme
dont la faisabilité a été établie. Il suppose une bonne
prévision des moyens budgétaires ultérieurement
disponibles, le recensement exhaustif des études
réalisées et des demandes exprimées, ainsi que la
définition préalable et explicite de critères de choix
(exemples : valeurs relatives des biens protégés, risque
d’aggravation de l’état sanitaire, insertion d’une ou de
plusieurs opérations dans un projet global de
développement, dans un projet spécifique de
reconversion-réutilisation, dans un projet de recherche
à caractère scientifique, etc.). Il s’ordonne en fonction
de la priorité relative accordée à chacune des
opérations qui le composent en un tout cohérent. Sa
validité et sa pertinence s’apprécient dans la durée en
fonction des résultats qu’il a permis d’obtenir.

Programme architectural :

Document écrit relevant du maître de l’ouvrage, établi
sous sa responsabilité après concertation avec les
utilisateurs du bien. Il lui permet de formaliser ses
objectifs fondamentaux, ses besoins et ses exigences,
les contraintes susceptibles d’influer sur la forme et
le contenu de l’opération future, ainsi que le schéma
administratif et les conditions financières de sa
réalisation. Il s’accompagne des données de tous
ordres disponibles sur l’état du bien protégé et, le cas
échéant, sur son environnement. Le programme
architectural est destiné à devenir le document
contractuel par lequel le maître de l’ouvrage définira
le contenu de la mission future de maîtrise d’œuvre.

Projet technique (pour un orgue) :

La demande d’autorisation de travaux sur un orgue
classé et la déclaration préalable pour un orgue inscrit
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sont accompagnées d’un dossier qui comprend le
programme d’opération décrivant et justifiant les
travaux projetés et le projet technique, qui comporte
les éléments suivants : un rapport de présentation, un
descriptif quantitatif détaillé, l’ensemble des
documents graphiques et photographiques nécessaires
à la compréhension des travaux prévus. Il comprend
les études scientifiques et techniques nécessaires à la
réalisation des travaux et le bilan de l’état sanitaire de
l’orgue (art. 63 et art. 81 du décret n° 2007-487 du
30 mars 2007).

Purge conservatoire :

Dépose d’éléments menaçant ruine avant que leur
chute ne provoque des accidents sur les personnes ou
des dégâts annexes sur les biens ou encore la perte
des éléments eux-même. Une purge n’est pas une
démolition. L’objectif est de préserver les parties
prélevées comme les parties subsistantes dans le but
d’une restauration prochaine. La dépose doit être aussi
soigneuse que possible avec repérage et délimitation
des zones concernées, constat photographique avant
et après les opérations.

Une opération de purge relevant de l’urgence peut se
faire sans formalités administratives mais
l’intervention sur la voie publique nécessite d’alerter
l’autorité responsable de la sécurité publique ou de
s’assurer de l’assistance des pompiers avec mise en
place d’un périmètre de sécurité. Après un sinistre
important (foudre, incendie, effondrement), les
précautions doivent être renforcées dans la mesure
où des déséquilibres de structures peuvent apparaître.

Rapport d’intervention (pour les objets) :
Voir dossier documentaire des travaux exécutés.

Réception des travaux :

La réception des travaux intervient lorsque le maître
d’œuvre livre les travaux qu’il a réalisés au maître
d’ouvrage et que celui-ci les accepte. Un procès-verbal
de réception est établi avec ou sans réserves. S’il est
établi sans réserve, le maître d’ouvrage verse au maître
d’œuvre le solde du montant de sa commande.

Récolement (définition pour les objets
mobiliers) :

Voir annexe n° 2 de la circulaire n° 2009/024 du
1er décembre 2009 relative au contrôle scientifique
et technique des services de l’État sur la conservation
des monuments historiques classés ou inscrits.

Bordereau de récolement :

Document de synthèse signé des parties (conservateur
rédigeant le bordereau, propriétaire et affectataire ou
leurs représentants certifiant la présence et l’état du
bien protégé. Ce bordereau est diffusé aux parties, à

la DRAC et archivé à la médiathèque de l’architecture
et du patrimoine. Un traitement automatisé existe dans
des bases de données locales et est prévu dans le
programme national AGRÉGÉE.

Récolement des travaux (Code de l’urbanisme) :

Contrôler la conformité des travaux réalisés à
l’autorisation délivrée.

Réparation : (pour un objet mobilier ou un orgue) :

Ensemble d’opérations directement entreprises sur un
objet afin de lui restituer sa fonctionnalité. Ce terme
n’est généralement pas appliqué aux biens culturels,
et se limite alors au cadre des travaux d’entretien  ou
de maintenance (CMA, 2007).

Réparations ordinaires :

Voir travaux d’entretien annexe n° 1 de la
circulaire n° 2009/022 du 1er décembre 2009
relative à la maîtrise d’œuvre des travaux sur les
monuments classés et inscrits.

Réserves :

Voir supra prescriptions réserves et conditions.

Schéma directeur :

Document de planification concernant des ensembles
architecturaux et/ou paysagers complexes, permettant
d’avoir une vue globale de l’état des lieux, de la
connaissance et des besoins. Il permet une prévision
spatiale et fonctionnelle des actions de conservation,
de restauration et d’aménagement. En matière de
monuments historiques, il va de pair ou se confond,
suivant les cas, avec le projet culturel qui définit des
options de contenu. Par nature, son élaboration requiert
une approche pluridisciplinaire. Après sa validation par
les parties prenantes, il permet l’élaboration et la mise
en œuvre de projets partiels mais coordonnés.

Travaux d’entretien :

La locution « travaux d’entretien et de réparations
ordinaires » est utilisée dans le Code de l’urbanisme
et la locution « travaux et réparations d’entretien »,
pour les immeubles classés, dans le Code du patrimoine.
Cette distinction de vocabulaire n’entraîne cependant
aucune différence entre les travaux concernés.
Pour les constructions existantes,  il s’agit des
travaux destinés :
- à maintenir les immeubles bâtis en bon état, à en
permettre un usage normal ou à en prévenir toute
dégradation notamment par le traitement préventif de
leur matériau selon sa nature,
- à remettre en état à l’identique une partie de ces
immeubles bâtis, c’est-à-dire sans en modifier la
matière, l’aspect, la consistance (forme, dessin et
couleur) et l’agencement.
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Pour les parcs et jardins, il s’agit des travaux qui
ne sont pas de nature à modifier leur consistance, leur
agencement et leur composition générale.
La maintenance est une opération d’entretien portant
sur des appareils ou installations techniques.
L’ensemble de ces types de travaux sont dispensés
des autorisations prévues par le Code de l’urbanisme
ou par le Code du patrimoine.
(cf. annexe n° 1 de la circulaire n° 2009/022 du
1er décembre 2009 relative à la maîtrise d’œuvre
des travaux sur les monuments classés et inscrits).

Travaux  (pour les objets mobiliers) :

Le terme « travaux » employé dans le Code du
patrimoine et dans le décret n° 2007-487 n’implique
pas que les interventions effectuées sur les objets
mobiliers sont des « opérations de travaux » au sens
du Code des marchés publics. Dans la très grande
majorité des cas, les marchés publics relatifs à la
conservation et la restauration des biens culturels
mobiliers sont qualifiés de marchés de service parce
que la part d’apport et d’incorporation de matériaux
est accessoire par rapport à la part de prestations
intellectuelles et de main d’œuvre.

Annexe n° 2 : Le bordereau de récolement -
point sur la méthodologie du constat d’état

Le mot « récolement » vient du latin recolere qui
signifie se rappeler, passer en revue. Dans l’état actuel
du Code du patrimoine, les CAOA procèdent, au
moins tous les cinq ans, à des récolements périodiques
des objets classés et inscrits.

Le récolement est effectué sur place pour permettre
de reconnaître les conditions de conservation et de
sécurité dans lesquelles se trouvent les objets protégés.

Les CAOA transcrivent l’état nominatif des objets
protégés sur les bordereaux dont les modèles sont

fournis par l’administration (version papier ou
informatisée) :

- en prenant soin de reproduire textuellement les
intitulés des arrêtés,

- en utilisant un bordereau de récolement pour chaque
édifice contenant des objets protégés,

- en contrôlant sur place l’exactitude de la
dénomination sous lequel chaque objet est désigné et
en proposant ensuite, s’il y a lieu, d’y apporter toutes
les modifications nécessaires afin de mettre à jour les
bases de données locales et nationales,

- en mentionnant les dimensions de l’objet et en notant
les changements de place qu’il aurait pu subir dans
l’édifice,

- en indiquant toutes observations et propositions au
sujet des objets.

Le CAOA doit notamment vérifier les conditions de
conservation des objets mobiliers :

- sûreté : selon les cas, fixation des œuvres, clôture
et/ou gardiennage des lieux de conservation,

- conditions matérielles de conservation des lieux de
conservation : aération des lieux, taux d’humidité,
variations climatiques, risques de confinement...

Le récolement est pour le CAOA l’occasion de
reconstituer ou de compléter la documentation
photographique dont il dispose. Il doit impérativement
dater et signer chaque bordereau de récolement et le
faire signer par le propriétaire et l’affectataire s’il y a
lieu.

La méthodologie de l’examen d’un objet mobilier en
vue de dresser un constat d’état fera prochainement
l’objet d’un document normatif issu des travaux
européens de normalisation de la conservation des
biens culturels menées par le comité technique TC
346 en lien en France avec l’AFNOR et le MCC
(www.afnor.org).
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Modèle de bordereau de récolement

CONSERVATION DES ANTIQUITÉS ET OBJETS D’ART

RÉCOLEMENT
des objets, meubles ou immeubles par destination,

classés au titre des monuments historiques dans l’édifice désigné ci-contre
(Prescription de l’article L. 622-8 du Code du patrimoine - article 67 du décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux

monuments historiques)

Diffusion du bordereau : Propriétaire, affectataire
Préfecture du département, conservation des antiquités et objets d’art
Direction régionale des affaires culturelles - conservation régionale des monuments historiques
Direction de l’architecture et du patrimoine - Sous-direction des monuments historiques et espaces protégés - bureau de la
conservation du patrimoine mobilier et instrumental

NUMÉROS DÉNOMINATION, DÉSIGNATION ET DATE OBSERVATIONS du propriétaire OBSERVATIONS du conservateur Image
d’ordre PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES de la protection1

DES OBJETS

 N° PALISSY Titre courant Date dernier récolement :  xxxx
Pour les classés Siècle (date) Emplacement
et inscrits Auteur ou Atelier Déplacement

Matériaux CL : date de État
Dimensions classement, Précision état

aaaa/mm/jj Restauration : aucune/projet/osdélivré/osachevé

En cas de vol : Date de plainte : x/xx/xxxx

Marquage : fait/à faire
Travaux de sécurité : fait/à faire

NUMÉROS DÉNOMINATION DES OBJETS DATE OBSERVATIONS du maire OBSERVATIONS du conservateur
d’ordre de la protection1

1   CL : classement au titre des monuments historiques ; IS : inscription au titre des monuments historiques

Les soussignés (nom, prénom, fonction et signature) certifient que les objets portés au présent état figurent dans
…............................................................................................................................................................................................
…............................................................................................................................................................, à la date de ce jour.

Fait à …........................................., le …................. 20............

Le propriétaire ou son représentant, L’affectataire Le conservateur des antiquités et objets d’art,

DÉPARTEMENT

COMMUNE

INSEE

ÉDIFICE
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Annexe n° 3 : Le recueil des ressources
documentaires existantes et leur mise à

disposition

a- Les ressources nationales

Le ministère de la Culture et de la Communication
met à disposition, par le biais des bases de données et
des sites Internet, les ressources documentaires
disponibles. Le site Internet de la médiathèque de
l’architecture et du patrimoine (www.mediatheque-
patrimoine.culture.fr) présente depuis quelques années
une ressource incontournable sur les archives des
monuments historiques que ce soit en matière de
travaux, de plans, de relevés (y compris ceux du centre
de recherche des monuments historiques pour tout ce
qui concerne le second œuvre depuis 1937) ou de
photographies. Les rapports scientifiques établis depuis
1970 par le laboratoire de recherche des monuments
historiques sont accessibles dans les bases de données
disponibles sur le site Internet du LRMH
(www.lrmh.culture.fr) avec la documentation
photographique correspondante. Le dépouillement
complet des dossiers d’archives ou du laboratoire ne
peut être demandé aux agents de ces services.

b- Les conditions de diffusion des photographies, plans
et archives relatifs aux monuments historiques

Sur demande préalable justifiée par la direction
régionale des affaires culturelles, les photographies
numérisées peuvent être envoyés par la médiathèque
de l’architecture et du patrimoine sous forme de fichier
ou de CD pour un usage limité (études scientifiques et
techniques en vue d’une intervention, composition du
dossier de demande d’autorisation de travaux...).

Des coûts de prestation adaptés en fonction de l’origine
et de l’importance de la commande seront établis. Pour
tout usage commercial et notamment en vue de
l’édition, les photographies de la médiathèque de
l’architecture et du patrimoine sont diffusées par
l’agence photographique de la Réunion des musées
nationaux (RMN, www.rmn.fr), 10, rue de l’Abbaye,
75006 Paris.

Les plans sont dupliqués par une société privée sur
support papier ou numérique. Ce coût est à la charge
du commanditaire (direction régionale des affaires
culturelles, propriétaire ou maître d’œuvre).

Une partie importante des archives concernant les
monuments historiques sont conservés aux Archives
nationales (série F 19 pour les cathédrales et les
bâtiments diocésains, série F 21 pour les bâtiments
civils, versements des ministères au 20e siècle...) : le
centre d’accueil des Archives nationales précise sur

le site www.chan.fr les conditions de reproduction et
de diffusion.

c- Les ressources régionales

Chaque direction régionale des affaires culturelles doit
établir, pour son usage et pour tous les propriétaires
des monuments historiques, un recensement des
ressources documentaires disponibles dans les services
ou institutions suivants :

- services déconcentrés (direction régionale des
affaires culturelles et services départementaux de
l’architecture et du patrimoine),

- archives départementales ou municipales,
- archives et  documentation des sociétés savantes ou
sociétés archéologiques locales,

- documentation des services régionaux de l’inventaire
général du patrimoine culturel,

- documentation des conservations départementales
des antiquités et objets d’art,

- documentation des autres services patrimoniaux des
collectivités territoriales,

- etc.

Sous réserve de l’autorisation d’accès donnée par les
propriétaires, les archives des propriétaires privés mais
aussi celles des entreprises spécialisées sur les
monuments historiques peuvent également être signalées.

Ces guides documentaires régionaux et communs
doivent permettre de préciser les conditions d’accès
et de reproduction des documents graphiques et
photographiques utilisables et disponibles (fiches « à
qui s’adresser », recueil de liens et d’adresses...).

Annexe n° 4 : Les modalités d’archivage des
documents produits lors d’intervention sur les

monuments historiques

Deux des trois exemplaires des documents produits
requis par les articles 25 et 66 du décret n° 2007-487
du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et
aux zones de protection du patrimoine architectural,
urbain et paysager doivent être consacrés à
l’archivage : l’un à destination de la direction régionale
des affaires culturelles avant versement aux archives
départementales, l’autre à destination de la
médiathèque de l’architecture et du patrimoine.

Les documents concernés sont les suivants :

- pour les immeubles : étude d’évaluation, diagnostic,
APD ayant permis la délivrance des AT, dossier
documentaire des ouvrages exécutés avec les
documents graphiques et photographiques joints ;
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- pour les orgues : étude préalable, projet technique et
dossier documentaire des travaux exécutés avec les
documents graphiques et photographiques joints ;

- pour les objets mobiliers : étude préalable, constat
d’état, diagnostic, descriptif détaillé des interventions
et dossier documentaire des travaux exécutés avec
les documents graphiques et photographiques joints.

1/ La présentation des dossiers documentaires
de travaux relatifs aux monuments historiques

La page de titre de chaque document produit doit
comporter les indications suivantes permettant son
identification  et facilitant son archivage :

- localisation : région, département, commune, édifice ;
- référence Mérimée ou Palissy ou date de classement
du bien ;

- pour les immeubles : partie de l’édifice concernée le
cas échéant ;

- titre courant pour les orgues et objets mobiliers ;

- maître d’ouvrage ;

- nom des agents en charge du contrôle scientifique et
technique ;

- type d’intervention ;

- date(s) de l’intervention ;

- noms et adresses des auteurs ;
- date de rédaction du document, mois et année.

Ces informations sont en grande partie celles requises
pour les documents CERFA de demande d’autorisation
de travaux.

S’il s’agit du dossier documentaire fourni après travaux
de restauration, la date et le numéro de l’autorisation
de travaux devra également être précisée de même
que les dates précises des interventions. En outre, le
dossier documentaire devra également comporter les
copies des autorisations délivrées.

L’attestation de conformité à l’autorisation délivrée
sera jointe à ce dossier lors de l’archivage par la
direction régionale des affaires culturelles.

2/ Les formats recommandés

La version papier est au format A4, paginée en totalité
et en continu pour faciliter l’archivage des dossiers. Les
documents d’un format supérieur (plans et relevés de
détail, accompagnés de leur échelle) sont pliés et placés
hors texte. Le tirage argentique des photographies sur
papier spécifique est recommandé pour la pérennité de
la conservation des documents relatifs aux interventions.

Ces documents peuvent être dématérialisés au format
.pdf texte avec images et documents graphiques
intégrés.

Si les photographies ou documents graphiques sont en
pièces annexes, le format requis pour  les documents
photographiques est en .tif ou .jpeg et celui requis pour
les documents graphiques est en .dwg ou Autocad
compatible. Ces pièces annexes doivent être légendées
et accompagnées d’un fichier descriptif indiquant : le
numéro de la photographie ou du plan, la localisation,
l’édifice ou l’objet, le nom du photographe, la date de
prise de vue et sa justification.

La version  numérique doit être identique à la version
papier et la configuration requise pour la lecture doit
être portée sur la jaquette du média. Le respect des
standards et normes définis par le cadre commun
d’interopérabilité des systèmes d’information publics
est requis.

L’envoi de la version numérique se fait directement à
la médiathèque de l’architecture et du patrimoine,
11, rue du Séminaire de Conflans, 94220 Charenton-
le-Pont, par courrier ou par messagerie. Dans le cadre
de l’archivage électronique, la MAP effectue avec le
DSI le transfert des supports pour tenter l’archivage
sur le long terme.

Annexe n° 5 : Le rôle de l’inspection générale
de l’architecture et du patrimoine (spécialité
MH) en matière de contrôle scientifique et

technique

1 - Définition du champ d’intervention

1.1 - Le ministre chargé des monuments historiques
peut décider des missions d’inspection générale
permettant d’évaluer les conditions dans lesquelles les
études, les projets et les travaux sont conduits sur le
patrimoine mobilier et immobilier protégé.

1.2 - Les avis des inspecteurs généraux de
l’architecture et du patrimoine de la spécialité
monuments historiques (conservateurs et architectes)
sont des avis d’experts qui sont émis :
- dans le cadre du contrôle scientifique et technique
(CST) au sens strict, c’est-à-dire s’insérant, dossier
par dossier, dans une procédure administrative régie
par la réglementation : autorisations de travaux sur le
patrimoine protégé, tant mobilier qu’immobilier, projets
de protection juridique au titre du Code du patrimoine,
etc...,

- mais aussi dans le cadre du contrôle et de l’évaluation
de l’activité des services, et tout spécialement sur ses
aspects scientifiques et techniques. L’inspection
générale de l’architecture et du patrimoine est
missionnée par le directeur de l’architecture et du
patrimoine. Elle peut aussi lui proposer des
programmes de travail de réflexion et d’évaluation
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prospective ou rétrospective sur tous les aspects de la
politique patrimoniale : la fonction documentaire, la
recherche scientifique, l’identification du patrimoine
et sa protection, la politique de conservation et de mise
en valeur, l’état sanitaire des monuments protégés, les
conditions de l’exercice des missions de maîtrise
d’œuvre, de maîtrise d’ouvrage et d’assistance à la
maîtrise d’ouvrage, etc...

2 - Missions de contrôle et d’expertise a priori

2.1 - En matière de protection juridique au titre des
monuments historiques, les inspecteurs généraux sont
systématiquement consultés sur tout projet de
classement, tant en matière de patrimoine immobilier
que mobilier. Les dossiers dont ils sont saisis à ce titre
comportent les avis « de premier rang » émis par les
intervenants au plan départemental et régional,
conservateurs et/ou architectes. Ils présentent leurs
rapports devant la Commission nationale des
monuments historiques.

2.2 - En matière d’études avant travaux, d’avant-projets
sommaires et définitifs et de demandes d’autorisation de
travaux, la saisine des inspecteurs généraux des
monuments historiques par la direction de l’architecture
et du patrimoine ou les directions régionales des affaires
culturelles s’effectue en fonction de la nature et de
l’importance des études, du projet ou de la demande. En
revanche leur saisine est systématique dès lors que :

- les dossiers sont évoqués par le ministre et/ou inscrits
à l’ordre du jour de la commission nationale des
monuments historiques,
- les dossiers ont fait l’objet d’avis divergents au stade
de l’instruction locale.

La saisine concerne dans la majorité des cas des objets
ou des immeubles classés au titre des monuments
historiques. Elle se justifie néanmoins aussi dans
certains cas complexes concernant des éléments de
patrimoine inscrits au titre des monuments historiques.

Dans tous les cas, et comme en matière de protection
juridique, les dossiers de travaux dont sont saisis les
inspecteurs généraux des monuments historiques
comportent les avis « de premier rang » émis par les
intervenants au plan départemental et régional,
conservateurs et/ou architectes.

En-dehors des critères d’opportunité ou de ceux liés à
la nature particulière des édifices ou des objets
mobiliers, comme leur caractère particulièrement
prestigieux ou leur très grande notoriété (par exemple
les édifices inscrits sur la liste du patrimoine mondial),
les critères qui doivent inciter les directions régionales
des affaires culturelles à saisir l’inspection générale
pour avis sont, entre autres, les suivants :

- incidences fortes d’interventions architecturales sur
des décors immeubles ou meubles et/ou sur des œuvres
d’art ;

- études proposant plusieurs solutions techniques et/
ou architecturales ;

- études et projets architecturaux comportant une part
significative de démolition et/ou de (re)construction
et/ou d’extension, adossée ou non ;

- études et projets comportant un programme de
réutilisation ou un changement des fonctions de
l’édifice ;
- projets de schémas directeurs d’aménagement
concernant des ensembles architecturaux ou
paysagers complexes ;

- projets significatifs d’insertion d’œuvres d’art
contemporain ;

- tout projet d’intervention importante à caractère
irréversible (exemple : « dé-restauration » profonde ;
transposition d’une peinture sur toile ou dépose d’une
peinture murale, etc...).

Ce principe de sélectivité s’accompagne de deux
corollaires :

- afin de permettre à l’IGAPA de jouer son rôle
fondamental d’évaluation, les directions régionales des
affaires culturelles avisent en temps réel les inspecteurs
généraux territorialement compétents des projets de
commande d’étude et des autorisations de travaux en
cours d’instruction. En fonction de la nature des projets
et de l’importance du monument, et le cas échéant, ceux-
ci sont alors en mesure de faire leurs observations ;

- les directions régionales des affaires culturelles
associent les inspecteurs généraux territorialement
compétents aux réunions périodiques d’examen d’études
et de projets. Ces réunions permettent une réflexion
collégiale aussi bien sur les études et les projets remis
que sur des dossiers en cours ou même sur de futurs
dossiers (par exemple sur la définition des programmes
des études à venir). Elles sont distinctes des réunions
des comités scientifiques qui sont constitués autour de
tel ou tel monument et qui font appel aux compétences
de personnalités extérieures. Elles se distinguent aussi
des réunions annuelles de programmation.

3 - Droit de suite  et  analyse a posteriori

3.1 - Les chantiers en cours : les inspecteurs généraux
des monuments historiques ont spécialement vocation
à y être appelés par les directions régionales des
affaires culturelles en cas :

- de litige grave entre les intervenants ;

- de découvertes fortuites et d’aléas remettant en
cause de façon significative le projet approuvé ou ayant
fait l’objet de l’autorisation préalable ;
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- de validation d’essais (essais de convenance, essais
préalables, essais d’intervention sur des décors
monumentaux) ou de simulations.

3.2 - Les inspecteurs généraux territorialement
compétents pourront recevoir mission de mener des
analyses a posteriori sur :

- les autorisations de travaux délivrées ;

- les dossiers documentaires des ouvrages exécutés ;

- en matière de travaux sur les immeubles classés, le
choix du maître d’œuvre qualifié retenu.

4 - Modalités d’exercice des missions
d’inspection

4.1 - Les missions d’inspection donnent lieu à des
rapports écrits adressés par les inspecteurs généraux
territorialement compétents aux directeurs régionaux
des affaires culturelles avec copie à la direction de
l’architecture et du patrimoine ou suivant les cas,
directement au directeur de l’architecture et du
patrimoine. Dans le cas de missions conjointes ces
rapports sont, dans toute la mesure du possible, co-
signés par l’inspecteur général conservateur et de
l’inspecteur général architecte.

4.2 - L’avis demandé peut être rendu par une ou
plusieurs spécialités outre celle des monuments
historiques (archéologie, espaces protégés, inventaire
général du patrimoine culturel), s’il y a lieu d’exprimer
un avis de synthèse collégial, soit à l’initiative des
inspecteurs concernés, soit à la demande du directeur
de l’architecture et du patrimoine.

Annexe n° 6 : Le Laboratoire de recherche
des monuments historiques

Le laboratoire de recherche des monuments
historiques (LRMH) est un service à compétence
nationale du ministère de la Culture et de la
Communication, dont la mission principale est de mener
des études et des recherches sur la conservation in
situ des monuments et objets du patrimoine culturel
protégés au titre des monuments historiques. Il travaille
en liaison directe avec les services de l’État en région
en tant que conseil, notamment dans le cadre du
contrôle scientifique et technique de l’État.

Missions principales : mener des recherches
approfondies et des études de cas sur la
conservation des œuvres patrimoniales

- Matériaux constitutifs : pierre, vitrail, métal, bois,
peinture, polychromie sur bois et sur pierre, textile,
grottes ornées, béton, mortiers ;

- Phénomènes d’altération qui compromettent leur
conservation : altérations dues à l’environnement

climatique, à la pollution, aux micro-organismes, au
vieillissement des matériaux ;

- Traitements à appliquer aux œuvres altérées :
nettoyage, consolidation, protection ;

- Conditions de conservation des monuments et objets
étudiés ;

- Techniques d’analyse et de caractérisation : non
destructives, micro-destructives, de terrain… ;
- Mettre au point des protocoles et cahiers des charges
spécifiques pour des études scientifiques menées par
des laboratoires du secteur privé ou parapublic, évaluer
les résultats des études précitées ;

- Apporter une assistance technique et scientifique,
des conseils et missions d’expertise, dans le cadre des
travaux de restauration des monuments historiques.

Autres missions

- Contribuer à la formation des professionnels du
patrimoine et à la diffusion de l’information scientifique
et technique dans ses domaines de compétence ;

- Élaborer des recommandations, chartes de qualité,
mises au point méthodologiques ou contribuer à la
rédaction de normes sur la caractérisation des
matériaux du patrimoine et de leurs altérations, ainsi
que sur le rendu et la présentation des résultats ;

- Rassembler les études scientifiques réalisées sur des
monuments classés afin de constituer une ressource
commune, en la rendant accessible en tout ou partie
sur le site Internet du LRMH ;

- Encourager la recherche sur la conservation des
matériaux du patrimoine au sein d’un réseau de
laboratoires d’universités, CNRS, grandes écoles,
institutions de recherche...

Mode de fonctionnement

Le laboratoire de recherche des monuments historiques
peut mener ses travaux de plusieurs manières, avec
des sources de financement différentes :

Sur ses  propres ressources, au titre du service
public

* À la demande des services de l’État
(administration centrale et services déconcentrés) dans
le cadre des opérations de travaux :

- Pour tous les monuments appartenant à l’État, dans
la mesure de ses compétences et de ses moyens, le
laboratoire de recherche des monuments historiques
réalise ou coordonne les études scientifiques sur les
matériaux ;

- Pour les monuments protégés qui n’appartiennent
pas à l’État (collectivité territoriale, propriétaire privé),
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le laboratoire de recherche des monuments historiques
intervient :

. dans le cadre du contrôle scientifique et technique
de l’État,

. dans le cadre de l’assistance à maîtrise d’ouvrage.

* Sur sa propre initiative dans le cadre de ses
programmes de recherche, financés sur ses propres
crédits. Dans ce cadre, sur la base de leur intérêt
scientifique, des interventions ponctuelles d’études ou
de recherche pourront être réalisées sur tous les
immeubles et objets mobiliers classés ou inscrits au
titre des  monuments historiques.

Sur ressources extérieures
- Le laboratoire de recherche des monuments
historiques répond à des appels à projets (Agence
nationale de la recherche, Programme national de
recherche-connaissance et conservation du patrimoine
culturel-PNRCC du MCC, Commission européenne,
appels à projets régionaux...) ;

- Le laboratoire de recherche des monuments
historiques peut monter et proposer des projets de
recherche à des collectivités territoriales, propriétaires
privés, entreprises, etc...

L’intervention du laboratoire de recherche des
monuments historiques dans le cadre du contrôle
scientifique et technique

* Dans un premier temps, il met gracieusement à la
disposition de la maîtrise d’ouvrage et sur sollicitation
de la direction régionale des affaires culturelles,
l’ensemble des ressources scientifiques disponibles sur
le monument (études scientifiques réalisées par lui-
même ou par d’autres laboratoires, publications,
photographies). Les frais réels de reprographie des
documents feront l’objet d’une facturation.

* Au stade du diagnostic des désordres ou des
altérations, le laboratoire de recherche des monuments
historiques peut être sollicité par la direction régionale
des affaires culturelles pour un pré-diagnostic et la
définition de protocoles d’études scientifiques
(analyses de matériaux, datation, etc.) qui seront
ensuite réalisés par des laboratoires de service dans
le cadre de l’avant-projet sommaire.

* Au stade de la validation de l’APS, le laboratoire de
recherche des monuments historiques peut être sollicité
pour une évaluation des résultats des études
scientifiques menées et des prescriptions techniques
qui en découlent, notamment lorsqu’il a été consulté
pour la définition des protocoles d’études.

* Le laboratoire de recherche des monuments
historiques peut également être amené à intervenir sur
un monument protégé, avec l’accord du propriétaire
et du maître d’ouvrage, dans le cadre de ses travaux
de recherche.

Le LRMH travaille dans un cadre conventionné avec
le CICRP (centre interrégional de conservation et de
restauration du patrimoine, www.cicrp.fr) de
Marseille. Pour la région PACA et les régions
limitrophes, le laboratoire du CICRP peut être sollicité
dans les mêmes conditions que le LRMH.

Annexe n° 7 : Le dossier de saisine de la
Commission nationale des monuments

historiques, 2e section, travaux sur immeubles

La section travaux sur MH de la Commission nationale
des monuments historiques se réunit 7 à 8 fois par an
selon un calendrier fixé en fin d’année pour l’année
suivante communiqué à l’ensemble des services
déconcentrés.

L’élaboration des ordres du jour se fait en fonction
des dossiers disponibles et complets.

La saisine de la commission se fait sur demande écrite
de la direction régionale des affaires culturelles
territorialement compétente auprès de la direction de
l’architecture et du patrimoine. Cette saisine peut avoir
pour origine une demande de l’inspection générale de
l’architecture et du patrimoine. Cette demande porte
soit sur le recueil d’un simple avis de la commission,
soit sur une décision prise après évocation ministérielle
et avis de la commission. Dans ce dernier cas,
l’autorisation de travaux sera délivrée par le ministre.

La saisine de la commission peut également se faire
directement à l’initiative du ministre. Le dossier est
alors également évoqué.

Il est à noter que certains dossiers passent
systématiquement en commission compte tenu de leur
impact durable sur le monument ; il s’agit de ceux
relatifs à des travaux importants dans des monuments
emblématiques, à la création et l’installation de vitraux
ou de mobiliers contemporains dans les édifices
religieux, à l’installation pérenne d’œuvres
contemporaines.

Les décisions de mises en demeure d’effectuer des
travaux et d’exécution de travaux d’office font
également l’objet d’une consultation systématique et
préalable de la commission.
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La demande écrite du  préfet de région (DRAC) doit
être accompagnée d’un dossier comprenant les  pièces
suivantes :

- l’objet des travaux ;

- les demandes d’autorisation de travaux le cas échéant
(enregistrées en SDAP) ;

- le projet lui-même sous forme de plans, graphiques,
descriptifs du monument et des travaux accompagné
d’un dossier photographique ;
- le chiffrage des travaux ;

- les avis des inspecteurs généraux des monuments
historiques territorialement concernés (conservateur
et architecte) ;

- l’avis, le cas échéant, du conservateur du patrimoine
en charge du dossier ;

- l’avis, le cas échéant, de l’ABF ou du SDAP
(obligatoire en cas de PC).

Les ordres du jour sont fixés, de façon prévisionnelle,
par trimestre et arrêtés définitivement  un mois avant
la séance. Ce délai permet d’assurer le secrétariat de
la séance :
- invitation des membres de la section - 25 à
30 personnes ;

- invitation des services déconcentrés et centraux
concernés  (DRAC et SDAP, DAP et DMF...) ;

- invitation des invités extérieurs dont les maîtres
d’ouvrage et maître d’œuvre, si besoin est de 
l’affectataire domanial ou cultuel pour les édifices
religieux ;

- réservation de la salle et du matériel nécessaire à la
présentation ;

- préparation d’un résumé du dossier (sous forme
papier) à destination du président de séance ainsi qu’un
dossier iconographique à destination des membres.

Annexe n° 8 : Contrôle scientifique et
technique et contrôle de conformité des

travaux sur monument historique classé ou
inscrit

Gestion des incidents

1° Refus d’accès au chantier

Comment réagir lorsqu’un refus est opposé par
le propriétaire ou son représentant à une
demande de visite en vue d’exercer le contrôle
scientifique et technique sur place ?

Si aucune infraction ne peut être constatée de
l’extérieur et s’il n’est pas fait suite à la demande de
pièces ou si la visite est refusée au service, et après
mise en demeure adressée au maître de l’ouvrage par

lettre recommandée avec accusé de réception restée
infructueuse(1), la commission d’une infraction peut
être soupçonnée.

Dans un tel cas, seule est possible, en l’état du droit
positif, l’information du procureur de la République
par l’agent quant au refus opposé par le propriétaire
ou l’occupant à l’action de l’administration ainsi que
la transmission des éléments de fait permettant de
soupçonner la commission d’une infraction. S’il estime
que les éléments du dossier joints à la demande de
l’administration compétente permettent de présumer
qu’une infraction a sans doute été commise ou est en
train de l’être, le procureur pourra ouvrir une enquête
préliminaire et donner commission rogatoire à des
officiers de police judiciaire en vue d’une visite
domiciliaire ou de perquisitions.

Si une infraction peut être constatée de l’extérieur,
l’agent chargé du contrôle ayant connaissance d’un
délit, doit le dénoncer au procureur de la République
en application de l’article 40 du Code de procédure
pénale. Si d’autres infractions sont soupçonnées, cette
dénonciation peut être utilement complétée par une
demande d’enquête complémentaire.

S’il est par ailleurs dûment commissionné et
assermenté en vue de constater précisément les
infractions commises, l’agent doit en dresser procès-
verbal et transmettre immédiatement celui-ci au
procureur de la République (voir guide de l’action
pénale en cas d’infraction au droit du patrimoine
(édition mai 2009) accessible sur SÉMAPHORE
(http://semaphore.culture.gouv.fr domaines/patrimoine/
pénal/le guide de l’action pénale de la DAPA).

2° Risque de dégradation

Comment réagir lorsqu’un risque de dégradation
est analysé à l’occasion de l’exercice du contrôle
scientifique et technique ?

Si l’agent chargé du contrôle scientifique et technique
analyse un risque de dégradation potentiel du fait de
l’exécution des travaux en conformité avec
l’autorisation délivrée, il peut simplement alerter le
maître de l’ouvrage et/ou son maître d’œuvre de ce
risque mais ne rien imposer. Il appartient en effet à
ces derniers de proposer une solution à l’autorité
compétente, l’autorisation délivrée n’étant pas dans
un tel cas exclusive de l’infraction prévue à
l’article L.322-3-1 du Code pénal.

(1) Aucune forme particulière n’est exigée pour la rédaction d’un tel
courrier qui doit simplement être parfaitement circonstancié et
mot ivé
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La responsabilité de l’État pourrait être engagée devant
la juridiction administrative sur le fondement d’une faute
de service si les instructions qui précèdent n’étaient pas
respectées par l’agent chargé du contrôle scientifique
et technique et que son intervention se trouvait être à
l’origine d’un préjudice causé au maître de l’ouvrage.

3° Exécution non conforme à l’autorisation
délivrée

Dès lors que l’agent chargé du contrôle scientifique
et technique constate un défaut de conformité de
l’exécution en cours des travaux à l’autorisation
délivrée, notamment la réalisation de travaux qui
n’étaient pas prévus dans la demande ou la suppression
d’éléments dont la démolition ou la dépose n’étaient
pas autorisées, il doit, par courrier recommandé avec
accusé de réception, mettre le maître d’ouvrage et le
maître d’œuvre en demeure de s’y conformer.

Si la mise en conformité n’est pas réalisée, il convient
de distinguer deux cas de figure selon que les travaux
réalisés sans autorisation ont ou non entraîné une
dégradation du monument historique classé.

a) Travaux non autorisés sans dégradation

La réalisation sans autorisation de travaux autres que
d’entretien sur un monument historique constitue une
infraction prévue à l’article L. 624-1 du Code du
patrimoine (MH inscrit) et à L. 624-2 du Code du
patrimoine (MH classé) et punie dans les deux cas
d’une amende de 3 750 euros (délit).

Dans ce cas, si l’agent chargé du contrôle scientifique
et technique est dûment commissionné et assermenté
(ce qui est conseillé car, à défaut, il devra faire
intervenir un autre agent du service habilité), après
une mise en demeure de remettre en l’état dans un
bref délai adressée par voie de recommandé avec
accusé de réception et restée infructueuse, il doit
dresser procès-verbal d’infraction et transmettre cet
acte au procureur de la République près le tribunal de
grande instance territorialement compétent.

Parallèlement, s’il s’agit d’un immeuble classé, le
dossier doit être transmis à l’administration centrale
afin que cette dernière puisse étudier l’opportunité de
mettre en œuvre la procédure de remise en état prévue
au deuxième alinéa de l’article L. 642-2 précité, soit
directement, soit en saisissant la juridiction judiciaire.

S’il s’agit d’un immeuble inscrit, le droit commun des
infractions aux règles applicables aux autorisations de
travaux en droit de l’urbanisme (art. L. 460-1 - droit
de visite - et L. 480-1 et suivants du Code de
l’urbanisme) est applicable aux infractions commises
à l’occasion de travaux sur immeuble inscrit.

L’inscription de l’immeuble au titre des monuments
historiques ne constitue pas une cause d’aggravation
de la peine encourue. Les règles relatives à
l’interruption des travaux, à la remise en état sont
applicables dans les conditions du droit commun.

b) Travaux non autorisés ayant entraîné des
dégradations

Si la réalisation de travaux sans autorisation a entraîné
une dégradation du monument historique, la
dénonciation en application de l’article 40 du Code de
procédure pénale ou le procès-verbal doivent
également viser l’article L. 322-3-1(2) du Code pénal
et préciser les caractéristiques de cette dégradation.
Cette infraction est punie de sept ans d’emprison-
nement et de 100 000 euros d’amende.

Il doit être souligné que le propriétaire du bien peut
être poursuivi sur le fondement de cette infraction s’il
s’avère qu’il est lui-même à l’origine de la dégradation
du meuble ou de l’immeuble protégé au titre des
monuments historiques lui appartenant.

La mise en œuvre des mesures prévues au deuxième
alinéa de l’article L. 624-2 pour les immeubles classés
est recommandée en cas de dégradation.

4° Défaut de conformité à l’achèvement des
travaux

a) Immeuble classé

La conformité des travaux réalisés sur un immeuble
classé à l’autorisation donnée est constatée par les
services déconcentrés du ministre chargé de la culture
(DRAC-CRMH, SDAP, ABF...). Contrairement au
Code de l’urbanisme, aucun délai contraint n’est prévu
pour la mise en œuvre de cette procédure de contrôle
par l’administration chargée des monuments historiques.

Si une différence est constatée entre les travaux exécutés
et l’autorisation délivrée, le maître de l’ouvrage doit être
mis en demeure de mettre les travaux en conformité.

Cependant, les dispositions relatives à la poursuite des
infractions au titre du Code de l’urbanisme ne
s’appliquent pas en matière de travaux sur monument
historique classé.

(2) Article 322-3-1 du Code pénal : La destruction, la dégradation
ou la détérioration est punie de sept ans d’emprisonnement et de
100 000 euros d’amende lorsqu’elle porte sur :
1° Un immeuble ou objet mobilier classé ou inscrit en application
des dispositions du Code du patrimoine...
Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et 150 000 euros
d’amende lorsque l’infraction prévue au présent article est commise
avec la circonstance prévue au 1° de l’article 322-3. Les peines
d’amende mentionnées au présent article peuvent être élevées jusqu’à
la moitié de la valeur du bien détruit, dégradé ou détérioré.
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Ainsi, aucune disposition de la loi ne permet ni
d’ordonner l’interruption des travaux (CAA Paris,
7 mai 1996, Min. Équip./Sté SOTRACO) ni de
demander la remise en conformité avec l’autorisation
accordée ainsi qu’avec les prescriptions, conditions et
réserves qu’elle contient. Dans ces hypothèses, seule
une sanction financière est envisageable (voir infra).

Toutefois, si, à l’occasion du contrôle de conformité,
est constatée une destruction, une dégradation ou une
détérioration de la partie d’immeuble ou de l’immeuble
classé, le service doit dresser procès-verbal et le
transmettre au procureur de la République. Il doit, en
outre, sans délai, transmettre le dossier au ministre de
la Culture ou à son délégué afin que soit étudiée
l’éventualité d’appliquer l’alinéa 2 de l’article L. 624-
2 du Code du patrimoine (prescription de remise en
état aux frais des délinquants ou demande à la juridiction
compétente de procéder à cette prescription, le tribunal
pouvant assortir cette obligation d’une astreinte ou
autoriser, le cas échéant, la puissance publique à agir
d’office aux frais des délinquants).

Le contrôle de la conformité donne lieu, le cas échéant,
à une attestation du préfet de région pour le versement
du solde des subventions publiques.

Si le service constate que les travaux ne sont pas
conformes aux prescriptions, réserves et conditions
contenues dans l’autorisation, que ce défaut de
conformité soit ou non accompagné d’une dégradation,
il lui appartient de prendre l’attache de l’ensemble des
collectivités publiques ayant versé une subvention ou
devant verser un complément ainsi que des services
fiscaux compétents afin de les informer de ce défaut
de conformité. Les premières seront ainsi en mesure
de récupérer les versements effectués et/ou de refuser
de procéder aux versements complémentaires et les
seconds de refuser d’octroyer le bénéfice des
avantages fiscaux au demandeur (voir CAA Lyon
27 février 2007 société Sodiloge).

b) Immeuble inscrit

En ce qui concerne le contrôle de la conformité des
travaux, contrairement au choix effectué en
matière de travaux sur monument classé, le régime
des immeubles inscrits suit le droit commun du
permis de construire qui est passé avec la réforme de
2005 à un système déclaratif de l’achèvement des
travaux (cf. articles R. 462-1 et suivants du Code de
l’urbanisme).

Le constructeur ou son architecte certifie qu’il a bien
respecté le permis dans la déclaration attestant
l’achèvement et la conformité des travaux avec
l’autorisation délivrée.

L’autorité compétente peut contester cette déclaration
dans un délai de 5 mois dans les cas où le récolement
est obligatoire ce qui est le cas lorsque les travaux
concernent un immeuble ou une partie d’immeuble
inscrit au titre des monuments historiques.

Le récolement des travaux sur monument historique
inscrit est effectué par l’autorité compétente en liaison
avec le représentant du ministre chargé des monuments
historiques. Cette mission peut être exercée soit par un
agent de la DRAC soit par un architecte des Bâtiments
de France ou un agent du SDAP.

Lorsque le récolement est effectué en liaison avec le
représentant du service, ce dernier fait part de ses
observations à l’autorité compétente. Il précise
notamment si les prescriptions assortissant son accord
ont bien été respectées.

Lorsque les travaux ne sont pas conformes à
l’autorisation, l’autorité compétente pour délivrer le
permis ou prendre la décision sur la déclaration
préalable met en demeure, dans le délai prévu à
l’article R. 462-6, le maître de l’ouvrage de déposer
un dossier modificatif ou de mettre les travaux en
conformité avec l’autorisation accordée.

Si le service se rend compte que l’autorité compétente
pour procéder au récolement ne l’a pas sollicité dans
le délai légal de cinq mois, il est légitime à procéder
lui-même à la vérification de la conformité des travaux
aux prescriptions émises par le préfet de région au
titre des monuments historiques. Si les travaux ne sont
pas conformes, il écrit à l’autorité compétente afin de
lui demander de mettre en demeure le déclarant de
déposer un dossier modificatif ou de mettre les travaux
en conformité avec l’autorisation accordée.

À défaut pour le demandeur de s’exécuter, le service
devra s’organiser avec l’autorité compétente pour
diligenter une action pénale, chaque service pouvant
alternativement ou cumulativement dresser procès-
verbal afin de constater l’infraction commise (l’agent
du ministère ne pouvant dresser PV que pour constater
les infractions pour lesquelles il est régulièrement
commissionné et assermenté, voir : guide de l’action
pénale en cas d’infraction au droit du patrimoine
précité).

Le droit commun des infractions aux règles applicables
aux autorisations de travaux en droit de l’urbanisme
(art. L. 460-1 - droit de visite - et L. 480-1 et suivants
du Code de l’urbanisme) est applicable aux infractions
commises à l’occasion de travaux sur immeuble inscrit.
L’inscription de l’immeuble au titre des monuments
historiques ne constitue pas une cause d’aggravation
de la peine encourue.
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Les règles relatives à l’interruption des travaux, à la
remise en état sont applicables dans les conditions du
droit commun.

Si l’autorisation d’urbanisme a été accordée sans être
assortie de prescriptions, l’infraction est constituée si
les travaux réalisés ne sont pas conformes au projet
proposé et accepté. Si l’autorisation délivrée avait été
assortie de prescriptions, l’infraction est constituée si
les travaux réalisés ne sont pas conformes au projet
proposé et accepté et/ou aux prescriptions.

Si les travaux achevés et déclarés comme tels sont
conformes à une autorisation illégale ou obtenue par
fraude, l’infraction commise initialement subsiste et
peut être poursuivie. En aucun cas, la déclaration ne
pourrait purger l’infraction, quand bien même
l’administration n’aurait pas contrôlé la conformité des
travaux à l’autorisation délivrée dans le délai légal.
Le contexte pénal est aggravé en cas de fausse
déclaration.

Les sanctions financières envisagées à l’occasion de
l’étude du contrôle de la conformité des travaux sur
monument historique classé sont également
applicables.

5° Sanctions pénales

a) Monuments historiques classés

a-1) Immeubles classés

Les dispositions relatives à la poursuite des infractions
au titre du Code de l’urbanisme ne s’appliquent pas en
matière de travaux sur monument historique classé,
l’article L. 480-4 ne visant que le fait d’exécuter  des
travaux mentionnés aux articles L. 421-1 à L. 421-5 en
méconnaissance des obligations imposées par les
titres Ier à VII du même code et les règlements pris pour
leur application ou en méconnaissance des prescriptions
imposées par un permis de construire, de démolir ou
d’aménager ou par la décision prise sur une déclaration
préalable. Il ne s’applique pas, en conséquence, aux
travaux sur monument historique classé mentionnés à
l’article L. 425-5 du Code de l’urbanisme.

Les dispositions applicables sont les articles 322-3-1
du Code pénal, les travaux illicites réalisés sur des
immeubles classés emportant généralement une
dégradation du monument, et l’article L. 624-2 du Code
du patrimoine, dispositions déjà évoquées plus haut.

a-2) Meubles classés

En application de l’article L. 624-2 du Code du
patrimoine est puni d’une amende de 3 750 euros le
fait, pour toute personne, d’enfreindre les dispositions

de l’article L. 622-7 relatif à la modification d’un objet
mobilier classé au titre des monuments historiques, sans
préjudice de l’action en dommages-intérêts qui pourra
être exercée contre ceux qui auront ordonné les
travaux exécutés ou les mesures prises en violation
de ces articles. Selon les cas et l’importance de
l’intervention illicite réalisée, une demande de remise
en état de l’objet est toujours possible même si la
procédure légale de remise en état aux frais du
délinquant n’a été prévue que pour les immeubles
classés. Le service doit mettre en demeure l’auteur
de la dégradation par lettre recommandée avec accusé
de réception. En cas de non exécution, la remise en
état peut être sollicitée auprès du tribunal au titre de
la réparation civile dans le cadre d’une action civile
diligentée par l’État.

Si des dégradations sont constatées, l’infraction prévue
à l’article 322-3-1 du Code pénal peut être poursuivie
dans les conditions évoquées précédemment.

Ainsi, si les travaux n’ont pas été réalisés
conformément à l’autorisation délivrée et que les
objets ont par exemple subi une intervention non
autorisée, cet article est applicable. L’agent chargé
du contrôle scientifique et technique, généralement le
CAOA, doit dresser procès-verbal portant constat de
cette infraction.

Si des dégradations sont constatées, l’infraction prévue
à l’article 322-3-1 du Code pénal peut être  poursuivie
dans les conditions évoquées précédemment.

Vous veillerez à ce que le service chargé des
monuments historiques informe systématiquement
l’administration centrale des infractions constatées en
lui transmettant copie des procès-verbaux adressés
au procureur de la République.

b) Immeuble inscrit

Comme on l’a vu, l’intégralité du dispositif pénal prévu
aux articles L. 480-1 et suivants du Code de
l’urbanisme est applicable, l’article L. 480-1 prévoyant
à cet égard que des agents relevant du ministère
chargés des monuments historiques puissent être
commissionnés par ce dernier à l’effet de constater
les infractions visées à l’article L. 480-4 du Code de
l’urbanisme (infractions au droit des sols).

Par ailleurs, comme cela a été également abordé, les
infractions de dégradation volontaire (art. 322-3-1 du
Code pénal) et de travaux sans autorisation
(art. L. 624-1 du Code du patrimoine) peuvent être
également constituées à l’occasion d’une opération
de travaux sur un immeuble inscrit au titre des
monuments historiques.
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Si une condamnation à reconstruire à l’identique peut
sembler ne pas avoir de sens d’un point de vue
patrimonial, le dommage porté au bien original étant
irréversible, elle a un grand sens du point de vue
répressif (voir : pour une condamnation à reconstruire
à l’identique un donjon inscrit démoli : Crim. n° 99-
84.137, 20 juin 2000) du fait du caractère fortement
dissuasif de ce risque de sanction.

Arrêté n° 37 du 8 décembre 2009 portant
classement au titre des monuments historiques
des anciennes salines royales de Salins-les-Bains
(Jura).

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié
relatif à la commission régionale du patrimoine et
des sites et à l’instruction de certaines autorisations
de travaux ;

Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration
centrale du ministère de la Culture et de la
Communication ;

Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager ;
Vu l’arrêté en date du 22 juillet 1971 portant
classement au titre des monuments historiques des
parties suivantes des anciennes salines royales de
Salins-les-Bains (Jura) : grande salle voûtée du « puits
d’Amont » et ses installations de pompage dont la
grande roue à godets, ainsi que le grand passage voûté
le reliant au « puits à Gré » ;

Vu l’arrêté en date du 17 avril 2008 portant inscription
au titre des monuments historiques des parties suivantes
des anciennes salines royales de Salins-les-Bains (Jura) :

- pour la grande saline : l’ensemble des bâtiments
souterrains et de surface, y compris la tour de Flore,
en totalité, avec leurs installations techniques, les
vestiges des murs de clôture et la porte, les sols et
sous-sols de l’emprise de la saline et les vestiges
archéologiques qu’ils contiennent,

- et pour la petite saline : le puits à Muyre situé sous
l’établissement thermal ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites de Franche-Comté entendue en sa séance
du 20 septembre 2007 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 17 novembre 2008 ;

Vu la délibération du 12 décembre 2007 du conseil
municipal de la ville de Salins-les-Bains (Jura),
propriétaire, portant adhésion au classement ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la conservation des anciennes salines
royales de Salins-les-Bains (Jura) présente au point
de vue de l’histoire et de l’art un intérêt public en raison
de la qualité de leur caractère unique en France
d’architecture industrielle du XIIe au XXe,

Arrête :

Art. 1er. - Sont classées au titre des monuments
historiques les parties suivantes des anciennes salines
royales de Salins-les-Bains (Jura) :
- pour la grande saline : l’ensemble des bâtiments
souterrains et de surface, y compris la tour de Flore,
en totalité, avec leurs installations techniques, les
vestiges des murs de clôture et la porte, les sols et
sous-sols de l’emprise de la saline et les vestiges
archéologiques qu’ils contiennent,

- et pour la petite saline : le puits à Muyre situé sous
l’établissement thermal,

à l’exception du casino en cours de construction
(parcelle n° 81),

situées sur les parcelles nos 80, 81, 82, 84, 85, 86, 87,
88, 89, 312, 313 et 320 d’une contenance respective
de 2a 55ca, 59a 50ca, 14a 66ca, 65a 65ca, 5a 8ca,
8a 70ca, 2a 62ca, 7a 35ca, 1a 85ca, 5a 67ca, 19a 98ca
et 5a 42ca figurant au cadastre section AO et
appartenant :

* Pour les parcelles nos AO 80, 81, 82, 84, 85, 86, 87,
88 et 89 :
- à la commune de Salins-les-Bains (Jura) par un acte
du 12 juillet 1966 passé devant Me Meylan, notaire à
Salins-les-Bains (Jura) et publié au bureau des
hypothèques d’Arbois (Jura) le 30 juillet 1966,
volume 1795, n° 34.

* Pour les parcelles nos AO 312, 313 et 320 :
- à la commune de Salins-les-Bains (Jura) depuis une
date antérieure au 1er janvier 1956 ;
- étant précisé qu’il existe un bail emphytéotique établi
entre la SARL dénommée « Société d’exploitation du
casino de Salins-les-Bains » (société par actions
simplifiée) et la commune de Salins-les-Bains, pour
les parcelles nos AO 312 et 313, en date du 12 janvier
1956 (transfert d’un bail emphytéotique en date du
13 février 1951 transcrit au bureau des hypothèques
d’Arbois (Jura) le 5 avril 1951, volume 1457, n° 36),
passé devant Me Meylan, notaire à Salins-les-Bains
(Jura) et publié au bureau des hypothèques de Poligny
(Jura) le 4 février 1956, volume 1554, n° 81 ;

- étant précisé que la Société d’exploitation du casino
de Salins-les-Bains a son siège social à 39110 Salins-
les-Bains, au casino, Rue de la République, est
constituée le 4 mai 1955 (date du début de l’activité
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de la société le 1er juillet 1955) et est enregistrée au
registre du commerce de Salins-les-Bains, sous le
n° 55-B-15. Elle est immatriculée sous le n° SIRET
625 580 154 000 15 au RCS de Lons-le-Saunier depuis
le 1er juin 2005 ;

- étant précisé qu’il existe un bail emphytéotique établi
entre la société « SCI du complexe immobilier de l’hôtel
des Bains de Salins-les-Bains » et la commune de
Salins-les-Bains, pour la parcelle n° AO 320, en date
du 2 avril 1985, passé devant Me Trossat, notaire à
Salins-les-Bains (Jura) et publié au bureau des
hypothèques de Poligny (Jura) le 30 mai 1985,
volume 2615, n° 21.

- étant précisé que la SCI du complexe immobilier de
l’hôtel des Bains de Salins-les-Bains a son siège social
à 39110 Salins-les-Bains, 1, Place des Alliés, Hôtel
des Bains. Elle est constituée aux termes de ses statuts
reçus par acte de Me Briqueler, notaire associé à
Belfort, le 27 septembre 1984 et immatriculée au
registre du commerce de Salins-les-Bains, sous le
n° B 330 980 178.

- étant précisé que la commune de Salins-les-Bains
possède le n° SIREN 213 905 003.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté de
classement au titre des monuments historiques du
22 juillet 1971 et à l’arrêté d’inscription au titre des
monuments historiques du 17 avril 2008, susvisés.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département et au
maire de la commune propriétaire, intéressés, qui seront
responsables, chacun en ce qui le concerne, de son
exécution. Une copie sera envoyée aux emphytéotes.

La directrice adjointe de l’architecture et du patrimoine,
Isabelle Maréchal

Arrêté n° 38 du 11 décembre 2009 portant
classement au titre des monuments historiques
du domaine le Bois des Moutiers à Varengeville
(Seine-Maritime).

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié relatif
à la commission régionale du patrimoine et des sites
et à l’instruction de certaines autorisations de travaux ;

Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration centrale
du ministère de la Culture et de la Communication ;

Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager ;

Vu l’arrêté en date du 6 juillet 2009 portant inscription
au titre des monuments historiques du domaine des
Moutiers, pour l’intérieur de la maison de villégiature,
et l’ensemble des éléments bâtis et des aménagements
de jardins ;

Vu l’arrêté en date du 29 décembre 1978 portant
inscription au titre des monuments historiques du parc
botanique dit « parc des Moutiers » ;

Vu l’arrêté en date du 15 janvier 1975 portant
inscription au titre des monuments historiques des
façades et toitures de la maison « le Bois des
Moutiers » ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites en date du 25 juin 2009 ;
La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 28 septembre 2009 ;
Vu l’adhésion au classement de la SCI De la Haie
des Moutiers, propriétaire, en date du 24 juillet 2009 ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que la conservation du domaine des
Moutiers, composé d’une villa, ses jardins et son parc
avec leurs aménagements et leurs éléments bâtis
présente au point de vue de l’histoire et de l’art un
intérêt public en raison du caractère unique de cette
maison - inspirée du mouvement « Arts and Crafts »
- en France au XXe siècle, en étroite harmonie et osmose
avec les jardins et le parc,

Arrête :

Art. 1er. - Est classé, au titre des monuments
historiques, en totalité, le domaine des Moutiers situé
à Varengeville-sur-Mer (Seine-Maritime), situé sur les
parcelles nos AB 216, 217, 242, 380, 382, 384, 385,
386, 387, 389, 390, 398, 484 et 474 d’une contenance
respective de 26a 17ca, 2ha 18a 24ca, 6ha 69a 24ca,
2a 24ca,1a 60ca, 3a 14ca, 1a 58ca, 3a 93ca, 78ca,
80a 61ca, 64a 88ca, 42a 17ca, 1ha 20a 26ca et
14a 31ca, figurant au cadastre section AB et
appartenant à la société civile De la Haye des
Moutiers, société civile immobilière immatriculée sous
le n° 313 643 697 au RCS de Dieppe, ayant son siège
social au Bois des Moutiers, route de l’Église, 76119
Varengeville-sur-Mer et pour représentant responsable
M. Antoine Bouchayer-Mallet, par acte du 20 mai
1966 devant Me Paumier, notaire à Ouville-la-Rivière
(Seine-Maritime) publié au bureau des hypothèques
de Dieppe le 13 juin 1966, volume 4319, n° 37.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue aux arrêtés
d’inscription au titre des monuments historiques des
15 janvier 1975, 29 décembre 1978 et du 6 juillet 2009
susvisés.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.



Bulletin officiel  181

145

Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département, au
maire et au propriétaire, intéressés, qui seront
responsables, chacun en ce qui le concerne, de son
exécution.

Pour le ministre et par délégation :
Pour le directeur de l’architecture et du patrimoine :

La directrice adjointe,
Isabelle Maréchal

Arrêté n° 39 du 11 décembre 2009 portant
classement au titre des monuments historiques
de l’église Saint-Pierre-és-Liens de
Nègrepelisse (Tarn-et-Garonne).
Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié relatif
à la commission régionale du patrimoine et des sites
et à l’instruction de certaines autorisations de travaux ;

Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration centrale
du ministère de la Culture et de la Communication ;
Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager ;
Vu l’arrêté en date du 7 novembre 1906  portant
classement au titre des monuments historiques du
clocher de l’église Saint-Pierre-ès-Liens à
Nègrepelisse (Tarn-et-Garonne) ;
Vu l’arrêté en date du 14 juin 2002 portant inscription
au titre des monuments historiques de l’église Saint-
Pierre-ès-Liens à Nègrepelisse (Tarn-et-Garonne) ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites de la région de Midi-Pyrénées en date du
5 février 2002 ;

Vu l’avis de la Commission nationale des monuments
historiques entendue en sa séance du 19 juin 2006 ;

Vu la délibération du conseil municipal de Nègrepelisse
en date du 13 décembre 2001 portant adhésion au
classement, la commune de Nègrepelisse étant
propriétaire ;
Considérant que la conservation de l’église néo-gothique
Saint-Pierre-ès-Liens à Nègrepelisse (Tarn-et-Garonne)
présente du point de vue de l’histoire de l’art, un intérêt
public en raison de sa qualité architecturale du XIXe siècle
intégrant le clocher du XVe siècle,

Arrête :

Art. 1er. - Est classée au titre des monuments
historiques, en totalité, l’église Saint-Pierre-ès-Liens
à Nègrepelisse (Tarn-et-Garonne), située sur la
parcelle n° 428 d’une contenance de 6a 35ca, figurant

au cadastre section G et appartenant à  la commune
de Nègrepelisse, n° SIREN 218 201 341, depuis une
date antérieure au 1er janvier 1956.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté de
classement au titre des monuments historiques du
7 novembre 1906 susvisé et se substitue à l’arrêté
d’inscription au titre des monuments historiques du
14 juin 2002 susvisé.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département, au
maire et au propriétaire, intéressés, qui seront
responsables, chacun en ce qui le concerne, de son
exécution.

Pour le ministre et par délégation :
Pour le directeur de l’architecture et du patrimoine :

La directrice adjointe,
Isabelle Maréchal

Arrêté modificatif n° 40 du 14 décembre 2009 à
l’arrêté du 12 juin 1926 portant classement au
titre des monuments historiques de
l’observatoire et ses jardins, à Paris XIV.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration centrale
du ministère de la Culture et de la Communication ;

Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager ;

Vu l’arrêté en date du 12 juin 1926  portant classement
au titre des monuments historiques de l’observatoire
de Paris et ses jardins, à Paris XIV ;

Considérant la nécessité de préciser l’étendue du
classement mentionné dans cet arrêté,

Arrête :

Art. 1er. - L’article 1er de l’arrêté susvisé est remplacé
par l’article 1er ainsi rédigé :

« Sont classés au titre des monuments historiques
l’observatoire et ses jardins, avec leurs clôtures (murs,
grilles, et pavillons d’entrée) situés sur la parcelle
n° 10, d’une contenance de 2ha 4a 99ca, figurant au
cadastre section AQ et appartenant à l’État, affectés
au ministère de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche (observatoire de Paris) ».

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au bureau des
hypothèques de la situation de l’immeuble classé.
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Art. 3. - Il sera notifié au préfet, secrétaire général
de la préfecture de Paris et au maire de Paris,
intéressés, qui seront responsables, chacun en ce qui
le concerne, de son exécution.

Pour le ministre et par délégation :
Pour le directeur de l’architecture et du patrimoine :

La directrice adjointe,
Isabelle Maréchal

Arrêté n° 41 du 21 décembre 2009 portant
classement au titre des monuments historiques
de l’ancien site minier de la fosse 11-19 de la
Compagnie des mines de Lens : tour et bâtiment
d’extraction du puits n° 19 avec l’ensemble de
son dispositif technique, chevalement et bâtiment
d’extraction du puits n° 11 avec l’ensemble de
son dispositif technique, bâtiment des machines
du puits n° 11 avec l’ensemble de son dispositif
technique, à Loos-en-Gohelle (Pas-de-Calais).

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié relatif à
la commission régionale du patrimoine et des sites et à
l’instruction de certaines autorisations de travaux ;

Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration centrale
du ministère de la Culture et de la Communication ;

Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager ;

Vu l’arrêté en date du 6 mai 1992 portant inscription
au titre des monuments historiques du chevalement
du puits n° 11 et de la tour d’extraction du puits n° 19
à Loos-en-Gohelle (Pas-de-Calais) ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites en date des 17 et 18 juin 2009 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 28 septembre 2009 ;

Vu la délibération portant adhésion au classement  du
bureau de la communaupole de la communauté
d’agglomération de Lens-Liévin (CALL) (Pas-de-
Calais), propriétaire, en date du 5 octobre 2009 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Considérant que la conservation de l’ancien site minier
de la fosse 11-19 de la Compagnie des mines de Lens à
Loos-en-Gohelle (Pas-de-Calais), présente au point de
vue de l’histoire un intérêt public en raison du témoignage
historique et technique qu’il constitue de l’exploitation du
charbon dans le bassin minier du Nord - Pas-de-Calais
de la fin du XIXe siècle à la fin de l’extraction dans la
concession des mines de Lens en 1986,

Arrête :

Art. 1er. - Sont classés au titre des monuments historiques
en totalité les éléments suivants de l’ancien site minier
de la fosse 11-19 de la Compagnie des mines de Lens,
situés rue de Bourgogne à Loos-en-Gohelle (Pas-de-
Calais) : tour et bâtiment d’extraction du puits n° 19 avec
l’ensemble de son dispositif technique, chevalement et
bâtiment d’extraction du puits n° 11 avec l’ensemble de
son dispositif technique, bâtiment des machines du puits
n° 11 avec l’ensemble de son dispositif technique, sur la
parcelle n° 65 d’une contenance de 9ha 6a 57ca, figurant
au cadastre section AI, et appartenant à la communaupole
de Lens-Liévin (n° SIREN 246 200 364), communauté
d’agglomération constituée le 1er janvier 1993, ayant son
siège 21, rue Marcel Sembat à Lens (Pas-de-Calais), et
pour représentant responsable M. Michel Vancaille,
président, demeurant à Lens (Pas-de-Calais), par acte
passé le 17 juillet 2000 devant Me Donat Bernard, membre
de la société civile professionnelle Dal Michel-François
et Bernard Donat, 5, rue Faidherbe à Lievin (Pas-de-
Calais) et publié au 1er bureau des hypothèques de
Béthune le 25 septembre 2000 sous le n° de volume 2000P,
n° 5547.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté
d’inscription au titre des monuments historiques du
6 mai 1992 susvisé.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département, au
président de la communauté d’agglomération de Lens-
Liévin propriétaire, et au maire de la commune,
intéressés, qui seront responsables, chacun en ce qui
le concerne, de son exécution.

La directrice adjointe de l’architecture et du patrimoine,
Isabelle Maréchal

MUSÉES

Décision du 9 décembre 2009 portant désignation
du commissaire du Gouvernement du groupement
d’intérêt public « Port-Royal des Champs ».

Le ministre de la Culture et de la Communication,
Vu le décret n° 91-1215 du 28 novembre 1991 modifié
relatif aux groupements d’intérêt public constitués pour
exercer des activités dans les domaines de la culture,
notamment son article 4  ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2007 portant approbation de la
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convention constitutive d’un groupement d’intérêt
public  ;

Vu la convention constitutive du groupement d’intérêt
public « Port-Royal des Champs », notamment son
article 18,

Décide :

Art. 1er. - M. Christophe Clément, chef du
département de l’architecture, de la muséographie et
des équipements de la direction des musées de France,
est désigné commissaire du Gouvernement du
groupement d’intérêt public « Port-Royal des
Champs ».

Art. 2. - La directrice des musées de France est
chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture
et de la Communication.

Pour le ministre de la Culture et de la Communication
et par délégation :

La directrice des musées de France,
Marie-Christine Labourdette

Décision n° 2009-6 du 10 décembre 2009 portant
délégation de signature à l’établissement public
du musée et du domaine national de Versailles.

Le président,
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique ;
Vu le décret n° 95-463 du 27 avril 1995 modifié portant
création de l’établissement public du musée et du
domaine national de Versailles ;
Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant Code
des marchés publics ;
Vu le décret du 6 juin 2007 portant nomination de
M. Jean-Jacques Aillagon en qualité de président de
l’établissement public du musée et du domaine national
de Versailles ;

Vu l’arrêté du 31 juillet 2007 portant nomination de
M. Denis Berthomier en qualité d’administrateur
général de l’établissement public du musée et du
domaine national de Versailles ;

Vu la décision du président de l’établissement public
du 15 juillet 2004 nommant Mme Ariane de Lestrange,
directrice de l’information et de la communication ;

Vu la décision du président de l'établissement public
n° 2008-4 du 1er juin 2008, portant délégations de
signatures,

Décide :

Art. 1er. - 1) Délégation est donnée à Mme Ariane de
Lestrange, directrice de l’information et de la
communication, à l’effet de signer, au nom du président
et dans la limite de ses attributions, tous bons de
commande relatifs à l’exécution des dépenses dont
elle a la charge dans le cadre des enveloppes
budgétaires et des seuils qui lui sont notifiés, à
l’exception des dépenses d’investissement et sous
réserve du respect des règles de publicité et de mise
en concurrence pour les marchés publics et accords-
cadres dont le montant est égal ou supérieur à
10 000 euros HT.

2) En cas d’absence ou d’empêchement de M. Denis
Berthomier, administrateur général, délégation est
donnée à Mme Ariane de Lestrange, directrice de
l’information et de la communication, à l’effet de
signer, au nom du président et dans la limite de ses
attributions, tous actes juridiques visant à autoriser des
prises de vues photographiques ou vidéographiques
au sein du musée et du domaine national de Versailles.

Art. 2. - La présente décision annule et remplace
l’article 7 de la décision n° 2008-4 du 1er juin 2008
portant délégations de signature.

Elle prend effet à compter de sa signature.

Le président de l’établissement public du musée
et du domaine national de Versailles,

Jean-Jacques Aillagon

Décision du 10 décembre 2009 relative à
l’intérim des fonctions de président de la
commission consultative des trésors nationaux.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, notamment son
article                   L. 111-4 ;

Vu le décret n° 93-124 du 29 janvier 1993 modifié
relatif aux biens culturels soumis à certaines
restrictions de circulation, notamment son article 5,

Décide :

Art. 1er. - L’intérim des fonctions de président de la
commission consultative des trésors nationaux est
confié à M. Édmond Honorat, conseiller d’État.

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le ministre de la Culture et de la Communication,
Frédéric Mitterrand
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Arrêté du 10 décembre 2009 portant nomination à
la commission consultative des trésors nationaux.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, notamment son
article L. 111-4 ;

Vu le décret n° 93-124 du 29 janvier 1993 modifié
relatif aux biens culturels soumis à certaines
restrictions de circulation, notamment son article 5,

Arrête :

Art. 1er. - Sont nommés membres de la commission
consultative des trésors nationaux, au titre des
personnalités qualifiées :

- M. Frédéric Castaing, président du Syndicat national
de la librairie ancienne et moderne,

- Mme Clémentine Gustin-Gomez, historienne d’art,
membre de la Commission interministérielle
d’agrément pour la conservation du patrimoine
artistique national,

- M. Adrien Maeght, directeur de galerie d’art et éditeur,

- M. Rodolphe Rapetti, conservateur général du
patrimoine,

- M. Dominique Ribeyre, commissaire-priseur judiciaire,

- M. Pierre Rosenberg, de l’Académie française,
conservateur général honoraire du patrimoine.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le ministre de la Culture et de la Communication,
Frédéric Mitterrand

Décision n° DFJS/Dépt/2009/33 du 16 décembre
2009 modifiant la décision n° DFJS/Dépt/2009/
13 du 23 octobre 2009 portant délégation de
signature au musée du Louvre.

Le président-directeur,

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 92-1338 du 22 décembre 1992 modifié
portant création de l’établissement public du musée
du Louvre, et notamment ses articles 19 et 19-1 ;

Vu le décret du 29 mars 2007 portant nomination du
président de l’établissement public du musée du Louvre ;

Vu le décret n° 2003-1097 du 18 novembre 2003 portant
délégation, pour certains corps de fonctionnaires du
ministère de la Culture et de la Communication, d’actes
de gestion au profit du président de l’établissement public
du musée du Louvre ;
Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant Code
des marchés publics ;

Vu l’arrêté du 18 novembre 2003 portant délégation
de pouvoirs en matière de gestion des personnels des
corps de catégories A, B et C au président de
l’établissement public du musée du Louvre ;

Vu la décision du président-directeur du 2 mai 2002
modifiée portant organisation des services du musée
du Louvre ;
Vu la décision n° DFJS/DML/2009/25 du 23 octobre
2009 portant délégation de signature ;
Vu la décision n° DFJS/Dépt/2009/13 du 23 octobre
2009 portant délégation de signature modifiée par la
décision n° DFJS/Dépt/2009/32 ;

Décide :

Art. 1er. - L’article 1er de la décision n° DFJS/Dépt/
2009/13 susvisée est complété comme suit : « En cas
d’absence ou d’empêchement de Mme Béatrice André-
Salvini, une délégation identique à celle visée au présent
article est donnée à Mme Françoise Demange,
conservateur en chef, et à Mme Élisabeth Fontan,
conservateur en chef ».

Art. 2. - L’article 9 de la décision n° DFJS/Dépt/2009/
13 susvisée est modifié comme suit : « Délégation de
signature est donnée, sous l’autorité de Mme Sophie
Makariou, à M. Frédéric Legallou, responsable
administratif et financier, à l’effet de signer, dans le
cadre de ses compétences :
- les pièces et correspondances relatives à
l’engagement des dépenses et notamment les bons de
commande et marchés dont le montant n’excède pas
20 000 euros HT ;
- la certification du service fait et des pièces
justificatives ;
- les actes de liquidation et de mandatement des
dépenses ;
- tous ordres de reversement ;

- tous documents comptables en dépense ;
- les certificats administratifs ;

- la mention « arrêté et liquidé » sur les factures ».

Art. 3. - L’article 11 de la décision n° DFJS/Dépt/
2009/13 susvisée est modifié comme suit :
« … Christophe Leribault, adjoint au directeur du
département des arts graphiques ».

Art. 4. - Les articles 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17,
18 et 19 de la décision n° DFJS/Dépt/2009/13 susvisée
deviennent respectivement les articles 10, 11, 12, 13,
14, 15, 16, 17, 18, 19 et 20 ;

Art. 5. - L’administrateur général est chargé de
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.
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Art. 6. - Cette décision prend effet à compter de sa
publication.

Le président-directeur du musée du Louvre,
Henri Loyrette

Arrêté du 24 décembre 2009 portant nomination
du chef du département des peintures de
l'établissement public du musée du Louvre
(M. Vincent Pomarède).
Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 45-2075 du 31 août 1945 modifié portant
application de l'ordonnance relative à l'organisation
provisoire des musées des Beaux-Arts ;

Vu le décret n° 86-1370 du 30 décembre 1986 modifié
fixant les dispositions statutaires applicables à certains
emplois de la direction des musées de France,
notamment son article 2 ;

Vu le décret n° 92-1338 du 22 décembre 1992 modifié
portant création de l'établissement public du musée
du Louvre, notamment son article 4 ;

Sur proposition du président de l'établissement public
du musée du Louvre,

Arrête :

Art. 1er. - M. Vincent Pomarède, conservateur général
du patrimoine, est renouvelé dans les fonctions de chef
du département des peintures du musée du Louvre.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel
du ministère de la Culture et de la Communication.

Le ministre de la Culture et de la Communication,
Frédéric Mitterrand

PATRIMOINE

Arrêté du 1er décembre 2009 portant création
d’un Groupe national d’information et de
concertation sur le patrimoine.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Sur proposition du directeur de l’architecture et du
patrimoine,

Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration centrale
du ministère de la Culture et de la Communication ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2004 relatif à l’organisation et
aux missions des services de la direction de l’architecture
et du patrimoine et notamment son article 7,

Arrête :

Art. 1er. - Il est créé, pour une durée de cinq ans à compter
du 1er janvier 2010, auprès du ministre de la Culture et de
la Communication, un Groupe national d’information et
de concertation sur le patrimoine. Ce Groupe national a
pour mission de favoriser la concertation et les échanges
d’informations entre l’État et les associations nationales,
reconnues d’utilité publique, de sauvegarde et de mise
en valeur du patrimoine bâti et paysager.

À cette fin, le Groupe national d’information et de
concertation sur le patrimoine a pour mission de
réfléchir et de débattre sur tout sujet relatif à la
politique du patrimoine.

Il assure la circulation et l’échange d’informations sur
les divers aspects, notamment financiers, de la gestion
du patrimoine. À ce titre, il recueille tous les éléments
qualitatifs et quantitatifs nécessaires à son information.
Il est saisi pour avis sur les projets de lois et de textes
réglementaires relatifs au patrimoine.

Art. 2. - Le Groupe national d’information et de
concertation sur le patrimoine est présidé par le
ministre chargé de la culture ou son représentant et il
est composé des présidents d’associations nationales,
reconnues d’utilité publique, de sauvegarde et de mise
en valeur du patrimoine bâti et paysager.

Le Groupe national d’information et de concertation
sur le patrimoine est consulté par son président, ou à la
demande de la moitié de ses membres, sur toute question
relative à la défense et à la mise en valeur du patrimoine.

Les membres du Groupe national d’information et de
concertation sur le patrimoine peuvent se faire
représenter.

Les présidents des associations nationales sont assistés
par le président de l’association des Journées juridiques
du patrimoine.

Art. 3. - Le Groupe national d’information et de
concertation sur le patrimoine se réunit au moins deux
fois par an sur convocation de son président et sur un
ordre du jour fixé par ce dernier.

Le Groupe national d’information et de concertation
sur le patrimoine entend les experts que le président
décide d’inviter.

Le secrétariat du Groupe national d’information et de
concertation sur le patrimoine est assuré par la
direction chargée du patrimoine.

Art. 4. - Six mois avant l’expiration du délai mentionné
à l’article 1er, un bilan est établi par la direction chargée
du patrimoine et débattu par les membres du Groupe
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national d’information et de concertation sur le
patrimoine afin de permettre à l’État de décider, le
cas échéant, d’une prorogation.

À défaut de décision expresse en ce sens, le Groupe
national d’information et de concertation sur le
patrimoine n’est pas prorogé.

Art. 5. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel
du ministère de la Culture et de la Communication.

Art. 6. - Le directeur de l’architecture et du patrimoine
est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’architecture et du patrimoine,

Michel Clément

Arrêté du 21 décembre 2009 fixant la liste
d’aptitude pour l’accès au corps des
conservateurs du patrimoine au titre de l’année
2009.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires et la loi n° 84-16 du
11 janvier 1984, portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l’État ;
Vu le décret n° 2007-1245 en date du 20 août 2007
modifiant le décret n° 90-404 du 16 mai 1990 portant

statut particulier du corps des conservateurs du
patrimoine notamment son article 10 - 2e § ;

Vu l’avis émis par la commission administrative
paritaire des conservateurs du patrimoine en sa séance
du 24 novembre 2009,

Arrête :

Art. 1er. - Sont inscrits sur la liste d’aptitude, établie
au titre de l’année 2009, pour l’accès au corps des
conservateurs du patrimoine, les fonctionnaires dont
les noms suivent :
- Mme Roberta Cortopassi (Musées)

- M. Bruno Desachy (Archéologie)

- Mme Isabelle Duhau (Monuments historiques)

- Mme Geneviève Profit (Archives)

- M. Alain Degardin (Musées)

Art. 2. - Le secrétaire général est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Pour le ministre et par délégation :
Pour la directrice de l’administration générale :

Pour le chef du service du personnel et des affaires sociales :
Le chef du bureau des personnels de conservation,

de documentation et de recherche,
Dominique Hérondelle
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J.O n° 278 du 1er décembre 2009

Économie, industrie et emploi
Texte n° 5 Décret n° 2009-1464 du 30 novembre 2009
pris pour l’application de l’article 220 quaterdecies du
Code général des impôts relatif au crédit d’impôt pour
dépenses de production exécutive d’œuvres
cinématographiques et audiovisuelles.

Enseignement supérieur et recherche
Texte n° 10 Arrêté du 10 novembre 2009 autorisant
au titre de l’année 2010 l’ouverture de concours sur
titres et travaux pour le recrutement de directeurs de
recherche de 1re classe du Centre national de la
recherche scientifique.
Texte n° 11 Arrêté du 10 novembre 2009 autorisant
au titre de l’année 2010 l’ouverture de concours sur
titres et travaux pour le recrutement de directeurs de
recherche de 2e classe du Centre national de la
recherche scientifique.
Texte n° 12 Arrêté du 10 novembre 2009 autorisant
au titre de l’année 2010 l’ouverture de concours sur
titres et travaux pour le recrutement de chargés de
recherche de 1re classe du Centre national de la
recherche scientifique.
Texte n° 13 Arrêté du 10 novembre 2009 autorisant
au titre de l’année 2010 l’ouverture de concours sur
titres et travaux pour le recrutement de chargés de
recherche de 2e classe du Centre national de la
recherche scientifique.

Culture et communication
Texte n° 18 Décret n° 2009-1465 du 30 novembre
2009 pris pour l’application des articles 220
quaterdecies et 220 Z bis du Code général des impôts
et relatif à l’agrément des œuvres cinématographiques
et audiovisuelles ouvrant droit au crédit d’impôt pour
dépenses de production exécutive en France d’œuvres
cinématographiques ou audiovisuelles étrangères.

Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 35 Arrêté du 2 novembre 2009 portant
admission à la retraite (services déconcentrés)
(M. Michel, Henri, Jean Rocfort, agent comptable de
la Bibliothèque nationale de France).

J.O n° 279 du 2 décembre 2009

Affaires étrangères et européennes
Texte 6 Décret n° 2009-1466 du 1er décembre 2009
portant publication du traité de Lisbonne modifiant le
traité sur l’Union européenne et le traité instituant la
Communauté européenne, signé à Lisbonne le
13 décembre 2007, et de certains actes connexes.

Culture et communication
Texte 45 Décret du 30 novembre 2009 portant
nomination d’un inspecteur général des affaires
culturelles (M. Bernard Notari).
Texte 46 Décret du 30 novembre 2009 portant
nomination d’une inspectrice générale des affaires
culturelles (Mme Nicole Pot).

Avis divers
Texte 98 Avis relatif à la mise en vente de publications
officielles (direction de la Documentation française).

J.O n° 280 du 3 décembre 2009

Affaires étrangères et européennes
Texte n° 29 Décret n° 2009-1474 du 1er décembre
2009 portant publication du protocole d’application
relatif à l’Institut de formation aux métiers de la mode
entre le Gouvernement de la République française et
le Gouvernement de la République tunisienne, signé à
Tunis le 23 avril 2009.

Économie, industrie et emploi
Texte n° 31 Arrêté du 25 novembre 2009 complétant
l’arrêté du 19 décembre 2008 portant approbation du
programme d’enquêtes statistiques d’initiative nationale
des services publics pour 2009.

Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 35 Rapport relatif au décret n° 2009-1476 du
1er décembre 2009 portant transfert de crédits.
Texte n° 36 Décret n° 2009-1476 du 1er décembre
2009 portant transfert de crédits (pour la culture :
Transmission des savoirs et démocratisation de la
culture).
Texte n° 43 Rapport relatif au décret n° 2009-1480 du
1er décembre 2009 portant transfert de crédits.

Mesures d'information

Relevé de textes parus au Journal officiel
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Texte n° 44 Décret n° 2009-1480 du 1er décembre
2009 portant transfert de crédits (pour la culture :
Transmission des savoirs et démocratisation de la
culture).
Texte n° 83 Arrêté du 30 septembre 2009 portant
nomination (agents comptables) (École nationale
supérieure d’architecture de Normandie : M. Ivan
Cezera).
Texte n° 86 Arrêté du 30 octobre 2009 portant
nomination (agents comptables) (Théâtre national de
Strasbourg : Mlle Célia Réthoré).
Texte n° 88 Arrêté du 13 novembre 2009 portant
nomination (agents comptables) (École nationale
supérieure de création industrielle et École nationale
supérieure des arts décoratifs : M. Christophe
Le Maux).

Culture et communication
Texte n° 55 Décret n° 2009-1482 du 1er décembre
2009 relatif au contrat d’activité applicable à l’Institut
national de recherches archéologiques préventives.
Texte n° 56 Arrêté du 19 novembre 2009 attribuant
l’appellation « musée de France » en application de
l’article L. 442-1 du Code du patrimoine (musée Zola-
Dreyfus, à Médan).
Texte n° 96 Arrêté du 26 novembre 2009 portant
nomination à la commission paritaire des publications
et agences de presse.

J.O n° 281 du 4 décembre 2009

Culture et communication
Texte n° 32 Décret n° 2009-1490 du 2 décembre 2009
relatif à la reconnaissance des qualifications
professionnelles pour l’exercice de la profession
d’architecte.
Texte n° 33 Décret n° 2009-1491 du 3 décembre 2009
portant création de l’établissement public du Palais de
la découverte et de la Cité des sciences et de
l’industrie.
Texte n° 34 Arrêté du 1er décembre 2009 fixant la
composition ainsi que les modalités d’organisation et
de fonctionnement du comité d’experts prévu à
l’article 12 du décret n° 2009-1465 du 30 novembre
2009 pris pour l’application des articles 220
quaterdecies et 220 Z bis du Code général des
impôts et relatif à l’agrément des œuvres
cinématographiques et audiovisuelles ouvrant droit
au crédit d’impôt pour dépenses de production
exécutive en France d’œuvres cinématographiques
ou audiovisuelles étrangères.
Texte n° 55 Arrêté du 25 novembre 2009 portant
nomination du directeur du service à compétence
nationale du musée des civilisations de l’Europe et de
la Méditerranée (M. Bruno Suzzarelli).

Premier ministre
Texte n° 35 Décret du 3 décembre 2009 portant
nomination d’un conseiller maître à la Cour des comptes
(M. Michel Clément).
Texte n° 36 Décret du 3 décembre 2009 portant
nomination (Cour des comptes) (dont M. Guillaume
Boudy nommé conseiller maître).

Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
Texte n° 48 Décision du 11 septembre 2009 portant
inscription sur une liste d’aptitude (conservateur
territorial de bibliothèques : Mme Catherine Guittard).

Défense
Texte n° 50 Décret du 2 décembre 2009 portant
nomination de la présidente du conseil d’administration
de l’Institution nationale des invalides (Mme Martine
de Boisdeffre).

Avis divers
Texte n° 109 Avis relatif à l’agrément d’une agence
de mannequins pour l’engagement d’enfants
mannequins (Daniele Models Agency).
Texte n° 110 Avis relatif au renouvellement de licence
d’agence de mannequins (Mme Bérengère Le Bozec,
SARL Nouvelle Ère).

J.O n° 282 du 5 décembre 2009

Culture et communication
Texte n° 39 Arrêté du 17 novembre 2009 relatif aux
missions et à l’organisation du secrétariat général.
Texte n° 40 Arrêté du 17 novembre 2009 relatif aux
missions et à l’organisation de la direction générale
des patrimoines.
Texte n° 41 Arrêté du 17 novembre 2009 relatif aux
missions et à l’organisation de la direction générale de
la création artistique.
Texte n° 42 Arrêté du 17 novembre 2009 relatif aux
missions et à l’organisation de la direction générale
des médias et des industries culturelles.
Texte n° 43 Arrêté du 17 novembre 2009 relatif aux
missions et à l’organisation de la délégation générale
à la langue française et aux langues de France.
Texte n° 44 Arrêté du 26 novembre 2009 portant
transfert de propriété de biens au profit d’une
collectivité territoriale conformément à l’article L. 451-
9 du Code du patrimoine (Albi).
Texte n° 45 Arrêté du 27 novembre 2009 portant
acceptation d’un legs consenti à l’État (legs de
Mme Germaine Boissy).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 61 Décision n° 2009-769 du 19 novembre
2009 portant renouvellement d’un membre titulaire du
comité technique radiophonique de Paris
(Mme Françoise Massit-Follea).
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J.O n° 284 du 8 décembre 2009

Affaires étrangères et européennes
Texte n° 2 Arrêté du 24 novembre 2009 portant
modification de l’arrêté du 30 mai 2002 instituant des
régies de recettes et des régies d’avances auprès des
établissements à autonomie financière du Maroc
(Institut français de Fès).

Travail, relations sociales, famille, solidarité et ville
Texte n° 8 Arrêté du 4 décembre 2009 relatif à la
sortie de statut coopératif (Le Courrier Picard).

Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 9 Rapport relatif au décret n° 2009-1499 du
7 décembre 2009 portant transfert de crédits.
Texte n° 10 Décret n° 2009-1499 du 7 décembre 2009
portant transfert de crédits (pour la culture : Patrimoines,
Transmission des savoirs et démocratisation de la culture).
Texte n° 11 Rapport relatif au décret n° 2009-1500 du
7 décembre 2009 portant transfert de crédits.
Texte n° 12 Décret n° 2009-1500 du 7 décembre 2009
portant transfert de crédits (pour la culture :
Patrimoines, Transmission des savoirs et
démocratisation de la culture, Création).
Texte n° 15 Tableau récapitulatif des ouvertures de
crédits de fonds de concours : crédits ouverts sur la
période du 12 au 16 octobre 2009 (Gestion 2009) (pour
la culture : Patrimoines, Création).
Texte n° 16 Tableau récapitulatif des ouvertures de
crédits de fonds de concours : crédits ouverts sur la
période du 19 au 23 octobre 2009 (Gestion 2009) (pour
la culture : Patrimoines, Transmission des savoirs et
démocratisation de la culture).

Culture et communication
Texte n° 24 Arrêté du 26 novembre 2009 portant
transfert de propriété de biens au profit d’une
collectivité territoriale conformément à l’article L. 451-
9 du Code du patrimoine (Guéret).
Texte n° 25 Arrêté du 27 novembre 2009 désignant la
réorganisation des services de l’administration centrale
du ministère de la Culture et de la Communication
comme une opération de restructuration ouvrant droit
à la prime de restructuration de service et à l’allocation
d’aide à la mobilité du conjoint instituées par le décret
n° 2008-366 du 17 avril 2008.

J.O n° 285 du 9 décembre 2009

Affaires étrangères et européennes
Texte n° 13 Décret n° 2009-1504 du 7 décembre 2009
portant publication de l’accord de coopération culturelle,
scientifique et technique entre le Gouvernement de la

République française et le Gouvernement de Mongolie,
signé à Paris le 25 mai 2005.

Économie, industrie et emploi
Texte n° 68 Arrêté du 23 novembre 2009 portant
attribution de licences d’agents artistiques (Lory
Nicollet, Laurent Ducrot et Henriette Brune).

Culture et communication
Texte n° 103 Arrêté du 30 novembre 2009 portant
admission à la retraite (architecte et urbaniste en chef
de l’État : M. Mariano Marcos).
Texte n° 104 Arrêté du 1er décembre 2009 portant
nomination (chef de service départemental de
l’architecture et du patrimoine : M. Sylvain Michel,
SDAP Haut-Rhin)

Avis divers
Texte n° 130 Avis relatif à la mise en vente de
publications officielles (direction de la Documentation
française).

J.O n° 286 du 10 décembre 2009

Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
Texte n° 19 Arrêté du 2 décembre 2009 approuvant
les modifications apportées aux statuts d’une fondation
reconnue d’utilité publique (Fondation Léa et Napoléon
Bullukian).

Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 28 Décret n° 2009-1520 du 8 décembre 2009
modifiant le décret n° 2008-539 du 6 juin 2008 relatif
à l’instauration d’une indemnité dite de garantie
individuelle du pouvoir d’achat.

Culture et communication
Texte n° 45 Arrêté du 2 décembre 2009 modifiant la
liste des organismes constituant des agences de presse
au sens de l’ordonnance n° 45-2646 du 2 novembre
1945 modifiée portant réglementation provisoire des
agences de presse.
Texte n° 46 Arrêté du 2 décembre 2009 portant
transfert de propriété de biens au profit d’une
collectivité territoriale conformément à l’article L. 451-
9 du Code du patrimoine (Nogent-le-Rotrou).

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 113 Avis de vacance d’emploi de directeur
régional des affaires culturelles (Guyane).

J.O n° 287 du 11 décembre 2009
Texte n° 1 Loi organique n° 2009-1523 du 10 décembre
2009 relative à l’application de l’article 61-1 de la
Constitution.
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Conseil constitutionnel
Texte n° 2 Décision n° 2009-595 DC du 3 décembre
2009.

Culture et communication
Texte n° 99 Décret du 10 décembre 2009 portant
nomination du directeur général, commissaire du
domaine national de Chambord (M. Jean
d’Haussonville).
Texte n° 100 Arrêté du 8 décembre 2009 portant
nomination d’un administrateur provisoire de
l’établissement public du Palais de la découverte et
de la Cité des sciences et de l’industrie (Mme Claudie
Haigneré).
Texte n° 171 Avis d’appel au mécénat d’entreprise
pour l’acquisition par l’État d’un trésor national dans
le cadre de l’article 238 bis 0 A du Code général des
impôts (pour la Bibliothèque nationale de France : une
paire de globes terrestre et céleste, réalisés par l’abbé
Jean-Antoine Nollet).

J.O n° 288 du 12 décembre 2009

Économie, industrie et emploi
Texte n° 51 Arrêté du 1er décembre 2009 portant
désignation de l’opérateur chargé de fournir la
composante du service universel prévue au 1° de
l’article L. 35-1 du Code des postes et des
communicat ions é lectroniques (service
téléphonique).

Culture et communication
Texte n° 46 Arrêté du 5 octobre 2009 portant agrément
en qualité d’opérateur d’archéologie préventive du
service d’archéologie préventive de la ville de
Besançon.
Texte n° 47 Arrêté du 22 novembre 2009 refusant le
certificat prévu à l’article L. 111-2 du Code du
patrimoine (meuble attribué à Alexandre-Jean
Oppenordt, grande commode de forme galbée dite
« en sarcophage », d’après un modèle de Jean Bérain,
décor de marqueterie en première partie de laiton sur
écaille brune, enrichie d’ornements de bronze doré,
vers 1690-1700).
Texte n° 48 Arrêté du 4 décembre 2009 portant
dérogation générale pour la consultation des listes
nominatives du recensement général de la population.
Texte n° 49 Arrêté du 4 décembre 2009 précisant les
normes relatives aux prestations en archivage et
gestion externalisée.
Texte n° 50 Arrêté du 7 décembre 2009 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Sainte
Russie, au musée du Louvre, hall Napoléon, à Paris).

Justice et libertés
Texte n° 57 Arrêté du 23 octobre 2009 portant
désignation à la commission de terminologie et de
néologie en matière juridique.

Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 70 Arrêté du 27 novembre 2009 fixant la
liste d’aptitude à l’emploi d’administrateur civil établie
au titre de l’année 2009 (pour le ministère de la Culture
et de la Communication : M. Emmanuel Cocaul).

Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes

Texte n° 94 Avis n° 2009-0835 du 13 octobre 2009 sur
le projet de cahier des charges de la société France
Télécom qui sera annexé à l’arrêté désignant cet
opérateur pour prendre en charge les prestations du
service universel des communications électroniques
relatives au service téléphonique.

Avis divers
Texte n° 134 Avis n° 2009-12 de la Commission
consultative des trésors nationaux (meuble attribué à
Alexandre-Jean Oppenordt, grande commode de
forme galbée dite « en sarcophage », d’après un
modèle de Jean Bérain, décor de marqueterie en
première partie de laiton sur écaille brune, enrichie
d’ornements de bronze doré, vers 1690-1700).

J.O n° 289 du 13 décembre 2009

Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 11 Arrêté du 11 décembre 2009 portant
répartition de crédits (pour la culture : Patrimoines).

Culture et communication
Texte n° 15 Arrêté du 23 novembre 2009 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Turner
et ses peintres, aux Galeries nationales du Grand
Palais, Champs-Élysées, Paris).
Texte n° 16 Arrêté du 10 décembre 2009 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition La voie
du Tao, un autre chemin de l’être, aux Galeries
nationales du Grand Palais, Champs-Élysées, Paris).
Texte n° 17 Arrêté du 10 décembre 2009 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Meijer
de Haan, au musée d’Orsay, Paris).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 26 Recommandation n° 2009-7 du 8 décembre
2009 à l’ensemble des services de télévision et de radio
en vue de la consultation des électeurs de la Guyane
les 10 et 24 janvier 2010.
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Texte n° 27 Recommandation n° 2009-8 du 8 décembre
2009 à l’ensemble des services de télévision et de radio
en vue de la consultation des électeurs de la Martinique
les 10 et 24 janvier 2010.

J.O n° 290 du 15 décembre 2009

Premier ministre
Texte 2 Décret n° 2009-1549 du 14 décembre 2009
créant la délégation interministérielle à l’aménagement
du territoire et à l’attractivité régionale.

Culture et communication
Texte 34 Arrêté du 2 décembre 2009 fixant la liste
des personnes morales et des établissements ouverts
au public mentionnés au 7° de l’article L. 122-5 du
Code de la propriété intellectuelle.
Texte 55 Arrêté du 26 novembre 2009 portant admission
à la retraite (conservatrice en chef du patrimoine :
Mme Catherine Marion).
Texte 56 Arrêté du 14 décembre 2009 portant cessation
de fonctions au cabinet du ministre (M. Olivier
Henrard).

J.O n° 291 du 16 décembre 2009

Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
Texte n° 14 Arrêté du 8 décembre 2009 approuvant
des modifications apportées aux statuts d’une
fondation reconnue d’utilité publique (Fondation
Mansart - Parcs et demeures de France).

Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 29 Tableau récapitulatif des ouvertures de
crédits de fonds de concours : crédits ouverts sur la
période du 26 au 30 octobre 2009 (Gestion 2009) (pour
la culture : Patrimoines, Transmission des savoirs et
démocratisation de la culture).

Avis divers
Texte n° 89 Avis relatif à la mise en vente de
publications officielles (direction de la Documentation
française).

J.O n° 292 du 17 décembre 2009

Culture et communication
Texte n° 61 Arrêté du 11 décembre 2009 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (rectificatif de
l’arrêté NOR : MCCF096281A du 20 novembre 2009).
Texte n° 62 Arrêté du 11 décembre 2009 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (rectificatif de
l’arrêté NOR : MCCF096287A du 20 novembre 2009).
Texte n° 63 Arrêté du 11 décembre 2009 relatif à
l’insaisissabilité d’un bien culturel (exposition Crime
et châtiment, au musée d’Orsay, Paris).

Texte n° 79 Décret du 15 décembre 2009 portant
nomination du président du Centre national de la
chanson, des variétés et du jazz (M. Guy
Marseguerra).
Texte n° 80 Arrêté du 8 décembre 2009 portant
admission à la retraite (architecte et urbaniste en chef
de l’État : M. Lucien Bayrou).

Conventions collectives
Texte n° 85 Avis relatif à l’extension d’un avenant à
la convention collective nationale de l’édition
phonographique.
Texte n° 89 Avis relatif à l’extension d’un accord conclu
dans le cadre de la convention collective nationale des
entreprises techniques au service de la création et de
l’événement.

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 103 Décision n° 2009-795 du 8 décembre 2009
fixant les dates de passage des émissions accordées
aux formations politiques représentées par un groupe
dans l’une ou l’autre des assemblées parlementaires
ainsi qu’aux organisations syndicales et professionnelles
représentatives à l’échelle nationale pour l’année 2010.

J.O n° 293 du 18 décembre 2009
Texte n° 1 Loi n° 2009-1572 du 17 décembre 2009
relative à la lutte contre la fracture numérique.

Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 33 Tableau récapitulatif des ouvertures de
crédits de fonds de concours : crédits ouverts sur la
période du 3 au 28 août 2009 (Gestion 2009) (pour la
culture : Création, Patrimoines, Transmission des
savoirs et démocratisation de la culture).
Texte n° 34 Tableau récapitulatif des ouvertures de
crédits de fonds de concours : crédits ouverts sur la
période du 2 au 11 novembre 2009 (Gestion 2009)
(pour la culture : Patrimoines, Transmission des savoirs
et démocratisation de la culture).
Texte n° 35 Tableau récapitulatif des ouvertures de crédits
de fonds de concours : crédits ouverts sur la période du
9 au 13 novembre 2009 (Gestion 2009) (pour la culture :
Patrimoines, Recherche culturelle et culture scientifique).

Culture et communication
Texte n° 51 Arrêté du 20 juillet 2009 portant extension
des périodes chronologiques prévues par l’arrêté du
9 octobre 2007 portant agrément en qualité d’opérateur
d’archéologie préventive de la mission archéologique
départementale de l’Eure.
Texte n° 52 Décision du 7 décembre 2009 portant
délégation de signature (Centre national du cinéma et
de l’image animée).
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J.O n° 294 du 19 décembre 2009

Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
Texte n° 27 Décret n° 2009-1582 du 17 décembre
2009 modifiant certaines dispositions statutaires
relatives à des cadres d’emplois à caractère culturel
de catégorie A de la fonction publique territoriale.
Texte n° 28 Décret n° 2009-1583 du 17 décembre
2009 modifiant certaines dispositions indiciaires
relatives à des cadres d’emplois à caractère culturel
de catégorie A de la fonction publique territoriale.

Culture et communication
Texte n° 77 Arrêté du 15 décembre 2009 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Crime
et châtiment, au musée d’Orsay à Paris).
Texte n° 129 Décret du 17 décembre 2009 portant
nomination du président du conseil d’administration du
domaine national de Chambord (M. Pierre Charon).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 141 Recommandation n° 2009-9 du
8 décembre 2009 à l’ensemble des services de
télévision et de radio en vue de l’élection des
conseillers régionaux et des conseillers à l’Assemblée
de Corse des 14 et 21 mars 2010.

J.O n° 295 du 20 décembre 2009

Écologie, énergie, développement durable et mer,
technologies vertes et négociations sur le climat

Texte n° 8 Arrêté du 16 décembre 2009 modifiant
l’arrêté du 5 novembre 2009 autorisant l’ouverture au
titre de l’année 2010 et fixant les dates des épreuves
écrites des concours externe et interne pour le
recrutement d’architectes et urbanistes de l’État.

Économie, industrie et emploi
Texte n° 15 Arrêté du 14 décembre 2009 relatif à la
dématérialisation des procédures de passation des
marchés publics.

Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
Texte n° 17 Décret n° 2009-1594 du 18 décembre
2009 instituant une indemnité de départ volontaire dans
la fonction publique territoriale.

Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 28 Décret n° 2009-1599 du 18 décembre
2009 portant fixation du taux de la contribution
employeur due pour la couverture des charges de
pension des fonctionnaires de l’État et des magistrats.

Justice et libertés
Texte n° 39 Arrêté du 18 décembre 2009 portant
détachement (Conseil d’État) (Centre national du

cinéma et de l’image animée : M. Frédéric Bereyziat,
directeur des affaires européennes et internationales).

Culture et communication
Texte n° 47 Arrêté du 17 décembre 2009 fixant la
composition du comité d’orientation du fonds d’aide
au développement des services de presse en ligne.
Texte n° 48 Arrêté du 18 décembre 2009 portant
cessation de fonctions (administration centrale)
(Mme Catherine Fagart, secrétaire générale à la direction
de la musique, de la danse, du théâtre et des spectacles).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 51 Délibération n° 2009-84 du 10 novembre
2009 fixant les conditions d’application de l’article 29-
3 de la loi du 30 septembre 1986 relatif aux comités
techniques.

J.O n° 296 du 22 décembre 2009

Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
Texte n° 8 Arrêté du 14 décembre 2009 relatif à
l’instruction budgétaire et comptable M. 52 des
départements et de leurs établissements publics
administratifs.

Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 15 Arrêté du 15 décembre 2009 modifiant
l’arrêté du 18 mai 2009 relatif à la mise en place d’une
classe préparatoire pour l’accès au concours externe
de l’École nationale d’administration.

Culture et communication
Texte n° 86 Arrêté du 9 décembre 2009 portant
nomination au conseil d’administration de
l’établissement public du château de Fontainebleau.
Texte n° 87 Arrêté du 14 décembre 2009 portant
nomination du président du conseil d’administration de
la Villa Arson (M. Frédéric Morel).
Texte n° 88 Arrêté du 14 décembre 2009 portant
nomination au conseil d’administration de la Villa Arson
(MM. Frédéric Morel, Georges Dao et Karim Gheloussi).

J.O n° 297 du 23 décembre 2009

Économie, industrie et emploi
Texte n° 11 Arrêté du 11 décembre 2009 portant
désignation de la mission « Culture » du service du
contrôle général économique et financier pour exercer
le contrôle économique et financier de l’État sur
l’établissement public du Palais de la découverte et
de la Cité des sciences et de l’industrie.

Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
Texte n° 18 Arrêté du 14 décembre 2009 relatif à
l’instruction budgétaire et comptable M. 71 des régions.
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Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 19 Décret n° 2009-1604 du 18 décembre
2009 modifiant le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009
relatif aux emplois de direction de l’administration
territoriale de l’État.
Texte n° 20 Rapport relatif au décret n° 2009-1605 du
18 décembre 2009 portant annulation de crédits.
Texte n° 21 Décret n° 2009-1605 du 18 décembre
2009 portant annulation de crédits (pour la culture :
Patrimoines).
Texte n° 23 Arrêté du 10 décembre 2009 portant
modification de la répartition des postes ouverts aux
concours pour l’accès au cadre d’emplois des
conservateurs territoriaux du patrimoine, session 2009.

Culture et communication
Texte n° 34 Arrêté du 15 décembre 2009 modifiant
l’arrêté du 21 janvier 1988 portant création du Conseil
supérieur des archives.
Texte n° 35 Arrêté du 21 décembre 2009 modifiant
l’arrêté du 28 novembre 2008 pris pour l’application
du II de l’article 10 du décret n° 90-66 du 17 janvier
1990 modifié pris pour l’application de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 et fixant les principes
généraux concernant la diffusion des œuvres
cinématographiques et audiovisuelles par les éditeurs
de services de télévision.
Texte n° 78 Arrêté du 20 novembre 2009 portant
admission à la retraite (conservateur général du
patrimoine : M. Jean-Pierre Mohen).
Texte n° 79 Arrêté du 15 décembre 2009 portant
nomination (directeur régional des affaires culturelles)
(M. Laurent Ghilini, DRAC Corse).
Texte n° 80 Arrêté du 15 décembre 2009 portant
cessation de fonctions de directeur de l’établissement
public du musée national Jean-Jacques Henner
(M. Rodolphe Rapetti).
Texte n° 81 Arrêté du 15 décembre 2009 portant
nomination de la directrice de l’établissement public
du musée national Jean-Jacques Henner (Mme Marie-
Hélène Lavallée).

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 113 Avis de vacance de l’emploi de directeur
de l’Institut français d’archéologie orientale du Caire.

Avis divers
Texte n° 123 Avis relatif à la mise en vente de publications
officielles (direction de la Documentation française).
Texte n° 133 Avis d’appel au mécénat d’entreprise pour
l’acquisition par l’État d’une œuvre présentant un intérêt
majeur pour le patrimoine national dans le cadre de
l’article 238 bis 0 A du Code général des impôts (pour
le musée de Saint-Romain-en-Gal : sculpture, Aphrodite
à la coquille dite Nymphe de Sainte-Colombe, marbre,
probablement vers II-IIIe siècle après J.-C.).

J.O n° 298 du 24 décembre 2009

Premier ministre
Texte n° 76 Décret du 22 décembre 2009 portant
nomination dans le corps des administrateurs civils au
tour extérieur 2009 (pour le ministère de la Culture et
de la Communication : M. Emmanuel Cocaul).

Culture et communication
Texte n° 106 Arrêté du 4 décembre 2009 portant
admission à la retraite (conservateur du patrimoine :
M. Liberto Valls).
Texte n° 107 Arrêté du 23 décembre 2009 portant
nomination au conseil d’administration du domaine
national de Chambord (M. Patrick Ouart).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 122 Arrêté du 16 décembre 2009 portant
modification de l’arrêté du 23 novembre 1993 instituant
une régie de recettes et une régie d’avances auprès
du Conseil supérieur de l’audiovisuel.
Texte n° 125 Décision n° 2009-812 du 17 décembre
2009 relative aux conditions de production, de
programmation et de diffusion des émissions de la
campagne audiovisuelle officielle en vue de la
consultation des électeurs de la Guyane les 10 et
24 janvier 2010.
Texte n° 126 Décision n° 2009-813 du 17 décembre
2009 relative aux conditions de production, de
programmation et de diffusion des émissions de la
campagne audiovisuelle officielle en vue de la
consultation des électeurs de la Martinique les 10 et
24 janvier 2010.

J.O n° 299 du 26 décembre 2009

Écologie, énergie, développement durable et mer,
en charge des technologies vertes

et négociations sur le climat
Texte n° 12 Arrêté du 9 décembre 2009 modifiant
l’arrêté du 7 juillet 1999 portant création de la
commission spécialisée de terminologie et de néologie
du ministère de l’équipement, des transports et du
logement.

Travail, relations sociales, famille, solidarité et ville
Texte n° 36 Décret n° 2009-1635 du 23 décembre
2009 fixant, pour l’année 2009, les cotisations aux
régimes d’assurance vieillesse complémentaire des
professions libérales et au régime d’assurance
vieillesse complémentaire instauré par le décret n° 62-
420 du 11 avril 1962 modifié relatif au régime
d’assurance vieillesse complémentaire commun aux
artistes graphiques et plastiques et aux professeurs
de musique, musiciens, auteurs et compositeurs et
modifiant le décret n° 49-579 du 22 avril 1949 modifié
relatif au régime d’assurance vieillesse
complémentaire des médecins.
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Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 38 Décret n° 2009-1636 du 23 décembre
2009 modifiant le décret n° 99-945 du 16 novembre
1999 portant statut particulier du corps des
administrateurs civils.
Texte n° 39 Décret n° 2009-1637 du 23 décembre
2009 relatif aux modalités de versement des cotisations
et contributions dues par l’État au régime général de
sécurité sociale pour les fonctionnaires exerçant dans
les collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 de
la Constitution et la Nouvelle-Calédonie.
Texte n° 51 Décret n° 2009-1388 du 11 novembre
2009 portant dispositions statutaires communes à
divers corps de fonctionnaires de la catégorie B de la
fonction publique de l’État (rectificatif).

Justice et libertés
Texte n° 89 Décret du 24 décembre 2009 portant
réintégration et placement en position de délégation
(Conseil d’État : Mme Christine Albanel).

Culture et communication
Texte n° 66 Décret n° 2009-1643 du 24 décembre
2009 portant création de l’établissement public Sèvres-
Cité de la céramique.
Texte n° 67 Arrêté du 17 décembre 2009 relatif aux
modalités de reconnaissance des qualifications
professionnelles pour l’exercice de la profession
d’architecte.
Texte n° 129 Décret du 23 décembre 2009 portant
nomination des membres du collège et de la
commission de protection des droits de la Haute
Autorité pour la diffusion des œuvres et la protection
des droits sur Internet.
Texte n° 130 Décret du 24 décembre 2009 portant
nomination du président de l’établissement public du
musée du Quai Branly (M. Stéphane Martin).
Texte n° 131 Décret du 24 décembre 2009 portant
nomination d’un inspecteur général des affaires
culturelles (M. François Baudot).
Texte n° 132 Décret du 24 décembre 2009 portant
nomination du directeur de l’École nationale supérieure
d’architecture de versailles (M. Vincent Michel).
Texte n° 133 Décret du 24 décembre 2009 portant
nomination du directeur de l’École nationale supérieure
d’architecture de Grenobble (Mme Dominique
Gremeaux).

J.O n° 300 du 27 décembre 2009

Économie, industrie et emploi
Texte n° 16 Décret n° 2009-1650 du 23 décembre
2009 portant application de la loi n° 2009-888 du
22 juillet 2009 de développement et de modernisation
des services touristiques.

Texte n° 17 Décret n° 2009-1651 du 23 décembre
2009 modifiant le décret n° 2007-1532 du 24 octobre
2007 relatif aux redevances d’utilisation des
fréquences radioélectriques dues par les titulaires
d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées par
l’Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes.
Texte n° 23 Arrêté du 23 décembre 2009 modifiant
l’arrêté du 24 octobre 2007 portant application du
décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 relatif
aux redevances d’utilisation des fréquences
radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations
d’utilisation de fréquences délivrées par l’Autorité de
régulation des communications électroniques et des
postes.

Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 34 Décret n° 2009-1653 du 23 décembre
2009 modifiant le décret n° 2002-50 du 10 janvier 2002
relatif aux conditions d’accès et aux régimes de
formation à l’École nationale d’administration.
Texte n° 36 Rapport relatif au décret n° 2009-1655 du
23 décembre 2009 portant annulation de crédits.
Texte n° 37 Décret n° 2009-1655 du 23 décembre
2009 portant annulation de crédits (pour la
culture : Patrimoines, Transmission des savoirs et
démocratisation de la culture).
Texte n° 39 Arrêté du 23 décembre 2009 portant
approbation du règlement intérieur de l’École nationale
d’administration.

Culture et communication
Texte n° 58 Décret du 23 décembre 2009 portant
nomination du président de la commission consultative
des trésors nationaux (M. Édmond Honorat).

Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes

Texte n° 64 Avis n° 2009-0726 du 8 septembre 2009
sur le projet de décret modifiant le décret n° 2007-
1532 du 24 octobre 2007 relatif aux redevances
d’utilisation des fréquences radioélectriques dues par
les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences
délivrées par l’Autorité de régulation des
communications électroniques et des postes et sur le
projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 24 octobre 2007
portant application dudit décret.

Commission générale de terminologie et néologie
Texte n° 69 Vocabulaire des composants électroniques
(liste de termes, expressions et définitions adoptés).
Texte n° 70 Vocabulaire des télécommunications (liste
de termes, expressions et définitions adoptés).
Texte n° 71 Vocabulaire de l’informatique et de l’Internet
(liste de termes, expressions et définitions adoptés).



Bulletin officiel  181

159

J.O n° 301 du 29 décembre 2009

Culture et communication
Texte n° 38 Arrêté du 17 décembre 2009 instituant
des commissions consultatives paritaires des agents
non titulaires des services et de certains établissements
du ministère de la Culture et de la Communication.

Conventions collectives
Texte n° 79 Arrêté du 23 décembre 2009 portant
extension d’un avenant à l’accord national
professionnel conclu dans le secteur des entreprises
techniques du secteur audiovisuel.
Texte n° 80 Arrêté du 23 décembre 2009 portant
extension d’un avenant à un accord national
professionnel conclu dans le secteur des entreprises
techniques du spectacle vivant et de l’événement.
Texte n° 81 Arrêté du 23 décembre 2009 portant extension
d’un avenant à un accord national professionnel conclu
dans le secteur des laboratoires cinématographiques.
Texte n° 82 Arrêté du 23 décembre 2009 portant
extension d’un avenant à la convention collective
nationale des entreprises techniques au service de la
création et de l’événement (n° 2717).

Commission nationale de l’informatique et des libertés
Texte n° 91 Délibération n° 2009-674 du 26 novembre
2009 portant délégation d’attributions de la Commission
nationale de l’informatique et des libertés à son
président et à son vice-président délégué.

J.O n° 302 du 30 décembre 2009

Premier ministre
Texte n° 1 Arrêté du 29 décembre 2009 fixant la liste
et le classement par groupes des emplois de direction
des directions départementales interministérielles.

Affaires étrangères et européennes
Texte n° 9 Arrêté du 17 novembre 2009 portant
institution de régies de recettes et d’avances auprès
du centre français de culture et de coopération du
Caire (Égypte) et de son annexe à Héliopolis.

Culture et communication
Texte n° 59 Décret n° 2009-1670 du 28 décembre
2009 relatif à l’aide aux téléspectateurs permettant la
continuité de la réception des services de télévision
en clair diffusés par voie hertzienne terrestre en mode
analogique.
Texte n° 60 Arrêté du 15 décembre 2009 portant
nomination à la commission prévue à l’article L. 311-
5 du Code de la propriété intellectuelle.
Texte n° 100 Arrêté du 14 décembre 2009 portant
nomination au conseil d’administration de la Cité de
l’architecture et du patrimoine.

Conventions collectives
Texte n° 105 Arrêté du 23 décembre 2009 portant
extension d’accords et d’un avenant conclus dans le
cadre de la convention collective nationale des
entreprises artistiques et culturelles (n° 1285).
Texte n° 106 Arrêté du 23 décembre 2009 portant
extension de la convention collective nationale des
sociétés de ventes volontaires de meubles aux enchères
publiques et des offices de commissaires-priseurs
judiciaires et d’accords conclus dans le cadre de ladite
convention collective nationale (n° 2785).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 116 Décision n° 2009-839 du 28 décembre
2009 fixant la répartition du temps d’antenne de la
campagne audiovisuelle officielle en vue de la
consultation des électeurs de la Guyane le 10 janvier
2010.
Texte n° 117 Décision n° 2009-840 du 28 décembre
2009 fixant les dates et ordre de passage des émissions
de la campagne audiovisuelle officielle en vue de la
consultation des électeurs de la Guyane le 10 janvier
2010.
Texte n° 118 Décision n° 2009-841 du 28 décembre
2009 fixant la répartition du temps d’antenne de la
campagne audiovisuelle officielle en vue de la
consultation des électeurs de la Martinique le 10 janvier
2010.
Texte n° 119 Décision n° 2009-842 du 28 décembre
2009 fixant les dates et l’ordre de passage des
émissions de la campagne audiovisuelle officielle en
vue de la consultation des électeurs de la Martinique
le 10 janvier 2010.
Texte n° 120 Avis n° 2009-11 du 21 juillet 2009 sur un
projet de décret et un projet d’arrêté pris pour
l’application de l’article 102 de la loi n° 86-1067 du
30 septembre 1986 et relatifs au fonds d’aide à la
continuité de la réception des services de télévision
en clair après l’extinction de leur diffusion en mode
analogique.

J.O n° 303 du 31 décembre 2009
Texte n° 1 Loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de
finances pour 2010.
Texte n° 2 Loi n° 2009-1674 du 30 décembre 2009 de
finances rectificative pour 2009.

Conseil constitutionnel
Texte n° 3 Décision n° 2009-599 DC du 29 décembre
2009.
Texte n° 4 Saisine du Conseil constitutionnel en date
du 22 décembre 2009 présentée par au moins soixante
députés, en application de l’article 61, alinéa 2, de la
Constitution, et visée dans la décision n° 2009-599 DC.
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Texte n° 5 Saisine du Conseil constitutionnel en date
du 23 décembre 2009 présentée par au moins soixante
sénateurs, en application de l’article 61, alinéa 2, de la
Constitution, et visée dans la décision n° 2009-599 DC.
Texte n° 6 Observations du Gouvernement sur les
recours dirigés contre la loi de finances pour 2010.
Texte n° 7 Décision n° 2009-600 DC du 29 décembre
2009.
Texte n° 8 Saisine du Conseil constitutionnel en date
du 23 décembre 2009 présentée par au moins soixante
députés, en application de l’article 61, alinéa 2, de la
Constitution, et visée dans la décision n° 2009-600 DC.
Texte n° 9 Saisine du Conseil constitutionnel en date
du 23 décembre 2009 présentée par au moins soixante
sénateurs, en application de l’article 61, alinéa 2, de la
Constitution, et visée dans la décision n° 2009-600 DC.
Texte n° 10 Observations du Gouvernement sur les
recours dirigés contre la loi de finances rectificative
pour 2009.

Économie, industrie et emploi
Texte n° 70 Décret n° 2009-1702 du 30 décembre
2009 modifiant les seuils applicables aux marchés
passés en application du Code des marchés publics et
de l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative
aux marchés passés par certaines personnes publiques
ou privées non soumises au Code des marchés publics
et aux contrats de partenariat.
Texte n° 89 Arrêté du 30 décembre 2009 modifiant les
seuils prévus à l’arrêté du 2 février 2004 pris pour
l’application des articles 6 et 10 du décret n° 2004-18 du
6 janvier 2004 pris pour l’application de l’article L. 64-3-
1 du Code du domaine de l’État et à l’arrêté du 2 février
2004 pris pour l’application des articles 6 et 10 du décret
n° 2004-18 du 6 janvier 2004 pris pour l’application de
l’article L. 64-3-1 du Code du domaine de l’État.

Texte n° 90 Circulaire du 29 décembre 2009 relative
au Guide de bonnes pratiques en matière de marchés
publics.

Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 156 Décret n° 2009-1744 du 30 décembre
2009 pris pour l’application de l’article 1-3 de la loi
n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite
d’âge dans la fonction publique et le secteur public.
Texte n° 157 Décret n° 2009-1745 du 30 décembre
2009 portant répartition des crédits et découverts
autorisés par la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009
de finances pour 2010 (Gestion 2010) (pour la culture :
Patrimoines, Création, Transmission des savoirs et
démocratisation de la culture).
Texte n° 158 Décret n° 2009-1746 du 30 décembre
2009 portant répartition des crédits ouverts et annulés
par la loi n° 2009-1674 du 30 décembre 2009 de finances
rectificative pour 2009 (Gestion 2009) (pour la culture :
Patrimoines, Création, Transmission des savoirs et
démocratisation de la culture).
Texte n° 162 Décret n° 2009-1749 du 30 décembre
2009 fixant la composition de la Commission du fonds
social géré par l’institution de retraite complémentaire
des agents non titulaires de l’État et des collectivités
publiques (IRCANTEC).
Texte n° 168 Arrêté du 30 décembre 2009 portant
approbation d’une délibération du conseil
d’administration du Centre national d’art et de culture
Georges-Pompidou.

Culture et communication
Texte n° 246 Décret n° 2009-1773 du 29 décembre
2009 relatif à l’organisation de la Haute Autorité pour
la diffusion des œuvres et la protection des droits sur
Internet.
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ASSEMBLÉE NATIONALE

JO AN n° 48 du 1er décembre 2009
Réponse aux questions de :

- M. Yannick Favennec sur les inquiétudes des
personnes dont le loisir consiste en l’utilisation de
détecteurs de métaux.
(Question n° 53855-30.06.2009).

- M. Daniel Boisserie sur la gratuité des musées et
monuments historiques pour les étudiants quel que
soit leur âge.
(Question n° 53858-30.06.2009).

- M. Philippe Vuilque sur la possibilité d’élargir le public
visé par la gratuité dans les musées et monuments
nationaux.
(Question n° 53859-30.06.2009).

- M. Étienne Pinte sur l’accès des parents de
familles nombreuses aux musées nationaux
(question signalée).
(Question n° 54365-07.07.2009).

JO AN n° 49 du 8 décembre 2009
Réponse aux questions de :

- M. Éric Raoult sur le développement, au niveau local,
des bourses d’échanges de livres.
(Question n° 30904-16.09.2008).

- M. Pierre Morel-A-L’Huissier sur le
déménagement des Archives nationales à
Pierrefitte-sur-Seine.
(Question n° 48867-12.05.2009).
- M. Laurent Hénart sur la recevabilité des permis
de construire des « diplômés architectes ou
agréés en architecture », et non plus seulement des
« architectes ou agréés en architecture ».
(Question n° 51904-09.06.2009).

- M. Philippe Vuilque sur l’aide française à la
production de films étrangers.
(Question n° 53462-30.06.2009).

- M. Joël Giraud sur l’inquiétude des personnes qui
utilisent des détecteurs de métaux pour leurs loisirs.
(Question n° 53854-30.06.2009).

- M. Philippe Vuilque sur nombre de pays participants,
de musées et le nombre de visiteurs pour l’édition 2009
de la nuit des musées.
(Question n° 53860-30.06.2009).

- M. Éric Raoult sur l’intérêt que présenterait une plus
grande implication des pouvoirs publics dans la
préparation de l’Eurovision.
(Question n° 54105-07.07.2009).

- M. Daniel Goldberg sur les mutations
technologiques en cours dans le secteur de
l’industrie du cinéma et de l’audiovisuel.
(Question n° 56501-04.08.2009).

- M. Jean-Jacques Candelier sur ses projets
concernant l’Agence France-presse (AFP).
(Question n° 57595-25.08.2009).
- M. Pierre-Christophe Baguet sur une éventuelle
interdiction de l’utilisation des détecteurs de métaux
à des fins de loisirs.
(Question n° 61496-20.10.2009).

JO AN n° 50 du 15 décembre 2009
Réponse aux questions de :

- M. Éric Ciotti sur le rapport sur la situation du
livre qui lui a été remis par M. Hervé Gaymard.
(Question n° 45686-31.03.2009).
- M. Lionel Tardy sur les raisons qui ont motivé la
prorogation pour cinq ans du comité ministériel des
études, sur l’activité de cet organisme consultatif ainsi
que ses coûts de fonctionnement en 2007 et 2008.
(Question n° 52369-16.06.2009).
- M. Franck Reynier sur le projet de numérisation
du patrimoine littéraire de la Bibliothèque nationale
de France (BNF).
(Question n° 58177-15.09.2009).
- M. Christian Vanneste sur la demande de censure
de l’ouvrage Tintin au Congo par certaines
associations communautaristes ou d’extrême-gauche.
(Question n° 58516-15.09.2009).

- M. Michel Delebarre sur l’avenir réservé à l’activité
de prospecteur de métaux.
(Question n° 62301-27.10.2009).

Réponses aux questions écrites



Bulletin officiel  181

162

- M. Pierre Morel-A-L’Huissier sur l’accessibilité des
programmes pour les sourds et malentendants
sur les chaînes de télévisions.
(Question n° 63205-10.11.2009).

JO AN n° 51 du 22 décembre 2009
Réponse aux questions de :

- MM. Jean-Marc Roubaud et Christian Vanneste sur
l’accord entre la Bibliothèque nationale de France et
Google pour la numérisation des ouvrages de la
BNF.
(Questions nos 57860-08.09.2009 ; 58178-15.09.2009).

- M. Michel Hunault sur la mise en œuvre de la décision
de faire bénéficier gratuitement pendant un an tout
lycéen et étudiant, d’un abonnement à un
quotidien national.
(Question n° 58071-08.09.2009).

- Mme Marie-Louise Fort sur le bilan de la valorisation
du patrimoine régional français à l’occasion de la
retransmission du Tour de France par France
Télévisions et Radio France en 2009 et en particulier
de l’étape bourguignonne Tonnerre-Vittel.
(Question n° 59163-22.09.2009).
- M. Jean-Pierre Grand sur les inquiétudes des
personnels de l’Agence France-Presse (AFP)
concernant son changement de statut.
(Question n° 60163-06.10.2009).

- M. Laurent Cathala sur l’avenir réservé à l’activité
de prospecteur de métaux.
(Question n° 61495-20.10.2009).

- M. Patrick Braouezec sur le projet de privatisation
de l’Agence France Presse (AFP).
(Question n° 61558-20.10.2009).

- Mme Martine Aurillac sur la publicité et les bandes
annonces diffusées dans les salles de cinéma
lorsqu’il s’agit d’un jeune public.
(Question n° 61714-27.10.2009).

- M. Yves Nicolin sur l’utilisation de détecteurs de
métaux dans le cadre d’un loisir.
(Question n° 63320-10.11.2009).

JO AN n° 52 du 29 décembre 2009
Réponse aux questions de :

- M. Jean-Claude Bouchet sur la nécessité d’aider
et de valoriser la création musicale (question
signalée).
(Question n° 15311-29.02.2008).

- M. René Rouquet sur les inquiétudes concernant la
réforme de l’audiovisuel et le nouveau service
public de la télévision.
(Question n° 26805-08.07.2008).

- Mme Danielle Bousquet sur l’avenir du Centre national
d’archéologie urbaine (CNAU).
(Question n° 53853-30.06.2009).

SÉNAT

JO S n° 48 du 3 décembre 2009
Réponse à la question de :

- Mme Françoise Henneron sur la gratuité des
musées et monuments nationaux pour les étudiants
quel que soit leur âge.
(Question n° 9747-23.07.2009).

JO S n° 50 du 17 décembre 2009
Réponse aux questions de :

- M. Robert Navarro sur les négociations entre
Google et la Bibliothèque nationale de France (BNF)
pour la numérisation de son fonds.
(Question n° 10336-01.10.2009).
- M. Laurent Béteille sur l’archivage électronique.
(Question n° 10501-15.10.2009).

JO S n° 51 du 24 décembre 2009
Réponse à la question de :

- Mme Christine Demontès sur les inquiétudes au sein
de la rédaction nationale de France 3 concernant la
réforme  de l’audiovisuel et le nouveau service
public de la télévision.
(Question n° 9305-25.06.2009).
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Divers

Listes des élèves ayant obtenu le diplôme d’État d’architecte conférant le grade de master
(rectificatifs).

La liste des élèves ayant obtenu  le diplôme d’État d’architecte conférant le grade de master, parue au Bulletin
officiel n° 175 (juin 2009) (Lot 09F) est modifiée ainsi qu’il suit :

Au lieu de :

14 décembre 2007 M. GUENOUN Elias Paris-Belleville

Lire :

14 décembre 2006 M. GUENOUN Elias Paris-Belleville

La liste des élèves ayant obtenu le diplôme d’État d’architecte conférant le grade de master, parue au Bulletin
officiel n° 176 (juillet 2009) (Lot 09M) est modifiée ainsi qu’il suit :

Au lieu de :

11 juin 2009 Mlle BOURRUST Lucie Paris-la-Villette

Lire :

11 juin 2008 Mlle BOURRUST Lucie Paris-la-Villette

La liste des élèves ayant obtenu le diplôme d’État d’architecte conférant le grade de master, parue au Bulletin
officiel n° 179 (octobre 2009) (Lot 09S) est modifiée ainsi qu’il suit :

Au lieu de :

13 février 2007 M. GAUTHIER Virginie Versailles

Lire :

13 février 2007 Mlle GAUTHIER Virginie Versailles
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Annexe de l’arrêté du 26 novembre 2009 portant transfert de propriété des biens appartenant à l’État pris en application des dispositions de
l’article L. 451-9 du Code du patrimoine (article 13 de la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002) (arrêté publié au J.O n° 282 du 5 décembre 2009).

Liste des biens transférés à la ville d’Albi
Direction des musées de France :
Musée du Louvre, département des peintures

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

RF 977 ; CL 874 Anonyme (Flandres, xve s.) Le Christ à la colonne peinture à l’huile ; bois H. : 36 ; L. : 30 1896 récolé-vu

INV 9928 ; C 328 Anonyme (France, début du xvie s.) Portrait de femme inconnue en buste peinture à l’huile ; toile H. : 41 ; L. : 29 1872 récolé-vu

MI 627 ; Cornu 539 Sassoferrato, Salvi Giovanni Battista (dit) Tête de Vierge en prière peinture à l’huile ; toile H. : 41 ; L. : 32 1895 récolé-vu

Délégation aux arts plastiques :
Fonds national d’art contemporain

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

FNAC 333 Bourgoin Désiré Les Longues vallées aquarelle H. : 39 ; L. : 55 1896 récolé-vu

FNAC 1129 Debat-Ponsan Édouard Le Village peinture à l’huile ;  toile H. : 95 ; L. : 130 1903 récolé-vu

FNAC 130 (3) Decamps Alexandre, Gabriel Jésus arrêté au Jardin des Oliviers fusain; papier H. : 45 ; L. : 58 1891 récolé-vu

FNAC 130 (2) Decamps Alexandre, Gabriel Étude de femme tenant un oiseau mine de plomb ; papier H; : 18 ; L. : 13 1891 récolé-vu

FNAC 130 (1) Decamps Alexandre, Gabriel Étude de femme (Tête) mine de plomb ; papier H. : 30 ; L. : 24 1891 récolé-vu

FNAC 431 Hannaux Emmanuel Buste de Pinel plâtre H. : 70 ; L. : 55 ; P. : 35 1891 récolé-vu

FNAC 1010 Jacquemin Étienne ; Greuze (d’après) Buste de Voltaire plâtre patiné H. : 18 ; L. : 12 ; P. 10 1889 récolé-vu

FNAC 639 Pech Gabriel, Édouard Un Grand secret plâtre H. : 140 ; L. : 62 ; P. : 76 1902 récolé-vu

Annexe de l’arrêté du 26 novembre 2009 portant transfert de propriété des biens appartenant à l’État pris en application des dispositions de
l’article L. 451-9 du Code du patrimoine (article 13 de la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002) (arrêté publié au J.O n° 284 du 8 décembre 2009).

Liste des biens transférés à la ville de Guéret
Direction des musées de France :
Collection Campana, antiques, envoi de 1863

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

1 (liste d’envoi) Étrurie, VIIe-VIe s. av. J.-C. Œnochoé bucchero H. : 29 1863 récolé-vu

2, 4 ou 6 (liste d’envoi) Étrurie, VIIe-VIe s. av. J.-C. Œnochoé bucchero H. : 22,5 1863 récolé-vu

3 (liste d’envoi) Étrurie, VIe s. av. J.-C. Œnochoé bucchero H. : 20,5 1863 récolé-vu

4, 2 ou 6 (liste d’envoi) Étrurie, VIIe-VIe s. av. J.-C. Œnochoé bucchero H. : 16,3 1863 récolé-vu

5 (liste d’envoi) Étrurie, VIe s. av. J.-C. Œnochoé bucchero H. : 18,2 1863 récolé-vu

6, 2 ou 4 (liste d’envoi) Étrurie, VIIe-VIe s. av. J.-C. Œnochoé bucchero H. : 16,5 1863 récolé-vu

7 (liste d’envoi) Étrurie, VIIe-VIe s. av. J.-C. Œnochoé bucchero H. : 15,5 1863 récolé-vu

8 (liste d’envoi) Étrurie, VIe s. av. J.-C. Œnochoé bucchero H. : 17,5 1863 récolé-vu

9 (liste d’envoi) Étrurie, VIIe-VIe s. av. J.-C. Œnochoé bucchero H. : 16 1863 récolé-vu
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Annexe de l’arrêté du 2 décembre 2009 portant transfert de propriété des biens appartenant à l’État pris en application des dispositions de
l’article L. 451-9 du Code du patrimoine (article 13 de la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002) (arrêté publié au J.O n° 286 du 10 décembre 2009).

Liste des biens transférés à la ville de Nogent-le-Rotrou
Délégation aux arts plastiques :
Fonds national d’art contemporain

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

FNAC FH 865-62 Crespelle Émile Christ en croix peinture à l’huile ; toile 1866 récolé-vu

FNAC PFH-3237 (1) Daumont Émile-Florentin La Remise des chevreuils gravure 1899 récolé-vu

FNAC PFH-3238 (1) Giroux Charles ; Detaille Édouard (d’après) ? Le Rêve gravure 1899 récolé-vu

FNAC 14259 (2) Jeannin Frédéric-Émile ; Troyon Constant (d’après) Le Retour à la ferme lithographie sur papier 1899 récolé-vu

FNAC PFH-3236 (1) La Guillermie Frédéric-Auguste L’Homme à l’épée gravure 1899 récolé-vu

FNAC 14280 (2) Salmon Émile ; Morot Aimé-Nicolas (d’après) Rezonville (30 août 1870) eau-forte 1899 récolé-vu

FNAC PFH-3233 (1) Varin Amédée Patrie gravure 1899 récolé-vu
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Coupon d'abonnement (1)
Nom, prénom : .............................................................................................................................
(ou service destinataire)

Pour un renouvellement,  n° d'abonné : .......................................................................................................

Adresse complète : ...............................................................................................................................................

Adresse de livraison (si différente) : .............................................................................................................

Téléphone : .............................................................................................................................................................

Profession (2) : .......................................................................................................................................................

Nombre d'abonnements souhaités : .................... x 50    = .............................. pour l'année .........................

Date et signature (3).

(1) À retourner au ministère de la Culture et de la Communication, D A G, Centre de documentation juridique et administrative, 182, rue
Saint-Honoré, 75033 Paris Cedex 1. Le règlement établi à l'ordre du régisseur d'avances et de recettes du ministère de la Culture et de
la Communication est à envoyer au ministère de la Culture et de la Communication, D A G, Bureau du fonctionnement des services,
Mme Christine Sosson, 182, rue Saint-Honoré, 75033 Paris Cedex 1.

(2) S'il y a lieu, pour les particuliers.
(3) Pour les services, nom et qualités du souscripteur et griffe de l'établissement.
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......................................................................................................................................................................................................


